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NOTICE BIOGRAPHIQUE

VR

MONSEIGNEUR DOMINIQUE RACINE

A^'»?'" ^T'?T^ ^*''"' naquit le 24 janvier IH28, à Saint-Ambroise de la Jeune-Lorelte, du mariage de sieur Michel Racine et de dame Louise Pépin.

1840 à 849. Au mo« de septembre 1849 il entra au Grand

mr'cétaitt?' '' ^"^
r'°""'

^''^'^ '«24 septembre

naU Ti.R I i n'°""'r P'*""" que la famille Racine don-T ï ' ^f
''" ^' ?'""• '^'*'"^' M. Michel Racine, avait été or-donné prêtre en 1838, et il mourut peu d'années aorès ilsecond, M. Antoine Racine, reçut l'oncL sacerdoce «"^84^

Le
1 ' septembre 1874 il fut nommé évèque de Sherbrooke où

il est mort le 17 juillet 1893.
'"rooiie ou

M. l'abt^ Dominique Racine occupa d'abord, pendant sa der-nière année de séminariste, la charge de secrétah-e de 'rrchevéche de Québec. Ensuite il fut successivement nommé vl^^^^^^^
à la Basilique de Québec de 1853 à 1858 ;

- curé de Sainl-BaUe, dans le comté de Portneuf, de 1858 à 1859; -cui '. de

coTa a'^rÎ8V9?i8«^^^^
'^"^ '« ^^^^^ ^«"^-'^couata, de 1859 à 1862; -curé de Chicoutimi, avec le titre devicaire foram, de 1862à 1878. Il succédait à M.l'abbé J B Gagnou comme troisième curé de Chicoutimi.

Dès 1864, M. D Racine fondait le couvent de Chicoutimi pour
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En 1871, Mgr E-A. Taschereau, archevêque de Québec, le

nomma son Vicaire Oénéral.

Arec la bienveillante autorisation et l'aide de Mgr l'Arche-
vêque de Québec, M. D. Racine entreprit, le 15 août 1873, la
fondation du Séminaire de Chicoutimi qu'il mit sous la protec-
tion de la Sainte Famille. Il en fut le premier Supérieur.— Dès
1875, on prenait possession de la première atle de la bâtisse ac-
tuelle où il résida jusqu'en 1887.

Le 28 mai 1878, Notre Saint-Père le Pape Léon XIII le choi-
sit pour être le premier évêque de Chicoutimi.— M. D. Racine
reçut la consécration épiscopaie, dans la Basilique de Québec,
le 4 août 1878, des mains de Mgr Taschereau, assisté de Mgr
Fabre, évêque de Montréal, et de Mgr Antoine Racine, évêque
de Sherbrooke et frère du nouveap prélat.— Il prit possession
du siège épiscopal de Chicoutimi le 7 août de la même an-
née.

Le 1" août 1882, Mgr Racine présida à l'instaUation des Ur-
sulines dans leur Monast' re de Roberval, Lac SaintJean.

Le 24 mai 1884, à la demande de Mgr Racine, les Religieuses
de l'Hôpital-Général de QuéLac venaient fonder l'Hôtel-Dieu
Saint-Vallier de Chicoutimi.

Ce fut dans cette dernière maison qu'il rendit son Ame à
Dieu le 28 janvier 1888.— Il fut inhumé le 3 février suivant
sous le chœur de la Cathédrale de Chicoutimi.— Mais son
«œur repose dans la chapelle du Séminaire.— Cette chapelle,
élevée en 1902, grâce au concours généreux de Mgr Labrec-
que et au moyen de souscriptions recueillies parmi le clergé
«t les fidèles du diocèse de Chicoutimi, est destinée à rappe-
ler au souvenir de ses diocésains celui que l'on a surnommé
avec raison l'Apôtre du Saguenay.

De 1878 à 1888, Mgr Racine a ordonné 34 prêtres.

Lorsque Mgr Racine devint évoque de Chicoutimi, le diocèse
qui était formé des comtés de Charlevoix, Chicoutimi et de
cette partie du comté de Saguenay située à l'ouest de la Rivière
Portneuf, comprenait alors ving* sept paroisses avec curés ré-
sidants.

!

î
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Voici leurs noms avec le nom des curés qui les dirigeaient

dans l'automne de 1878 :

i b "ui.

Comté de Charlbvoiz

1. Saint-Louis de PltU-aux-Coudret: M. l'abbé J.-Alphonse Pel-
letier, né le 20 mai 1839, ordonné le 11 oc 1. 1868.— M. l'abbé
J.-B. Pelletier, ancien curé, né le 1" mars 1814, ordonné le
24 mai 1838, décédé le 25 juin 1892, en cette paroisse.

2. Saint-F)rançoU-Xavier de la Petite-Rivière : M l'abbé L
Edouard Lauriault, né le 31 août 1845, ordonné le 26 mars 1871.

3. Baie Saint-Paul: M. l'abbé Joseph Sirois, né le 14 avrU
1841, ordonné le 15 sept. 1867, décédé curé de Saint-Alphonse
le 19 janvier 1898.- Vicaire : M. l'abbé Louis Savard né le 21
avril 1851, ordonné le 8 sept. 1878. décédé chez les Rédempto-
nstes, à Montréal, le 11 sept. 1900.

4. Saint-Urbain: M. l'abbé Ambroise Fafard, né le 24 nov
1840, ordonné le 26 février 1865, décédé curé de la Baie Saint-*
Paul le 12 août 1899.

5. Saint-HUarion: M. l'abbé Joseph Dion, né le 4 juillet 1833
•ordonné le 21 mai 1859.

'

6. Notre-Dame des Eboulements : M. l'abbé Pierre Boily né le
26 mars 1842, ordonné le 18 oct. 1868, décédé curé de cette pa-
roisse le 10 nov. 1887.- ^sswm«<; M. l'abbé Roger Boily né
le 9 août 1825, ordonné le 18 oct. 1857, décédé à Saint-Joachim
"de Labroquerie, Manitoba, le 10 déc. 1896.

7 Saint-Irénée: M. l'abbé Michel-Edouard Roy, né le 19 oct
1834, ordonné le 22 sept. 1860, décédé curé de N.-D. de Later^
Tière le 12 juillet 1895.

8 Sfl»n/<..A^«: M. l'abbé Hilaire Marceau, né le 14 janvier
1842, ordonné le 24 sept. 1865.

^•Saint-Stienne de la Malbaie: M. l'abbé Narcisse Doucet,
y.-G., né le 28 fév. 1820, ordonné le 29 sept 1842, fait Protono^
taire Apostolique par S. S. Léon XIII en février 1890, décéc'é«n cette paroisse le 9 mai 1891.- Vicaire : M. 1'i.bbé Joseph Du-mas, né le 19 déc. 1845, ordonné le 21 déc. 1873
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10. Saint-Fidèle : M. l'abbé Wilbrod Tremblay, né le 29 janv.

1843, ordonné le 20 fév. 1869, décédé curé des Eboulement»
le 13 fév. 1890.

11. Sairu-Siméon: M. Tabbé FrançoisîCinqmars, né en 1848^
ordonné en 1872, décédé chez son frère le curé de N.-D de
Portneuf, dans le diocèse de Québec, le 7 avril 1902.

Comté oe Saguenay.

12. Sainte-Croix de Tadoussac: M. l'abbé Félix Gendron, né le-

30 nov. 1845, ordonné le 30 mai 1874.

13. Saint-Marcellin des Eseoumains: M. l'abbé Léon Parent,
né le 15 nov. 1838, ordonné le 15 sept. 1867.

14. Saint-PatU de Mille-Vaches: M. l'abbé Octave Pelletier, or-
donné en 1874, décédé en cette paroisse le 7 déc. 1878.

15. Anse Saint-Jean : M. l'abbé Joseph Boulianne, né le 17 août
1851, ordonné le 26 mai 1877, décédé en cette paroisse le 3 sept.
1879.

Comté de Chicoutimi

16. Chicoutimi: Mgr Dominique Racine. — ricotr«* : MM. les
abbés F.-X Belley, né le 19 déc. 1849, ordonné le 22 mai 1875 ;

—
Thomas Roberge, né le 25 sept. 1852, ordonné le 24 fév. 1878,
décédé curé de Saint-Alexis le 29 mars 1899 ;

— A.-Médéric
Tremblay, né le 3 août 1852, ordonné le 27 oct. 1878.

17. Saint-Alexis: M. l'abbé L.-Wilbrod Barabé, né le 8 juillet
1843, ordonné le 20 février 1869.

18. Saint-Alphonse: M. l'abbé Hubert Beaudet, né le 22 fév.

1836, ordonné le 21 sept. 1862, décédé curé de la Baie Saint-
Paul le 31 mars 1888...

19. Notre-Dame de Laterrière : M. l'abbé F.-X. Délâge, né le
17 mars 1837, ordonné le 22 fév. 1863.

20. Saint-Dominique : M. l'abbé Hubert Kérouack, né le 2?
mai 1839, ordonné le 30 sept. 1866.

21. Sainte-Anne de Chicoutimi: M. l'abbé David Roussel, néle-
26 déc. 1835, ordonné le 8 oct 1865, décédé curé de Sainte-
Anne le 12 avril 1898.
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2î. Saint-Fulgenct : M. l'abbé Narcisse Parant, néle25janv.

1852, ordonné le 21 nov. 1875.

23. JVo/rtf-Z)a»nf rf'/^^èmwV/*.* M. l'abbé Bruno.-E.Leclerc V P
né le 16 sept. 1838, ordonné le 9 nov. 1862.- Vicaire • M 'l'abbé
J.-Sevérin Pelletier, né le 24 nov. 1849, ordonné le 24 juin 1877.

24. Saint-Jérôme : M. l'abbé Jean-Baptiste Vallée, né le 26
août 1836, ordonné le 11 oct. 1863.

25. Saint-Louis de Chambord: M. l'abbé Adolple Girard né le
22 août 1842, ordonné le 22 sept. 1866.

'

26. Notre-Dame de Roberval: M. l'abbé Joseph Lizotte né le
11 mars 1849, ordonné le 20 fév. 1875.

27. Saint-Prime: M. l'abbé Elzéar Auclair, né le 1"août 1838
ordonné le 13 ocl. 1867, décédé curé de Saint-Urbain le 4 mars

Le Rév. Père Arnaud, O. M. 1., desservait la réserve des sau-
vages de la Pointe-Bleue, au Lac Saint-Jean.

Au Séminaire de Chicouttmi: Mgr D. Racine, Supérieur et
Procureur; M. l'abbé V.-A. Huard, Directeur du Grand Sémi-
naire, né le 28 fév. 1853, ordonné le 13 août 1876;--M l'abbé
F.-X. Belley, Directeur du Petit Séminaire; — M l'abbé Tho-mas Roberge, Secrétaire de Mgr Racine;-M. l'abbé A.-Médéric
iremb ay. Ces trois derniers prêtres remplissaient en môme
temps les fonctions de Vicaires à la Cathédrale.

Chicoutimi, 19 mars 1903,

mmm»*



MANDEMENT

A l'occasion de l érection du SiioB DB Chicoctimi

ELZÉAR-ALEXANDRE TASGHEREAU, par la grâce de
Dieu et du Siège Apostolique, Archevêque de Québec, Assis-
tant au Trône Pontifical.

Aw! Fidèles des Comtés de Chicoulimi, de Charlevoix et de cette
partie du comté de Saguenay située à Pouest de la Rivière Portneuf
Salut et Bénédiction en Notre-Seigneur.

'

Nous avons à vous annoncer, Nos Très Chers Frères, une
nouvelle importante.

11 a plu à Notre Saint-Père le Pape, par une bulle en date
du 28 mai 1878, d'ériger à Ch'j-.Mmi un nouveau siège épis-
copal, auquel il a assigné pour '.jcèse les comtés de Chicou-
timi, de Charlevoix et de cette partie du comté de Saguenay
située à l'ouest de la Rivière Portneuf.

Mpr Dominique Racine, qui a été nommé premier évoque
de ce nouveau siège, doit être consacré à Québec, le diman-
che, quatre août prochain, et il ira prendre possession de
son siège le mercredi suivant, sept du même mois. C'est à
cette dernière époque seulement que commencera l'exercice de
«a juridiction épiscopale sur le diocèse qui lui a été confié et
que la nôtre cessera.

En vous disant adieu. Nos Très Chers Frères, nour ou-
vons nous disp.mser de renure témoignage de votre i. . de
votre zèle pour notre sainte religion, comme nous avons pu
le constater en personne durant la visite pastorale que nous
vous avons faite il y quatre ans. Continuez de témoigner à
votre pasteur les mêmes sentiments d'affection, de respect et
d'obéissance dont vous avez donné tant de preuves. Les vertus
qui le distinguent, les talents qu'il a déployés, l'expérience qu'U
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!î,!î!?n"'^-^ ^f
^'''^" '™P^°'* ^"'" * '•^"^P"^' ^» connaissancequ un séjour de seize années au milieu de vous lui a donnéede vos besoins spirituels, tout nous inspire la ferme confianceque son épiscopat sera à la fois long et fructueux pour le bien

^n 7L •!' ". "^""^ '^^'"^ ^"^-™*™« •^°™b'«n " vous aime et

3nl. .'""v
* ''°"' "'''' ^°"J^"" "^^'•^her dans les voies^u salut Vous ne manquerez pas, Nos Très Chers Frères, dedemander à Notre Seigneur de lui donner toutes les grâcesdon .1 a besoin pour bien remplir les devoirs de la charge re-doutable qui lui est imposée.

Nous espérons aussi que vous nous continuerez à nous-mème
1 affection que vous nous avez toujours portée, en retour de
celle que nous conserverons pour vous. Nos Très Chers Frèresdont les âmes nous ont été confiées il y a un peu plus de sepi
années. Soyons toujours unis dans le cœur adorable de Notre
Seigneur, qui doit être notre refuge en ce monde et notre féli-
cité dans une vie meilleure. Cette union si désirable et si pré-
cieuse aura pour signe extérieur la continuation de votre unionavec le diocèse de Québec, dans cette belle dévotion des Oua-
rante-Heures ponr l'adoration perpétuelle du Saint-Sacrement-
les noms de vos paroisses et missions devant encore figurer
avec ceux de l'archidiocèse dans la liste qui remplit l'année
«ntiere. Le désir ardent exprimé par votre vénérable évoque
sur ce point rencontre trop bien nos propres sentiments, pourque nous ayons hésité à y accéder. Devant Jésus, exposé jour
«tnuit sur nos autels, vous prierez pour nous comme nous
prierons pour vous à notre tour, et ainsi la rosée de la grâce
ne cessera de descendre sur l'un et sur l'autre diocèse.

Permettez-nous, Nos Très Chers Frères, de vous dire adieu
par ces paroles de l'apôtre Saint Paul aux Corinthiens (11. Ep
xin 13) : Que la grâce de Notre Seigneur Jésus-Christ et la charité
ae Dieu et la communication du Saint-Esprit soit avec vous. Amen.

Sera la présente lettre pastorale lue et publiée au prône des
messes paroissiales du territoire ci-dessus désigné, le premier
dimanche ou jour de fête après sa réception.

Donné à SaintJoseph de Deschambault, en cours de visite
pastorale, sous notre seing, le sceau de l'archidiocèse et le
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f E.-A., Arch. de Québec.

Par Monseigneur,

C.-A. Mardis, pire,

Secrétaire.

Notes :-!•. Messieurs les Curés, Vicaires et autres prêtresdu diocèse de Chicoutimi seront les bienvenus, s'ils désirent
faire leur retraite cette année avec ceux de l'archidiocèse.

2* Les rapports de paroisse du nouveau diocèse doivent
être transmis a Monseigneur de Chiicoutim.
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MANDEMENT D'ENTRÉE

OE

MONSEIGNEUR DOMINIQUE RACINE

PREMIER ÉVÊQUE DE CHICOUTIMI

DOMINIQUE RACINE, par la grâce de Dieu et du Siège
Apostolique, premier Evoque de Ghicou tirai.

Au Clergé aux Communautés Beligienses et a tous les Fidèles dudtocese de Chtcoutimi, Salut et Bénédiction en Notre-Seigneur.

Depuis quelques années déjà, Nos Très Chers Frères, vous

ûnTw'r' ' :°*'"^'"" '" ^°« ^«^«"«"'•^ ^«« Archevêques ïeQuébec de restreindre les limites trop étendues de l'archidio-
cese. Ce projet reçoit aujourd'hui un commencement de réali-sation par la volonté du Chef Suprême de l'Eglise qui. dans

ie?ïi.n ? '''*'/" "'"^^'^"•* "^"^ ^«'•"^«'•' ^ é"gé le diocèse
deChicoutimi. Ayant, dans sa profonde sagesse, jugé néces-saire de distraire de l'archidiocèse de Québec le comtés deChicoutim. etdeCharlevoixetune partie de celui du Saguenay, pour en former un diocèse séparé, Notre Très Saint Père

IWnrirr vf?' ^"'"P^ "" P*«'«"r qui, en son nom et par
1 autorité qu il lui a conférée, doit veiller constamment sur

véri!l »'!"/ fo'éger .ef guider vos pas dans les voies de la

S^Ïlln" ..^"''''^- '^''"'''"' ^^''<^^^' Posuil Episcopos reyereEccUstam Dei. (Actes des Ap., xxvim. 29.).

fJLI'^:^''
^" 7'^^e^antd" Vicaire de Jésus-Christ l'ordreformel d accepter la terrible responsabilité d'être le premier



— 14 —
Pasteur de ce nouveau diocèse, nous avons été atterré et nou»
nous sommes écrié dans toute la sincérité et toute l'amertume
de notre âme ; Quù ego sum ut vadam t (Exode, in, ?.) Qui
suis-je, Seigneur, pour porter sur mes faibles épaules un far-
deau qui remplissait de crainte les Athanase, les Ambroise
les Augustin ? Fuer ego sum (Jébémik, i, 6.). Je ne suis qu'un
enfant qui a fait à peine quelques pas dans les sentiers de la
science et de la sainteté que saint Paul exige de tout évoque
pour qu'il soit tout à la fois et le pasteur et le modèle de son
troupeau. Puis, empruntant les paroles du Pasteur des Pas-
teurs, de Jésus-Christ, dans le jardin des OUves, nous avons
adressé à Dieu cette prière : Pater mi, sipossibUe est, transeat a
me caltx iste (S. Matth., xxvi, 39.). O mon Dieu, ô mon Père s'U
est possible, que ce calice passe loin de moi. Toutes nos objec-
tions et nos résistances étant restées sans effet, nous avons dû
nous soumettre et dire encore avec Jésus-Christ : Mon Dieu
que votre volonté soit faite et non pas la mienne : Verumtamen non
mea volontas sed tua fiât (S. Luc xxn, 42.).

Que les jugements de Dieu, N.T.C.F., sont impénétrable»
et ses voies incompréhensibles! Quam incomprehensibilia sunt
judxeta ejus et investigabUes vis ejus! (Ep. Roii., xi, 83.). Il choi-
sit ce qui est faible selon le monde et ce qui n'est rien. Infirma
mundieligit Deus... et ea qux non sunt (i Ep. Coh., i, 27.) pour
accomplir les desseins de sa divine Providence. Quand le pro
phète Jérémie représentait son impuissance afin de décliner la
mission difficile dont Dieu voulait le charger auprès de son
peuple, le Seigneur lui répondit: Tu iras partout où je t'en-
verrai, et tout ce que je t'ordonnerai tu le diras : ceins tes
remset lève-toi; ne crains pas, ar je t'étabhs aujourd'hui
comme une ville forte, comme une colonne de fer et comme
un mur d'airain (Jérémib i, 7. 17. 18.). Et Dieu en agit bien
souvent ainsi dans le choix des pasteurs de son Eglise, afin
que la vertu de la croix ne soit pas vaine et que la chair ne
puisse se glorifier devant lui (i Cor., i. 17. 29.), et aussi pour
nous montrer qu'U tient dans sa main la destinée de tous les
hommes. Ne sommes-nous pas nousnanêmes un témoignage
de ce renversement divin des pensées du monde ? Rien, en
effet, dans les nombreuses occupations auxquelles nous avons
dû nous hvrer dans les divers postes qui nous ont été confié»
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jinqu'à présent, ne pouvait nous faire prévoir que nous fus-
Bions appelé à devenir votre premier pasteur. Mais Dieu nousayant parlé par la voix de son Vicaire sur la terre, souraeU
tons-nous à sa sainte volonté et d'esprit et de cœur: Hodie si
vocern Domini auditritù, nolUe oMurare corda vettra (Et Héb
m. la.). ^ *"•»

En épanchant ainsi notre cœur devant vous, N.T C F nousvoulons vous faire comprendre que vous n'avez pas été les
seuls à regretter la pénible séparation que nous devons subir
aujourd hui. Comment pourrions-nous ne pas sentir nos cœurs
profondément émus à la pensée qu'il nous faut nous séparerde ce vénérable Prélat, de cet ange de l'Eglise de Québecrquia été pour nous tous un père si bon et si tendre, an conseiller«sage et 81 éclairé, un guide si charitable et si dévoué, unmodèle si parfait? Comment pourrions-nous laisser sans re-
gret un diocèse dont l'organisation est si parfaite et si stablepour jeter les fondements d'un nouveau diocèse avec des resl
sources bien restreintes, par conséquent, au prix de bien des
sacrifices? Et, vous, nos très chers collaborateurs dans la cul-

Zlf' l^ ''^"' f"
^'^^'""'^ ^°"^ partagerez sans doute nosregrets à la pensée que désormais, elles seront noins fréquen.

tes et moms intimes nos relations avec ces deux maisons siaimées et si vénérées, le Séminaire de Québec et le Collège deSainte-Anne, où nous avons vu s'écouler les plus belles année»de notre enfance, où nous avons puisé la science, appris à ai-

«^1'^ V oî'^"''
^* '^"'*"' ** ^"* "°"' °"^ f«i»« ^ q«e noussommes? Plus notre amour était grand et notre reconnais-

sance profonde pour ces deux institutions si justement renom-
mées, plus aussi est sensible pour nous la rupture de ces liens
sacrés qui nous unissaient à elles. Non, Une peut en êtreautrement; car vous portez à un trop haut degré les nobles
sentiments de l'âme et du cœur.

8 «» uomes

Toutefois, N.T. CF., bénissons le Seigneur de ce qu'il apermis que notre séparation d'avec l'archidiocèse ne soit pascompléta C'est au pied des autels ou plutôt dans le divinCœur même de Jésus, que se perpétuera notre union, puisque
le» deux diocèse» continueront, comme par le passé, à n'en
faire qu un dan» la beUe et précieu»e dévotion des oiarante.
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nouveau gage ,„i „„„. do„""lw»t at-Tn. " ""

i.^oohe„.de...";Xrtj;r«trnt?r'" "" •"""'

Et permettei-nou» de vous Je dire, N T C P vn. ,..•

que ,e 8..g„Lr *™urrr„ ^Ts."!":z'r
""

mu, qui Mvenl reconnaître dan» la JZTi ,
" ""•

légilime., 1. volonté de Celui q™/. 5u oh, " *"'^"'""'

m'écoute; ^-.o..^,-, J°ÏÏ, (S lS^'"'
«;' ™"» *^<'"'«

ra%rd':rrrre'rr~'-^^^^^^

donc à nous avec conflanr«
^ «piscopale. Vous viendrez

et de vos peine::2^^^^^ dl^^r.'T
::u-j[rr:o^;-Trr"^
heur li vous donnTle con«.'^^""''

^'''^'' '''''' *><>"

cœur enfin prêt à sTmDoLT ^^"^ "^""^ réclamerez; un
salut de vos âmes ^ °"' ^'' '"'"^'^'^ ^^"» ^''"térôt du

ton?f;o^s^'(S;5 '
^^ ^""^^ ^'''^ ^^•ï''^"^ "0"« "0"« Présen.

grâce du dwincil ""' P'"'^' '^^ ^"•^^A^^' ^'exemple et la

rant sa vie pubague 7ar l^^'"'"''"
^^*^"' '' ^'^

' " ^ ^^'

et les campagne ,'gukrTssanS '" ''"''' ^'^ ^'""''^
"

pardonnant L. tc^ZTulZn^^^^^^Tf'°
V'^

*^^^'''

gélisant les pauvres- i nUTnlf ^ '' ^"^^"*«' ^^*"-

mais pour servir pV/..*^1''^"" pour être servi mais,pour servir, et, comme le bon Pasteur, il a donné sa vie
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pour M8 brebis. Non venit minitirari, sed minUtrare, et dareanùmam suam redempliontm pro muttis (S. Matth., xx, 28.). Notredevmr est de marcher sur les traces de ce divi,; modèVe el

"ors ndr"'
'"""'"'"«"' ^'^ "°"« '»'••« »« ««-ûce d'y are t;,u.

tra^-;inp."l^r
!"""'' ';''"''^''" l''^ «oi' "«f-e résolution de

ravaiiler de ton es nos forces à votre avancen.ent spirituel ettemporel, nous n'ignorons pas que, privé d. la l.énédiction ducel, tous nos ..fforts seront vains et inutiles. Ne lisons-nous
pas. en eUbt dans les Saintes Kcritures, que c'est en vain q ù

la
,
.ote^e ? Nm Ihmmm cmlodierit civitatem, frustra vinilat nuicusodUeamiV.., m.l.); que ce n est pas c^U.i qui phmtjquest quelque chose, m celui qui arrose

; mais celui qui don.

^

accro.ssement. Dieu seul. Ne,ue ,,U plantât est aU,^ «"û
qm rujat

: sed qui uicrementum dut, Deus (Con., ni, 7.).

Vous élèverez donc vos ceurs et vos mains' suppliant , vers

ùar K-Ï;T "Ï 1-""" -'-'•'-d-"x, vous le s. pliereparledvH Cœur de Jésus, source intarrissable de,rûcesetde bénédictions, par le Cœur Immaculé de Mnvie, no re mère

universelle, par saint François-Xavier, le patron particulierde ce diocèse, de répandre sur nous les Iumi^.es de l st ede bemr nos efforts et tout ce que nous entreprendio, ^ S
vos âmr" ' " '' "" "•"' "°'" «' P°- ^«^ -i"^ J«

.'lé^rordonn?
'"

T'"'
""^ ''' ^''^^ '"^'^l"^' "°"« ^vons ré-

felé et oidonne, re-lons et ordonnons ce qui suit :

A ^l-';^"-! Publions et promulguons parles présentes le Brefde Notre Sainl-Père le Pape Léon XIII en da'te du v n^t-h il

thédrtL''le;lA.Ï'"'
^'-^"'^«i^-Xavier, titulaire de notre ca-thédrale .e célébrera dans tout ce diocèse le trois décembresous le rite de première classe avec octave, selon les lï^riques'

les^°pou7oLnt""frTr^"''^"''"
promier janvier prochain tousles pouvoirs et facultés extraordinaires donnés par écrit par
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Monwigneur l'Aichevéqne de Qui'ïm', .,t «„core en vigueurau moitieut d.. notre prise «le poiiewion.

D'iriàre f-nips-là mu qui croient que la continuation enZrf ""'^' ""•"" ''''"'^""'«' "onH..ne.xhi..rontre"

Quant aux pouvoir» de même ..sf«,:». donné» de vive voix
II» finiront advenant le premier octobre pro<-liain.

4- Nous renouvelons et confirmons, en tant que de l,esoin,
oiites les ordonr.ances, statuts, rèKl-menls .le discipli,,,. dé!fenseset réserve» actuellement en vigueur dans le territoire
soumis à notre juridiction.

5- L'on continuera à dire comme ci-devanl les litanies de labainte \ lerp après cha.p.e messe, l'oraison pour le Pap.. à lamesse et celle pro <,uacum,^e necrssiiatc à la messe du dimanche.
6' La Mie dévotion des guarante-IIeures pour l'adoration

Frp..tuelle du Très Saint Sacrement, continuera comme par
•-passe eu union avec l'archidiccH..8e, aux Jours marqués sur

le calendrier pour cha(|ue paroisse ou mission.

dp^Af^"",'
?':!^°""°"« «!"« ''0" dise, les dimanches et les joursde fôtesd obligation, après la messe paroissiale, jusqu'au pre-mier dimanche d'octobre inclusivement, trois Pater et trois^w, avec l'invocation: Secte Francisée Xaveri, ora pro nobis,

afin de demander au Seigneur de bénir notre épiscopat et dé
le rendre fructueux.

Sera notre présent mandement lu et publié au prône desmesses paroissial. - de toutes les églises et chapelles, et en cha-
pitre dans les communautés reb^'ieuses, le premier dimanche
après sa réception, et dans notre cathédrale, le jour de notre
installation.

Donné à Chicoutimi sous notre seing, le sceau du diocèse et
le contre-seing de notre secrétaire, ce sept août mil huit cent
soixante dix-huit.

t DOMINIQUE, Evèque de Chicoutimi.
Par Monseigneur,

F.-X. Bellbv, ptre.,

Secrétaire ad hoc.
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(N* 2)

CIRCULAIRE PRIVÉK AU (JLKRGK.

Clii.outinii, II) Aofti, |878.

Aloiisieur le Curé,

blenH.nt û savoir ...que volrr „ouv..| Kvéqm.. ait..,Kl .le vo r«dévo„e„u.nt daPsc..smom..„t« d. troublent d giu. o„ Demo. cote ,.„.. v«,u pan tro.„,,er voire atto.Ue l.Lu '^oa e r.eu à ajouter à ce ,,ui «e trouve déjà rlairemé , •
' Lé

di:;;::;:;:"""'""^"'
"''""'^' °" '^ ^^^ dit.rartichr;t

«Nous reuouvelons .«t confirn.ons, en tant que de besoin
« ioutes Us onlonnances^ statuts, re,Un.nls de J^L, Ï^
Ne voyant aucune raison propre à me fairorevenir sur.ettadét.rxn.nat.on rai la ferme conflance que v.us suh re i^è

L

ment la ligne de conduite si sagement tracée p.!- Sa Grâce

a tt'r u
' m î;H76"t^T"

'"" '""^^'^^
' '' ^«'^»"- ^^iciiie uu .3 mai 1876, et, dans vos conversations nartic.ilip

res. vous serez de la plus grande réserve et de iTZ i^andecin.onspect.on, conformément à la circulaire dut oSe
Prions beaucoup afin que le Seigneur éclaire votre peuple

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur le Curé,
Votre dévoué serviteur.

DOM., év. de Chicoulimi.
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(N'3)

MANDEMENT
DE

MONSEIGNEUR DOMINIQUE RACINE
ÉVÊQUE DE CHICOUTIMI

ETABLFSSANT DANS LE DIOC'-SE L'OEUVRE DE

SAINT-FHANÇOIS DE SALES

DOMINIQUE RACINE, Par la grâce de Dieu et du Siège
Apostolique, Evoque de Chicou tirai.

Au dt'rgc, aux Communaulrs RcUijivuses cl à tous les Fidèles du
diocèse de Chicoulimi^ Salut et lirncdiction en Notrc-Srigneuv.

A la vu'j des efforts incessants et si divers que l'ait l'esprit

infernal dans tout le monde catholique pour surprendre et
pervertir les âmes fidèles du Christ, le cœur de Notre Saint-
Père le Pape Pie IX s'est ému de compassion. Chargé par le
divin Pasteur des âmes de veiller sur tout le troupeau confié
à ses soins, de le pro âger contre la fureur des loups qui ne
cherchent qu'à le dévorer, Pie IX n'a pu contempler le nom-
bre si grand de victimes que faisaien» ces suppôts de l'enfer,

«ans suggérer à ses enfants chéris un moyen de se protéger
contre les griffes de ces lions rugissants. Aussi, dès 1857, a-t-il

manifesté le désir de voir s'organiser le plus tôt possible, une
grande associatici catholique, destinée à taire au milieu de
toutes les famil] • i chrétiennes ce que font chez les infidèles et
les hérétiques le deux grandes œuvres de la Propagation de
la Foi et delà Srinte-Enfance. «Je voudrais, disait alors ce
grand Pap<j que »o is avez tant aimé, une sorte de Propaga-
tion de la Foi à l'intérieur.»

Déjà, N. r. C. F., ces deux grandes œuvres de la Propagation
de la Foi et de la Sainte-Enfance sont établies dans toutes les
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paroisses du diocèse, et chaque fidèle, j'en ai la douce con
fiance, se fait un devoir et un bonheur d'en faire partie- car
chacun comprend qu'il doit, dans la mesure de ses forces
travailler à procurer le salut de ses frères s'il veut accomplie
ce précepte que nous a donné Notre divin Sauveur: Exemplumenm derii vobis, ut qucmadmodum ego feci, ilà et vos faciatis
(S. Jean, xiii, Io): Je vous ai donné l'exemple afin que vous
fassiez ce que j'ai fait moi-mnno. Or, pourquoi Jésus est-il des-
cendu du ciel sur la terre, pourquoi s'cst-il incarné dans le sein
de la bienheureuse Viei-e Marie, pourquoi, durant les jours de
sa vie publique, a-t-il pairouiu l.-s boui-s et les viUa-es ensei
J!iant les vérités éternelles à tons eeux cjni voulaient l'euten-
dre, pourquoi a-t-il sonlfert la flagellation, le couronnement
d épines et la mort cruelle d,' la croix ? L'Eglise „o..s en donne
la réponse dans le symbole quelle lait chanter tous les diman-
ches a la Sainte xMesse : Propler nos, hominrs, et propter
nostram salulem descendit de crrlis Drvs : C'est pour noushommes et pour notre salut ,,u'un Dieu est descendu du
ciel. Voila donc pourquoi, à l'.'xemple de notre divin Maî-
tre et pour accomplir le pré.-epte qu'il nous a donné vous
vous êtes empressés de devenir membres de ces deux belles
sociétés qui sont les deux grands moyens que nous fournit
1 Eglise de procurer le salut éternel à tant de frères malheureux
qui sont encore assis dans les ombres de ia mort. Voilà donc
pourquoi encore vous répétez tous les jours, avec un si vif
desir d'être exaucés, les deux premières demandes de l'oraisOn
dominicale: «Mon Dieu, que votre nom soit sanctifié, que
votre règne arrive. ,. Votre vœu le plus ardent est donc que
le saint nom de Dieu soit connu, adoré, glorifié de tous leshommes, afin que tous parviennent à la béatitude éternelle et
c est en formant partie de ces deux associations si pieuses et si
charitables, que vous manifesterez la sincérité de votre désir.

Mais, N. T. C. F., tout en contribuant à la conversion des
uifideles et des hérétiques, nous ne devons pas nous oublier
nous-mêmes, ni ceux qui, au milieu de nous, ayant reçu le don
précieux de la foi, sont exposés au danger on de la voir se re-
froidir ou même de la perdre. Ces derniers seront-ils moins
dignes de notre piété et de notre charité parce que nous avons
avec eux des rapports plus fréquents et des liaisons plus
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intimes? Non, Une saurait en être ainsi, et il nous suffira devous signaler le danger pour que vous entendiez notre appel

c'oùrif" '*--»-/« Pie IX, et que vous aidiez à'?;
courir ces pauvres aveugles volontaires.

Cependant, N.T.C.F., grâces soient rendues au ciel, nousn avons pas encore dans notre cher Canada, spécialement par-mi les catholiques, de ces sociétés secrètes, de ces journauî etde ces pamphlets impies et immoraux dont parle l'immortel
pontife; mais ne voyons-nous pas chaque année circuler aumUieu de nos populations si religieuses, des loups ravissantsrecouvens de la peau de brebis, qui viennent à eïles avec deparoles de m.el sur les lèvres, afin de mieux surprendre leurbonne foi et de es entraîner dans leur apostasie en leur dis-tribuant des bibles falsifiées et des pamphlets remplis d'erreu sde mensonges et de calomnies? N'avons-nous pas eu la ru!leur de constater que déjà quelques-uns se sont laissés entrai-

îlnH "'
.',

P''^'' 'ï"'^" '""'• *«"*i^it «t ont renié leur foi,

Icts ou'iîs n'on'rr" *'T"'
voir par leurs paroles et leurs

^ionT "0"» plus pour les ministres de notre sainte reli-

faLn iT T' ^''^''"'^ ^"^ ^^"'^ «°°^ d"« «t q"i fai-
saient. Il n y a pas longtemps encore, l'honneur et la gloire du
p^iiple canadien? N'avons-nou, pas encore entendu îormuleî

iTnl .P""?f^' ^^'•^«i"^^ ^a'^imes peu en harmonie avecles principes et les maximes de notre Evangile? N'avons-nous

LwTT" '""" ?"'"" '""'"*" ''^"' d'indépendance et d'in-
surbordmation se glisse dans la famille comme dans la société

d bonh" ''"'T '^^••"^^"i-I- -tune source de paixde bonheur pour l'une et pour l'autre ?

Ces tristes défections d'un .-ôté, ce relâchement, de l'autrene nous imposent-ils pas le devoir de préserver notre foi puis-'

diffé entP 7f
'"' '°'""'' ""^""'^

'^^^'^'l"^ d'""« manière
ditterente Et pour y réussir, quel meilleur moven pourrions-nous prendre que celui proposé par l'immortef Pie IX l'œu-vre de Saint-François de Sales ?

' - >
a, i œu

D'ailleurs ce saint Pontife n'a-t-il pas dit un jour en parlant
de cette œuvre

: «Le Pape est avec eux (les membres de cette as-
socia ion) dans tout ce qu'ils font, et tout ce qu'ils font ils le fontavec le Pape ? „ N'a-t-il pas daigné encore bénir d'une manière
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toute spéciale et les membres de cette pieuse association et
•chacune de leurs bonnes œuvres ?

Par le moyen de cette sainte œuvre, nous aurons donc la
consolation de voir se ranimer la foi dans toutes les paroisses
-du diocèse et nous serons nous-mêmes plus en état de secourir
les pauvres missions et de procurera un grand nombre le bien-
fait d'une éducation et d'une instruction vraiment chrétiennes.

A ces causes, le saint nom de Dieu invoqué, nous avons ré-
glé et ordonné, réglons et ordonnons ce qui suit:

1" L'association de Saint-François de Sales est par le présent
mandement érigée canoniquement dans notre diocèse et sera
•comptée désormais au nombre des œuvres diocésaines;

2" Afin que Messieurs les curés puissent mieux faire connaî-
tre à leurs paroissiens les fav irs spirituelles attachées à l'Œu-
vre de Saint-François de Sales, nous joignons à ce mandement
le petit opuscule de Mgr de Ségur intitulé : «Le Cordon séra-
phique; >.

3° Nous confions la direction de cette œuvre à M. Thomas
Roberge, prêtre, Secrétaire du diocèse;

4» Les sommes recueillies seront transmises à M. le Secré-
taire tous les ans dans les derniers jours du mois de juin;

5° Enfin nous déposons cette première œuvre de notre ad-
ministration dans le divin Cœur de Jésus, le suppliant de l'avoir
pour agréable, de la bénir et de lui faire produire pour chacun
de nos chers diocésains les heureux fruits de salut que nous
en attendons.

Sera le présent mandement lu et publié au prône des messes
paroissiales de toutes les églises et chapellfs. et en chapitre
dans les communautés religieuses, le premier dimanche après
sa réception.

Donné à Chicoutimi sous notre seing, le sceau du diocèse et
le contre-seing de notre secrétaire, le quatre novembre mil
iiuit cent soixante dix-huit.

f DOM., Ev. DE Chicoutimi.
^ Par Monseigneur,

Ths. Robkrgb, ptre

Secrétaire.
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(N- 4)

CIRCULAIRE AU CLERGË.

Chicoutimi, 4 Novembre 1878.

I. Propagation de la Foi et Sainte-Enfance — IT P«„«,«

Monsieur le Curé,

tionVTr"''"'^'^'^'^''
^epettesde la Société de la Propaga

moins de zèle qu'elles n'en avaient autrefois, pour ces deuxœuvres SI imporlanles.
"^ *"'

L'état de gêne où se trouvent tontes Jes affaires, la rareté d„nnmermre qni se fait sentir dans nos campagnes lut être nl,,=

;r::rrré's;r."'rc'ersoS.érs:tt'i'^ ™™''
principales et premiers, ne pourtoL": pts fn ftauVr d^x'

de ces deux belles sociétés ? L'organisation réguùrre de pp^

prisrr""^
nelaisse-t-eUeHfn à désirer^latrerflt

Nous ne pouvons pas, il est vrai, remédier par nous-mêmesaux premières causes que je viens de signaler mais iinVnTJpas ainsi des deux autres. Il est possible' tmém^^âû^remde réorganiser la Société de la^ropagation de la pTRient
aueTn. ouT "" '' '"^'. ''""^ P^^°^^«« «'^--- d-sXque rang ou concession ainsi que dans le village, une ou
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plusieurs personnes dévotes qui se chargeraient volontiers de
faire dans lecours du mois d'août une collecte à domicile Cette

nlS' ?°"7*ii
"!'' ^""°"'^' ^" ^'^"^ »'"" dos dimanches

piécédents, et M. le curé pourrait encore profiter de cette an-nonce pour rappeler à ses paroissiens le but de celte société et
les nombreuses faveurs spirituelles qui y sont attachées.

Pour la Sainte-Enfance ou pourrait avoir un moyen plussimple et plus facile encore, ce serait d'inviter dans lecours
• du mois de mai toutes les mères de famille à assister avec

leurs plus petits enfants à une .'basse messe qui se célébrerait
avec plus de solennité pour attirer les bénédictions de Dieu
sur ces chers enfants. Pendant cette messe se ferait une col-
lecte en laveur de l'œuvre. Après la messe et avant de donner
une bénédiction toute spéciale à ces chers petits enfants M
le cure pourrait dire quelques mots sur l'œuvre de la Sainte-
Enlance et sur . devoirs des parents envers leurs enfants
surtout en ce qui concerne l'instruction religieuse

'

Votre zèle pour la gloire de Dieu et le salut des Ames, medonne
1 assurance que vous vous ferez un devoir de suivre les

conseils que je viens de vous donner, si déjà ces deux associa-
tions ne sont pas régulièrement organisées dans votre paroisseA 1 avenir le résultat des collectes en faveur de ces deuxœuvres sera expédié à l'Evèché de Chicoutimi.

II

Les conférences ecclésiastiques établies par le XII- décret

«.ir,^T"! f•

^•?'^'' °"' ^^J* P''°d"** ^'' P^"« heureux ré-
sultats. Toutefois 11 me semble qu'en ajoutant quelques règles
àcelles qui ont été établies tout d'abord, nous pourrions en
obtenir de plus grands avantages, en même temps que chacun
y goûterait plus de satisfaction. Je crois donc aller au-devant
de vos désirs et réaliser ur vœu de votre cœur en réglant qu'à
1 avenir: ^

l" Chaque membre d'une conférence consignera par écrit
le travailqu'il aura préparé sur le sujet proposéàla discussion
et apportera cet écrit à la conférence

;

2« Après que celui qui en aura été plus spécialement chargé
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aura développé la question à traiter, ton» les membres donne-
ront lectuie de leur travail;

3* Cette lecture sera suivie de la discussion des divers poi-nts
8ur lesquels les opinions auront été partagées

;

4* La conférence terminée, tous les membres remettront leur
travail entre les mains de M. le Secrétaire, qui le transmettra
à l'Evj'que en môme temps que son rapport.

m
Nous accordons pour cinq ans à chacun de nos prèires le

pouvoir suivant que nous avons obtenu du Saint-Siège :

« Singulis secundis feriis non impeditis officio 9 lectionum,
vel, eis impeditis, die immeiiiate sequenti, celebrando Missam
de requie in quocumque altari, etiam portatili, iiberandi ani-
mas secundum eorum intentionem a purgatorii panis per iûo.
dum suffragii.»

IV

Je ne crois pas devoir retarder plus longtemps de vous sou-
mettre un projet qui me préoccupe beaucoup depuis que je suis
chargé de l'administration de ce nouveau diocèse, celui de fon-
der une caisse ecclésiastique pour les prêtres malades ou infir-

mes. Avant de rien entreprendre à ce sujet, je vous prierai de
répondre aussitôt que possible aux questions suivantes :

1" Regardez-vous comme opportune et même nécessaire la
création d'une telle caisse ecclésiastique parmi nous?

2* Seriez-vous disposé à en faire partie ?

3» Quelles suggestions pourriez-vous me faire pour assurer
le succès de cette entreprise ?

En m'adressant ainsi à chacun de vous, je dois déclarer de
suite que mon intention n'est pas d'engager aucun de ceux qui
font partie de la Société Saint-Joseph à renoncer aux droits et
aux avantages qu'ils ont droit d'en attendre et à commencer
ici une œuvre du môme genre qui nécessairement ne pourra
pas de sitôt leur olTrir les mêmes secours; mais je désire
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seulement profiter des conseils et de l'expérience de tous afind attenidre plus sûrement le but que je me propose.

Veuillez agréer, Monsieur et ciier collaborateur, l'assurance
<le mon sincère attachement,

f DOM., Ev. DK Chicoutiiii.

»
(N= 5)

LETTRE PASTORALE

DB

MONSEIGNEUR DOMINIQUE RACINE
ÉVÊQUE DE CHICOUTIMI

.

DOMINIQUE RACINE, i>ar la grâce de Dieu et du Siège
Apostolique, Evèciue de Chicoutimi.

Au Clergr et à tous les Fulèles de notre Diocèse, Salut et Bénv-
mclion en Notre-Seigneur.

Dans un temps où toutes les transactions sont si difficiles et
le numéraire si rare, il me semble, N. T. C. F., que c'est un de-
voir pour nous tous de tendre une main secourable à ceux de
nos frères qui ont plus à souîfrir de la crise financière que
nous traversons. Notre cœur peut-il rester froid et insensible
à la vue de tant de familles qui se trouvent dans la pénible
nécessité ou de laisser sacrifier le peu qu'elles mM par une
vente forcée, ou de retarder de quelque temps une ruine com-
plète par l'emprunt de certaines sommes d'argent à des inté-
rêts tellement élevés que, malgré leurs efforts et leur bonne
volonté, elle.s ne pourront pas les rencontrer ?

La connaissance de ces tristes faits, N. T. C. F., produit en
nous une bien grande commisération pour tant de famiUes
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affligées, en môme temps qu'elle remplit notre âme d'une vive
crainte pour le salut de ceux qui croient pouvoir ainsi profiter
des circonstances fâcheuses où nous nous trouvons, pour pres-
surer le pauvre, sous le faux prétexte de lui être utile, en exi-
géant de sa part des intèrrts qui dépassent de beaucoup ce que
nous permet la loi divine. Nous manquerions donc à l'un des
plus graves et des plu? importants devoirs de notre charge, si

nous n'élevions pas la voix pour (;ondamner el réprimer îin
tel désordre, at rappeler à chacun los devoirs que nous impose
la vertu de charité. Et afhi (jue nos paroles soient écoulées
avec plus de respect et (m'elles produisent une plus forte con-
viction dîins vos Ames, nous les appuierons sur celles de Nos
Seigneurs les Archevèriues et Kvèques de la Province qui,
dans le dixième décret du 4p Concile de guébec, s'expriment
ainsi :

«' C'est avec une profonde douleur que nous remarquoiis les
" grands et déploraliles progrès que lait l'usuie dans cette Pro-
« vjuce depuis i|ue la loi qui déterminait d'une manière abso-
« lue le taux de riutérèt, a été abolie. Depuis cette époque, en
« eflét, beaucoup de prêteurs d'argent ne s'imposent plus d'au-
'i.tre règle ilaiis leurs prêts à intérêts que celle que leur inspire
'<ou leur insatiable cupidité, ou le pressant besoin des em-
« pruuteurs »

" C'est pourquoi nous supplions dans le Seigneur tous les
«curés, missioimaires et autres pasteurs des âmes de cette
« Province, de combattre de toutes leurs forces un si grand
<( mal. Il

«Qu'ils enseignent donc qu'ils se trompent grandement et
« d'une manière très-dangereuse (pour leur salut) ceu.T qui
« croient qu'il leur est periuis d'exiger pour leurs prêts un m-
« térêt aussi élevé qu'ils peuvent l'obtenir d'un emprunteur
« qui se trouve forcé ou pressé par quelque nécessité.»

Dans leur Lettré Pastorale, en date du 14 mai 1878, les mê-
mes Pères du 4"' Concile expliquent comme suit ce dixième
décreL sur l'usure:

« Quel est le cceur assez insensible pour ne pas gémir sur la
« cruelle industrie de ces préteurs qui profitent de la nécessité

H
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«d'un pauvre malheureux pour extorquer des inlérôts exor-
« bitanls ? Et une fois engagées dans cette voie ruineuse, les
n pauvres victimes n'en sortent i\ue riuand il ne leur reste plus
« une ol>ole à (tonner à leur insatiable tyran.»

H Que ceux (lui ont de l'arp-nt à prêter, se rappellent bien
'I que ce n'est pas sans danger (pie l'on viole les éternelles lois
•< de la justire et de la charité. Tût ou tard ces fortunes anias-
« sées par l'usure se fondront eutre leurs mains, ou entre celles
« de leurs enfants, sous le souille de la justice divine, car celui
« qui dépouille le pauvre pour s'enrichir, dit le Saint-Esprit, 5^
« verra dépouiller à son tour par un plus riche et il sera dans rmli-

« yence (Phov. xxn. U).). Le sang d'Abel criait contre l'homicide
«Gain; les pleurs des pauvres dépouillés par l'usure, cri.'iit

«contre l'usurier, et l'usurier n'échappera pas plus qiu; l'ho-
« micide à lu vengeance divine. Qu'arrivna-l-il donc à l'usurier,
« demande le Prophète ? Cet homme vivra-t-il devant le Seiyneur?
« Non, Une vivra point: car il a fait une chose détestable: il mouv-
« ra, et son sang retombera sur sa tiHe (Ezéchiel, xvui. I;}.). Car,
«ajoute le Psalmiste, c'est une chose certaine t/ue Dieu prendra
« en mains la cause du pauvre et le venyera de ses oppresseurs
" (Ps. oxxxix. !3.). »

« A la vérité nos législateurs ont aboli les lois (jui punis-
« saient autrefois ceux qui exigeaient un intérêt plus élevé que
«six par cent, et les tribunaux forcent l'emprunteur à payer
« l'intérêt stipulé, (luelqu'énorme qu'il soit. Mais ce serait une
« grande erreur de s'imaginer (lue l'on peut maintenant exiger
« en conscience tel intérêt que l'on veut.»

" Non,^ non, N. T. C. F., si vous avez de l'argent à prêter,
« vous n'avez pas en conscience le droit d'en retirer tel intérêt
« qu'il plaira à votre cupidité de le fixer. La loi de l'étenielle
«justice est toujours au-dessus de vos têtes, et tous les législa-
« teurs du monde ne sauraient l'abolir. Elle vous défend d'exi-
« ger au delàd in intérêt raisonnable, dont la quantité, à défaut
« de lois civiles qui la déterminent, dépend du titre spécial que
« vous pourriez avoir pour exiger un intérêt, ou bien de la com-
• mune estimation que les hommes d'alfaires, probes et honnê-
« tes, font de la valeur de l'argent. Tout ce que vous exigeriez
«au delà serait injustement acquis et devrait être restitué.»
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« Voilà, N. T. C. F., ce .jue nous pensons que rélernelle lot

• delà justice peut vous permettre. Mais il est une autre vertn
« qui, dans vos prêts d'argent, comme dans tous vos rapport»
«avec le prochain, ne doit pas être oubliée; c'est la charité
«Sous la loi (le Moïse, il était défendu aux .luils d'exicer le
«plus petit intérêt des sommes prêtées à leurs compatriotes
« Deux, xxiii. 19.). Dieu avait voulu ainsi resserrer entre tous
« les enfants d'Abraham les liens de cette charité qui doit unir
« des frères. 1,

« Or, N. T. C. F., depuis que Dieu le Père a aimv le moufle jm-iqua lui donner son fils unique (S.Jean, m. 16.); depuis «««.
« ce hlsmus a aimés jusqu'au point de se livrer à la mort pour
* nous (Gal. m. 201 ; depuis mn« le Saint-Esprit a répandu dans
^nios cœurs un rayon de cett\- charité infime qm unit ensemble
« les trois personnes de Cadorable Trinité (Rom. v. .5.), la charité
« est .levenne la loi par excelleuce. Donc, si Dieu nous a aimé
« ainsi nous devons nous aimer les uns les autres (S. Jean iv 11 I

« comme enfants de Dieu et frères d'une même famille.
»'

« Voilà cette seconde loi que nous invo.iuons aujourd'hui en
« faveur de ceux qu.' des <-irconstanc....s malheureuèes obligent
«à emprunter. La Justice vous permettrait peut-être de de-
« mander un certain intérêt, mais ne fermez point vos oreilles
« m votre ,œur, ni votre bourse à la douce voix de la charité!
«Tendez une main secourable à votre frère indigent; et de
« môme que (|uel,,uefois la charité vous oblige de donner rau-
.mone, de môme elle peut vous imposer quelquefois l'obliga-
. tion de prêter à un intérêt moins fort, ou môme sans aucun
« intérêt, pourvu toujours (,ue vous ne soyez pas exposés à per-
« dre votre capital, ou à faire de ces sacrifices extraordinaire»
« «lue la chanté peut bien vous con^-iller, mais qu'elle ne pres-
«crit point.» ^

" D'un autre côté, N. T. C. F., la religion et la justice font
« un devoir aux hommes de ne pas s'endetter inutilement et
« au delà de leurs moyens. »

«Quand vous vous trouvez embarrassés dans vos affaires il
« vaui infiniment mieux vendre vos biens à bonne composition
i payer vos créanciers et vous retirer avec quelques débris de
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• votre forlunft, qu.. de von» mettre à la merci de pr^^teur» in.
« BatiaWe», qui vous ruineront infailliblement, vous forceront
«enfin à vendre vos biens à vil prix et vous jetteront sur le
« chemin public sans un denier dans votre bourse .«t souvent
« encore écrasé» par une dette énorme, ,.

Tels sont, N. T. C. F., les précieux enseignements que vou«»
donnent vos Pasteurs légitimes, les Pères du 4- Concile de
Québec, enseignements qui ont re.:u l'api.robatiou du Saint
Siège. Comment oseriez-vou» à l'avenir rejeter ou mépriser ces
«•nseignements? N.. serait-ce pas rejeter et mépris..r l'ensei-
gnement du Vicaire même de Jésus-Christ, de celui i\ .nii cedmn Sauveur a dit: Allez, enseignez toutes les nations leur
apprenant à observer tout re que je vous romniande : Èuules
ercjo docete omnes yenles..., docentes eos smare omnia auxcum
que mandavi oobis {Matth. xxv.ii. -20.1? Celui qui vous écoute
m'éroute, et celui qui vous méprise me mé].rise: Qui vos audù
me audit, qui vos spernit, me spernit (S. Luc, x. 16.).

Nous vous exhortons donc, N. T. C. F., par les entrailles de
la miséricorde de Dieu et parle divin Cœur de Jésus qui pour
payer les dettes que, par vos péchés, vous avez contractées en
vers Dieu son Père, n'a pas refusé de donner jusqu'à la der-
mère goutte de son sang, de ne pas endurcir vos cœurs en fai
sant votre dieu de l'argent

; car il est écrit : Avarus non habet
hxreditalem in regno Dei (Ephés. v. 5.) ; L'avare, l'usurier n'aura
point de part à l'héritage céleste.

Sera notre présente Lettre Pastorale lue au prône de la messe
paroissiale le premier dimanche après sa réception.

Donné à Chicoutimi sous noire seing, le sceau du diocèse et
l8 contre-seingde notre secrétaire, le trentième jour de novem-
bre mil huit cent soixante dix-huit.

i DOM., Ev. DK Chicoutimi.

Par Monseigneur,

Ths. Roberge, Pire.,

Secrétaire
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MANDEMENT

DE

MONSEIGNEUR DOMINIQUE RACINE
KVÊyUK DK CHICOUTIMI

PBOMi'LGUANT i/encyolioue " Quod apostoUci muneris ralio"

DE NOTRE SAINT PÊHE LE PaI'E t.ÉON XIII.

It? Dieu et (lu Siège
DOMINIQUE RACINE, Par la grAc.

Apostoiiquo, Evètiue de Chiroutimi.

Au aergr et à tous les Fitièlrs de nottr Diocèse, Salut et Béné-
diction en Noire-Seigneur.

Banni du ciel et précipité au fond du puits de l'abime, en
punition de son orgueil, Lucifer, N. T. C. F., continue sur la
terre la lutte, que dans le ciel, il avait tentée contre Dieu. Dans
le ciel, voulant ravir au Seigneur des adorations qui ne sont
dues (lu'à Lui seul, il osa proférer cette parole : SimUis ero Al-
/mimo (IsAiE XIV. 13), Je serai semblable au Très-Haut. Sur la
terre, il s'efforce d'inspirer aux hommes ce même sentiment
d'orgueil en leur disant: Sicut dii erilis (Gen. m. 5); Vous
serez comme des dieux. L'orgueil, voilà donc la cause de la
réprohabation éternelle desmuivais anges, comme il est égale-
ment la cause de tous les maux (jui affligent l'humanité sur la
terre et de la perte éternelle de tant d'âmes.

L'histoire de la désobéissance de nos premiers parents dans
le paradis terrestre et de la punition qui en a été la suite, se
répète depuis six mille ans, et chose étonnante, cette grande
et terrible leçon n'est pas encore comprise par tous les hommes.
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Ayant plaré Adam et Eve dans le jardin des délire. I« «-!

rrr'"T^* Adanuuidit: Ln^)^!! ; :,^:-arbre, du parada, ; fnai, quant au fruit de Varbrldr la ictZ dûà^etdu mat, n'en mange pa..- car au Jour o» tu'nInZ m
•ou. la forme d'un «erpent, lui tint ce langage: PourauoiDi^

«« paraau 7 Dteu, du Aiy, nous a rommandé de n'en pas mann.rde peur que nou, ne momrion,. Manie serpenll Ua ZZ-
l

f'i^^'oui, vous ne rnourrez pas de rnor' Cu ôjj^^^^^^^

et vous serez comme des dieux, sachant le bien et le mal Elle en

fatraTtcir"" ' ''" "--' ^"' - -"^--—^^

Depuis ce moment. N. T. C. F., toujours ces deux «randr,

«t la VOIX de Satan, »e sont fait entendre aux hommes Dieunota du l'apotre saud Paul, a parlé à nos pères, eTZZs occa

JM8B. I. 1, 2.). El Notre-Seigneur Jésus-Christ, avant de quitterla terre, a ronflé aux Apôtres qu'il s'était choisis, e àC
^-. esseur», la mission de parler aux hon.mos en ou nom"!ave. son autorité. AU.:, leur dit-il un jour, rnsei.nezi^^

<St. Matth. ,xv„. 19. 20.). Cetmqui vous écoute mVcoute,Touivous méprue me méprise (Luc x. 16.). Celuigui n'écoutr pa .IZdot e^e regardé comme un paien et un publicain (S. mL.,'^.
17.). S adressant à samt Pierre seul, et dans sa personne à tousceuxqm devaient être ses successeurs, il lui dit: TuTpZl
et, sur crue pierre, je bâtirai mon Eglise et les portes de renfer neprévaudront pas contre elle (S.Matth.xv,. 17.) Et loi, guand tu serasconverti co^rme tes frères dans la foi ,S. Luc. xx ,.'32

, Tou es

Q ^de nos o"'' ^n '" '""'""^ "^"^ P''^"-"^ évidemmenque de nos jours. Dieu nous parle par son Eglise nuisnuecest à elle seule qu'il a confié la mission d'enseigne
'

tol'v"nté et accorde le don d'infaillibilité.

De son côté, Satan n'a jamais manqué de prophètes, ni de
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ministres, et c'est par la voix de ces flis du mensonge qu'il n'acessé de parler aux hommes et de leur répéter ce qu'il disait àEve dans le paradis terrestre : Nm, vous ne mourrez pas si vou^mangez du fruit de l'arbre de la science du bien et du mal. Au cZ
traire vous serez comme des dieux.

Chassés du paradis terrestre, soumis au travail, àla douleur-
et a la mort, Adam et Eve ont éprouvé et reconnu que Dieu
seul mérite et notre foi et notre obéissance. Malheureusement

in,rntT ''P*"""'l" subie par nos premiers parents n'a pa^ins ruit leur postérité, puisqu'aujourd'hui, après six mille ansde tentatives et d'épreuves inutiles, les hommes acceptent en!core avec le même empressement chaque nouveau fruit d'er-reur que leur pr.'.ente l'antique serpent infernal, dans l'espoir

tZ^"" ;''"^' ' '" '"^ '-' ^'^^'-Sere promes;e
: VouTeZcomme des dieux.

Témoin d'un si déplorable aveuglement et voulant accomplir
le premier et le plus important de ses devoirs de Pasteur desâmes, le Souverain Pontife s'est empressé de dévoiler à ses en.fants les j|ieges nouveaux que Satan a tendus sous leurs pasDu sommet de la ville éternelle, il a jeté, au nom de Dieuf ceen d alarme qui sera entendu dans toutes les parties du monde-
i* vous mangez du fruit de cet arbre vous mourrez. Et ce fruit dé"fendu, ce sont les erreurs du Nihilisme, du Socialisme et duCommunisme que Léon XIII a condamnées dans son E.icvcl"que en date du 28 décembre 1878. Dans ce même document
Vicaire de Jésus-Christ ne se contente pas de nous éloigne decet arbre de mort, il nous conduit encore vers l'arbre de la vieet nous invite à en savourer les fruits délicieux. Qu'elle estprécieuse et importante la leçon qu'il donne à tous les hommes^Et comme, en l'écoutant, on éprouve intérieurement que c'esibien la la voix de la vérité qui se fait entendre et on se sentpore a repeter avec saint Pierre: A gui irions-nous, Soigneur,
vous seul avez les paroles de la vie éternelle (S. Jean vi. 69.) ?

Pour vous, N. T. G. F., vous écouterez avec un respect pro-fond et une soumission parfaite la lecture de cette Encycliquevous graverez dans vos cœurs les graves et importantes ins^
tructions qu. vous y sont données et vous vous efforcerez de
les mettre en pratique.
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A ces causes, le Saint Nom de Dieu invoqué, nous avons ré-glé et régions ce qui suit :

> a «»

Sera notre présent Mandement et la traduction de l'EncvcIique: Qmd Apostolici muneris ratio lu et d-î ;.. .-j nrône H«
toutes les églises ou chapelles paroissiale, où l'on ialt ToffiS
publie, le dimanche après sa réception.

Donné à Chicoutimi sous notre seing, le -eau <\n diocèse et^contreseing de notre secrétaire, le neuvième jour de févriermil huit cent soixante dix-neuf.

f DOM. Ev. DE Chicoutimi.

Par Monseigneur,

Ths. Roberge, Ptre.,

Secrétaire.

****

LETTRE ENCYCLIQUE
NOTRE TRÈS SAINT PÈRE LE PAPE LÉON XIII

A TOUS LKS PATRIARCHES, PRIMATS, ARCHEVÊQUES

ET ÉVÉQUES DU MONDE CATHOLIQUE, EN

GRACE ET COMMUNION AVEC LE

SIÈGE APOSTOLIQUE.

Am VéniraUe, Frères le, Palriarclys, Primais, Arch,véau<i et

LÉON XIIL PAPE

Vénérables Frères, salut et bénédiction apostolique.

Dès le commencement de notre Pontificat, Nous n'avons oas

S' T- ''"? '"'^"•^"^ '^ '^^"•«^ '^ -'- minisl^re apoïtohque, de signaler cette p,.8te mortelle qui se glisse à traver»
les membres les plus intimes de la société humaine et quTu
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conduit à sa perte; en même temps, Nous avons indiqué quels
étaient les remèdes les plus efficaces au moven desquels la so-
ciété pouvait retrouver la voie du salut et échapper aux gravt-s
périls (jui la menacent. Mais les maux que Nous déplorions
alors se sont si promptement ac(Tu.s, que de nouveau Nous
sommes forcé de vous adresser la parole, car il semble que
Nous enUmdions retentira notre oreille ces mots du Prophète-
Crte, ne cesse pas de crùr: ilève la roix, et qu'elle soit pareiUe à l'a
trompette (Is. lvui. 1).

Vous comprenez sans poine, Vénérables Frères, (jue Nous
parlons de la sorte de ces hommes qui s'appellent diversement
et de noms presipie barbares, socialistes, communistes et nihU.s-
tes, et qui répandus par toute la terre, et liés étroitement entre
eux par un pacte inique, ne demandent plus désormais leur
force aux ténèbres de réunions occultes, mais, se produisant
au jour publiquement .-t en toute confiance, s'efforcenf. de me-
ner a bout le dessein, par eux inauguré depuis longtemps, de
bouleverser les fondements de la société civile. Ce sont eux
assurément, qui, selon que l'atteste la parole divine, souillant
toute chair, méprisent toute domination et blasphèment toute ma-
jesté (JUDE, V. 8.).

En effet, ils ne laissent entier ou intact rien de ce qui a été
sagement décrété par les lois divines et humaines pour la sé-
curité et l'honneur de la vie. Pendant qu'ils blâment l'obéis-
sance rendue aux puissances supérieures qui tiennent de Di.'u
le droit df commander et auxquelles, selon l'enseignement de
1 Apôtre toute âme doit être soumise, ils prêchent la parfaite

.

égalité de tous les hommes pour ce qui regarde leurs droits et
leurs devou-s. Ils déshonorent l'union naturelle de l'homme et
de la femme, q,,, était sacrée aux yeux mêmes des nations bar-
Dares; et le lien de cette union, qui resserre principalement la
société domestique, ils l'affaiblissent ou bien le sacriflentàla
débauche.

Enfin, séduits parla cupidité des biens présents, qui est la
source de tous les maux et dont le désir a fait errer plusieurs dans
la roi (I.Tm., VI. in.), ils attaquent le droit de propriété sanc
tionné par le droit naturel et, par un attentat monstrueux, pen-
dant qu'ils affectent de prendre souci des besoins de tous les
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hommes et prétendent satisfaire tons leurs désirs, ils s'efforcent de ravir pour en faire la propriété commune, tout ce quia été acquis à chacun, ou bien par le titre d'un légitime héri-
tage, ou bien par le travail intellectuel ou manuel, ou bien par

*

léconomie Déplu*, ces opinions monstrueuses, Us les publientdans leurs réunions, ils les glissent dans des brochures et, par
lanuéedesjournaux,il8les répandent dans la foule. Aussila
majeite respectable et le pouvoir des rois sont devenus chez
le peuple révolté, l'objet d'une si grande hostilité que dabo
miniibles traîtres impatients de tout frein et animés d'uneaudace imp.e, ont tourné plnsienrs lois, .-n peu de len.p,
leurs armes contre les ciiefs des gouvernements eux-mêmes
Or, cette audace d'hommes pn-lldes.jui menace diaque jourde ruines plus graves la société civile, et qui e.x.Ue dans ous

les esprits l'.nqu.etude et le (rouble, lire sa cause et son ori-gme de ces doctrines empoisonné..» qui, répandues eu ces der-
luers temps parmi les peuples comme des senu-nces de vicesont donne, eu leur temps, des fruits si perui.-ieux. En effet'vous savez très bien, Vénérables Frères, que la guerre cruelleqm, depuis le seizième siècle, a été déclarée .outre la foi catho-
lique par ces novateurs, visait à écarter toute révélation et àrenverser tout l'ordre surnaturel, afin .,„e l'accès fût ouvertaux inventions ou plnt.it aux déhres de la s..ule raison.

Tirant hypocritement son nom de la raison, .-ette erreur nuiflat^ et ...xcite la soif de grandir, naturelle au cœur de l'homme,
et qm hlche les rênes a tous les genres .le passion.., a spon.ané-ment étendu ses ravages non pas seulement dans les espritsdun grand nombre d'hommes, mais dans la société civileelle-même. Alors, p,.r nue impiété toute nouvelle et que lespaïens eux-mêmes n'ont pas connue, on a vu se couitituer
des gouvernements, ne tenant nul compte de Dieu et de l'ordreetabhparlau; on a proclamé que l'autorité publique ne pre-nait pas de Dieu le principe, la majesté, la force de commandermais de la multitude du peuple, laquelle se crovant dégagéede toute sanction divine, n'a plus souffert d'.'.tre soumise à d'au-
.•e« 0.S que celles qu'elle aurait portées elle-m.'.me, conformé-
nient a son ciprice.

Puis, après qu'on eut combattu et rejeté comme contraires à
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Ja raison les vérités surnaturelles de la foi, l'Auteur même de
la Rédemption du genre humain est contraint par degrés et
peu à ptude s'exiler des études, dans les universités, les lycées
€t les collèges, ainsi que de toutes les habitudes publi(iues de
la vie humaine. Knhn, après avoir livré à l'oubli les rérom-
penses et les peines de l'éternelle vie future, le désir ardent du
bonheur a été renfermé dans l'espace du temps présent. Avec
la diffusion au loin et au large do ces doctrines, avec la grande
Jiceuce de penser et d'agir qui a été ainsi enfantée de toutes
parts, faut-il s'étonner que les hommes de condition inférieure
«eux qui habitent une pauvre demeure ou un pauvre atelier'
soient envieux de s'élever jusqu'aux palais el à la fortune de
ceux qui sont plus riches; faut-il s'étonner qu'il n'y ait plus
nulle tranquillité pour la vu* publique ou privée et que le
«enre humain soit presque arrivé aux extrémités de l'abime?

Or, les pasteurs suprêmes de . s-Use, à qui incombe la charge
<ie protéger le troupeau du Seigneur contre les embûches de
1 ennemi, se sont appliqués de bonne heure à détourner le pé-
ril et à veiller au salut des fidèles. Car, aussitôt que commen-
taient à grossir les sociétés clandestines, dans le sein desquelles
couvaient alors déjà les semences des erreurs dont Nous avons
parle, les Pontifes romains Clément XII et Benoît XIV ne né-
gligèrent pas de démasquer les desseins impies des sectes et
<i avertir les fidèles du monde entier du mal que l'on préparait
auisi sourdement. Mais après <iue, grâce à ceux qui se glori-
flaient du nom de philosophes, une liberté effrénée fut attri-
Duée à l'homme, après que le droit nouveau, comme ils disent
.commença d'être forgé et sanctionné, contrairement à la loi
naturelle et divine, le Pape Pie VI dévoila tout aussitôt, par
<le8 documents publics, le caractère détestable et la fausseté de
ces doctrines.

Néanmoins, et comme aucun moven efficace n'avait pu em-
pocher que leurs dogmes pervers ne fussent de jour en jour
plus acceptés par les peuples, et ne fissent invasion jusque
dans les décisions publiques des gouvernements, les Papes
Pie VII et Léon XII analhématisèrent les sectes occultes, et,
pour autant quil dépendait d'eux, avertirent de nouveau la so^
ciété du péril qui la menaçait. Enfin tout le monde sait parfai-
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tement par quelles paroles très graves, avec quelle fermeté
^ ame et quelle constance notre glorieux prédécesseur Pie IX
-d heureuse mémoire, soit dans ses allocutions, soit par ses letl
très encycliques envoyées aux évêques de l'univers entier acombattu aussi bien contre les iniques efforts des sectes nue
nomuiativement, contre la peste du socialisme, ,,ui, de cette
source, a fait partout irruption.

'

Mais ce .ju'il faut déplorer, c'est que ceux à qui est confié le
soin du bien commun, se laissant entourer par les fraudes deshommes unpies et effrayer par leurs menaces, ont toujours
manifeste a l'Eglise des dispositions suspectes ou même hos-
tiles. Ils n ont pas compris que les efforts des sectes auraient
été yains s. la doctrine de l'Eglise catholique et l'autorité des
Pontifes romains étaient toujours demeurées en honneurcomme il est dû, aussi bien chez les princes que chez les peu!
pies. Car l Eglise du Dieu rivant, gui est la colonne et te soutien de
la va-'ie (ITiM.,iM, 15.1, enseigne ces doctrines, ces préceptes
par lesquels on pourvoit au salut et au repos de la société enmême temps qu'on arrête radicalement la funeste propaga'ndedu socialisme. ^ i-gtime

En effet, bien que les socialistes, abusant de l'Evangile même
pour tromper plus facilement les imprudents, aient accoutumé
de le torturer pour le conformer à leurs doctrines, la vérité estqu 11 y a une telle différence entre leurs dogmes pervers et la
très pure doctrine de Jésus-Christ, qu'il ne saurait y en avoirde plus grande. Car, quel commerce y a-t-il entre la iustice et fini-
guttef El quelle société y a-t-il entre la lumière et les ténèbres

.(il. Cor. VI, 14.)? Ceux-là ne cessent, comme nous le savons deproclamer que tous les hommes sont, par nature, égaux entre
eux, et a cause de cela ils prétendent qu'on ne doit au pouvoirm honneur ni respect, ni obéissance aux lois, sauf à celles qu'ils
auraient sanctionnées d'après leur caprice.

Au contraire, d'après les documents évangéliques, l'égalité
des homnties est en cela que, tous ayant la même naturef tous
sont appelés à la même très haute dignité de flls de Dieu, et enmême temps que, une seule et même foi étant proposée à tous
-chacun dmt être jugé selon la même loi et obtenir les peineiou la récompense qu'il aura méritées. Cependant il y a une
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inégalité de droit et de pouvoir qui émane de l'auteur méme>de la nature, en vertu de çui toute vattnm prend son nom au cietet sur la terre (Eph. m, 15.). Quant aux prince, et aux sujeTsleurs âmes, d'après la doctrine et les préceptes caLli ues^sont mutuellement liées par des devoirs et des droils de teUesorte quo, d'une part, la modération s'impose à la passion du

TeTu •
s' liohlf

"'^' '""' '*^''^"^"^'' '-' ^^"•^^ ^•-''«' ^-•

Ainsi, l'Eglise inculque oonstamm.-iil à la multitude des su-jets ce précepte apostolique : Il n'y „ point de puissance oui nevtenne de D.eu: et elles ,,m sont, ont été .Habiles ae Dieu cZpourquoi qui résiste à la ,,uissance résisir à tordre de Dieu Or ceux-yu» résistent, attirent sur eux-mêmes la condamnation. C- précenteordonne ^.core ^étre nécessairement soumis, non seulelentlar
craint, de la colère, mais encore par conscience, et à rendre ,ï tousce qm leur est dû: .) qui le tribut, le tribut: à qui rimpùt, rimmifa qui la crainte, la crainte: à qui Phomeur, donneur (Rom., xuu 1 ).

Car celui qui a créé et qui gouverne toutes choses, les a dis-posées, dans s;, prévoyante sagesse, de manière à ce que lesnféneures atteignent leur fin par les moyenneset celles-ci pa,les supérieures. De même donc qu'il a voulu que dans îèroyaume .éleste lui-même les chœurs des anges fussentdis mets et subordonnés les uns aux autres, de mLe encore
qu'il a établi dans l'Eglise différents degréi d'ordr" ave",
diversité des fonctions, en sorte que tous ne fussent pas apô-
très, m tous pasteurs, ainsi a-t-il constitué dans la société civile
plusieurs ordres différents en dignité, en droits et en puissance
afin que l'Etat, comme l'Eglise, formât un seul corps compo^'d un grand nombre de membres, les uns plus nobles que lesautres, mais tous nécessaires les uns aux autres et soucieuxdu bien commun.

o"ut,ieux

le,îî?M^r'î"'^''
i-ecteurs du peuHe usent du pouvoir qui

ItIiL H 'rL !
^°"'* \éd'«««"«"' e' non pour la destruction,

LST ,ï.
"'' avertit à propos les princes eux-mêmes quj

rnl!t H ! ^ '"l'
'"P'^"^ P'""" '"'' «"^' empruntant les pa-

« P^tez W-r ^'^'''\'\'' »«"r crie à tous, au nom de Die"^,
«Prêtez lore lie vous qui dirigez les multitudes et vous corn-
plaisez dans les foules des nations, car la puissance vous a été-
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donnée par Dieu et la force par le Très-Haut, qui examinera
vos œuvres et scrutera vos p..»gée8...car le jugement sera se-
vere pour les gouvernant8...Dieu, .'U effet, n'ex.eptera personne
et n aura égard à aucune grandeur, car c'est Dieu nui a fait le
petit et le grand, et il a même soin de tous; mais .uix plus forts
est réservé un plus fort châtiment (Sag. vi. 9.).,

S'il arrive cep«.ndant aux princes d'e... éder té mér.iirement
dans i exercice de leur pouvoir, la doctrine catholi.n.e ne per-met pas de s'insurger de soi-même contre eux, de peur nue la
tranquillité de l'ordre ne soit de plus en plus troublé., et nue
asociele n.-n reçoive un pl>is grand dommage. Kt lorsque
lexces en est venu au point .,u'il ne paraisse plus aucune
autre espérance de salul, la patience chrétienne apprend à cher-
cher 1h remededansle mérite eldans d'instantes prières auprès
de Dieu, g.ie SI les ordonnances des législateurs et des princes
sanctionnent ou commandent queLpie chose de contraire à la
01 divme ou naturelle, la .lignite du nom .hréli.Mi, I.. devoir ei

le précepte apostoli.iue proclament qu'il faut obéir à Dieu nlu
tôt qu'aux hommes. '

Mais cette vertu salutaire de l'Eglise qui rejaillit sur la so-
ciété civile pour le maintien de l'ordre en elle .-t pour sa cr.n-
servauon, la société .lomestique elle-même, qui .-st l.. p.in.ipe
de ton e cite et de tout Etat, la ressent et l'éprouve né.vss.-.i-
remenl aussi. Vous savez, en effet, Vénérabh-s Frères, ,„,.. la
règle de cette société a, d'après le droit naturel, son iond.'m..nt
dans l union indissoluble de l'homme et de la femme, et soncomplément dans les devoirs et les droits des parents et .les en-
fants, des maîtres et des serviteurs les uns envers l.-s autresVous savez aussi que les théories du socialisme la dissolvent
presque entièrement, puisque, ayant perdu la force qui lui vientdu mariage religieux, .-lie voit nécssairement se relâ.her la
puissance paternelle par rapport aux enfants et les devoirs des
enfants envers leurs parents.

Au contraire, le mariage honorable en tout (Hebh. xni 4)que Dieu lui-même a institué au commencement du mondepour la propagation et la perpétuiié de l'espèce et au'il i fait
;nd.ssolubie, l'Eglise enseigne qu'il est devenu enlr;;hs:^;
hde et plus saint par Jésus-Christ, qui l„i « conféré la dignité
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desacrenu'nt, et a voulu .-n fairo l'imagpde son union avec
lEglis.'. C'.'st pourquoi, selon l'avertissement de rAiM*)tn' le
man .-st W chef de la femme, comme Jésus-Christ esllechef'de
1 Eglise (EPH.V.2M)

; «.f, de même quel'Kglise est soumise j\ Jésus-
Chris», qui l'aime d'uu très chaste et perpétuel amour, ainsi les
femmes doivent être soumises à leui-s maris, et ceux-ci doivent
€n échange, les aimer d'une affection fidèle et constante. '

LKglise règle également la puissa -e du père et du maître,
de manière à contenir les fils et les serviteurs dans le devoir
et sans (pi-elle excède la mesure. Car, selon les enseignements
catholiques, l'aulorit»' des parents et des maîtres n'est qu'un
écoulement de l'autorité du Père et du Maître céleste, et ainsi
non seulement elle tire de celle-ci son origine et sa force, mais
elle lui eiiii.riiute nécessairebenl aussi sa nature et son carac-
tère. C'est pourquoi l'ApHre exhorte les enfants à obéir en Dieu
à leurs parents, et à hmiorer leur père et leur mère, ce qui est
le premier «ommandemeut fait avec une promesse (Kph vi 2)
Et aux parents il dit: « Et vous, pères, ne provoquez pas vos
flls au ressentiment, mais élevez-les dans la discipline et la cor-
rection du Seigneur (In. 4). Le précepte .pie le même Apôtre
donne aux serviteurs et aux maîtres, est que les uns obéissent
à leurs maîtres selon la chair,. ..les servant en tout" bonne vo-
lonté comme Dieu lui-même, et que les autres n'usent pas de
mauvais traitements envers leurs serviteurs, se souvenant que
Dieu est le maître de tous dans les cieux et qu'il n'y a point
d'acception de personnes pour lui (Id. 9.).

Si toutes CCS choses étaient observées par chacun de ceux
qu'elles concernent, selon la disposition de la divine volonté
chaque famille offrirait l'image de la demeure céleste et les inl
signes bienfaits qui en résulteraient ne se renfermeraient pas
seulement dans les murailles domestiques, mais se répandraient
«ur les Etats eux-mêmes.

Quant à la tranquillité publique et domestique, la sagesse ca-
tholique, appuyée sur les préceptes de la loi divine et naturelle,
y pourvoit très prudemment par les idées qu'elle adopte et
qu'elle enseigne sur le dro^t de propriété et sur le partage des
biens qui sont acquis pour la nécessité et l'utilité de la vie. Car,
tandis que les socialistes présentent le droit de propriété comme



— 43 —
^tani une inv-ntion humainf, répugnant à l'ésalKé naturelleentre k8 hommes; tandis que, prêchant la communauté déib.e..«, Ils proclamen.,,u'on ne saurait supporter patién lu*pauvres et qu'on peut iuM.nnément vilr les U' ssio^' eles droits des riches, l'Kglise reconnais beaucoup plus ut en,en
.1 «agement que l'inégaliré existe .-ntre le, horun'

!"

t

"
1^ment d,ss..ml,lables par les forces du corps et de IVsnrit ê u «cette u.égalité existe même dans la possession d.Xnséeordonne en outre, que le droit de propriété t do .i-maine' movenant de la nature menu, soit n.aintenu int. ta i,7vio ',Cles mau>s de qui le possède

; car elle sait que le vol et la ra "eont ete coudanu.es dans la loi naturelle par Dieu, l'an te eîle gardu.n de lout droit, au point qu'il n'est n.èn. pa, permisde convouer le bien d'autrui, et que les voleurs et il la ossont exclus eorume les adultères et les idolâtres, d., roy ,me

des pauvres, et n omet point de pourvoira leurs nécessitéspan-eque, les embrassant dans son sein maternel^t sa J

fait a lui.meu.e le b.en fait au plus petit des pauvres elle les aen grand onneur
;
elle les assiste de ton t son pou voir.'eïïTa oiude la.re élever partout des maisons et des bospiee-, où ils son

LeI' "" '^^'•^"^«^'°"- «"-^ nchesde donner leur

Smen. "'?:""';' '''' '''' ""'">'« P^" '^^ !--« ^» divinjugement, qui les condamnera aux supplices et mels s'ils ne

rjésusS '^^^P':"^''^^'^»*^ en leur proposant l'exemple

non, r» '
''"' ^''"' "''^" " ^'°"1" «« ''"'-^ P«"vre pournous so.t en leur rappelant les paroles par lesquelles il a d^claré bienheureux les pauvres, et leur a fait espérer les récom-penses de l'éternelle félicité. Qui ne voit que c'est là le mêuieur

1™ Ses'7^''"" .^'«"'''^- -""'' -"'-é entre les pan vrérelesnchcs Car, amsi que le démontre l'évidence mèm.- deshoses et des laits, si ce moyen est rejeté ou méconnu, il a^!me nécessairement, ou que la plus grande partie du -eurehumain est réduite à la vile condition d'e.clav,^ comme o^n l'avu longtemps chez les nations païennes, ou quela so iétéhumaine est agitée de troubles continuels et dévorée ^^ a
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rapine et les briKandages, ainsi que nous avons eu la douleur
de le constater dans ces dernierii temps encore.

Puisqu'il en est ainsi, Vénérables Frères, Nous, à qui incombe
le gouvernement de toute l'Eglise, de même qu'au commenre-
ment de notre Pontificat Nous avons déjà montré aux peuples
et aux prince!», ballottés par une dure tempête, le port du sa-

lut; ainsi, en ce moment du suprême péril. Nous élevons de
nouveau avec émotion notre voix apostolique pour les prier, an
nom de leur propre intérêt ot du salut des Etats, et les conju-
rer de prendre pour maîtresse l'Eglise qui a eu une si grande
part à la prospérité publique des nations, et de reconnaître que
les rapports du gouvernement et de la religion sont si connexe»
que tout ce qu'on enlève à celle-ci. diminue d'autant la sou-
mission de» sujets et la majeeté du pouvoir. Et lorsqu'ils auront
reconnu que l'Eglise de .lésons Christ possède pour détourner le

fléau du socialisme une vertu qui ne se trouve ni dans les lois

hnmaines, ni dans les répressions des magistrats, ni dans les

armes des soldats, «pi'ils rétablissent enfin cette Eglise dans la

condition et la liberté qu'il lui faut pour exener, pour l'avan-
tage de toute la société, sa très salutaire influence.

Pour vous. Vénérables Frères, qui connaissez l'origine et la

nature des maux accumulés sur le monde, appliquez- vous de
toute l'ardeur et de toute la force de votre esprit à faire péné-
trer et à inculquer profondément dans toutes ks âmes la doc.
trine catholique. Faites en sorte que, dès leurs plus tendres
années, tous s'accoutument à avoir pour Dieu un amour de fils

et à vénérer son nom, k se montrer déférants pour la majesté
des princes et des lois, à s'abstenir de toutes convoitises, et à
garder fidèlement l'ordre que Dieu a établi soit dans la société
civile, soit dans la société domestique. Il faut encore que vous
ayez soin que les enfants de l'Eglise catholifjue ne s'enrôlent
point dans la secte exécrable et ne la servent eu aucune ma-
nière; mais au contraire qu'ils montrent, par leurs belles ac-

tions et leur manière honnête de se comporter en toutes choses,
combien stable et heureuse serait la société humaine, si tous
ses membres se distinguaient par la régularité de leur conduite
et par leurs vertus. Enfin, comme les sectateurs du socialisme
se recrutent surtout parmi les hommes qui exercent les diver-
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«e» ind,.8tno8 o„ ,,ui louent leur travail et qui, impatients rte
leur condition ouvrière, sont plu. facilement entraîné» par l'a...
F«\t des n.hes«es et la promesse des biens, il „o„s parait oppor-uu d encouragerles sociétés d'ouvriers et d'artisans qui msli-
tuées sons le patronage de la religion, savent rendre tous leursmembres contents de leur sort et résignés au travail et les por-
tent a mener une vie paisible et lran([uille.

Qu'U favorise nos entreprises et les vôtres. Vénérables Frè
res Celui a (pu Nous sommes .)blifîés de rapporter le principe
et le succès de tout bien. D'ailleurs. Nous puisons un motifd espérer un prompt s,.conrs dans ces Jours mêmes où l'on cé-
lèbre

1 anniversaire dn la naissance du Seigneur; car ce salut
nouveau, que le Christ naissant apportait au monde déjà vieux
et presque dissous par l'extrémité de ces maux, il ordonne quenous

1 espérions nous aussi; celte paix qu'il annonçait alorsaux hommes par le ministère des anges, il a promis q'u'il uous
la donnerait, a nous aussi. Car la main de Dieu n'a point été
raccourcie pour qu'il ne pr .se nous sauver, et son oreille n'a
pas ete fermée pour qu'il ,, enlemire (Is. lix, 1.).

Encesjoursdoncde tit-s h. reux auspice, Nous prions ar-demment le Dispensateur de ous biens, vous souhaitant à
vous. Vénérables Frères, et aux fidèles de vos églises, toute
joie et toute prospérité, afin que de nouveau apparaissent au
regard des hommes la bo>,lc et l'humanilc de Dieu Noire Sauvrur
{ 1 iT. m, 4.), qui, après nous avoir arrachés de la puissance d'un
ennemi cruel, nous a élevés à la très noble dignité d'enfants
de Dieu. Et afin que nos vœux soit plus promptemont et plei-
nement remplis, joignez-vousà Nous, Vénérables Frères, pour
adresser a Dieu de ferventes prières; invoquez aussi le patro-
nage de la bienheureuse Vierge Marie immaculée dès son ori-
gine, de Joseph son époux et ries saints aimtres Pierre et Paul
aux suffrages desquels Nous avons la plus grande conliance.

'

Cependant, et comme gage des faveurs célestes, Nous vous
donnons dans le Seigneur, et du fond de notre cœur, la béné-
diction apostoh.iue. à vous, Vénérables Frères, à votre clergé
et à tous les fidèles.

^

Donné à Rome, à Saint-Pierre, le 28 décembre 1878, la pre-
mière année de notre pontificat. LÉON XIJI, Pape.



— 46

(N«7)

MANDEMENT

Dl

MONSEIGNEUR DOMINIQUE RACINE

ÉVÊiaiK DE CHICOUTIMI

SUR LE JUBILÉ DE 187U

DOMINIQUK RACINE, Par la giâce de Dieu «t du Siège
Apostolique, Ev«^(|ue de Cliicoutimi.

Au Clergé, aux Communautés relii/iemes et à low les Fidèlct du
Diocèse de Chicoutimi, Salut et Bénédiction en NutnSeiyneur.

Nous uous empiessous, Nus Très Cheis Frères, de porter à
votre conuaissance uue importaiile nouvelle i|ui sera pour vou»
tous une cause de grande joie. Notre Saint-Père le Pai»e vient
d^accorder à ses enfants la plus grande faveur dont il puisse
disposer, l'indulfjence du Jubilé. A l'e.xeniple de ses glorieux
prédécesseurs, le Souverain Pontif.-, Léon XIII. veut inaugu-
rer son e.xal' i .1 au trône pontifical en ouvrant avec une libé-
ralité tout ap(.,toli(ine 1«î trésor spirituel de l'Kglise, aûu d'en
enrichir les fidèles. Aussi semble t-il nous dire avec le Prophète
Isaïe (L.xi. I. 2) : L'Esprit du Seigneur s'est reposé sur moi et m'a
oint et envogé pour publier l'année de l'indulgence et de la liberté^
l'année de la réconciliation des hommes avec le Seigneur. Et
avec saint Pierre : Je n'ai ni or ni argent, mais ce que j'ai, je vous
le donne: Au nom de Jésus, levez-vous et marche:. (Actes ul 6.)

Du moment qu'il a été choisi par la Divine Providence pour
diriger la barque de Pierre dans ces jours d'orages et de tem-
pêtes (jue nous subissons, Notre Très Saiut-Père n'a cessé d'é-
lever ses regards et ses mains suppliantes vers 1rs collines éternelles
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'Toà U attend tmt ,on s^eour,. (P.. Cxx. 1). Prévoyant aujour.

Egl «, frém.r .ouh e» cou,m redoublé» de la vagu.- et du vent,.l.adre.He à touH le» Evô.,u..« du monde et il Ls .xhorteàprêter le» ndèl., confiéH à leur wllicitude, de joindre LurÎpnere. aux .ienn,^, afin de faire une «ainte viole u.. au r el et

le. coup, de «a ju8t.ce et mettre un terme à la lur.M.r .les enn"m.» qu. afll.«e„t la «ainte Eglise. Et c'est afin que leûr pr ère^«échappant d'un cœur plun pur, s'élèvent J...s 1 t.' neTuTout^Pmssanl comme un encns d'un., plu» agréab!.. odeurque ï,a Samteté leur accorde la grAce .i p'ré.ieuse du Juî^^
'

Dans l'ancienne loi l'année du grand Jubilé devait être pour0U8 une époque de Joie et de bonheur: l'esclave recouv ait sa

u i t;"r .
*•• r"""" '""•'"''

=
'« '«"•« ""-•-"-

• «vau

?; • fv r '"''""''" "'"-^^'''••' -^ " "tait défendu de

h V e rVT'k '
r""'

'"'"'^'" '•^^ '"«'«''«"« "-••'««aires à

(UvmZ xx!:').
" "''°" '"'""' P^""""" ^''""' ^•' •'"^'»«-

Ce Jubilé de l'ancienne loi n'était, N. T. C. R, „„,. la flLnuede cehu.,uela Sainte Eglise du Christ devait 'ot!. ira ses en!faut., connue nous l'enseigne l'E vangéliste saint Luc (,v. 16-21 )
•

LiuZ 'T'' ""T't
"'

'^ """" '•" ^'"•^'' '' '' -"•« ---'^ *a

1 'V"'/ '" '' ''"'' ''" '"•^'"""' '*«'^' ^' ^«//««' '/'>««/^ ./
/^ut,« /«K/mjo..7ai7.rni; LEs.rUdu Seujneur est sur moi
c t,ourquoiUvCa consacré ,ar son onction, .t m'a mvo.j.: pour

û,r. /u 5.,v,.eu,- ./ /.,o»,- ne la rétribution A.ant rrplié le li-in Irur dit: c est aujounChui ,,ue celte Ecriture ,,ue rous venez

vi S ^n"' "TT"''- ''" '"*"' ''«P"'« l'avènement de ce di-Mu Sauveur dans le monde, Jamais l'indulgence et la rémissionn on esse d'.lre préchées aux peuples chrétiens. Et qu. pourra.td.re comb.en de milliers d'âmes ont été ramonées à Dieutt mises en possession de la béatitude éternelle à la faveur
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de ces Jubilés qui ont été accordés aux enfants de l'Eglise?

Aussi, N. T. C. F., par l'amoui que nous vous portons, au-
tant que par l'obligation de notre saint ministère, nous vous
supplions de ne pas recevoir en vain la grâce divine. Te n'est

pas seulement vous, te n'est pas seulement le Souverain Pon-
tife qui vous y exhorte, c'est Dieu. lui-môme, c'est JésuH-Christ
qui vous conjure de vous n-eoneUier avec son Père (ii Cor. v. 20)
Profitez de l'occasion qui vous est offerte afin de rentrer dans
la possession de vos biens et de reprendre dans la famille du
Père céleste le rang dont vous ôtes déchus.

L'héritage du chrétien, sa propriété la plus précieuse et la

plus importante, n'est-ce pas la grâce divine qui seule peut don-
ner la vie et la beau té à son âme et lui procurer la gloire et la féii-

cit«> éternelles; n'est-ce pas la paix de la conscience et la pureté
du cœiii

; ne sont-ce pas lès mérites acquis par la réception

des sacrements et par la victoire sur les mauvais penchants
de son cœur et sur les tentations de l'ennemi de notre salut?
ces biens, les avez-vous conservés intacts, ne les avez-vous
pas perdus et dispersés? Tel est, hélas! le triste sort de ceux
qui, par le [léché, ont perdu l'état de la grâce et le fruii de tou-

tes leurs bonnes œuvres et qui sont tombés aujourd'hui dans
une grande pauvreté spirituelle. Sans doute leur malheur est

bien déplorable ; mais qu'ils aient confiance en entendant le

Seigneur leur dire par la bouche de son Vicaire sur la terre:

en cette année tout homme rentrera dans son héritage, parce que
c'est le Jubilé. En effet, N. T. C. F., la grâce de la conversion
est tellement attachée à la sainte influence du Jubilé qu'il ne
tient qu'à vous de reconquérir ces biens spirituels en profitant

religieusement de ce saint temps.

Non content de nous rendre la possession de nos biens spi-

rituels, le Seigneur nous invile encore à retourner chacun
dans notre famille. Qu'elle est noble et grande la famille du
chrétien? Dieu lui-même en est le père, Jésus-Christ en est le

frère, tous les anges en sont les membres et le ciel en est la

véritable demeure. N'esUce pas en effet en se chargeant lui-

même du joug de la croix que Jésus-Christ nous a délivrés du
joug si honteux et si pesant du péché ? N'est-ce pas pour nous
afi'ranchir de la servitude du démon et nous engendrer à la
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liberté des enfants de Dieu qu'il a souffert sur le Calvaire la
mort la plus cruelle ? Le Calvaire, voilà donc notre berceau.
Jésus-Christ, voilà donc notre Rédempteur, voilà notre Père.

^
Régénérés dans le sang d'un Dieu, n'avez-vous pas comme

l'enfant prodigue, méconnu toute la boulé et la tendresse de
votre père ? N'avez-vous pas abandonné cette niaison pater-
nelle où voire âme trouvait tout en abondance et où eiit s'eni-
vrait des plus douces délices? Comme lui peut-être vous trou-
vei-vous réduit à la plus abjecte misère spirituelle et gémissant
dans le honteux esclavage de vos mauvaises habitudes. Ah !

N. T. C. F., si un tel malheur vous est arrivé, comme l'enfant
prodigue, réfléchissez sur la grandeur de vo^re misère, rappe-
lei-voug les jouissances ineflables de la maison paternelle et,
comme lui, dites dans toute la sincérité de votre cœur: i«r-
gam et ibo, je me lèverai et je retournerai vers mon père. Y
a-Uil un temps plus favorable pour reprendre votre place dans
la famille des saints que celui où votre père vient au devant
de vous en ce temps de grâces et de salut et que, dans sa misé-
ruorde, il vous tend les bras par l'indulgence du Jubilé. Il ne
tient donc qu'à vous de reconquérir votre place dans la de-
meure paternelle et si vous le faites, comme nous en avons la
4ouce confiance, votre héritage vous sera rendu et un grand
festin célébrera votre retour.

Enfants soumis et dévoués de notre mère la Sainte Eglise
catholique, vous ne resterez pas insensibles à son affection,
vous sécherez ses larmes, vous la consolerez dans sa douleur!
Vous profiterez de ee temps favorabU, de ces jours de salut, pour
vous réconcilier avec Dieu, vous accomplirez avec zèle, piété
et fldéUté les œuvres prescrites pour gagner cette indulgence
et vous prierez de tout votre cœur et de toute votre âme et
pour le Souverain Pontife afin que le Seigneur le soutienne au
milieu de ses tribulations, et pour la Sainte Eglise af\n qu'il
fasse briller sur elle des jours plus calmes et plus sereins.

A ces causes et le saint nom de Dieu invoqué, nous réglons
-et ordonnons ce qui suit :

La traduction ci-jointe de l'encyclique de Notre Saint-Père
le Pape Léon XIII, accordant une indulgence plénière sous
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forme de Jubilé, sera lue et publiée à la suite du présent man-
dément Les cinq conditions à remplir sont les suivantes : (a^

1* La eonfettion et ta communion avec les dispositions requi-
ses; elles doivent être distinctes de la confession annuelle et
de la communion pascale.

2* Six visites à leur église ou chapelle paroissiale. Elles peu-
vent se faire toutes le môme jour ou en des jours différents, à
la suite l'une de l'autre, pourvu que l'on sorte de l'église un
instant entre les visites et que l'on récite chaque fois les-

prières prescrites.

Les religieuses visiteront six fois la chapelle ou l'oratoire de-
leur communauté.

Chaque visite qui se fera processionnellement comptera pour
trois.

3* Dans chacune de ces visites d'église, réciter cinq Pater et
cinq Ave Maria, ou faire d'autres prières, aux intentions du Sou-
verain Pontife, savoir, entre autres, pour la prospérité et
l'exaltation dfl l'Eglise catholique et du Siège Apostolique, l'ex-

tirpation des hérésies, la conversion des pécheurs, la concorde
entre les princes chrétiens, la paix et l'unité de tout le peuple
fidèle.

4* Un jeûne avec abstinence. Ce jeûne et celte abstinence peu-
vent s'observer !• un jour du carême où l'induit de 1844 nous
permet de manger gras, mais non pas les jours où cette per-
mission n'a pas été accordée

;
2» en dehors du carême, un jour

quelconque, même un vendredi, pourvu que ce ne soit pas un
jour de jeûne d'obligation.

(a) Il serait bon de revenir à plusieura repriiee aur les conditions du JubiU et

«or la manière de les accomplir. Pour plus grande sûreté, on iHNirrait inviter 1m
paroissiens à en obeenrer quelqu'une ensemble, par exemple, à jeûner tons le mi-
me jour ou dans la même semaine, à faire leurs visites ou leur aumône et U
dimanche précédent expliquer en détail ce qu'il y a à faire. La darniire oeuTir
prescrite devant être faite en éut de grioe pour gagner l'indulgence du Jubilé, il

serait plus convenable et plua prudent de terminer par la confesàoa et la i

Buvion.
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5* Une aum&ne aux pauvres ou en faveur de quelque bonneœuvre, selon la dévotion de chacun, (a)

'*"''»4"« «>"»•

J;^.n?'''*"**"!î /* ^*" voyageurs, une fois revenus à leurdomicUe ou arrêtés quelque part pour un temps suffisantj«urro„tgagner l'indulgence en accompUssantlesLvreV^^^^^^

^.ïû.tî r7**"V"
'°''' ^**«""" ^^^^éàv^lf^ ou principale ouparoissiale de leur domicile ou du lieu.

1J^i*
**^*'! **';' a l'intention sérieuse et sincère de gagner

inteï ~"7?" '^"^"' '' d'accomplir pour cela les œuvre^s pTJ^entes peut faire sa confession à tout prêtre séculier ou régu-her approuvé dans ce diocèse; et tout confesseur est autorisé

pâ^ou?mH''"""''f
toute faute et cen.ure réservée"»

«ôr»n l^I'^'"^"^
«t à commuer les vœux suivant l'instruction annexée à ce mandement.

"svruc-

3^1lt\l^^^''T
'°"' «"t°"»*«« à '«ire leur confession duJubilé à tout confesseur approuvé dans ce diocèse pour enten"dre les confessions des religieuses.

!p.^IÎ-
*^ ^?T* ""*"d«"»«"» '» et publié au prône de toute»les églises et chapelles paroissiales et autres où se fait l'officepublic, ainsi qu'en chapitre dans les comirunautés religieu^s

le premier dimanche après sa réception.
"gueuses,

Donné à Chicoutimi, sous notre seing, le sceau du diocèse ettecontre-seing de notre secrétaire, le dix-neuvième ^,îdlmars, fête de saint Joseph, patron de l'Eglise catholique milhuit cent soixante dix-neuf.
'wique, ma

f DOM., Ev. DE Chicoutimi.

Par Monseigneur,

Ths, Robbrgi. Ptre.,

Secrétaire.

«.îrL^l? '«Ï7 ^^' ^*" 'P''"''"^ '"« P*"'"- «li^^tement p.r l« fidèle.

deTaîL.. T""'''*^
L.u«.umône.«,«i.„t renii^. entre le, mXde I Bveque qni en dupoMrait selon m «gesse.

CutiS r**"P''" "• '**!'' *^" '" "!»* <!"• '- commnnMté.. Toutefois MH. 2.»

.^t^vl'""'*?"''**"'r'''-'^"'"^'
<»o«"»t donner .«X religieuse o^în ^.nt conn«««„« de ce p«gr.phe et d. celui où il «t questiS d^lli
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INSTRUCTIO

AU CLBRDM GHICOCTlMIENSBIf CIRCA JUBILEUM ANNI 1R79.

I PAROCfil.

1» Optât Siimmus Ponlifex ut populi etiam Verbi Dei prœ-
dieatione, quoad fieri possit, rile prœparenlur et doceantur con-

ditiones impleudus.

2o Fiant igitur, quantum possibile erit, in singulis parochiis

spiritualia exercitia trium saltem dierum. Permittimus ut in

dictis diebus exponatur Sanctissimnm Siicranientum semel
in die, hora convenienti et dbtur beut'diclio.

II QUID P0881NT nONFESSARII.

Quilibet sacerdos approbatus in bac diœcesi, pote.st in tota

éiœcesi, semel tantnm unumquemque pienitentem et in foro

conscientisp tantum, in favoreni fldelium qui ad sacrum tribu-

nal acceduntcum serio et sincero proposito lucrandi jubileum,
et reliqua ad id lucrandum necessaria opéra adimplendi,

exercere sequentes facultate», imposita salutari pœnitentia et

injunctis de jure injungendis:

le Absolvere ab omnibus excommunicationibus, suspensio-

nibus et aliis ecclesiasticis sententiis et censuris, a jure vel ab
homine quavis de causa latis seu inflictis, etiam locorum Or-
dinariis et Summo Pontifici seu Sedi Apostolica;, etiam spe-

ciali modo reservatis. ( Videantur exceptiones infra.)

2* Absolvere ab omnibus peccatis etiam Ordinariis ac Sum-
mo Pontifici et Sedi Apostolicx reservatis, et si de heresi aga-

tur, abjuratis prius et retractatis erroribus. ( Videantur excep-

Honet infra.)

3" Gommutare in alia pia et salutaria opéra, vota ()u«cum-
que etiam jurata ac Sedi Apostolicae reservata, excbptis votis
1o castitatis perpetuae

;
2* religionis ;

3* obiigationis *iuc a
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tertio acceptata fuerint

;
4- iis in quibt.» agatur de pr.TJudicio

teptii,
5 pœnalibusquœprœ,.rT;a/it)aapeccatonuncupanUir

ni»i commuiatio flat in alind opus quod jndicetur fiUurumnon minus a peccato pra>8ervativnni.

4- Di8p..n8are, in casibu» occultis tantuin, cum clericis in
Mcrisordinibusconstitutis. qui, ob violalam aliquam censu-ram, privati fuissent exercitio oïdinis suscepti, vel facuitate
ascendendi ad ordinem snperiorem,

6-Commutare in alia pielalis opéra, (v. p. in auditionero
missœ, viam crucis, rosarium, jejunium.eleemosyuani...) relm ahud proximum tompus prorogare, eaque injungere qu»
insipœnitentesefficeropoterunt, unum vel plnra ex operibu.
mjunctjs pro jubileo lucrando, in favorem pœnitenlium in car-
cere aut captivitato existentium, vel aliqua corporis inflr-
mrtate seu alio quocumque i:Mi)edimeuto detentorum.

6* Dispemare super communione rum pueris qui nondum
ad primam communionem admissi fuerint. Non est necessa-
rium ut aiiud opus Io.;o communionis injungatur bis pueris.

III QVIU NON POS8INT CONFBSSARil.

1- Dispensare super quacumque alia irregularitate, vel de-
fectu, vel incapaciUte, vel inhabilitate, prœler iUam de auasupra in 4*. ^

2* Absolvere complicem in lurpi.

3* Absolvere eum qui complicem in turpi absolvit.

4' Absolvere eum qui calumniose accusavit sacerdotem d»
soUicitatione in confessione.

5* Absolvere pœnitenles quo» noverinl fuisse soUicitatos in
confessione el qui renuerint denuntiare, jnxta bullam Bene.
dicti XIV Sacramentum PanUentia:

6« Absolvere eos qui a Suramo Pontiflce et Aposlolica Sede,
vel ab ahquo Prœlalo, seu judice ecclesiastico nominatim ex-
communicati, suspensi, interdicti, seu alias in sententias et
censuras incidi^se declarati, vel publiée denuntiati fuerint
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nUi intra tempus jubilei satisfecerint, et cum partibus, ubi

opus fuerit, concordavérin t. Si tamen intra praflnitum tem-
pus, judicio confessarii, satisfacere non potuerint, absolvi po-

terunt in foro conscientia; ad effectum dumtaxat aMequendi
indulgentias jubilei, injuncta obligatione satisfaciendi statim

ac poterunt.

7* Dare absolutionem a reservatis vel commutationem
votorum, aut dispensalionem irregularitatis, illi qui jam a se

Tel abalio absolutus virtute facultatum hujus jubilei, in eadem
reciderit.

IV DIVIRSiE DBCLARATIONBS.

1* Ad lucrandum jubiieum requiritur confessio et commu-
nio distincta a confessione annuaii et communione paschali:

nec sufiicit quod quis confessorem adeat duabus vicibus in

ordine ad unicam absolutionem.

2* Quando eadem ecclesia est pluries visitanda, necesse est

egredi ab ecclesia saltem ad momentum.

3* Indultum pro navigantibus et iter facientibus qui impe-
diuntur quominus currente tempore jubilei opéra injuncta

«xequi valeant, extenditur etiam ultra boc tempus.

4* Qui conditiones prescriptas adimplet in aliéna diocesi, ubi

non habet domicilium, lucratur jubiieum si observet ordina-

tiones Ordinarii loci ubi moratur. Item qui partem conditio-

num adimplet in uua diœcesi et alias in alia.

5* Potest fldelis jubelei indulgentiam cumulative pro se et

defunctis lucrari.

6* Fidèles in processionibus extra januas ecclesiae aut ora-

torii, ob illius angustiam rémanentes, et cum aliis orantes,

unum corpus moraliter efformanl, ac proinde visitationi pro
lucando jubileo satisfaciunt.

(Acta S. Sedis, voL viii, pag. 366, 359, 485, 487 et 554.)

Ghicoutimii, die décima nona martii 1879.

f DoM. Ep. Chicoutimibn.
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LETTRES APOSTOLIQUES
DB

N. T. S. P. LE PAP2 LEON XIII

PROMULaOANT UN JURILÉ UNIVBRSBL

POUR IMPLORER LE SECOURS DIVIN

LÉON Xlir, PAPE

A tout Ut fidèles qui auront eonnaissanee det présentes Lettret,
Salut et Bénédiction Apostolique.

D'après Tancien usage de l'Eglise romaine et sitôt qu'ils
acceptaient le fardeau de la servitude apostolique, les Souve-
rains Pontifes, nos prédécesseurs, ont eu la coutume d'ouvrir,
«n faveur de tous les fidèles, avec une libéralité paternelle, les
trésors des don» célestes et de prescrire dans l'Eglise de com-
munes prières, en offrant des avantages spirituels et salutaires,
pour les exciter à obtenir par des prières, par des œuvres pieu-
rses et par des aumônes, le secours du Pasteur éternel des âmes.
D'une part, en effet, c'était comme un don de joyeux augure
que les Chefs suprêmes de la Religion faisaient, dès le prin-
-cipe de leur ministère apostolique, à leurs fils en Jésus-Christ,
-et c'était aussi comme un gage de cette charité avec laquelle
ils étendaient leur sollicitude à toute la famille chrétienne;
-d'autre part, c'était un devoir solennel de piété et de vertu
•chrétienne que les fidèles et leurs Pasteurs unis au Chef visi-
ble de l'Eglise rendaient à Dieu, afin que le Père des miséri-
cordes regardât d'un œil propice et secourût, non seulement
•on troupeau, mais aussi, comme le dit saint Léon, le Pasteur
des brebis pour le garder et le paitre lui-même.

Inspiré par cette pensée, et suivant l'exemple de Nos Pré-
décesseurs, Nous avons résolu, â l'approche de l'anniversaire
de Notre élection, d'annoncer â tout le monde catholique une
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indulBeme à l'instar d'un Jubilé universel. Nous connaiswn»
à fond, en e^'t, combien l'abondanco des grtU^es divines est
nécessair.' à Notre Infirmité dans le ministère difficile dont
non» »oumi.'« chargé

; Nous connaissons par une longue expé-
rience combien triste est la condition des temps où nous vivons
et a quelles épreuves l'Eglise est soumise en ce siècle. Nous
craignons, d'ailleurs, que de plus grands maux ne viennent à
fondre sur la société, et cela à cause des intérêts publics cha.
que jour plus menacés, i cause des funestes projets des hom-
mes impies et aussi à cause des menaces, de la colère céleste
qui sevit déjà contre quelques-uns avec tant de sévérité.

Or, puisiiue le fruit bienfaisant et spéciaHii .lubilé a pour
butdoblenirqueles fautes de l'âme soient . xpiées, que l'on
exerce des œuvres de pénitence et de charité, que les devoirs-
de pielé soient accomplis avefc plus de lèle, et puisque aussi les
sacrifices de justice et les prières ferventes et unanimes qui
•ont offertes par toute l'Eglise, sont tellement féconds en grâ-
ces et agréables à Dieu, qu'ils semblent faire violence à la mi-
séricorde divine, il esta espérer fermement que le Père céleste
considérera l'humiliation de son peuple et que l'état actuel des
ch08»!9 venant à subir un heureux changement. Dieu daignera
nous montrer la lumière et la consolation de ses miséricordes.
Car, SI, comme le disait le même saint Léon-le-Grand, «il nous-
est donné, par la grâce de Dieu, de corriger nos mœurs et de
vaincre nos ennemis spirituels, no , verrons également ter-
rassée la force des ennemis corporels, et, par notFe propre
améhoration, nous vaincrons ceux qui nous accablent non
point à cause de leurs mérites, mais à cause de nos crimes.»
Aussi exhortons-Nous vivement et conjurons-Nous dans leSei-
gneur tous et chacun des enfants de l'Eglise catholique, pour
qu'ils unissent aux nôtres leurs prières, leurs supplications et
leurs actes de vertu et de piété chrétienne, et pour que avec
l'aide de Dieu, ils profitent pour le bien de leurs âmes et pour
l'utihté de l'Eglise, de cette grâce du Jubilé qui leur est ofTerle
en ce temps de miséricordes célestes.

C'est pourquoi, appuyé sur la miséricorde du Dieu Tout^
Puissant et sur l'autorité des saints Apôtres Pierre et Paul
en vertu de ce pouvoir de lier et de délier que le Seigneur
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rldn;."'**""* T'^'t
"°*''' '"'^•«"'^' Non» accordons et con-

dtn. ; TT »"' ' """^^ **" •^"*'''^' «" f*^«"^ de ceux qui,

f,rt^ u ï Rome «t au dehors, visitent certaines égl^^'une très.plén.ère indulgence de tous les péchés, à tous et àchacun de. fidèles des deux sexes qui habitent dais notre auguste Cité ou qui y viendront, à la condition qu'ils visitentdeux fois le. basiliques de Saint-Iean-de-Latran, du Prince de.Apôtres et de Sainte-Marie-Majeure, à partir iu p^em er dimanche du G.n^me, c'est-à-dire, du deuxième jo^dT Irju«,u'au premier jour de juin inclusivement, c'cit-à-din Usqu'au dimanche de la Pentecôte, et que, e„ visitant ces Js 1

.

ques,.lsadress..ntàDieu, pendant quelque espace de tempsde ferventes prières pour la prosp.^rité et l'exaltaLn de l'E^fse

héré^ÏÏ'ènrcnr"^"'^';^'^"^^'"'"'' P°"^ i'-tirpationd"
hérés es et la conversion de tous ceux qui vivent dans l'erreurpour la concorde des princes chrétiens, pour la paix et l'unité'de tout le peuple Hdèle, enfin, selon notre intention; à la coid tion aussi que, dans le temps susdit ils jeûnent une fois enn usant q.u, d'aliments maigres, en dehors'des jour non cimpris dans

1 induit quadragésimal et des autres ours oTL prtcepte du jeûne serait obligatoire, et que, pendant ce mêmetemps, ayant confessé leur, péchés, ils 'reçoivent la SainTe!Eucharistie et Us distribuent quelque aumône aux pauvres ou

chacuT '"'' -•»- œuvre pieuse, selon la d'évotlon de

Cette même indulgence pourra être gagnée par tous ceuxqui habitent en quelque lieu que ce soi! hors d'e Rome à"
condition que, dans l'espace de ces trois mois ils visitent deuxfoi. trois églises de leur ville, ou lieu de résidendou des en

six s;;" 'rai:.'"'"'
''""'^^^"•^ ^'^^ égnse» oî irenSIX fois s 11 n y aqu'une, pourvu que les églises à visiter soientdésignées par le. Ordinaire, des lieux respectifs, ou bLn parleurs vicaires et ofBciaux, ou enfin par leur ordre et à leurdéfaut, par ceux qui ont charge d'âmes; et à «'condition

dérte^kt r ':f
"' "^^^ '^ '^'"P»' "« accomplfs?„îdévotement les autre, œuvres indiquées ci-dessus Nousaccordons également que celte indulgence puisse être annHquéepar voie de suffrage aux âmes des fidèles mù ontquitte cette vie, unies à Dieu par la charité. L:Ordinair-
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pourront aussi, selon qu'ils le jugeront i propos, réduire à
moindre nombre les visites des églises, eu faveur des chapitres
et des congrégations soit séculières, soit régulières, comme
•aussi des sociétés religieuses, des confréries, des universités et
des collèges qui visiteront processionnellement les églises in-
diquées.

Nous accordons i ceux qui se trouvent sur mer et i ceui
qui sont en voyage, de pouvoir gagner la môme indulgence,
dès qu'il» seront de retour dans leurs domiciles ou seront arri-
vés ailleurs, dans une résidence fixe, pourvu qu'ils accomplis-
sent les œuvres ci-dessus indiquées et qu'ils visitent six fois
i'église cathédrale, ou principale, ou la paroissiale du lieu de
leur domicile ou de cette résidence. Quant aux régulier» de
l'un et de l'autre sexe, mén^e à ceux qui vivent en perpétuelle
clôture, comme aussi aux autre» personnes tant laïques qu'ec-
clésiastiques, Unt séculières que régulières, soit qu'elles se
trouvent eu prison ou en captivité, ou qu'elles en soit empê-
chées par la maladie ou par toute autre cause, qui ne pourront
faire les œuvre» susdite» ou du moins quelques-une» d'entre
elle». Non» leur accordons et octroyons également qu'un con-
fesseur approuvé par l'Ordinaire du lieu, puisse commuer ces
œuvre» en d'autre» de piété ou les proroger jusqu'à une autre
prochaine époque, et intimer celles que les pénitents pourront
accomplir, avec pouvoir môme de dispenser de la communion
les enfants qui n'ont pas encore fait leur première communion.

En outre. Nous accordons à tous et à chacun des fidèles, tant
laïques qu'ecclésiastiques, séculiers et réguliers d'un ordre
•quelcomiue, ou d'un institut à nommer spécialement, la per-
mi8»ion et la faculté de pouvoir se choisir pour confesseur un
prêtre quelconque, tant séculier que régulier, parmi ceux ac-
tuellement approuvés

; faculté dont pourront user même les
religieuses, les novices et les autre» femmes qui vivent dans
les cloître», pourvu que le confe»seur soit approuvé pour les
religieuses; ce confe»»eur pourra, pendant le susdit espace
de temps, absoudre, pour cette foi» et dan» le for de la cons-
cience seulement, ceux ou celle» qui se confesseront à lui
avec l'intention de gagner le présent Jubilé, d'accomplir
toutes les œuvres nécessaires à cet effet, des peines d'excommu-
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nicmtaon. de suspense et des autres sentences ecclésitstiquesje. censures portées par le droit ou par l'homme^Tul'que cause que ce «oit, môme de celles rtservées à mrdinaTre^u heu, ou à Nous-méme ou au Siège Apostolique, 7elca!Z•ervé. même d'un^ manière spéeiaie à qui que soU et au Soûvera.n Pont.fe et au Siège Apostolique, môm. s'il agi dèc«Z

Il pourra aussi les absoudre de tous les péchés et excès «uelques graves et énormes qu'ils puissent ôtrV môn.e de ceulrt«.rvés, comme Nous avons déjà dit, aux 0;di„a^es à Nou.tau S ege Apostolique, après l«ur avoir toutefois imporinepénitence saluUire et les autres .hoses à imposer Te^rlit e'apij. avoir au^^ravant exigé l'abjuration et la rétractation des^rreurs, comme c'est de droit, s'il s'agit d'hérésie; il !„„*

f nnIf^ M ^"' ^*''*P^ *°"^^°'' «^«"^ «*« ^^hasteté. de reli-jionet d'obligation qui auront été acceptés par un tiers où

t"vœ::?den"
':"«'-».^«P-^"'^'-<i'u.ftierl excepté aussites vœu, de punition qui sont apiHjlés préservatifs du péché ànoms que la commutation ne soit jugée aussi proprrque'lapremière matière du vœu à empêcher la récidive) -^irrrâ

U'a^Tr^rf"''''".'^"^••^' pieuses et saluuire;, et^uLnî

OrdT if'
^ T ';•'"' ''''^"'•^" ^•°"»"'"*» dans lesLnts

?euirmen rrr. ^"P^"'^'* ''^ »'irrégularité occulte, mais«eulemen de celle encourue pour la violation des ceniurespour qu'ils puissent exercer les ordres qu'ils ont reçus ouôtre promus à un ordre supérieur.
^

Nous n'entendons pas toutefois, parles présentes Lettres

t tT7.r'%'°"''. r*'"^
irrégularité provenant soit de déTi

,'

toute autre incapacité ou impuissance, de quelque manière
qu'elle au été contractée; Nous n'entendons ,»as non plu" ac-«)rder le pouvoir d'en dispenser, ni celui d'hJblliter et de rel

Notre fn'Zr""?**"*'
même dans le for de la conscience;

c^alluln ? "T"^ ^' "" ^' ^^'^«'' ^^'^ 'ivresses dé-
c^arations contenues dans la Constition du Pape Benoit XIVNotre prédécesseur d'heureuse mémoire, qui commence pi;
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I

eei mou Saeramentum Pvniienti» : enfln, lei préientei Lettre*
ne pourront ni ne devront en aucune manière faYoriaer ceui
qui auront été nommément excommuniés, suspendus, interdit»

par Nous et par le ëiège Apostolique, ou par quelque prélat ou
par un juge ecclésiastique, ou qui auraient été déclarés frappé»
d'autres sentences, ou qui auront été dénoncés publiquement,
si pendant le susdit espace de temps ils ne donnent pas satis-

faction, et ne s'accordent pas avec les parties, dans le cas où ce
serait nécesaire. Que si, au jugement du confesseur, ils ne pou-
vaient donner satisfaction dans le terme fixé, Nous accordons
qu'ils puissent «^Ire absous dans le for de lu conscience, mais
seulement pour qu'ils puissent gagner les indulgences du Ju-
bilé, après qu'il leur aura été toutefois enjoint de satisfaire

aussit<)t qu'ils le pourront «

C'est pourquoi, au nom de la sainte obéissance. Nous ordon-
nons rigoureusement et Nous commandons, par les présente»
Lettres, à tous les Ordinaires en quelque lieu qu'il» soient, et
à leurs vicaires et ofïiciaux, et à défaut de ceux-ci, à ceux qui
ont charge d'âmes, de publier et de faire publier les présen-
tes Lettres ou leur copie dès qu'ils les auront reçues, dans leur»
églises, diocèsef, province», cités, villes, terres et villages, et
de faire connaître aux populations, convenablement préparée»
par la prédication de la parole de Dieu, autant que ce sera po»-
sible, l'église ou les églises à visiter.

Nonobstant les constitutions et les ordonnances apostoli-
ques, en particulier celles par lesquelles le pouvoir d'absoudre
dans certains cas alors exprimés est tellement réservé au
Pontife Romain que les concessions semblables ou différente»
d'indulgences et de pouvoirs de ce genre, à moins qu'il n'y soit
fait expresse mention ou qu'il n'y soit spécialement dérogé, ne
peuvent servira personne; nonobstant aussi la règle de ne
pas accorder des indulgencen ad inttar ; nonobstant les statut»
de tous les ordres et congrégations ou instituts môme forti-

fiés par serment, par la confirmation apostolique ou de toute
autre manière

;
et nonobstant enfln les coutumes, les privilège»

et les Lettres apostoliques concédés, approuvés et renouvelé»
i ces mêmes ordres, congrégations et instituts.

A l'effet du susdit Jubilé, Nous dérogeons cette fois spéciale*
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ment, nommément et expretiément à toutes t-t h chnrune de
«et cho«e», môme t'il était nécestaire de faire dVlle» et de ieuri
teneur» une spéciale, spécinque, expresse et individuelle men-
tion, non toutefois par des clauses «énéiales aboutissant aumôme résultat, ou s'il fallait les .'.xprim.T tout autrenu-nl, ou
conserver à cet efTet une autre forme précise quelconque; con-
sidérant leur» teneur» suffiiuimment exprimée» par les présen-
tes et regardant comme observée la forme qui s'y trouve près-
crite; de môme Nous dérogeons à toutes les autn;» choses
contraires. Pour que toutefois No» pré»ent«»s lettres, qui ne
peuvent J^tre portée» dan» chaque endroit, parviennent plus
facilement à la connaissance de tous, dans tous les lieux et
chei tous les.peuple», Non» voulon» qu'on accorde à leur» co-
pies ou aux exemplaires mAme imprimés, signés de la main de
quelque notaire public, et muni» du sceau d'une iwrHonne
consliluée en dignité ecrlé8iii»ti(iue, la même foi qu'on accor-
derait aux p«;i*enle» si elles étaieut exhibée» ou montrée».

Donné à Rome, près Saint Pierre, sous l'anneau du PiVheur,
le 16 du mois de février de l'an mil huit cent soixante dix-neuf
la première année de Notre Pontificat.

'

L. Card. Nina.

(N* 8)

MANDEMENT
DE

MONSEIGNEUR DOMINIQUE RACINE
ÉVÊQUE DE CHICOUTIMI

POUR LA VISITB PASTORALE DE» PAROISSES

DOMINIQUE RACINE, Par la grâce de Dieu et du Siège
Apostolique, Evoque de Chicoutimi.
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À foui Ui Curét et Mûtionnaires et à tous Ui Ffdiks de notre Uo-

eet», Sahtt et Bénédietion en Notre-Seigneur.

Nou. éprOuvoM, No. Tu*. Ciinis PiiiiiBs, une bien douce
consoUtaon à vous annoncer aujourd'hui que, bientôt nou»
réahwron. l'un des vœux les plus.ardenU de notre cœur, vœu
que vous parUgez sans doute vous-même, comme saint Paul
en rendait témoignage aux fldèlesde Thessalonique : Detide-
rantet mt videre, $ieut nos quoque vos (i. Thm. m. 6). Nous vien-
drons donc à vous si Dieu le permet : Veniam eito ad vos si Deus
permisent (Philip, ii 24), pour remplir, comme parle l'Apôtre
ce qui peut encore manquer à votre foi : Ut eompUamus ea qJt
desunt fidei vestrM (i. Thbss. m. 10), pour confirmer vos cœurs
dans la sainteté: Ad conHrmanda corda vestra in sanetitate
(I. Thbss. m. 13), pour distribuer à chacun de vous sa part des
grâces spirituelles qui doivent vous fortifier dans les épreuves
du salut: Ut aliquid impertiar vobis gratig sptrUualis ad eonAr-
mandum vos (Rom. i. 2).

Notre-Seigneur Jésus-Christ, le vrai modèle des Pasti-urs
sur lequel tous les autres doivent se former, s'appelle lui-mê-me le bon Pasteur: Ego sum Pastor bonus (Jban, x. 14)- en
maints endroits de l'Ecriture, il se montre sous la figure du
bon Pasteur qui connaît ses brebis et que ses brebis connais-
sent

: Cognoseo oves meas et eognoscunt mè mem (Jian, x. 14). Et
le Saint Evangile ne nous apprend-il pas en effet que ce divin
Sauveur a consacré la plus grande partie de sa vie publique à
parcourir les bourgs et les campagnes, annonçant partout le
règne de Dieu ?

Saint Paul, qui avait prêché la foi ch retienne dans un grand
nombre de cités et de provinces, revenu à Antioche, ne se sent-
il pas pressé par l'Esprit de Dieu de retourner vers les peuples
qu'il a convertis à la vérité ? Revenons sur nos p^is, dit-il à Bar-
nabe, allons de nouveau visiter nos frères dans les lieux où non»
avons annoncé la parole de Dieu, pour voir comment toutes
choses vont parmi eux. Dixit ad Bamabam Paulus : Reverientes
visitemus fratres per universas eivitates in quibus pr»dicavimus
verbum Domini, quomodo se habeanl (Acns, xv. 36).

N'avons-nous pas encore les exemples de tant de vénérables
Archevêques et Evêques de Québec qui, malgré les occupation»
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«mnl!*!.ï!î"
** «importante, de leur immenw diocèse, ontrempli chaque année ce pieux devoir avec un lèle infaUgable î

Ainsi, connaître le troupeau qui lui est confié, est l'un de»plus important, devoirs d'un Evêque, puisque Jest suïcetteconnaissance mtime et réciproque que re^^nt l'union, la^itet le bon gouvernement d'un diocèse. Le nom même d'EvCene ..gn.fle-t-,1 pas sentinelle? C'est donc à l'Evêque q„e s"adresse la parole du Seigneur: Je t'ai élabU senlinellf. daL lamauon d'Israël: SpeaUaiorem dedi te Uan,ui Uraéi (Ezkch m 7)Et cette autre: Considère avec soin l'aspe,t de ion îroul;.^:

(^rTvu^^r
''"'"" """' '"' '""^'^ ^"^" ^''"^^'-

.^f
1'*'"?™^"^^^^ '"' '**^' '•^ ?"•'""'«'• «^«"«-"e de Milan re-commande aux Evéques «d'observer avec la plu. grande atten-Uoule troupeau qu'Us dirigent, d'avoir saL ce'se les vetxfixés .ur lu., d'étudier ses l^soins, afin qu'il, puissent paCèî

les plaies des brebis blessées, fortifier celles qui sont a bTe«guénr les malades, relever relies qui . : tombées, reche ch';et ramener celles qui sont perdues.. LeSaint CouriledeTrenJ
ordonne également aux prélats de tous les degré. ,,ui ou t lahargedesau.es, de se transporter fréquemment da'ns touteî

tati^ IT" '°"""f' * ^'"'" ""'°"'*' P^"»- ^'«•"•^•- à «a conser

Jornl? 1 K
'"* '*°'"''"^' m^itiU^nÏT la sainteté des mœurs,tornger les abus, entretenir la charité et la concorde parmi leir^ /"'t
'^'"'"' "°"' ^"' "''"» P-*- d'entr^pr^nd ela v^,te de notre diocèse : satisfaire un v.f désir de notre cœuret obéir aux prescnptions de la Sainte Eglise.

fi,î*!îf ^."'T
^«'te/'-ncontredu pasteur et des ouailles pro-

flle au sah.i de vos âme«, elle doit se faire avec un esnri de
fo. et «.ion l'ordre des choses divines. Nous irons donc à'v^u.'

sunnnernnL h"
"^^

.'
Notre-Seigneur .Tésus-Chri.t, et uo«» lesupplierons de nous donner quelque chose de ce zèle et de cettechanté dont son Cœur divin était embrasé pour la ffloiie deDieu .0,1 Père et le salut des hommes, zèle etVharité qui nous

Z^Ju ?^tf''^* r'"'"
^'''^•' *^* ^"«* '« persévérance, sou.

tenir les faibles et les chancelants, ramener ceux qui «, sont
égarés consoler les affligés et vous inspirer i tous l'amour detoutes les vertu, chrétienne, qui feront de vous des saint..



— 64 —
A ces causes, le saint nom de Dieu ioToqué, nous réglons ce

qui suit:

!• Aflii d'attirer les grâces et les bénédictions de Dieu sur
nous, sur les prêtres qui nous accompagneront et sur les pa-
roisses que nous visiterons, on récitera, les trois dimanches
qui précéderont notre arrivée dans chaque paroisse, trois fois

Notre Père, et trois fois Je vous salue, Marie.

2* Environ un quart d'heure après notre arrivée, l'on don-
nera une instruction, après laquelle nous ferons notre entrée
solennelle, conformément aux prescriptions de l'Appendice au
Rituel.

3* Nous examinerons avec un soin tout particulier les comp-
tes de Messieurs les MarguHlliers, comptes qui devront tous
être clos et arrêtés au premier janvier dernier, les registres de
la paroisse et celui des délibérations de la fabrique.

4° Les nnlonnances rendues dans les visites précédentes atti-

reront aussi notre attention d'une manière toute spéciale.

5* Nous nous ferons un devoir de recevoir et d'entendre
toutes les personnes qui désireront nous parler en particulier.

6* Tous les Fidèles qui, ptMidant la visite, s'éUnt confessés et
ayant communié, prieront h l'intention du Souverain Pontife,
gagneront une indulgence plénière, en vertu d'un Induit en
date du 2 juin 1878.

Sera notre pix .. nt Mandement lu au prône de la messe pa*
roissiale des paroisses que nous devons visiter, le premier di-

manche après sa réception.

Donné à Chicoutimi, sous notre seing, le sceau du Diocèse et
le contre-seing de notre Secrétaire, le vingt mars mil huit cent
soixante-dix neuf.

f DUM., Et. de Chicoutimi.

Par Monseigneur,

Tbs. Robbrob, Ptre,

Seerilairt.
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PODK MnsiBURS LU CURÉS SIULBIlàNT

Moniieur le curé de chaque paroisse devra nous présenter i
notre arrivée; !• Le rapport annuel sur l'état de sa paroisse
•uivant la formule donnée dans l'appendice, page 119- 2* Un
inventaire du linge, des ornements et des vases sacré's de son
-église; 3« Un tableau des indulgences, des confréries et des
messes de fondation, s'il y en a.

Il préparera aussi par de fréquentes instructions tons ceux
<iui se disposeront i recevoir le sacrement de Ck)nnrmation et
pendant les trois jours qui précéderont notre arrivée, il leur
fera suivre les exercices d'une retraite.

Les dépenses nécessitées par une visite pastorale étant assez
considérable» et nos ressources fort restreintes, nous prions
Messieurs les curés de vouloir bien annoncer à leurs paroissiens
que, pendant la visite, i l'office du matin du premier jour il
•era fait une collecte pour nous aider i couvrir toutes ces dé-
]ienses.

(N*9)

CIKCULAIRE AU CLEKGÉ

Chicoutimi, 21 mars 1879.

L Au «ut de k fé^, du pMJ««. _ II. AppUction .t honofiw de k m-^^iM-, quand on -t «utorM à bintr. - III. Indulgence d. U formule d.
«»B.éo«tl«D .a SwWJcnr d. Jfau. qui m twuv. d„. l'Appendlc .u Ritu.l.

Monsieur le Curé,

•.n!
*"!?" ^^T^'

^""^^^^ ***"• "^ **'«*'* ^«« »«-oi« articles sui-vants d une récente circulaire de Monseigneur l'Archovôque.
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Dans la circulaire No. 43, Î6 avril 1875, la réserve du parjura
a été soumise à plusieurs dispositions spéciales que les circons-
tances exigeaient. A compter de la réception de la présecte

;
1* le pouvoir d'absoudre det cas rétervét renfermera aussi celui
d'absoudre du p rjure; 2* les déclarations et facultés accor-
dées dans les articles 1, 2 et 3 du décret xiii de notre cinquième
concile (page 54) s'appliqueront au parjure comme aux autres
cas réservés.

Pour répondre à des questions qui m'ont été posées sur cette
matière, je crois utile de vous citer ici deux extraits de la théo-
logie de Gousse», traité du décalogue, Nos 471 et 477.

• Celui qui afllrme par sprment comme vrai ce qu'il croit
• faux, ou comme sincère une promesse qu'il n'a pas l'intention
« d'accomplir, se rend coupable de parjure, d'un nécbé mortel
• qui u'udmet pas de légèreté de matière. » (Cette fa-ite est cer-
tainement réservée dans cette provuice.)

« Il y a certainement péchi mortel à ne pas exécuter, quand
<• on le peut, la promesse en matière grave qu'on a conlirmée
« I»ar serment. Mais y a-t-il parjure à ne pas l'exécuter, à ré-

« tracter l'intention qu'on avait dès le principe de tenir à ses
« engagements ? C'est une question controversée. L'un et l'au-

« tre sentiment sont certainement probables. Par conséquent
« dans les diocèses où le parjure serait réservé, il ne faudrait
« pas faire tomber ta réserve sur la violation d'un serment pro-
« missoire.n

J'ajouterai cependant qu'il faut certainement regarder com-
me coupable le parjure réwrvé, celui qui afllrme, sous son ser-
ment d'office, comme vraie une chose qu'il croit fausse. lien est
de même du témoin qui est toujours censé parler sous le ser-
ment (|u'il a prùté de dire la vérité.

II

Le 14 septembre dernier, la S. C du Concile a jugé qu'il est
permis aux prêtres qui sont dûment autorisés à biner, d'appli-

quer la seconde messe à un conirère défunt, membre d'une so-
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ciété doDt les règle, exigent que l'on célèbre pour chaque «.so.Clé qui vient à mourir. C'est le cas pour notpe^"été"«
me..*., Société Saiut.Jo«eph, la CongrVgation (^tt^
Dii, VOL. XI, p. 283.)

^ '^^ **

Dans une lettre de la Propagande adressée à tous les évêaue»
2^»*°"'^^' «a jurisdiction, le 15 octobre 1863, on lit ce quîsuit. nOrdinarus mtsstonum facuttas mbuitur indulgendiutjxutaet gravt causa inlercedenle, saeerdot» ,ibi subditi etiam pritecunda nussa m eadem di^ celebranda stipnulium prrcipere L
uni et valeanL .. La permission n'est pas doMuée d'uneTa ,i?;'egénérale a tons ceux qui sont autorisés à biner; mais si quel-qu un croît avoir de;u,/« ./ ,rac.s raisons il pourra l'oiSr.

in

Aux pages 101 etm de notre Appendi.e .u, Rituel (|874) setrouve la formule de conjuration au Sac-é-Cœur de Jésufqui doit être lue chaque année le dimanche après l'octave dela Fôte.D.en. Cette formule, avec l.s cha„j,emenis ci-aprés in-diqués, a été enrichie d'indul^^ences par un induit du 25 juillet8/
., reproduit a la suite de cette circulaire, et dont j'ai difléré

la promulgation parce que j'en avais demandé une modification
qui n a pas été accordée. Vous voudrez bien remarquer que l'indulgence plen.ere est accordée au premier .eud, et non pa« aupremier vendredi de .haque mois. Voici la lisU- des Indnd.en
ces attachées a cette lornnile en latin ou fidèlement traduite.

!• PLÉ.MÈRK, une fois, à la fête du Sacré-Cœur, ou pendant
1 octave; aux conditions ordinaires de la confessionVde lacommunion, de la visite d'une église ave<- prière aux intention,du Souverain I ontife

;
il faut ajouter la récitation de cette for-

niul.., ou bien l'audition attentive et dévote de celle récitation
faite publiquement dans une église ou ailleurs.

condiUouT*"^'
'""'^^^'P'"^'"'*'"* J«»'»'»d" '"oi», aux même.

3- Plénière, une fois par mois, au jour que chacun peut
choisir, aux mêmes conditions, pourvu que l'on ait récité ou
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«ntendn réciter celte formule avec attention et dévotion tous
let jours du mois.

4* SipT ANS iT S8PT quarantainu, uue fois par jour, pourvu
qu'on hi récite ou entende réciter avec contrition, attention et
dévotion.

En accordant ces indulgences le SainUPère a ordonné quel-
que» petits changements que je vous prie de faire mmédiate-
ment dans l'Appendice, afin que les fidèles jouissent de ces pri-
vilèges.

Page 101, avant dernière ligne, retrancher de$ brebis, et subs-
tituer de t<nu ceux.

Page 102, 5* ligne, après Pontife ajoutez N.

" " «• ligne, après /ùureux ajoutez sur la terre.

" " 8* ligne, après vous ajoutez pour toujours.

Dans la formule en anglais, page 32V.

10* ligne de la formule, retranchez ihe sheep wMeh et substi-
tmri aU Ihose whom.

15* Ugne, après Ponl^ ajoutez N.

16* ligne, après happy, ajoutez upon the eartk.

18* ligne, après ourselves, ajoutez for ever.

Vt'uillez agi-éer, Monsieur, l'assurance de mon sinc^'re atta-
du*tuent.

f DOM., Ev. DB Chicoutimi.

INDULTUM

S8mû8 Dnûs Nr I»iu» PP. IX in audientia habita die 26 julii
1817 ab infrascripto Cardmali Priefecto Sar. Congnis Indul-
genliis Sacrisque Reliquiis prœpositaî omnibus utriusque sexus
christifldelibus in Quel)ecensi Provinoia degentibus qui prefa-
tam consecrationis formulam rite approbatam in quocumque
idiomale, dummodo versio sit fldelis, recitaverint vel publice
ive in ecclesia sive alibi re«-ilatam dévote et attente audierint
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bénigne concestil ut ludulgentiam plenariam consequi posRiat
et valeant ipsa die festi SacratiMirai Cordi. Je«u, item diebiis
infraoctavam una vice tantum lu.randam, nec non singniit
primig férus quintis in raense, modo vere pœnitenles, conf.nsi
et gacra communione refecti aiiquam ecclesiatn visiUveiint
ibique per aliquod tempori» spatium jnxla mentem San.lita-
UsSuœpiH oravennl. Insuper iisdem ut supra dispositis quieamdem consecrationi» formulani singulis diebns vel dévote
recitavennt, vol recitatam dévote et attente audierint Indul-
gentiam pariter plenariam una vice singulis mensibus oouse-
quendam elargitus est. Ipsam tandem consecrationis formulam
corde saltem contrito ac dévote reiitanlibus vel recitatam de-
vote et attente audienlibus Indulgeutiam septem annorum
toUdemque quadragenarum semel in die lucrifaciendam rie-
menter induisit Prwsenti in perpetuum valituro absque ulla
Brevis expeditione. Contrariis quibuscumque non obstanlibiis.

Datum Romœ ex Serretaria ejusdem 8. C die 26 julii 1877.

Al. Gard. Orbglia a 8. Stkphano, Prœf.

A. Paniri, Secreiariui.

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

Chicoutimi, 10 avril 1879.

I. Jeâne dn Jubilé.

Monsieur,

Je mVuipresse de vous communiquer une réponse de la 8.
Pénitencerie, en date du 26 février, au sujet du jeûne du Ju-
bile. En voici le texte traduit fidèlement de l'Italien.

«Le jeûne prescrit pour gagner le Jubilé de 1879, peutétr*
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«ccompli même pendant le carême, pourvu que ce soit en de.
hora dMi jouri exceptés dans les lettres apostoliques et que l'on
ne fasse usage que d'aliments dijmaigr* strict, avec défense pour
<e qui regarde la quaUté des aliments, de faire usage de tout
induit ou privilège, et même de la bulle dite Crueiata. »

«Le Jubilé, quanta l'indulgence plénière, peut^tre gagné
deux ou plusieurs fois, pourvu que l'on fasse deux ou plusieurs
fois toutes les œuvres prescrites. Mais quant aux faveurs atU-
chées au Jubilé pour l'absolution des censures et cas réservés
et pour les commutations et dispenses, elles n'ont lieu qu'une
seule fois. >

Que faut-il entendre par aliments de maigre strict f Cela
«xclut toute viande, toute graisse, les œufs et les laiUges,
«'est-à-dire, non seulement le beurre et le fromage, mais aussi
le lait dans sou état liquide, tout aliment dans lequel entrent
les œufs ou les laitages.

Dans notre pays cette abstinence stricte est à la vérité plus
difficile qu'en Italie, cependant comme elle est prescrite seule,
ment pour un jour, il est à espérer que les fidèles s'y conforme-
ront exactement afin de ne pas se priver de la faveur du Jubilé.

Du reste, là où ce serait trop difficile ou impossible, les con-
fesseurs peuvent commuer cette circonstance du jeûne en une
auti-e œuvre, comme toute autre œuvre prescrite. Cette com.
mutation ne peut se faire que par le confeueWy dam chaque cas
*n particulier, et au tribunal de la pénitence.

Ceux qui ont déjà observé le jeûne avec l'abstinence telle
qu'entendue dans ce pays, doivent jeûner de nouveau en ob-
•ervant ce qui est prescrit ci-dessus.

Ceux qui ont fait le jeûne, avec commutation de l'abstinence,
ou qui ont obtenu commuution du jeûne lui même, ne sont
pas tenus de jeûner de nouveau ou de faire commuer de nou-
veau le jeûn«r ou l'abstinence.

Agréez, Monsieur, l'assurance de mon sincère attachemenL

f DOM., Et. u GHicoimin.
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(N* 10)

CIRCULAIRE AU CLERGE

Chicoutimi, 2 juin 1879.

1. Batnito «eeléiiutiqur

Meitieun et cher» Collaborateurs,

La Retraite ecclésiastique s'ouvrira au Séminaire de Chi-
coutimi, lundi, le 25 août, et se terminera le sam^i suivant

Vous serex heureux de vous unir à vos confrères, comme
membre d'une même famille, pour vous reposer dans le Sei.
^eur des fatigues de votre laborieux ministère, vous renouve-
ler dans l'esprit de votre saint état et puiser de nouvelles forces
«t un nouveau courage pour soutenir les combats du Seigneur.

La retraite ne devant durer que quatre jours, chacun se fera
tin devoir de s'y rendre dès le commencement et d'du suivre
tous les exercices.

Je vous prie d'apporter avec vous, en venant à la retraite ; f
un surplis; 2* le rapport sur votre paroisse; 3« le montant des
-collectes faites pour la Propagation de la Foi, le denier de
saint Pierre, la Sainte-Enfance et la Société de Saint François
•de Sales.

Afin que les paroisses ne demeurent pas sans secours, un
prêtre devra résider dans une de celles qui sont désignées dans
le Ubleau cijoinL Et j'accorde à ces prêtres, gardiens des pa-
roisses, tous les pouvoirs de desservants et celui de biner.

Agréex, Monsieur, l'assurance de mon bien sincère attache-
ment.

f DOM., Ev. Di CHicouniff
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TABLEAU.

1* Petite Rivière et Baie Saint-Paul.

S* Saint-Urbain et Sain^Hilarion.

3* Bboiilements et Saint-Irénée.

4* Maibaie et Sainte-Agnès.

5» N.-D. du Lac et Saint-Prime.

6* Saint-Louis et Saint-JérAme.

N. B.— MM. les curés de l'Isle-aux Coudres et de N.-D. d'Hé-
bertville ayant des prêtres dans leurs paroisses, pourront faci-

lement s'en absenter. Et MM. les curés de Saint-Aleiis, d»
Saint- Alphonse, de N.-D. de Laterrière, de SainUOominique, de
Sainte-Anne et de Saint-Fulgence pourront tous venir à la re-
traite, à moins qu'il ne se rencontre dans leurs paroisses de»
cas de maladie grave qui requièrent leur présence.

f D. Ev. ou Chicodtimi.

t***

(N'il)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

Chicoutimi, 14 septembre 1879.

I. CoDrérmow eocIMaatiqaM. — IL CMolw des sUtistiqoM rittUa aboiiM.
- III. MeMM d« morU.

Monsieur,

I

Avec la présente, vous recevrez les questions que vousaurec
A traiter dans les conférences ecclésiastiques pour l'année 1880.
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Je n'intistflrai pat lur le* grave» motifi qui doirent voui en.

gager à étudier ces quetliont avw soin et à awister régulière-
ment aux conférences. Je ne répéterai pas non plus les conseils
que je tous ai doo es afin de rendre ces conférences et plu»
intéressantes, et plus fructueuses. Le lèle que vous avex tou-
jours manifesté dans raccompiisKement de ce devoir imporUnt
me donne l'assurance que vous ne vous détournerei pas de
cette bonne voie.

Je prierai seulement MM. tes Secrétaires des Conférence»
de ne pas négliger l'envoi de leurs rapports sitât qu'ils ont
été acceptés par les membres de la Conférence et signés nar
M. le Président.

*^

U

Une lettre reçue du Département de l'Agriculture et de»
Travaux publics, en date du 27 août dernier, m'informe que
l'acte 39 Victoria, ch : 20, ne sera plus mis en force jusqu'à
nouvel ordre. Par conséquent, MM. les curés n'auront plu»
besoin de remplir les cédules des statistiques viules.

m
Dans une circulaire de Mgr l'Archevêque de Québec, du

mois de juin 1873, nous lisons ce qui suit : • Il est donc défeu.
du dans cette province de chanter la messe des morU, même
le corps présent, le jour de la fête et le jour de la solennité

;
!• de l'Assomption delà Sainte Vierge; 2» de la Nativité de
saint Jean-BapUste

; S» de samt Joseph ;
4* du patron ou du

titulaire de l'église paroissiale. » A cette liste il faut ajouter Im
jour de la fête et celui de la Solennité de sainte Anne.

Receves, Monsieur, l'assurance de mon sincère attachement.

t DOM. Ev. DB Chicoutimi.
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(N' 12)

CIRCULAIRE AU CLERGE

ChicouUmi, St septembre 1879.

I. CMIwlM m fkvrar dw pwoiMH à» Mat-JM** «t d'HAMrtTiU*. Lm
«>4>t-JMa.

Monsieur le Curé,

Neuf années se sont i peine écoulées depuis qu'un terrible
incendie a réduit en cendre presque toute la paroisse de Saint-
JérAme et une bonne partie de celle de Notre-Dame d'Hébert-
rille, et voilà que dernièrement un nouveau malheur est venu
fondre sur ces deux mêmes localités. Dans l'espace de quelques
minutes, près de deux cents familles ont vu toute leur récolte
entièrement détruite par une averse de grôle. Et des person-
nes, en qui nous avons toute confiance, nous assurent que,
d'après les renseignements les plus exacte qu'elles se sont pro-
curés, la perte totale soufferte par ces malheureux colons s'é-

lève à environ 1 35,n00.00.

Voili donc près de deux cents familles qui se trouvent à l'en-

trée de l'hiver, sans ressource aucune, et qui, au printemps
prochain, n'auront pas un grain de semence à confier à la terre.

Déjà, m'assure-ton, plusieurs de ces familles sont sans pain et
commencent à souflHr les dures et pénibles étreintes de la
misère.

Ne pouvant compter que sur la charité publique pour sub-
venir aux plus pressants besoins de ces malheureuses victimes
de l'ouragan et leur fournir les grains nécessaires p«ur ense-
mencer leurs champs l'année prochaine, je vous prie de porter
à la connaissance de vos paroissiens l'étendue du malheur qui
Tient de frapper un si grand nombre de leurs frères et de le»
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inviter à leur tendre une main lecourable. Le lèle et la gêné,
roiité que vos paroiMieni ont manifetté* pour «ecourlr lot in-
«endiét de 1870, nous donnent le ferme espoir qu'ils se montre-
ronl également empressés et charitables dans la circonstance
présente.

A«n de les engager à prendre part à cette œuvre de charité
vous leur rappellerez ces paroles de l'Ecclésiastique: (xxix. 15.)
Dépoui voirt aumâne dam U uin du pauvre et elle priera po*ir
vaut. Parole admirable, qui personnilin l'aumôneetnous la ré-
présente s'échappant du cœur des pauvres et s'élançant jusi^u'iii
trône de Dieu pour intercéder en faveur de leurs bienfait* urt»
Vous leur rappellerez encore ces autres paroles du Prcj iièie
Isale : (tviii. 7-9) Eeoutemoi, dit U Seigneur, partage ton p/ <« vtr
relui qui est affamé, introduU dans ta maison Ui indig * -: k .

malheureux tans atiU : quand tu verras un homme san,< r , »- nt.
donne-tui un habit : alors tu invoqueras le Seigneur et U I ntendru :

tu crieras et U répondra; me voici. Que chacun donn s»l<.n ;^»
moyens

: car la mesure dont ils se seront servis enver* V.:» >.u
très, sera celle dont Dieu se servira envers eux.

Vous pourres faire faire une collecte & domicile afin de n*
«ueillir du grain, et une autre dans l'église où ceux qui ne
culUveni pas feront leur aumdne en argent. Ces collectes de.
vront être annoncées au prône de la messe, le dimanche précé.
dent, afin que chacun ait le temps de s'y préparer.

Vous expédierez le fruit de ces collectes, soit à M. le curé
d'Héberlville, soit i celui de SaintJérôme.

Recevez, M. le curé, l'assurance de mon bien sincère attache-
ment

f DOM. Ev. DB Chicoutimi.
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(N» 18)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

Chicoutimi, octobre, 1879.

I. OfBcca MMTaMs.

Mesaieurt,

Le 30 janvier 1879 N. 8. Père le Pape Léen XIII a bien voulu
accorder à la Province Ecclésiastique de Québec plusieurs offl-
ces nouveaux qui deviendront obligatoires le 1er janvier 1880.

6 Février, les XXVI Martyrs japonais, double;

11 Février, sainte Geneviève, Vierge, double;

12 Février, saint Ildefonse, Conf. Pontife, double,

26 Février, sainte Marguerite de Cortone, non vierge semi-
double

;

23 Mars, salut Turibe, Conf. Pontife, double;

11 Mai, saint François de Hiéronime Conf. non Pont.

18 Mai, saint Isidore, laboureur, Conf. non Pontife, douUe
;

8 Juillet, saint Michel des Saints, Confesseur, double
;

9 Juillet, 88. Zenon et compagnons. Martyrs, double;

11 Août, sainte Philomène, Vierge et Martyre, double
;

9 Septembre, le bienheureux P. Claver, Conf. double
;

23 Octobre, le Très-Sainl-Rédempteur, double-majeur
;

27 Novembre» saint Léonard de Port Maurice, Conf. double
;

10 Décembre, la Translation de la Sainte Maison de Lorette,
double-majeur

;

Par un induit de même date les offices suivants ont été él«.
es au rite de double.
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1« Février, uint Siméon, Evoque et Martyr

;

1- Octobre, Mint Rémi, GonfesMur-Pontito •

./«re';::o^"""^*^*'---P^-.Vi;r,e.et||arty..,

récitent entre la 8eptuagé.ime et Pâque. pourront ôt^Ttrî^.frré» «u premier jour libre .nii,«n. \î!:
*~"'^™n* ^tre transfé-

R«*.«. Mon.te„r. r.„.,r.„„ d. mon .incère a.l«:h.m.n..
f DOM. Ev. DB Cnicol'timi.

(N' 14)

CIRCULAIRE AU CLERGK

Chicontimi, ?4 novembr.» 1879.

I. B«cjroli(|iM i4ri#nu' Aiirii _ II m». ,i ..,

Monsieur Je Curé,

le
.4 du moi. d'août dernier, «dre«,é à tL. «. ïtômf«l

."'

mondecatholiquo un Encyclique traitautl'" MTuZtné^lupMotoph.. chrétienne dan, le» KeoUz catMiguezZion^tl
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Après avoir attribué les malheur* dn jours que nous traveiw

•ont • aui opinions des philosophes sur les choses divines et

humaines», le Souverain Pontife établit,dans cette môme lettre

que si • les intelligences sont fermement appuyées sur de»

principes éolides et vrais, elles seront la source de nombreux
avantages et publics et privés.» Puis, il signale saint Thomas
d'Aquin comme étant la source pure et abondante où nous
devons puiser « ces principes solides et vrais. » Voici l'apprécia-

tion ifu'il fuit di> CH »aint Dotrleur.

•I Mais entre tous k « docteurs »cola8ti(|ues, brille d'un éclat

sans pMi-^-il leur prince et nialtre à tous. Thomas d\\(|uin, le-

quel, ainsi que le remarque Cnjétau pour avoir profondément vé-

néré let saints doelews qui l'ont précédé, a hérité en qufltfue sorte

df CinttUtijenee dr tous (35) : Thomas n>cueillit leurs doctrines^

comme les membres dispt^rsés d'un mi^me corps ; il les réunit,

les classii dans un ordre admirable, et les enrichit tellement,

qu'on le considère lui-uiAme, ajuste litie, comme le détenseur

sittHial et l'honneur de TE^Iise.— D'un esprit docile et ^léné-

trant, d'une mémoire facile et sûre, d'une intégrité iwirfaite de

mœurs, n'ayant d'autre amour que celui de la vérité, tii's riche

de science tant divine t|n'humaine, justement compai-é au
soleil, il réchauffa la t«»rre jiar le rayonneinem de ses vertus, et

la remplit de la splendeur de sa doi*triue. Il n'est aucune partie

de la philosophie qu'il n'ait traitée avec autant de -{lénétration

que de solidité.»

Ayant en si haute estime la méthode de samt Thomas, le

Saint Père « loue avec etliisiou tous les Kvèi|ues qui s'efforce-

ront de remettre en vi^fueur l'admirable doctrine de ce saint

Dû«'leur M et il avertit les autres Kvéques que rirn nr lui têt

plus à cieur et c/u'»7 ne souhaitt rien tant que de les voir fournir

largement et copieusement à la jeunesse studieuse les eaux très

purei* de la sagosst» telle que le IkM'teur angéltqui- les répand

eu flots pressés et intarissables.»

Kt, afin de ne laisser aucini doute sur son désir et sa volonté,

le Saint Père s'adressant à tous les Kvé(|ues leur dit : * Nous
vous eithortons tous. Vénéra " es Frères, de la manière la |)lus

pressante à reîiiettre en vigueur et à projuigfT le plus possible

la précieuse tloctrine de saint Thomas, et ce, pour la défunse
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«iw^ni.y«
'") P«'» "»«• agneaux, pais mes bn-bi. (JgA„ .,,

16) Confirme te. frère, dan. la Foi (Luc xxu. 32). .,

NouH adhéreron* d..nc oi dV^prit e. dr rœur à .eif,. E.uv.li

r.;*:'.3;,;r
•"-""* - «"•" - ' ™..' « 'rt

II

Celu. hnm... éianl le vi„^i ri„,,„ièni.. auuiv,.,.air.- .1.. In n.n

cele.«.ee ave.- p|„H .1.. p...t.. .-t de «ol..„„i,e .,u'àVo. i . n .
("1

poj,n,u.M Sa Saiuteu, a accordé, ,e ,u ..pUMul.r "...;,:

«'•• 1" '"l- ou r.M, d... juur» d.. l'.Miave .V.aul .onleJ^ .'.i a3
".dul,.eu.e ...t ,.ppli,al.|e aux Au... ,lu pur^a.oln

"^

rn.aV""r."r"!
'"""'• ""'"'^•^"'•'•- Me««i.M.r. I.-h n,r^« exhorte

ni a a.r.u-.lees a «a SauUe Me.v .., à pri..,- .elt.. Vie, I„„ a

:;'r:^rrs:;:r'''-"
••- ^ ---H«^;^'

fil

_^V«„U,., .tt<..-r. M„„.i.,„, |„..„„„,., ,l»,„„,„.,>li..,-,l,.,„„..

V DOM. Kv. i)E Cmicoitimi.
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LETTRE ENCYCLIQUE

NOTRE TRÈS SAINT PÈRE LE PAPE LÉON XIII

A TOUS LM rATRUMCHBS, PRIMATS, ARCHBVâQUKS IT ÉViQUtS

DU MONDE CATHOLIQUE

BN 6RACB BT BN COMMUNION AVBC LB SAIMT-SIÉCOB.

LÉON XIII, PAPE

Vénérable» Frères, salul'el bénédiction apostolique.

L<' Fils du Père Eternel, qui s'est montré sur la terre pour
apporter un genre humain le salut et la lumière de la divine

sagesse, ari;orda au monde un magnifique et admirable bienfait

lorsque, sut le (loint de remonter 'uix cieux, il commanda aux
apôtres (VaUler enseigner toutes les ttations, (a) et laissa l'Eglise,

fondée iMtr lui, commune et souveraine maltresse des peuples.

En effet, les hommes que la vérité avait affranchis devaient
être conservés par ta vérité ; et les fruits des célestes doctrines

auxquels l'humanité doit sou salut n'auraient pas duré long-

temps, si Notre-Seigneur Jésus-Christ n'avait pas établi un en-

seignement perpétuel pour instruire les esprits dans la foi.

L'Eglise, lioliteiiiic \mf les promesses de son divin .\uleur et

imitant sa charité, s'est toujours pro()osé pour but principal,

en exécutant s«'S ordres, d'eiis«Mgner la religion et de combattre
sans cesse les erreurs. C'est là que tendent les infatigables tra-

vaux des évèques dans leurs di<M;eftes, les luis et les décrets des
conciles, et surtout la sollicitude continuelle des Pontifes Ro-
mains qui, successeurs du bienheureux Pierre, prince des
Apùtres, et héritiers de sa primauté, ont le droit et le devoir

d'instruire et de confirmer leurs frères dans la foi.

(m) lUtt. XXVI II, it.

P
ÎÉsasÊis^m^^BmaSm'i^iffï^
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Mai» comme «oiiv.'iit, selon i-p,inédit lAiuM... /^ i. .

^r.^::^;;.r:;„s:;;::r::;r.^r':,;!;:.;r

breul avanUgêJ ' '
*^"'" ''"* J'"^^""'*"'- 1«' lrè«-„om.

(•) CoUm. Il, i.
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ilr la jmiuattee, (a) qui rétablit ïe moiuïe dans sa dÏKnité pre.
mii'i»', ain»i muintenaiit non» devon» attendre «iirtoiit de la

vi-rlii touttspuittantH et du «et-onrii de Dieu que les ténèbr«»
de» erreurs se disiiiiM'nt et que les esprits reviennent à de niei|.

leurs s<>ntinients. Mais il ne faut ni mépriser ni uéirliKer les

moyens naturel» mis à la portée des hommes par un bienfait
de la HiiKesse divine qui disfiose tout avec force et suavité. Or,
de tous ces moyens, le plus effleaee est cerlainement le bon
usjine de la philosophie. Ce n'est pas en vain que Dieu a mit^
dans l'esprit humain la lumière de la raison, et loin que la lu-

mii're de la foi s'y ajoutant éteigne rinU-llig(>ui e, «'Ile la perlée
tinuue et, au>:MU'ntaul ws forces, la rend ra|w»ble de connais-
tances plus suiilimeit.

Il est donc dan» l'ordre de la divine Providence que. p^ur
rappeler le» |ieuplc»àla Uni et au salut, on s'aide aussi de la
scii'nctf humamw: celle louable et sage métho<le lut celle des
plus illuslre» Hère» de TK^Iise, comme rallesleut le» mouu-
menls de l'antiquité. Ils donnaient à la raison de» Iniiclion»
nombreuses .'t iini»ortaiiU- que le grand AiijiusUm lésimif eu
qnelinie» nml», li)rs(|u'il n „frrvie ilaiu la tctntrf huttiaisie rr ifui

dJulrUme à faire naUrr, ù mrrir, à défendre, à fortifier ta foi trèi

tulutaire.

Kl d'almrd la philosopha mise en œuvre comme elle doit
iNHie pjir «les sages, jk ut e i quelque sorU» ouvrir et aplanir le

chemin qui conduit à la v ie foi et dis|M)ser le cceurde s(>s

di»4 iples à bien recevoir l.i -vélation ; c'est i>ourqiiqi te» an-
ci.Mis l'ont appelée tantôt ,. r préparation à ta foi chrriietine, (fc>

tan lût une introttuetion au r irittianitme, un secours pour le eon-
naitre, (c) laiitôt un eonducirur i/ui mène aux leçons de FEvan-
yite. (d)

A»»urémeiii, Du-u qui est si bon, no s'est pa» couU'iilé, dans
ce qui a rapport aux choses divines, de découvrir par la lu-
mière delà foi les vérilés auxqiielte» l'inU-lliKeiice humaine ne
IMiH aiU'indre, mai» il en a révélé d'autres qui ne sont pas abso-
lument inaccessibles à la raison, aOn qu'afllrmée» par l'autorité
divine elles fii»s«»nt montrées à ton» sans retard et sans aucun

(m) 1 (;4«r. II. 4. — {b) Clem. AWi. — (e) Orlg. — {d) Cltm. Al«i,
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mél«nj,. .IVrnMn-,. D.. là vient qu. I... philosophe, p,„.,„ ^,.,-autre lum.ere .,..e la rnlHon natureile, «„, connu . Ir aï, i^vé

H dé endue» par den prenven cn„ve„ahleH. ft,r, ronu u- diÎ

^, ^* « cm pomi ta foi, foni voir .eiHM.dant ^'d ,ui . nrn

de« Hap-H du pa^an.Hm.. eux-nM'.„.,.s, il .m ..xtr.'menu.nt oZ?tundele» u„li..,- au proUt de ,a .Hvela.iou. a „ ïu .'J^b ..n ,«e la fo, .hre.ie, « „uhm. ,k,u.- HIe la ..,..;.."„„
et J..«,u au te„.o.«„aKe de »>, advernair... || .. .,„• ',

" ^
.nè.h.HU. ueni ,M. nouvelle, u.ai. fort «uan

, h u . .^

^
""

1
^''"'

' KKline eu o..l Houv.ut fait unaK^V^l "
.. ae- ténu,n,«etK«.dien.de« traduiouH .eli^ieusloU u -m uune ,o,..e d'una^e et con.n,.. une llKurede.eeidan. a

'

,, tëde. Hébreux .pu, «ur h- p.,i„t d. »orlir d Kgvpt... ..ureul oXd ..n,porler len vane^ dor et d'ar^eut et le/^éln^.u Irh "
d-KKypUe„H. alln .,ue, .hauK t auHM.Ô, d'..„.,.i m n"
,'':*''";•'"' •••^•« U"..,ue.|A H..rvia„x rite. I.on.. uVde • d
â ne fu»..nteonHacréeHau .ultedu vrai Di.-u. Saint e^ e
d.-Neo..e.areeloue()riK.M.eda^oulaitaux„.avMu.sd..H

M. JH^aueoupd'e„,prunt- i„K«„i..ux. arn.e. ..rrael.een .. , , ,

" '" *";^ "" '"^ '•" «' -l'»"' -.t, ux av.. u.... u r :

'
:;•

'"'•;::'^ I-o...; défendre la ..p... .-..re.ie .t ,. v -rL rU «u,,er«lH,on. S^unt OréKoire de Na.uuue .t .;.,.., tirelnvl

areu':"' '""; "'"' """'"• "• ^-^""^ •-'•• -"-. • d^l

u ureux martyr, .„rtir .rE,ypU. ., ,,.r,é do l'a
'

.^ ^t

urm Optât, H.la.re
! Ki ,,, ,ivv.. un.o.nl.rahl.... jhmh- u- rien'•^de eux qn. v.vent eneor..:.(r) gu- .1 ,a ra.i. Hai.„'.||"

(«» Kom.
,. ». - if.) IW.I. ... 14. _ ,„ n, .lontr. «hr. t. 1. c. 40.



~«4-
a produit un(> si riche moisson avant A'Mre fécondée p«r la

Tertii du Christ, elle en produira certes une bien plus abon-

dante A présent que la frrAce du Sauveur a réparé et augmenté
les forri'H naturelles de l'esprit humain. — Or, qui ne voit que
cet usage de la philosophie ouvre un ehemin uni et facile vers

la foi ?

Touleiois le» avantages qui en découlent oe ii'arrt^t(*nt pas

dans Ces limites. Kn effet, les oracles de in divine sagesM* blâ-

ment sévèrement In fnlie de ceux à qui le» binu que Fon voit

n'ont pu faire eomprnuire Ir Souverain Elrr et qui n'ont point re-

connu /'«MiTiVr ,.nr la ronxiilrralion itr %e* nurratjrs. (n) Voilà

donc tout d'niHiril uu ^'rnud et précieux fruit de In rniHou hu-

maine: elle démontre l'exixteuce de Dieu: car la tjrandeyv et la

beauté lie la ertalurt- jtrurejit faire rnnnaitre il imilrr pour ainti

dtre visible Ir Crt'atrur. (b) Kiisuiln t>|ie prouve que Dieu est éle-

vé MMil nu-ilcHBUK d)' louH |eit êtres |Mr In réunion de toutes les

perfections. |i.'ir «ori inliiiie ttnp'HM» pour laquelle rien n'est ca-

ché, iKir t«n souveraine jiiitlice que nul Hentiuieut |H>rverH ue

p<Mit vnincrt»
;

qu'aiui>i Dieu ne dit |wis lUMilemenl In vérité.

mui« qu'il cHt la vérité nu'^uie qui ne saurait lu* troni|H>r ni

tron)|ier. D'où il »uit clairement que In raiHou huuuiiiie fait

aiînieltre In |iar<de de Dieu nvec une foi entière et une autorité

absolue.

l<a ruiHou ninutn* |wtreillenient que la du<'lrine évangélique a

été diHiiii^uee dès l'origine luir dessigucK merveilleux, preuves

certnineK d'une vérité indubitable; et qu'ainsi tous ceux qui

croient à l'KvanKile n'y croient pas à In légère comme s'utta»

chant à d'ingénieuses ilctiouii, mais que |>ar une olMMssauce

tout à fait rniscmnnble ils soumettent leur inlttlligence et leur

jugement à l'autorité divine. Kt ce qui u'eitt pas moins pré-

cieux, la raison rend évidente cett«* proposition formulée par le

concile du Vatican, que l'Eglise instituée par Jésus-lîlirisl «est

par son admirable propa^'ation. hou éminente sainteté, sa fécon-

dité partout un>putiiable, son uniti^ rntholii|ue et son uiebran-

iabU' stabilité, un grand et perpétuel motif de crédibilité, et un
ttoioiguage irréfragable de sa mission divine.»

(•) Ssp. xiii, !.-(*> Ihid. siii, i.
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Ce» lolidM fondement, ainni poné», In philoMphio continue à

à a héoloKiH Miré,, le .anutère. la forme etV.Mi.iit d'un, vlnUb e «..en,e. Car dan. .ette étude, la plu. nobli llo t^/a«.grandement nécre«.air.. que le« ,w»rtie. non.breu^.HetdTv^r
ne» de. do.trn,e. eéle.,... .oient r „m., ..onuue .-n u„ ^.Ucorp.; .,.». rangée, à leur pla. t dérivant de leur 01.pnncpe., elle. .oie,,, u et forten.ent liée, entre II.! T
fin qn appuyé*., rhacune «ur leur, preuve., HIe. noient tiute.m vniciblement démontrées.

"imu toute»

Nou. ne devon. point pa««er m»* .ilenee ni dédaigner eetti»conna,..ance plu. détaillée et plu. ample Me/oMfde.^re
croyanre et •inte||ig..nee plu. elaire, autant quiL-1 dolmy.lereH de 1« foi, que .aint Augu.tin et h. autr... IV ^ tZloné,. et «. .ont elfoné. d'obtenir et q.u- le .on.il.. du vXa déelarée trè. fructueu.e. II .... hor. de doute qu'o an ^

et de faulile, lor«|.u, à la pureté de la vie et au «éle ,K,ur II
fo. ou joml un e.prit eultivé ,«r le. étud.« philo.ophi.. Z v,...r ont que d'aprè. le. en.,.iKnen.eut. du m.^me ein il

. ;tte
.nu.||.geu..e de. dogm.. .aéré, doit être pui.ée «dai^ û o'Sde.eho«.. qui .ont connue, naturellement et dau. a li iXde- mytere. «,it entr,. eux, .oit avec la fin dernière diIW
feJdllî'lli' ÎK'''**"»

7'*'""* '•"« '^""l»^ philo.opbique. de dé-fendre t,*. nde|,.ment le. vérité, révélée, et de ré.i.U.r A ,.,.,,,
qu. ojen, le. attaquer. Et cV.t une grande ,|oi,v^' ^J ,

'

b«.,.h.a d'.Hre réputée le boulevard de la foï et le'ï;. me rïmIMT de la rehK.on. Il e.t vrai, ennune le témoigne Clémentd Alexaudr e. que « la do.tri |„ Sauveur e.t .«.Taile en ê".émeel „a be.oi„ d'aueuue au.re. é.ant la 'v,. ,, ..
".'

^

rend |n . la mérité plu. pu...anU.
; mai. jmree qu'elle renver«,

1 he. dr. ..ee^. eoutre la vérité, ou la nomn.ée la haie de la viK„ee^«l.««de.„ (a) Si le. ennemi, du eatholici.me .ombatC
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I

la rclifiion avec des arnie« empruntées le plut tinivent aux
•cienc'i philotophiques, i leur tour les théoloirienii prennent
•onvciit dans la philosophie des moyens de défendre !«•• dog-
mes révélés. Et c'est un triomphe iinporUnt p4»iir la fui chré-
tienne, i|ue les armes préparées contre elle par les artifices de
la raiion humaine sniiMit repounsée* par la raison humaine
elle-mt^me avw autant de force que de facilité. (Test ainsi que
l'ApAlre des gentils combattait pour la religion : « Paul, général
dn l'armée chrétienne et avocat invincible de la caus«> du Christ,
dit saint Jérôme, dans une lettre A Maguns, tourne habilement
en preuve de la foi une inscription qu'il a rencontrée; car il

avait appris du véritable David à arracher le glaive des mains
de l'ennemi et à trancher la ItHe du supi>rlN< Goliath ave<' sa
propre éjiée. . i;Kgli*e el/e-nw^me ne conseille pas seulement,
elle ordonne aux docteurs chrétiens d'appeler amsi A leur aide
la philosophie. Le cinquième concile de Utran, après avoir
défini que » toute atiertion rontraire à me vérité de foi etl absolu-
mtiil fatuse, parée que te vrai ne peut contredire le vrai h, prescrit
aux profu<««Mirs de philosophie de s'appliquer avo«' soin A réfu-
ter le» arguments captieux, pane que, selon saint Augustin,
«tout raisonnement qui conclut contre l'autorité desdivin««s
Ecriture», quelque subtil qu'il soit, n'a qu'une troniptuseappa.
rence de venté; car il ne peut être vrai.»

Mais |MHir i|ue la philosophie soit cajiabtf de porter les fruiU
dont nous avons parlé, il est indispensable qu'elle ne quitu> ja.
mais le sentier foulé par les Pères de lu vénérable antiquité et
que le concile du Vatican a recommandé par l'autorité d'un
suffrage solennel. Ainsi, puisqu'il est bien avéré qu'on doit ac
45eptcr un grand nombre de vérités de Tordre surnaturel qui
sur|.at«iieut dj? beaucoup la portée de toute i'ntelligence finie,

que lu raison humaine, stuiUnt sa faiblesse, n'ait pas la pré-
somption de prétendre A ce qui est au-dessus d'elle, ni de nier
ces vérités, ni de les mesurtT A sa capacité, ni de les interpré-
ter à saniiitaisie

; mais qu elle les revoive avec une foi humble
et entière ei qu'elle tiennent A grand honneur d'*Hre admise
comme une domestique et une suivante au service des doctri-
nes célestes et d'avoir par la grâce de Di' u un moyen d'arriver
jusqu'à elles.
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Hait éêM let question, qiin |'iiilellig«nce humaine p.Mil . nm-

prendre par set forre. naturelle., il etl bien juite que la nhilo.
•ophle «U •« niMhode, «.« priuri,M.. el «., arKUUienU. non pa.
<!ependant il« manière qu'elle «-mble .e .ou-lraire au.larie.i,,..
ment à raulorité divine. i^i„ de lA, .« q„i e.t .ounu p,.,- la
révélation ètiint d une iuconle«lable rerlilude ei r,, ,|„i «it.on
traire « la loi ne pouvant .^tre .onform.. A la rai^o , philo-
•ophiiealholique doit «voir qu'il violerait tout ensemble le.
<lroit. de la foi et de la rai^n .'il admeiiaii une con.lu.ionqu II Murait imomriiiable avee la dmtrine révélée.

Il en e.t, Non. le .avon». qui, ex«Kéraiii |«« force, de la na-
ture humaine, .oiiiienuent que lintelligenre de Iboiume eu ne
•oiimeltant A raiitoriié divine, déehoit de na di«n.lé native «t
^ue, courbée en quelque .or te .ou. le joug de IV^avaue ar-
•^tée par mille ob.tac|e., elle ne |ieut .'avanrer ver. le»ommet
d» la vérité et de la |K.rfe.li«u. Mai» «e. dimour. .ont pin.,,
d irreur. et de tromperie : il. ten.lent A pou.ner le. honirn.•» Aceie MiiAme folie, A celte criminelle iuKralitiide, de répudier
le. vérité, d'un oriire plu. relevé et ,|e rejeter .pontan.^iueiit le
divii bienfait de la foi, wiine de tant de bien., ro.^me pour la
•ociUé civile. En ^ir«t l'cprit humain étant renfermé daii. de.
borie. déterminée, et a.»>< étroite., .nit .njet A b..aucoup dVr-mm et A rignorance de bien de. chone.. Au contraire la foi
«brélenne appuyée .iir l'autorité de Dieu. e.t une ma|lre.«,
mfailible de vérité : qui la .iiit, échappe aux piège, d^ l'erreur
et ;MU not. agité, de. opinion, incertaine.. Ce«t pourquoi le.
m^-lilHim phliowiphe» .ont ceux qui uni.iH>nt l'étude de la phi-
lo.ophe avec l'obéLMuce de In foi chrétienne, car la lumière
«le. veiié. divine., étant reçue dan. l'âme, aide rintelligence-
non .clément elle ne lui ôte rien diii. m dignité, mni-encort'
eue luilonue beaucoup de noble...,, de pénétration et de force.

Kii .'appliquant à réfuter le. opinion, incompatible, avec la
roi et A ITOU ver celle, qui lui .ont conforme., la raimu m livre
à un exercice digne d'elle et plein d'utilité; car dan. le» p,*-
miere. efe découvre la caiiM> de. erreur» et le vice de. argu
n»ent.qn|e.étayent; dan. le. dernière. elleMi.it le. preuve,
qui endénontrent «olidement la vérité et le. iont accepter A toutRomme ceisé. Nier que ce travail et cet exercice ai.gmentent
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Mais dans les quMtion. qii.^ l'intelliKHiioe humaine immU. om

prendre par wt force, naturdl..», il et bien j,„u. que la philo.
•ophle «Il M méthode, «et priiuip..t et m*. arKiimeiiU. non ,«.
««pendant de manière qu'elle semble se soustraire audarietis».-mem à l'antoriu. diviue. Loiu de IA, .,. qui est .onnu wir larévéUUon ètiint d'une incontestable certitude et r a «it.on
traire à ta foi ne pouvant .^tre conforme A la raiso n philo-
•ophi.c«tholiqne doit savoir qu'il violerait tout ennemble les
droits de la foi et de In raison s'il admettait une conclusion
qu II saurait inconciliable avei* la dotUrine révélée.

Il en «il, Nons le savons, qui, exatféraiit les forces de la na.
lure hnmaine, S4iiiliennent que riuflligence ,1e Ihoiume eu se
foumellanl A l'autorité divine, déchoit de na dignité native et
^ue, courbée en quelque «orte sous le joug de l'esilavaire ar-
i^tée |)ar mille obsUicles, elle ne ,mul s'avan.er vers le sommet
d. la vérité et de la perfeitiou. Mais ce. di*.ours sont plnusd irrenrs et de tromperie : il. tendent A poiu^er les homme» Acele e,ir.>me folie, A cette criminelle ingratitude, de répudier
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les ressources de l'esprit et en développent les facultés, c'est
soutenir cotte absurdité, que le discernement du vrai et du
faux n'est d'aucun profit pour le talent. C'est donc justement
que le concile du Vatican rappelle en ces termes les grands^
bienfaits dont la raison est redevable à la foi : « La foi délivre
la raison des erreurs

; elle la protège et l'enrichit de diverses
sortes de connaissances. » L'homme donc, s'il est sage, n'accu-
sera pas la foi d'être ennemie de la raison et des vérités-

naturelles, mais plutôt il rendra à Dieu de justes actions de
grûces et il se réjouira vivement de ce que, parmi tant de
causes d'ignorance et au milieu des flots de l'erreur, la foi très
sainte luit à ses yeux et, comme un astre ami, lui montre, sans
qu'il ail à craindre de s'égarer, le port de la vérité.

Si maintenant vous jetez les yeux sur l'histoire de la philo
Sophie, Vénérables Frères, vous reconnaîtrez (}ue toiit ce qui
Nous venons de dire est confirmé par les faits. 11 faut en cot-

venir, parmi les philosophes anciens qui n'eurent point le bim-
fait de la loi, ceux mêmes qu'on regarda comme les plus sa^es
sont tombés dans plusieurs erreurs très grossières. Car, vrus
le savez, s'ils ont dit quelques vérités, combien de choses frus-

ses et absurdes, combien d'autres incertaines et douteises-
n'ont ils pas enseignées sur la nature-de la divinité, sur la pre-

mière origine des choses, sur le gouvernement du monde, sur
la prescience divine, sur la cause et le principe du mal, air la

fin dernière de l'homme et le bonheur éternel, sur les Aertus
et les vices et sur d'autres sujets dont la connaissance vwie et

certaine est tout ce qu'il y a de plus nécessaire au genw hu-
main.

Au contraire, les premiers Pères et docteurs de l'Eglis», com-
prenant bien qu'il entrait dans les desseins de la volontédivine
que la science humaine fût aussi restaurée par JésusChrist,
qui est la vertu de Dieu et la ragesse de Dieu et en qui ont ren-

fermés tous les trésors de la sagesse et de la science, (a) oitrepri-

rent de fouiller les livres des sages de l'antiquité et de compa-
rer leurs enseignements avec les vérités révélées; e; par un
choix judicieux, ils adoptèrent ce qu'ils trouvaient de a-ai dan»-

(a) CoU. II, 3.
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leurs écrits et de sage dans leurs pensées, corrieeant on rpip
tant tout le reste. Car de même que la divlneTro^rnc a sus-"cite d^ntrepides martyrs, prodigues de leur grande âme pourdéfendre l'Eglise contre la cruauté des tyrans, eUeTipposéaux »oph«tes et aux hérétiques des hommes d'une haufe 'agesse pour protéger au moyen même de la raison humaine ietrésor des vérités révélées. Dès les commencements d l'K

"
sela doctrine catholique rencontra des ennemis acharné qu!'

e" t; T
'"'""'y^' '-«des chrétiens, avança en q'

S

existait plusieurs dieux, que la matière du monde n'avait,

sait a une force aveugle, aune nécessité fatale et n'était nalconduit par le conseil de la divine Providence. Mais les a^nte

tz:ii::7:::r,''r '''''-'''- attaquè;-ê:rbi:r
les maîtres de cette doctrine insensée. Guidés nar li fm iu

n tnr"'".P"r^^ "'-^^«^«'^ sagesschi!;' equ'

nl^r "^'' •î"*' '°"'*^' ^'^«««^s ont été tirées dunean par sa toute-puissance, subsistent par sa sagesse et son"par elle d.r.géesetpoussées chacune vers leurs finsTa^ti'culièret

A leur tête paraît saint Justin, martyr, qui après avoir oar

^recset setre convaincu que les doctrines révélées sont il

L r; uT "^K
""^" ^'^P^^'^^ '^ -««f-- .oute no e s'o

âm les"!;'/"'::?''!
doctrines de toute l'ardeur de son

de vigueur „„e dit
'''°"''"'' ''' '''^"^'' ^^'^^ "°" "loins

l^tranupr^ '^?"'''"P''^'^^^ empereurs romains etmontra que beaucoup de sentences des philosophes grecs s'accordaient avec elle. C'est ce que Quadrat et ArLdl. TZlselAihenaffor. nrenl aussi avec succès à la môme époque T^n'W. combattit pour la même cause avec non nfoin de gioîeCe martyr mvincible, pontife de l'Eglise de Lyon réfutant leJopmions perverses des Orientaux répandues par I g os^
'

L*jusqu'aux extrémités de l'empire romain, --a Lpliq ,f d t «^^fJérôme, les origines de toutes les hérésie et mô2 ,^' d
"^philosophes elles dérivaient comme de leurs sources .-Tout

saint Jérôme honore de cette mention : «Qu'y trouve-t-on qui
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ne soit savainmeiitécrit, ou plutôt qui ne soit tiré du sein de la

philosophie?» Ses nonihreux ouvrages si variés sont très uti-

les pour composer l'histoire de la philosophie, pour apprendre
à bien manier la dialecticfue et pour établir l'accord de la rai-

son avec la loi.— A sa suite, Orl.jme, illuslre par ses leçons à
l'école d'Alexandrie, très-instruit dans les doctrines des Grecs
et des Orientaux, remplit de ses travaux quantité de volumes
qui sont d'une merveilleuse utilité pour l'interprétation des
saintes Ecritures et l'explication des dogmes sacrés; quoiqu'ils
jie soient pas exempts de toute erreur, au moins dans l'état où
nous les avons, ses livres renferment iine grand(> abondance de
pensées qui augmentent le nombre et la certitude des vérités
naturelles. — TertulUen combat les hérétiques par l'autorité
des Lettres sacrées; contr- les philosophes il emploie d'autres
armes, il leur parle en philosophe et il les réfute avec tant de
finesse et d'érudition ([u'il pe craint pas de leur dire en face :

«Nous ne sommes pas, conmie vous pensez, égaux pour la

science ni pour l'enseignement. » — Arnobe, dans ses lii-res con-
tre les gentils, et Laclunce^ principalement dans ses Institutions
divines, déploient tous deux une éloquejice et une force égale
pour faire accepter aux hommes les dogmes et les préceptes de
Ja sagesse catholique; ils ne cherchent pas, comme les acadé-
miciens, à renverser la philosophie, mais ils réfutent les philo-
sophes tantôt en les frajtpant eux-mêmes, tanlôt en les mettant
aux prises les uns avec les autres. —Ce que le grand Athauase
et Chrysostômr, le prince des orateurs, ont écrit sur Tâine hu-
maine, sur les attributs divins et sur d'autres questions de la
plus haute importance, a, de Taveu de tous, une telle sui)ério-
ntéqu'il semble impossible de pousser plus loin la pénétration
et l'abondance.

Il serait trop long d'énumérer tous ces grands hommes. A
ceux que nous avons nommés ajoutons Basile le Grand et les

deux Grégoire, qui, sortis d'Athènes, ce loyer de la civilisation,

abondamment pourvus de toutes les ressources de la philoso-
phie, firent servir les trésors de doctrine amassés avec tant
d'ardeur, à la réfutation des hérétiques et à l'instruction des
chrétiens.

Mais celui qui paraît avoir remporté la palme sur tous est



— 9' —
Augustin, ce pmssiint tièn'u' ani tnut r...... i: .1

pt r,rnfpn..« n r..-.
' «•'"i «Il cl.'s scieiicfs sacré.'»

discouru sur les au-^.'s sni- l';3m/. . .

"^-i''"""!! u a-t-il pas

<^hn.utcousid...aM.ueut ,e pa fiu.oiu. ';:';:;. -ir^h;;:
""

Après eux, les docteurs du moyeu â^e qu'on non.me Schotas

^tcTT^T ^""''' f^"^'-'-q'>e: c'était de r 'uei

t

es d .u r" V'''^" '' ''''""'' ""^'««°"« de doctrines ér.se.d.ui. Jes volumineux ouvrages des saints Pères et de le,amasser toutes en quelque sorte au même dépôt, pour ' Lle la commodité des hommes à venir. Quelle estVoHg ue delàSoasliq.,,^ qnel en est le caractère K 1 excellence 'nou^pai Vénérables Frères, de l'exposer avec quel u^ndifeTn.un les paroosde Notre savant prédécesseur Sixte-Qu ni«Pa. la libéralité divine do Celui qui seul donne l'esprit de

Z"Tl::^r •" ^'"""^"^'-- - 'I-. dans le cSs de

vfruxb .'faits dr'h'"'""'
d'enrichir son Eglise de nou-

tmT'
théologie scolastique

; deux glorieux docteurs sur-out,
1 angehque sauit Thomas et le séraphique saint Bonaven-ture, professeurs illustres de cette science, consacrèrent leur^^minent génie, leur zèle infatigable, leurs grands trl'^ueenrs longues veilles à la cultiver, à l'enric'hir, etilsTa légurem aux générations suivantes disposées dans le plus bel oidre
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et admirablement développée de bien des manières. La con-
naissance et la pratique de celte science si salutaire qui vient
de la source féconde des Lettres divines, des souverains Pon-
tifes, des sj ints Pères et des Conciles, a toujours pu san»
doute (Hre d'un grand secours à l'Eglise, soit pour bien com-
prendre et sainement interpréter les Ecritures, soit pour lire
et expliquer les Pères avec plus de sécurité et de fruit, soit
pour découvrir et réfuter les erreurs c' '"s hérésies ; mais en
ces derniers jours, où déjà sont arrive .es temps dangereux
décrits par l'Apôtre, quand des hommes blasphémateurs, or-
gueilleux et séducteurs avancent de plus en plus dans le mal,
s'éparant eux-mêmes et poussant les autres dans l'erreur, elle
était très nécessaire pour confirmer les dogmes de la foi et
réfuter les hérésies. > Ces paroles semblent ne regarder que la
théologie scolastique. mais il est clair qu'il faut les prendre
aussi comme un éloge de la philosophie. Eu effet, les grande»
qualités qui reudcnf. la théofogie scolastique si formidable aux
ennemis de la vérité, c'est à-dire, cnmme ajoute le même Pon-
tife, « cette liaison étroite et cet enchaînement des effets et de»
causes, cet ordre, cette disposition semblable à celle d'une
armée rangée en bataille, cette clarté dans les définitions et
les divisions, ces arguments solide? «t ces subtiles discussion»
qui séparent la lumière des ténèbres, le vrai du faux, décou-
vreni les. mensonges de l'hérésie tout enveloppée d'artifices,
leur arracieiit pour ainsi dire leur déguisement et les mettent
ànu, ). ces grandes et admirables qualités, disons-Nous, sont
dues uniquement au bon usage de la philosophie que les doc-
leurs scolastiques, par un dessein sagement conçu, avaient
coutume d'employer partout, même dans les disputes théolo-
giques.— En outre, les théologiens scolastiques se distinguent
tout particulièrement en ce qu'ils ont uni par un intime lien
la science humaine et la divine; or la théologie, où ils ont
excellé, n'aurait certainement pas pu acquérir tant d'honneur
et d'estime dans l'opinion des hommes si leur philosophie eût
été incomplète, imparfaite ou frivole.

Mais entre les philosophes scolastiques, le plus éminent de
beaucoupest le prince et leur maître à tous Thomas ifAquin.lxk
qui, selon la remarque de Cajélan, « par son profond respect
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C'est pour ct'la (|ii«', surtout dans les siècles passés, d.. trè»

savants hommes, des hommes émiiients en théologie et en phi-
losophie, recherchant avec une ardeur incroyable les œuvres
immortelles de saint Thomas, se sont adonnés à son angélique
sagesse moins pour en orner leur esprit que pour s'en pénétrer
et s'en nourrir. On sait ipie presipie tons les fondateurs et le»
législateurs des Ordres religieux ont prescrit à leurs compa-
gnous d'étudier les doctrines de saint Thomas, et de s'y atta-
cher religieusement, sans qu'il soit permis à aucun d'eux de
s'écarter impunément tant soit peu des traces d'un si grand
honunt-. Pour ne rien dire de la famille Dominicaine, ((ui se
glorifie de posséder ce maître sans pair, cette loi oblige le»
Bénédictins, les Carmes, les Auguslins, la Compagnie de Jésu»
et un grand nombre d'autres Ordres religieux, comme on le
voit par leurs constitutions.

Ici la pensée s'envole avec un vif sentiment de plaisir ver»
ces écoles célèbres ([ui florissaient autrefois en Europe, vers le»
universités de Paris, do Salamauque, d'Alcala, de Douai, de
Toulouse, de Louvaiu, de Padoue, de Bologne, de Naples, de
Coiuibre et tant d'autres. Personne n'ignore que la renommée
de ces universités s'était accrue avec le temps, et que les déci-
sions qu'on leur demandait dans les affaires importantes avaient
partout la plus grande autorité. Or il est avéré que dans tous
ces foyers de la sagesse humaine, Thomas régnait en' prince
comme dans son empire, et que tous, maîtres et disciples, dans
une étonnante conformité de sentiments, se reposaient sur
l'enseignement et l'autorité du seul docteur angélique.

Mais il y a plus : les Pontifes jomains, Nos prédécesseurs,
ont comblé d'éloges extraordinaires et de magnifiques témoi-
gnages la sagesse de Thomas d'Aquin. Clément VI, Nicolas V,
Benoit XIII et d'autres attestent que son admirable doctrine
éclaire toute l'Eglise; saint Pie V déclare que cette doctrine a
confondu, réfuté et mis en déroute les hérésies et que tous les
jours elle délivre la terre d'erreurs empestées

; d'autres disent
avec Clément XII que ses écrits ont été pour l'Eglise univer-
selle une source de biens abondants, et qu'on lui doit les hon-
neurs réservés aux plus grands docteurs de l'Eglise, Grégoire,
Ambroise, Augustin, Jérôme; d'autres enfin n'ont pas craint
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de les vaincm ot d.; déliuire i'Kgiise... (a) — Vaine espérance
sans doiiU?

; inaiH lo témoignage à sa vaienr.

Pour 10USCC8 motifs, Vénérables Frère», ehaiiue fois que
Nous rénéchissons à la br ité, A la forot; et aux magnillques
avantagf's de cet ens.-ignenient pbilosophique dont nos aneètre»
furent si épris, Nous jugeons qu'on a eu tct de iw pas lui con-
server toujours et partout sa place d'honneur, surtout quand
la [thilosophie scolastiqiu' avait pour elle une longue expé-
rience, l'approbation des grands docteurs et, ce qui «'st capital,
le suffrage de I'Kgiise. Au lieu de l'ancienne doctrine on a inl
troduit va t-t là une nouvelle manière de i)hilosopliie qui n'a pas
produit tous les fruits désirables et salutaires que l'Eglise et
la société civile .•lleinèiiie auraient souhaités. Sous l'impulsion
des novateurs du seizième siècle ou se plut à philosopher sans
se mettre en peine de la foi, revendiquant pour soi et laissant
aux autres la liberté de pei^ser chacun à sa fantaisie. Le résul-
tat tout naturel lut qiu* les systèmes philosophiques se nuilli-
plièreut à l'excès et qu"il s'éleva des opinions diverses et même
contradictoires sur b's objets les plus importants des connais-
sauces humaines. La multitude des opinions engendra souvent
l'hésitation et le doul<> : or chacun voit avec quelle facilité l'es-

prit humain tombe du doute dans l'erreur.

Comme les hommes se laissent entraîner à l'exmi)le, cet
amour delà nouvauté parut gagner dans certains lieux les phi-
losophes catholiques: dédaignant l'héritage de l'antique sa-
iïcsse, ils ain-M-ent mieux construire à neuf que d'augmenter
<;t de perfeclioniUM- l'ancien édifice : résolution peu sage qui fit

tort aux sciences. Car ces systèmes multijjles «lui s'appuient
sur l'autorité et la volonté des maîtres ont un fondement mo-
bile et font une philosophie qui n'est plus ferme, stable et ro-
buste comme celle d'autrefois, mais chancelante et légère. S'il
lui arrive parfois d'être à peine eu étatîde soutenir l'assaut des
ennemis, c'est sa faute, elle ne doit s'en prendre qu'à elle-même.
En parlant ainsi, Nous ne blâmons d'aucune façon ces savants
ingénieux qui appliquent à la philosophie leurs recherches,
leur érudition, et les richesses des découvertes nouvelles, car

(a) Bèza.
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la raiâon Heulo est leur maltressf» et loin guide. Pour les gué-
rir et les réconcilier avec la foi catholique Nous pensons qu'a-

près le secours surnaturel de Dieu il n'y a point de meilleur

moyen (|ue la doctrine solide des l'èr 'S et des scolastiques qui
démontrent, avec tant d'évidence et de force, les inébranlahle»

foudeuients de la foi, sa divine origine, sa certitude, ses preu-

ves, les services qu'elle a reiidns au genre humain et son par-

fait urcord avec la raison, qu'il n'en faut pas davanta^'e pour
triompher de» esprits les plu» mal di8|)0sés et lt?s plus rebelles.

La famille et la société civile elle-même, (jue la contagion de»

opiniiMis [lerverses a jetées dans la situation rrili(|iit' où nous
les voyons tous, jouiraient cerlainemeut d'une paix et d'une
sécurité bien plus fjrandea, si dans les universités et le» écoles

on enseignait une doctrine plu» saine et plu» cont'ornie à ren-

seignement de l'Eglise, cOimiue est celle (|ue renferment les

œuvres de saint Thomas d'Aquin. Dans les leçons de saint

Thomas sur la vrai» nature de la liberté, qui dans ce temps-ci

dégénère en licence, sur la divine origine de lout<' autorité, sur

le» loi» et leur caractère obligatoire, su»- l'exercice paternel et

équitable de la souveraineté, sur l'obéissance aux pouvoirs su-

périeurs, sur les devoirs mutuels de la charité, et sur tant d'au-

tres sujets semblables, dans ces leçon» il y a une force puis-

sante et invincible pour reuverser les principes du droit nou-
veau qu'on sait être dangereux à l'ordre public et au salut de
l'Etat.

Enfin toutes les connaissances humaines doivent espérer de

faire des progrès et se promettre d'être aidées par la restaura-

tion des études philosophi(iues dont Nous avons conçu le pro-

jet. Car la philosophie est une science supérieure qui dirige

tous les nobles arts et leur communique une saine méthode et

de bonnes règles ; elle est en quelque sorte 'a source commune
où ils viennent tous puiser la vie. C'est un lait prouvé par une
constante expérience, que les arts libéraux ont jeté leur plus

grand éclat lorsque la philosophie a conservé tout l'honneur

de son rang et la sagesse de son jugement; qu'au contraire ils

sont tombés dans le mépris et presque dans l'oubh cjuand la

philosophie a baissé ou qu'elle s'esi embarrassée dans des er-

reurs ou des inepties.
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et l'honneur delà foi' catholique, pour le bien de la société,

pour l'avancement de toutes les sciences. Nous disons la doc-

trine de saint Thomas ; car si l'on trouve dans les docteurs
scolastiques des questions trop subtiles, des assertions inconsi-

dérêes, des choses qui ne s'accordent pas avec les doctrines

certaines des temps modernes ou qui enfin, de quelque ma-
nière que ce soit, manquent de probabilité, nous n'entendons

pas les offrir à notre siècle comme des modèles.

Au reste, que les professeurs choisis par vous avec discerne-

ment s'attachent à faire pénétrer la doctrine de saint Thomas
dans l'esprit de leurs élèves, qu'ils en mettent en évidence la

solidité et l'excellence incomparable. Que les universités que
vous avez fondées ou que vous fonderez l'expliquent, la défen-

dent et l'emploient à la réfutation des erreurs contemporaines.

De peur qu'on prenne un breuvage pour un autre, une doc-

trine frelatée pour une liq\ieur franche, faite en sorte que la

doctrine de saint Thomas soit puisée à ses sources ou du moins
aux ruisseaux qui coulent de la source même, et que sans hé-

siter les savants s'accordent à juger purs et limpides; quant à
ceux qu'on dit en être dérivés, mais qui se sont accrus d'eaux

étrangères et malsaines, éloignez-en les esprits de la jeunesse.

Mais Nous savons bien que nos efforts seront inutiles s'ils ne
sont aidés de Celui qui est appelé le Dieu des sciences, (a) dans
les saintes Ecritures. Elles nous disent aussi que toute grâce

excellente et tout don parfait vient d'en haut et aescend du Père des

lumières, (b) Et encore: Si quelqu'un manque de sagesse, quHl la

demande à Dieu qui donne à tous libéralement sans reproche de ses

dons, et elle lui sera donnée, (c) Suivons donc encore ici les exem-
ples du Docteur \ngélique qui ne se mit jamais à lire ou à
écrire sans s'être rendu Dieu propice par la prière, et qui eut

la candeur d'avouer que tout ce qu'il savait, il l'avait acquis

moins par son étude et par son travail que par le don de Dieu.

Ainsi donc tous ensemble, les cœurs unis dans une humble
supplication, obtenons de Dieu qu'il envoie aux flls de son
Eglise l'esprit de science et d'intelligence et qu'il leur ouvre
l'entendement pour comprendre la sagesse. Afin de recevoir

(a) Rois. I, 3. —(6) Jac. i, 17. — (c) Ibid. v, 6.
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LÉON XIII, PAPE.

(N« 15)

CIRCULAIRE AU CLERGE

Chicoiitimi, 25 décembre 1879.

I. Di^ipHne du diocèse de Québec. - „. Souhait, de bonne année.

Monsieur,

Discipline du diocèse le ZLt ^ '
""""" '""""* =

Piscopale., ,y„^ales, /„„ei„:'^ '^n Ire dans r^S","""'
>, »n. égal^em p„„r „ous. 0„ pl„. dZt ',^1"1^:
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rapport, les deux diocèses n'ont jamais été divisés et qu'ils n'en
forment qu'un, tout comme autrefois; par conséquent l'étude
de ce Compendium nous est aussi nécessaire qu'au clergé de
i^uébec.

V

Désirant conserver, autant que les circonstances nous le
permettront, l'uniformité de discipline avec notre Eglise Mé-
tropolitaine, j'ai cru bon d'accepter pour le diocèse de Chicou-
timi les nouveaux règlements introduits dans ce volume par
Monseigneur l'Archevêque, spécialement^ pour son diocèse; et
mon intention est de les rendre obligatoires par la présente, à
partir du I" octobre 1880.

Vous vous procurerez ce volume aussitôt que vous le pour-
rez et j'espère que vous en ferez une étude sérieuse et cons-
tante afin de pouvoir mettre en pratique avec une grande
fidélité toutes les règles qui y sont contenues.

II

Dans peu de jours nous commencerons une nouvelle année.
Je suis heureux de profiler de cette circonstance si favora-

ble pour vous exprimer les vœux sincères que je forme pour
votre bonheur et celui de vos paroissiens. Et je prie le Sei-
gneur, de qui découle tout don parfait, de répandre sur le

Pasteur et sur le troupeau ses plus précieuses et ses plus
abondantes bénédictions.

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de mon sincère atta-
chement.

•}- DOM. Ev. DE Chicoutimi.
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aussi embrasé dans l'amour de Dieu, aussi élevé dans la con-
templation, aussi zélé pour le salut des âmes, aussi fidèle aux
volontés do Dieu.»

Tel est le protecteur et le maître incomparable que se sont
donné les jeunes garçons de plusieurs paroisses en formant de»
sociétés sous le beau titre d'Enfants de saint Joseph. Ces pieu-
ses associations inspirées par le zèle de Messieurs les Curés ont
déjà produit les plus heureux fruits de vertu et de sanctifica-
tion, en éloignant les jeunes gens de bien des occasions dange-
reuses, en les portant à la réception plus fréquente des Sacre-
ments, à l'accomplissement plus fidèle des devoirs de leur état.

L'Esprit-Saint dit : «L'adolescent ne se détournera pas dans sa
vieillesse de la voie qu'il aura suivie dans sa jeunesse. » Ado-
lescens, juxta viam suam^ eliam cum senuerit, non recedet ab eâ.
Prov : XX. 6. Cet oracle de la Sagesse éternelle nous assure
donc que si le jeune homme s'adonne de bonne heure à la ver-
tu, son cœur en prendra les heureuses impressions et les habi-
tudes chrétiennes prendront en lui la fermeté des habitudes
naturelles. «Comme il est facile, dit saint Jean ChrysostÔme,
de dormir, de manger, de boire, de respirer, ainsi tout ce qui
a rapport à la vertu leur se «"acile ; ils goûteront une vo-
lupté pure, lisseront dans u.: [ ;rt assuré, ils jouiront d'une
tranquillité que rien ne saurait troubler.»

Aussi, comme Jésus, ces Enfants de saint Joseph croissant
en ige et en sagesse sous le regard de ce glorieux Patriarche
se mettent plus en état de remplir les devoirs si importants de
pères de familles et de donner à la future génération une édu-
cation vraiment chrétienne et religieuse.

Nous rendant aux vœux de plusieurs de nos chers collabo-
rateurs et désirant nous-mêmes que toutes les autres paroisses
et missions puissent profiter des mômes avantages, Nnus éri-
geons par les présentes, selon les formes canoniques isso-
ciations de jeunes garçons sous le titre d'Enfants de sc...it Jo-
seph. Toutes ces Sociétés devront se soumettre au règlement-
qui accompagne le présent mandement et qui n'est que la re-
production de celui ^.ublié par Sa Grandeur Mgr Jean Lange
vin pour le diocèse de Rimouski.
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recteur, leur père leur mât" 1 ? *
'''*"'• ^^^^^ ^«»'' di-

vertus qui vous ont rendu si âSfe au/ver? T'"
'''

et en particulier, l'humilité, laXsteté l'nh^
" ^'^"'"''

briétéetla fuite des occasions afin -1'
^"^"«ance, la so-

.nés de porter le beauTord^^alrsli^!^^^^^^^^^^^ ^^-

etfoTontte'stTdtrtr; ^'r'^!' «^^^ '^ -s armes
jour de la fête de^llnt JoTeph

" '"' '' ''^"""'^ '"-^ ^«««^

f DOM. Ev. DE Chicoutim[.

Par Monseigneur,

Th8 Roberge, Ptre

Secrétaire.

RÈGLEMENT DE LA SOCIÉTÉ SAINTJOSEPH

t

Z^:Z^Z:SZ,^V ?"''"" 'a persévérance de»
en c„™L,„ e.rrr^:faeTelT„„trt"''^'

'"'"

^•appliquer à l'imiter e.L '^'^I, ! ™,T T"" *™''
rituels et temporels.

^ "'" '°"''' '*'«"" »Pi-

3- Pour former partie de celte Société il fam i. „
vie réeu ièru 2* ne nrnnn„.„

oui-ieie, u tant !• mener une

offlie, de a droite 5?se rt f
""P^™""

^
*• assister aux

-:e; e.„ep^n.:n^urdr^^errdts„î::r'-
4° La Société, sous la direction de M In r.,rô h^ i
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sont élus tous les ans, le jour de la fête de Saint Joseph, ou le

dimanche précédent, à la majorité des voix des associés pré-
sents. La première fois, en attendant la prochaine fête de Saint
Joseph, ils sont nommés par le Curé.

5» Les délibérations du conseil, doivent être tenues secrètes,

€t dans ces délibérations, chacun veillera à ce que la vertu de
charité n'y soit jamais blessée. •

6» Pour être admis dans la Société, il faut au moins trois

mois de probation, pendant lesquels les postulants assistent

aux réunions. Ils sont sous la conduite particulière du Vice-

Président qui les instruit de tout ce qui concerne les règle-

ments de la Société. Le conseil prononce à la majorité des voix
leur admission ou leur renvoi. La première fois c'est le Curé
qui les admet.

7" La réception a lieu dans une assemblée de la Société* Le
nouveau membre, ayant un cierge allumé à la main, prononce
l'acte de consécration ou le Vice-Président pour lui, s'il ne sait

pas lire. Le Secrétaire inscrit son nom dans un registre.

8" Il y a assemblée générale un dimanche de chaque mois
fixé par M. le Curé. Elle commence par la récitation du Veni

Sancte, et le chant de quelques couplets de cantique. Vient en-
suite une instruction ou une lecture pieuse suivie de la récita

tion des litanies de saint Joseph, de la prière : Souvenez-vous, ô
grand saint Joseph et du Chant d'un cantique, et enfin du
Sub Tuum.

9* Il est accordé 40 jours d'indulgence à tous les associés
chaque fois qu'ils assistent à ces assemblées.

10" C'est le dimanche où se font ces exercices que les associés
doivent choisir de préférence pour faire la sain'e communion.

11" Le renvoi d'un associé se prononce par le Conseil à la

majorité des voix avec l'approbatio de M. le Curé. Il vaut
mieux avoir un moindre nombre d'as: ciés et qu'ils soient tous
édifiants.

12* A la mort d'un associé, tousses confrères font une com-
tn\mion, récitent le chapelet pour le repos de son âme, et, au-
tant qu'ils le peuvent, assistent à son enterrement.
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CONSÉCRATION A SAINT JOSEPH

O glorieux saint Joseph Dénptrp h» .. . ,

vue de vos grandeurs et d; votre ainU.''' " ^1"'"°"'* ^ '^

<^nsacre mon cœur; après7é L p v' °'" °^''"
'' "'^»'

maître et le directeurTvn.tK ''"' ^''"^ «" "«'"«'^ le

protecteur, dairnefme relardnr
''°"'" "^°" P^''^ «' «"on

moi sentir'les effets rvotfent T""' '°''^ '"^""»' f^^'^»"

Dieu et de votre a dente ciaritir"
'''''''''''^" ^"Près de

fidélité à la grâce ceueuntn'r"'
"'°'

' "^'«"«^"'"«i «««te

humilité de !œu'' cette narfait.rr
'''•' ^''"' ^«"^ Profonde

surtout cet amou; ardem pt. ,a n^""'''T ^"'"^ ^*^'«"»é,

pour sa sainteMère
ci" rtriuvnr""'^''^'^""^'*"^'^^

Par le privilège de vitre tr^hl? ' '^'^''''' P^'-l'culier.

Jésus et de M^rie obtlne w '"''"'^'2°''' '"''' ^'' ^«"«^ de

Diable à la vôtrT AinsHciUr' " """' ^''"'' ""^ "^°^' ««'"-

(N° 17)

MANDEMENT

DE

MONSEIGNEUK DOMINIQUE RACINE
ÉVÊQUE DE CHICOUTIMI

ÉBIGEANT CANONIQUEMENT tES CONGRÉGATIONS DE JEUNES

SOUS LE NOM d'enfants DE MABIE

FILLES

aSTev.^Tc^c'^^.IL^--^- e. a. S..e
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A tous les Curés, Missionnaires et à tous les Fidèles de notre dio-

cèse, Salut et Bénédiction en Notre-Seigneur.

Depuis plusieurs années, il existe dans quelques paroisses du
diocèse des associations de jeunes filles établies dans le but
d'honorer la très sainte Vierge par l'imitation de ses vertus et
de mériter par ce moyen sa puissante protection. Inspirées,
soutenues et dirigées par l'ardente charité de Messieurs le»
Curés, ces SociétéP ont déjà produit les plus heureux fruits en
soustrayant ces jeunes personnes à bien des dangers et en les
maintenant dans la pratique de toutes les vertus chrétiennes.
Ne remarque-t-on pas en effet que les jeunes personnes qui se
sont ainsi rangées sous la bannière de la bienheureuse et Im-
maculée Vierge Marie sont, dans leurs familles, plus douces,
plus obéissantes, plus respectueuses; dans leurs relations avec
le monde, plus simples, plus humbles ; dans leurs parures, plus
réservées, plus modestes; «ans l'accomplissements de leurs de-
voire religieux, plus pieuses et plus fidèles à s'approcher sou-
vent des sacrements de Pénitence et d'Eucharistie.

Quelles grandes espérances ne nous donnent pas ces heureu-
ses habitudes de piété et de vertu que contractent ainsi ces
jeunes personnes puisque c'est, en grande partie, sur elles que
repose l'avenir moral et religieux de nos familles Appelées
plus tard, à former l'esprit et le cœur d'une nouvelle généra-
tion, elles sauront mieux inculquer à ceux dont elles seront
chargées ce véritable esprit de religion qui fait le bon chrétien.
Dans le désir de voir de telles associations se propager dans

les autres paroisses e,t missions du diocèse. Nous érigeons, par
les présentes, selon les formes .anoniques, une congrégation
de filles sous le nom d'Enfants de Marie ; et ces congrégation»
seront soumises au Règlement qui accompagne le présent
mandement.

O Marie, mère de Jésus et notre mère, daignez abaisser du
haut du ciel vos regards pleins de tendresse et de miséricorde
sur ces enfants qui vous aiment et vous vénèrent. Tendez-leur
une main secourable, protégez-les au milieu des dangers de
cette vie, obtenez-leur du Cœur de votre divin Fils d'être toa-
jours vos fidèles imitatrices surtout dans la pratique des ver-
tus d'humilité, de pureté et d'obéissance.
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Donné à Chicoutimi sou; notre seine le scpan Hp n«. a

et le contre-seing de notre Secrétaire^ 8 mafisso
"'

i DOM. Ev. DE Chicoutimi.

Par Monseigneur,

Ths Robbroe, Ptre

Secrétaire.

RÈGLEMENT

OE LA

SOCIÉTÉ DES ENFANTS DE MARIE
POUR LE

DIOCÈSE DE CHICOUTIMI

I. La fin de cette Société est d'honorer et d'imiter la «»inta

IIL La Société sous la surveillance dp M Ip r.,râ Ho i
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l'a88i»tanc.. aux offlc..» «le l'Eglise, la fré.]uenlation des Sacre-
menl8,elc.; 2" Elre obéissante et respeclueuse envers se» pa-reni8 et ses autres »ui«rieurs; 3" Pratiquer la modestie et
l nuunijté spéciaienient dans ses habits.

VI. Il y a réunion de la Sm-iéle au moins une fois par moisNous accordons une indulgence de 4(1 jours à toutes les asso-'
ciées, chaque fois ,,u'elles assisteront à ces réunions. L'ex.Mcice
» ouvrira par la récitation du Veni Sancle et se terminera par le
S^btuum. Après le chant de quel.,ues couplets de cantique,
M. le Une fait une instruction ou une lecture pieuse, ou il ex'
p ique le présent n-Klcnieuten y ajoutant les avis qu'il lui sem-
ble utile. Il recommande aux prières les personnes qui eu au-
raient exprimé le désir; pms il récite pour elles un Patn- et ,mAve: Il ajoute le /> ;>ro/«/«//., pour les associés défunts, quand
n y a lieu, et il îermine par la récitation du chap<det.

VII. Le directeur convoque. le conseil quand il le ju-e ù nro
pos, soit avant soit après l'assemblée. Après la lecture dii pro
ces verbal de la dernière réunion, il propose les postulantes qui
sont admises a la probation du consentement d'au moins trois
conseillères. Cette probation dure au moins un mois, pendant
ce temps, les postulantes doivent être instruites du but et des
règles de la Société par la présidente ou l'une des assistantes
Le temps de probation écoulé, le conseil se prononce également
sur leur admission définitive. On avise ensuite aux moyens de
remédier aux désordres (,ui pourraient se glisser et d'avancer
de plus en plus le bien de la Société.

VIII On doit prendre bien garde d. ne blesser en rien la
vertu de charité dans les assemblées. Les conseillères doivent
aussi garder soigneusement le secret sur tout ce qui se dit
dans les séances du conseil.

IX. Quand il y a des associées malades, les conseillères ontsom de les visiter et de les faire visiter par quelques autres et
de prier la très sainte Vierge pour elles.

X. A la mort d'une associée, toutes les autres font une com-
munion, entendent une messe, récitent un chapelet de la sainte
Vierge j.our le repos de son âme, et assistent à son enterre-
ment si elles le peuvent.



— m —
XI. Celles ({ui sont admise» dans In <»«u..iiA

1- n'y disposent dé èùr nr. Zi' u ill'r

'''"""' "^" ''"'«'-

tion à a sainte VierL'e Lm...» .-. i

''* ''""««<ra.varM
,
tenant a la ma.n un .ierKe allnn.é.

Ail. Les associées observent siirtmii i<.. ,. .

ten: t" Elles lémoienent en ont. ,

I"'»"q«'"s «ni van-

tion envers la sainte"^ '

fa „
"'"" """ *^'"''""'" '''-

<!.. soir devant son inZ'l\'iJT ,

'"'•''"'' ''" '""''" «»

»H.soi„setle,Ms^H.r .% r""'"^
-uins

à la s.n.r;;;:.: ^
:'

:::::i:;;^-^
-«'«'•-'''•^ '•'^

^»" -œnr à eet adorable sàenfl.-e 3' ,' '

""/'"V'
"'^f"'' ^'

;^^f.;Uo..s,esJonrsnne.eel.i^;:^:;^:;:^^^^^^^^

confessent tons les mois Vr, '
^-alechisme. 6" ..liesse

conre.™,., .:„.;;:„";,::;ix"r'V''r ,:":;t?,:

,""'

possible ponr assister régnlièrernent 1nv -.1 k, ?
'"""*

ciété, et, quand elles en sonrémS^" «Z ^*^ '" ^'
à la supérieure H- FilJ -, . , 1 '

«lles.en donnent avis

le, sp*eia,e.e„.c„„...e .acha^e^^^'J, î^rSérpXt;
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8* la groMièreté et la déiobéiasance habituelles aux parenti;
4* la négligence à assister aux assemblées

;
5* le luxe dans

les habits; 6« la fréquentation des bals et des assemblées
mondaines.

Nota.— Pour le luxe des habits, il faut suivre le* principes
de la théologie.

f DOM., Ev. 01 Chicoutimi.

(S" 18)

CIRCULAIRE AU CLERGE

I Chicoutimi, 30 mai, 1880.

I. Immaculée Conception. — II. Encyclique iiur le mariage. — III, Propâga-
tion de la Foi et leuvre de Saint Françoi» de Sales. — IV. Retraite paatorale.

—

V.
Examen des jeunes prûtret.

I

Monsieur le Curé,

Je crois devoir porter aujourd'hui à votre connaissance et
publier, par la présente, les deux derniers documents que nous
avons reçus du Saint-Siège.

Le premier, est u.i Décret, en date du 30 novembre 1879,
par lequel Sa Sainteté Léon XIII, a élevé au rite de première
classe, avec messe de la vigile,la fête de l'Immaculée Conception.

Cédant aux instantes sollicitations d'un grand nombre d'Evê-
ques et voulant en môme temps satisfaire sa profonde vénéra-
tion et sa tendre piété envers l'auguste Mère de Jésus, Léon
XIII a profité du vingi-cinquième anniversaire de la définition
du dogme de l'Immaculée Conception pour mettre cette fête,

si chère au cœur de tous les catholiques, au rang des plus
grandes solennités de l'Eglise.
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qu.» cette bonne wère, nui a toZ.. '
'^'""'"'* ••P*'"»

géra d'une manière toute ^1^*.M. T}' '"'''*' '«" P'^"^'
lei rude, combat, que Sr ie!.r

1'" "*'*°"«" '^"n"

aujourd'hui. '*"' •"•<^''* d« toute, part.

Animé, de la môme conOance uri- nn.
<le Notre Saint-Pèreet .uppHon.'avprr "'"' P"^''"' * ^«"«»
qui e.t le Secour. de. chréuZT 'f'^«»''«'<^0"fl«nce Celle

ion Divin Fil. la p^ix dore"-'«^
"'''

*
''^^''•* '^^

efficacement au .alut de. âmel
'" ^^"^ '™^"'"«'' P'"^

II
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<:hrétien.

""''^
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'" '"''**' ^" ^-
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"^''*". °" '•«J«»*e; aprè.

Sacrement et que c'e.t .oVfig f.?J^r/''"'^
^'
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"^"1 '" ' '°""' '*

ce .ujet la doctrine de VEgZ Z iT .*°"J°"" ^^ »"«•

•age..edesalégi.,ation.%;verainr„\'r'^''"'''* '' '^

ennemi, de notre sainte rEn '^ ?
^^ '**"°'*^« '^°°»'»«
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««^'^té elle-môme
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'' '°"^ ^*"^We
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'*''^''^''" '"«"»'«"»• «

ments tout pou voirl^tj;ra.'e" T'"' ^^ ««--ne-
pernicieuse la distinction fi..P i'^„ ' .

7"''^' '*"' ^«'eur et

oa.JSetX 1 :/S":"'
" '"-r-"' »» fourni. !<«.

"âge, afin qu'ils se mettent en s,=ÎTt
Sacrement de ma-

'-..positions .e,„ises.7a'traTv^^\rteX-~
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l'obligation de leur faire connaître les empêchements de ma-
riage et le devoir gui leur incombe de dévoiler ces empêche-
ments, quand ils ont lieu de croire que les parties qui désirent

conti-acter ensemble ont omis de le faire soit par ignorance^

soit par oubli. Vous n'omettrez pas non plus de rappeler à vo»
paroissiens les raisons si graves qui ont porté l'Eglise à défen-

dre les mariages entre parents, afin de les en détourner au-

tant que possible.

Quand un Curé sollicite une dispense de parenté il ne doit

pas négliger : 1' de tracer un arbre généalogique
;
(voir Disci-

pline, page 10.) 2° d'exposer les raisons canoniques qui militent

en faveur de ce mariage ;
3' pour les dispenses du premier

degré de consanguinité de donner, en sus des raisons canoni-

ques, l'âge des parties et celui des enfants à la protection des-

quels il faut pourvoir, en un mot suivre fidèlement tout ce

qui est prescrit à la page 56 de la « Discipline du diocèse. »

III

Il est des paroisses qui se font remarquer par leur zèle pour

les œuvres diocésaines, entre autres pour celles de la Propaga-

tion delà Foi et de Saint-François de Sales, tandis que d'autres

laissent beaucoup à désirer. Je sais que le manque de récoltes

a jeté dans la gêne un grand nombre de cultivateurs et que
telle est la principale cause qui tarit la source de la charité en

faveur de ces bonnes œuvres. Cependant, comme l'Evêque n'a

pas d'autres ressources pour rencontrer les besoins du diocèse^

je vous engage à fain tous vos efforts pour répandre et popu-

lariser ces bonnes œuvres dans vos paroisses et je vous répéte-

rai avec Saint Paul : Insta, opportune, importune. Relisez à
vos paroissiens les circulaires N' 3 et 4, que je vous ai adres-

sées le 4 novembre 1878.

IV

La retraite 1 i MM. les Curés s'ouvrira au Séminaire le 24

août prochain, • * se terminera le 28 du même mois. N'ayant

rien à changer ai i dispositif de la circulaire du 2 juin de l'année

dernière (N* lO;, je vous prie de la relire afin de vous y con-

former en tout point.
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V

Agréez l'assurance de mon entier dévouement.

t DOM., Ev. DE Chicoutimi.

LETTRE ENCYCLIQUE
DE

NOTRE TRÈS SAINT PÈRE LE PAPE
LÉON XIII

A TOUS LES PATRIARCHES, PR,«>,ts, ARCHEVÊQUES ET EVÊQUES
DU MONDE CATHOLIQUE EN GRACE ET COMMUNION

AVEC LE SIÈGE APOSTOLIQUE

A nos Vénérables Frères tes Patriarrh^t Pw«,„/. i ,. .

LÉON Xril, PAPE

Vénérables Frères, salut et bénédiction apostolique.

RESTAURATION DD MONDE PAR LE CHRIST



— 116 —
dans le Christ toutes les choses qui sont au ciel, et sur la terre, (a)
Et, en effet, lorsque le Christ Notre-Seigneur voulut accomplir
la mission qu'il avait reçue de son Père, il imprima aussitôt
à toutes choses une forme et un aspect nouveaux, et il répara
ce que la vétusté avait fait déchoir. Il guérit les blessures
dont la nature humaine soufifrait par suite de la faute de notre
premier père : il rétablit en grâce avec Dieu les hommes, de-
venus par nature enfants de la colère ; il conduisit à la lumière
de la vérité les esprits fatigués par de longues erreurs ; il fit

renaître à toutes les vertus des cœurs usés par toutes sortes de
vices

; et après avoir rendu aux hommes l'héritage du bonheur
éternel, il leur donna l'espérance certaine que leur corps môme
mortel et périssable participerait un jour à l'immortalité et à
la gloire du ciel. Et afin que ces insignes bienfaits eussent sur
la terre une durée égale à celle du genre humain, il constitua
l'Eglise dispensatrice de ses dons, et il pourvut à l'avenir en
lui donnant la mission de remettre l'ordre dans la société hu-
maine là ou il serait troublé, et de relever ce qui serait tombé.

Bien que cette restauration divine, dont nous avons parlé,
eût pour objet principal et direct les hommes constitués dans
l'ordre surnaturel de la grâce, néanmoins ces fruits précieux
et salutaires profitèrent largement aussi à l'ordre naturel. C'est
pourquoi les hommes, pris individuellement, aussi bien que le

genre humain tout entier, en reçurent un notable perfection-
nement. En effet, l'ordre de choses fondé par le Christ une fois

établi, chaque homme put heureusement apprendre et s'accou-
tumer à se confier en la Providence paternelle de Dieu, et s'ap-

puyer sur l'espérance du secours d'en-haut, avec la certitude
de n'être point déçu

; et de là naissent le courage, la modéra-
tion, la constance, l'égalité et la paix de l'âme, et enfin beau-
coup d'éminentes vertus et de belles actions. Quant à la société
domestique et à la société civile, il est merveilleux de voir à
quel point elles gagnèrent en dignité, en stabUité, en honneur.
L'autorité des princes devint plus équitable et plus sainte ; la

soumission des peuples plus volontaire et plus facile ; l'union
des citoyens plus étroite; le droit de propriété mieux garanti

(a) Ad Eph., i, 9. 10.
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aétradeurs de la foi chré-
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un homme™ un; femmi
'"'.^''".'^"''""'^ ^^"^ P«'-«o""e«>

uneseul^cha r etquri^llr "'"'^ ^^^^'^« ^°"^--»air, et que le lien nuptial, de par la volonté de Dieu,
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est si intimement et si fortement noué, qu'il n'est au pouvoir
d'aucun homme de le délier ou de le rompre. L'homme s'atta-

chera à son épouse^ et ils seront deux en une seule chair. Cest pour-
quoi ils ne sont déjà plus deux, mais une seule chair. Que Phomme
ne sépare donc point ce que Dieu a uni (a).

CORRUPTION OE LA NOTION DU MARIAGE

Mais cette forme du mariage, si excellente et si haute, com-
mença peu à peu à se corrompre et à disparaître chez les peu-
ples païens, et dans la race môme des Hébreux elle sembla se
voiler et s'obscurcir. L'usage général s'était en effet introduit
chez ceux-ci de permettre à un homme d'avoir plusieurs fem-
mes; et plus tard, lorsque Moïse, à cause de la dureté de leur
cœur (6), eut l'indulgence d'autoriser la répudiation des épou-
ses, la voie fut ouverte au divorce.— Quant à la société païen-
ne, on peut à peine croire à quel degré de corruption et de dé-
formation le mariage descendit, livré qu'il était aux flots des
erreurs de chaque peuple et des plus honteuses passions. On
vit toutes les nations oublier plus ou moins la notion et la vé-
ritable origine du mariage; et en conséquence les mariages
furent réglés par des lois de toutes sortes, qui paraissaient dic-

tées par des raisons d'Etat, au lieu d'être conformes aux pres-
criptions de la nature. Des rites solennels, inventés suivant le

bon plaisir des législateurs, faisaient qu'une femme avait le ti-

tre honoré d'épouse ou le titre honteux de concubine ; bien plus,
on en était venu à ce point que l'autorité des chefs de l'Etat

décidait quels étaient ceux à qui il était permis de contracter
mariage, et quels étaient ceux qui ne le pouvaient pas, ces
prescriptions législatives étant en grande partie contraires à
l'équité ou même injurieuses. En outre la polygamie, la polyan-
drie et le divorce furent cause d'un extrême relâchement dans
le lien conjugal. Une profonde perturbation s'introduisit aussi
dans les droits et les devoirs réciproques des époux, le mari
ayant acquis la propriété de l'épouse, et souvent la répudiant
«ans aucun juste motif, tandis qu'il avait le droit do donner

(a) Mktth. xiz, 5-6.

(6) Hatth. XIX, S.
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^UeVemZ.\'f
^''''°"' '^^'^^^^ en fréguentant le, lupanars^tU femmes esclaves, comme si c'était la dignité et non pjI^IZiontéjm fau la aute (a). Au milieu de ces dérèglements de

1 homme rien n'était plu» misérable que la condition de rLuse dont l'avilissement était si grand qu'eUe était prèle ?on"sidérée comme un instrument acheté pour satisfaire l^passTonou pour donner une postérité. On n'eut môme pa honte d'é tabhr un trafic, à l'instar de toutes les choses vénales sur les"femmes à marier (6); en même temps on donnait au père eau man le pouvoir d'infliger à la femme le dern er "uDDUceLa famme qui naissait de pareils mariages devenait nS at'

Té ate^^on .JT ^'"^'"''T
"°" ^^"^«™«"' ^« ^^^^e et de

cer sur eux le droit barbare de vie et de mort.

RESTAURATION DU MARIAGE

étatm souill?r
7'''''' ''''''''''' '^""^^^ -^«"^l^» «triagesétaient souilles trouvèrent en Dieu le relèvement et le remè^e; car Notre-Seigneur Jésus-Christ, rétablissant a dShumaine et perfectionnant les lois mosaïques, fit du mafk^e

Tn^hP?
^''' '"' P^"' importants de sa sollicitude. En effet ^!ennoblit par sa présence les noces de Cana, en Galilée et il le»rendit mémorables par le premier de ses mi'racles i> En vertu

Im ^"' ^ ^'''' ^' '' J^'^'"' " «««^We que le mariage aU

surTelauvT"""", 'r^'''' "^"--d« sarnterE:!suite, le Sauveur rappela le mariage à la noblesse de sa nrptniere ongine en réprouvant les mœurs des Juifs au suieîdeTa'

"a^^^^^^^^^
^'-^^«^«^^ répudiation: eTlurt:^en proc amant le précepte que personne n'osât séoarer ce aueDieu lux.même avait uni par un lien perpétuel. C'e?t pourquoi

rnsm^auefi^ n" ^f
^^^^^ ^- P-venaient de's"ns^Û!tions mosaïques, il formula, en qualité de législateur suprême,

(a) Hieronym. Oper. tom. 1, col. 455.
(b) Araob. adv. Oent. 4.

(c) Dionys. H»lic»r. Ub. ii, c. 26, 27.
(d) Jo»n. II.
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celte règle sur le mariage : Je vous dis que quiconque renverra
son épouse, hors le cas de fomicntion, et en prendra une autre, est
adultère, et quiconque prendra celle qui aura été renvoyée, est
adultère, (a) ^ ^

Mais ce que l'autorité de Dieu avait décrété et établi au su-
jet du mariage, les Apôtres, messagers des lois divines, le con-
nerent plus complètement et plus expUcitement à la Tradition
et a l'Ecriture. C'est le lieu de rappeler ce que, à la suite des-
Apôtres, les saints Pères, les Conciles et la Tradition de rEglise uni-
verselle ont toujours enseigné (b), savoir que le Christ Notre-Sei-
gneura élevé le mariage à la dignité de Sacrement; qu'il a
voulu en mC.-ne temps que les époux, assistés et fortifiés par la.
grâce céleste, fruit de ses mérites, trouvassent la sainteté dans
le mariage môme; que dans cette union, devenue admirable-
ment conforme au modèle de son union mystique avec l'Eglise
Il a rendu plus parfait l'amour naturel (c) et resserré plui
étroitement encore, par le lien de la divine charité, la société,
indissoluble par nature, de l'homme et Je la femme. Epoux,di.
sait saint Paul aux Ephésiens, aimez vos épouses, comme le Christ
aima son Eglise, et se sacrifia pour elle afin delà sanctifier... Les
marts doivent aimer leurs femmes comme leur propre corps. car
personne n'ajamais haï sa propre chair: mais chacun la nourrit et
en prend soin, comme le Christ le fait pour PEglise ; parce que nous
sommes les membres de son corps, formés de sa chair et de ses os.
C'est pourquoi Phomme laissera son père et sa mère et s'attachera
a son épouse, et ils seront deux en une seule chair'. Ce Sacrement est
grand: je dis dans le Christ et dans l'Eglise, (d)

De môme, nous avons appris par les Apôtres que le Christ a
voulu que l'unité et la stabilité perpétuelle du mariage, exigée»
par l'ongme môme de cette institution, fussent saintes et à ja-
mais inviolables. A ceux qui sont unis par le mariage, dit le-même apôtre Saint Paul, > prescris, ou plutôt c'est le Seigneur-
lut même, que la femme ne se sépare point de son mari; que si elle

(a) Matth. xix, 9,

{b) Trid. sess. xxiv, in pr.

(c) Trid. 8688. XXIV, cap. 1 de re/orm. matr.
(d) Ad Ephes. v, 26 et seq.
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vu son mari; que si son mâTln' " ^ ^' """'^
Pour tous ces motifs le mT^L al T""'"*'

'"' "' ^^' ^)'
^rement (c), honorable .nTu7^'> ^Jf;"' '^T^^

«^ ^-«"rf k.
grand respect, en raison des choseL S''' ^''®' ^'«"« ^'ua
gniflcation et l'image.

' «"bhmes dont ii est la si-

Mais la perfection et la pléniti.flp h.
sont pas entièrement contenus dan,

"^^"«g« chrétien n^
pelé. Car, d'abord, un but bien 'lu "^k?

''"' "^'"^ ^'^''^
^«P-

paravant fut propisé à 'nnf.
P^"' "^^^^ «^ Pius élevé qu'ail

i«i iut assigna rfu^rruSuft '"^'^"^ '^«"^"^
humam, mais de donner à l'Egïsede" enf-!^°^'^'^

^' ^'"''"W .//an,//,>r, rf. Z>/.u(e) c'est AH I ,
conciloyens des

fût engendré et élevé pourleVltT^fr^ ^"""^ ^'"''
/'^«P'*

rfi? notre Sauveur Jésus-Christ. ^
'''''^"" ''" ^''«* ^'>t* .f

teiVtTfltin; iti^^ir extr-
^^^ ^^-^ ^--^ -t.

leui- obUgation de se souvel to»iT"' ','r^^-^- C'est
plus grande affection, urcoistlnti «. .-^r^''

'' doivent la.

réciproque, dévouée et assîdue '
^^'^ " """ assistance

cei^'rcTinTair^l^^ T '^^ ^« ^« ^«mme ,
de ses os, doit se s^umettrîet iSr à son'"'

''• '' '""''^ '' ''-
d'une esclave, mais d'.mp ^1

^°" mari, non à la façon
qu'elle lui rend nTsoit n san?S/'" ^'" ^'°^^---
dans celui qui est le chef a»«. k^^ "''*"' ^«""«"r. Et.
tous deux éLt l'image /u„%"J ZiTT''' ''''' 'ï"^ «^^V
faut que la charité diviie soit tn.

'' ^^"''" ^^ ^'Eglise, il

devoir. Car rhornJJZZjTr ''''^"^^ P^"'' ^^^^^^ i-

(o) 1 Cor, VII, 10-11.
(ft) Ibid, V, 39.

(c) Ad Eph. V, 32.
(rf) Ad Hebr. xnr, 4.
(e) Ad Eph, II, 19.

<n Catech. Rom. c»p; vrii.
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femme» doivent être ioumi$es à leurs maris en toiUes choses (a).—
Pour ce qui ett des enfants, ils doivent se soumettre et obéir

il leurs parents, et les honorer par devoir de conscience ; et en
retour il faut que les parents appliquent toutes leurs pensées

«t tous leurs soins à protéger leurs enfants, et surtout à les

élever dans la vertu : Pères, élevez vos enfants dans la discipline

et la correction du Seigneur (b). Par quoi Ton comprend que les

devoirs des époux soui graves et nombreux ; mais ces devoirs,

par la vertu que donne le Sacrement, deviennent pour les bons
•époux non seulement supportables, mais doux à accomplir.

LA GARDE DU MARIAGE EST CONFIÉE A l'bGLISB

Le Christ ayant donc ainsi, avec tant de perfection, renou-

velé et relevé le mariage, en remit et confia à l'Eglise toute la

-discipline. Et ce pouvoir sur les mariages des chrétiens, l'Eglise

Ta exercé en tous temps et en tous lieux, et elle l'a fait de
façon à montrer que ce pouvoir lui appartenait en propre et

.

<iu'il ne tirait point son origine d'une concession des hommes,
mais qu'il lui avait été divinement accordé par la volonté de

«on fondateur.— Combien de vigilance et de soins l'Eglise a
déployés pour la sainteté du mariage et pour maintenir intact

son véritable caractère, c'est là un fait trop connu pour qu'il

«oit besoin de l'établir. Nous savons, en effet, que le Concile

<le Jérusalem flétrit les amours dissolus et libres (c); que
«aint Paul condamna, par son autorité, comme coupable d'in-

ceste un citoyen de Corinthe (d)
;
que l'Eglise a toujours re-

poussé et rejeté avec la même énergie les tentatives de tous

ceux qui ont attaqué le mariage chrétien, tels que les Gnosti-

-ques, les Manichéens, les Montanistes, dans les premiers temps
4u Christianisme, et de nos jours les Mormons, les SaintSimo-
ciens, les Phalanstériens, les Communistes.

Ainsi encore, le droit de mariage a été équitablement établi

(a)AdEph. v, 23-24.

(5) Ad Eph. Ti, 4.

<e) Aot. zv, 29.

id) 1 Cor. V, 6.
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«ncUon"en!?e ^eX:^:,1'^""^ '' ^'-^-^ ^^-
de. droit, a été reconnue «"- rn"""''

^'^'''<'^'* ''é»»^^»^

ainsi que le disait saSô^^^^^^^^^^ '' '«"^'»«' <=«^

pem.i aux femmes esUgJemZllr^J^^^ T' " ^"* '''"' ""

fait de là réciproTé de7Sn efdrsT'""
'""'' P" ^*^

vé8 solidement confirmés U h? L f f^"""*"'
'^ '°"» ^^O"*

mée et revendiquée; U té déS'' '' femn,e a été afflr.

sa femme adultère e) de vfo11. f f
""*" ^' P"'^^^ «^^ ^or»

l'impudicité et aux fassions
'' '°' ^"''''' ^" '« ^*^^^"t ^

q^i ?:iî:;r^;::::oXïï:4r /'"^ir^
^^^ ""^^'^^ -^-»

liberté des ils et delflL» .^ ?
*'"'""' P^"*" *!»« ^* Juste

Ciré^sV^ritr^^'N'^^^^^^^^^^
ait veillé à'écarter du'2 a/e au^^^^^^^^

-te champ; qu'elle

reur, la violence et la faaZk "„•"
lï^'t

^?'"''-*' ^'^^

maintenues intacts la sainte n„H«^ ! ,

'* ''°"^" 'ï"" ^"'««n*

sûreté des personnes1) rhlnî'"'.^"
^" ^°"^^« »"^«ale, la

lité aux serments^ Enfin n"'
'^'' "'"*»"' <''> '' ^« «dé-

divine de tant dltlslrfe^'p^i ^^rs'^^f.^-f
-«atutio^

aucun juge éouitablP „„i no '
'^"""® P®"ty avoir

question du Sge V^emenr''.'""' ^"'' ™'"^« «" ^«"^
^eur de la société fêtérS^ '' P'- ^«-^ ven-

cours du temps de l'ini„fi !' u ^^^^'^ ^ triomphé du
vicissitudes publfque^'"'*'''

^'' '°'"'°^^ ^' «^^^ innombrables

(<») Cap. 1 de eonjug. serv.

(6) Oper. tom. i, col. 445

<•) Cp. 7& dùj^
*'"^'^- ^"'^- «•"• «IV, C4p. Sde Vom. ««/r.
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Ll MARIAOB CITIL

Mai», par suite des efforls de l'ennemi du genre liumain, il

se trouve des hommes qui, répudiant avec ingratitude les au-
tres bienfaits de la Rédemption, ne craignent pas non plus de
mépriser ou de méconnaître complètement la restauration qui
a été opérée et la perfection qui a été introduite dans le ma-
riage. Ce fut la faute d'un certain nombre d'anciens, de com-
battre le mariage en quelques parties de cette institution ; mais
c'est un crime bien plus pernicieux que de vouloir, comme on
fait de nos jours, pervertir absolument la nature môme du ma-
riage, qui est complète et parfaite sous tous les rapports et en
toutes ses parties. Et la cause principale de ce fait est que
beaucoup d'esprits, imbus des opinions d'une fausse philoso-
phie et gâtés par des hiibitudes vicieuses, ne supportent rien
plus impatiemment que la soumission et l'obéissance ; ils tra-

vaillent de toutes leurs forces à amener non seulement l'indi-

vidu, mais aussi la famille et la société humaine tout entière,

à mépriser orgueilleusement la loi de Dieu.

Or, comme la source et l'origine de la famille et de toute la

société humaine se trouvent dans le mariage, ces hommes ne
peuvent souffrir qu'il soit soumis à la juridiction de l'Eglise;

ils font plus, ils s'efforcent de le dépouiller de tout caractère
de sainteté et de le faire entrer dans la petite sphère des insti-

tutions humaines, qui sont régies et administrées par le droit
civil des peuples. D'où il devait nécessairement résulter qu'il»

attribueraient aux chefs d'Etat tout droit sur le mariage, en
refusant de reconnaître à l'Eglise aucun droit, et en prétendant
que si parfois l'Eglise a exercé quelque pouvoir de ce genre^
c'était une concession des princes ou ilne usurpation. Mais il

est temps, disent-ils, que ceux qui sont à la tête de l'Etat re-

prennent énergiquement possession de leurs droits et s'appli-

quent à régler à leur gré tout ce qui regarde le mariage. De
là l'origine de ce qu'an appelle le mariage civil; de là ces loi»

promulguées sur les causes qui forment empêchement aux
mariages

; de là ces sentences judiciaires sur les contrats con-

jugaux, pour décider s'ils sont valides ou non. Enfin, nous
voyons qu'en cette matière tout pouvoir de régler et de juger
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a été «i soigne isement enlevé à IToU^ „ .

aucun compte de .on autori^ dVife î^'i" ^^ "* **'"*P'"
l'empire desquelle» ont vécu ^ndim. .

' ^°" " "»«' 'O"
.uUnt reçu avec

ieC.ri.ti:n!:r;i\"Jifrrcl:'r^^^^^^^^

-rur^rxt^e-d^:r;r"• -- "-

le mariage a été de. le prTncine cim^
^' """««' «» P"»q«e

nation du Verbe, ii s'en^Si'y'lTnT^. ''^''' '* ^'^»^»'-

choM de .acre et de religieux non^!. ? ® "*"*»« 'I^^^que
qui ne lui vient pa. de. ho,^-'- ^"'- ""'•«JO"té, mai. inné,

C'e.tpour cela qS^Innc^entTl^ "**"''« «"«"«ôme
<iéce..eur., ont'pu aS; n.^^iS'e^r

'" ^*^' ^°' P^**
^«rmw/ rfu fnariage existe va^iiTli^ ** *''^' "^"0» ^"6 le

Nou. en atte.ton. le. ZûumZJZT't '' '"*'^* ^' ''^'^^^*'

le» institution, de. v^nX^au^l^JJT''^'^'^^ '" "»«8« et
ont été renommé. prircônnâiLan ' T ^^"^ ''^"•'^« «» 1"i
et de .'équité

: dan.^e.pr tT^." : S^uôr'"*'
'" '''''''

<ii8po.ition habituelle et anZeur.?^ '
P*"" *"'*«'*'""«

«aient au mariage l'idée.CnnT '.''*'*''"^ ^<''« «I"'*!" pen-
d'une in.titution'!léeTra ri g^ n^Uu,!^^ ""' ^^ ^°^-«
pour eux, le. mariage, ne .e célébrlient

' **""'"'• ^""''
-onie. religien.e..'rautorTté d fSefeu. '*"'•''.' ''^*-

prôtres, tant avaient de force sur rt«. 7 «mi.tère de.
vu. de la doctrine céle.tP l» n » î ®'P"^' '"^m« dépour-
origine., la consciente dû Lnre^rum^'^'^^^^

'' ""^^"'' '^-
donc .acre par .on e..ence,X .a naC ""1 °^"'^«^ *^"»
raisonnable qu'il «oit réglé e^go^"'né1^^ f*°''' " '**
voir de. princes, mais nar l'anf». ,a ^

°" P°^"* P*^ le pou-
a le ministère dlsZ!e:LTes ""' '^ '^^^"^' ^"^ «'"^e

Il faut considérer ensuite la dignité d,, «..venant s'ajouter au mariacp àJll. Sacrement, qui, en

(a) C*p, 8 de divort.

(b) Cap. 11 cfe transaet.
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qui peut et qui doit décider et ordonner tout ce qui regarde le»

Sacrements, à tel point qu'il est absurde de vouloir lui enlever
même une parcelle de ce pouvoir pour la transférer à la puis-

sance civile.

t*' L'hISTOIRK PKOUVI qui L'iâtIBB A LA JURIDICTION OU MAAIAOI

I

w

Enfin, le témoignage de l'histoire est ici d'un grand poids et

d'une grande force, car il nous démontre de la façon la plu»
évidente que ce pouvoir législatif et judiciaire dont nous par-

lons a été librement et constamment exercé par l'Eglise, même
dans les temps où il serait ridicule et absurde de supposer que
les chefs d'Etat eussent accordé en cela à l'Eglise leur assenti-

ment ou leur participation. En effet, quelle supposition incroya-

ble et insensée que d'imaginer que le Christ Notre-Seigneur

eût reçu du procureur ^de la province ou du prince des Juifs

une délégation de pouvoir pour condamner l'usage invétéré

de la polygamie et do la répudiation ; ou que saint Paul, en

proclamant que les divorces et les mariages incestueux n'étaient

point permis, ait agi par concession ou par délégation tacite de

Tibère, de Caligula, de Néron ! Il se* i impossible de persuader

à un homme sain d'esprit, que tant de lois de l'Eglise sur la

sainteté et la stabilité dii lien conjugal (a), sur les mariages
entre esclaves et personnes libres (6), aient été promulguées
avec l'assentiment des empereurs romains, très hostiles au nom
chrétien, et qui n'avaient rien de plus à cœur que d'étouffer

par la violence et par les supplices la religion naissante du
Christ; surtout, si l'on considère que ce droit exercé par l'Eglise

était parfois tellement en désaccord avec le droit civil, que
Ignace Martyr (c), Justin (d), Athénagore (e) et Tertullien (f)

dénonçaient publiquement comme illicites et adultères certains

mariages, qui étaient cependant favorisés par les lois impé-

riales.

(a) Cux. Apoat 16, 17, 18.

(6) Philosophum. Oxon. 1861.

(e) Epùt. ad Polycarp. cap. 6.

(d) Apolog. mai. n. 16.

(e) Legst pro Chriitian. nn. 32, 33.

(/) De Aguirre, Conc. Hispan. tom. i, oan. 18, 16, 16, 17.
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le. Concile, conlinuèrint aîL la mil . il**^"**
"*""'' d*°»

me con«:ience de leur drôit!rpre^"frTe à^'^^^^
'i

'^^'^ ''^ '^'^

du mariage, ce qu'il, jugea eniutleJ «ni f""^"*'
"" '"J**

.accord qu'il parûl y avoir en r« i« ®i
^'PP^'"^"". quelque dé-

Per.onne\Core 'co^b^^rS^^^^^^
taient beaucoup de. lois imnArini!. r

'
'J"' '«"^«nt .'écar-.

teur. de l'Egli,e aT.uTt rtl^!!'u
'"''*"* ^'"'^^ P*»- '«• pat-

ent de. vœ^ de ^^^^^^^^^^^
ce-tam. crime., de l'hoiinôtP»* n. li ' I '^ Parenté, de

•vire (39). d'Àrle. a) de 15^11..^ '^"'' •*""" ^*^ ^^^^i'^»

Concile de Miiéve (c) efiit dtl'e,""
^*^' '"" '^ ^«"-*-«^

tout entier appartient à lSf,e En eff/t^^^^^^
'î"^ «^^ P«"voir

le Jeune. JusUnien (./) nSLl, \"°"°""''' Théodo.e
conccM„e le mariage i nel rZ ^'' ^''°"''' 'ï"'^" ^« q»»
diens et le. défenL;u'deV: rt^ ca^o"? i^;.?/:'^^ 'f-^

«-'
quelque, édit. relatif, aux emD.^chempm" i

' Publièrent

«itèrent pa. à déclarer qu'il. a^,iïS ""T"''
"* "'»»^-

et l'autori.ation de l'Egli.e donT ^ ^
"^^^

'* permission

quer et d'accepter rLjlctu;u.rJn! T"'""'
"""'"""^^ ^''"^0-

trover«e. touchant la^Umitér. •'"^''"•^•" ***"' '«« «^°"-

ce^w.), et enfin Jtce quUe
*'

T'""'''^^ ^''^'''^'^

C'e.t donc à bon droirqu?le Con.T? *^' "'" ^'^"J"»*^^ ('^)-

est au pouvoir de ÏWse^éLu^u " ?'"'" * ^*«"> ^"'11

<7M eectéiiastiques
(j).

"^'"montâtes appartiennent aux ju-

(6) Ibid. oao. 16.

(c) IWd. en. 17.

(rf) NoreL 137.
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C/) Cp. 3 de oni.„. e:^^:
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(A) U»p. 18 quijilii tint Itgit.

(»)Trid. aesi. xxiv, c*n. 4.

O") Ibid. o»n. 12.
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LE CONTAAT ET LK SACREMENT SONT INSÉPARABLES

Et que personne ne se laisse émouvoir par la distinction ou
«éparation que les légistes régaliens proclament avec tant d'ar-
deur, entre le contrat de mariage et le Sacrement, dans le but
de réserver le Sacrement à l'Eglise, et de livrer le contrat au
pouvoir et à l'arbitraire des princes. Cette distinction, qui est
plutôt une séparation, ne peut, en effet, être admise, puisqu'il
est reconnu que dans le mariage chrétien le contrat ne peut
-être séparé du Sacrement, et que, par conséquent, il ne saurait

y avoir dans le mariage de contrat vrai et légitime sans qu'il y
ait par cela môme Sacrement. Car le Christ Notre-Seigneur a
élevé le maripge à la dignité de Sacrement, et le mariage, c'est
le contrat même, s'il est fait selon le droit

En outre, I mariage est un Sacrement, précisément parce
-qu'il est un signe sacré qui produit la grâce et qui est l'image
de l'union mystique du Christ avec l'Eglise. Mais la forme et
l'image de cette union consistent précisément dans le lien inti-
me qui unit entre eux l'homme et la femme, et qui n'est autre
«hose que le mariage môme.

D'où il résulte que parmi les chrétiens tout mariage légitime
est Sacrement en lui-même et par lui-même, et que rien n'est
plus éloigné de la vérité que de considérer le Sacrement comme
un ornement surajouté, ou comme une propriété extrinsèque,
que la volonté de l'homme peut en conséquence disjoindre et
séparer du contrat,— Ainsi, ni le raisonnement ni les témoi-
gnages historiques ne montrent que le pouvoir sur les maria-
ges des chrétiens soit attribué justement aux chefs d'Etat. Et
si, dans cette matière, le droit d'autrui a été violé, personne,
certainement, ne pourrait dire que c'est l'Eglise qui l'a violé!

FUNESTES SUITES DU MARIAGE NON CHRÉTIEN

Plût à Dieu que les doctrines des philosophes naturalistes,
qui sont pleines de fausseté et d'injustice, ne fussent pas en
même tenaps fécondes en malheur et en ruines ! Mais il est fa-
ciie de voir combien de maux a produits cette profanation du
mariage, et de combien de maux elle menace dans l'avenir la
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l'obéissance aux enfants envers les parents, aux serviteurs en-
vers les maîtres. La société peut à bon droit attendre des ma-
riage» de cette sorte une race et des générations de citoyen»

animés du sentiment du bien, accoutumés A la crainte et à
l'amour de Dieu, et estimant de leur devoir d'obéir aux auto-

rités justes et légitimes, d'aimer le prochain et de ne nuire à
personne.

LE DIVORCE ; SES FUNESTES EFFETS •

Ces fruits si grands et si magnifiques, le mariage les a réel-

lement produits, tant qu'il conserva les dons de sainteté^

d'unité, de perpétuité, d'où provient toute sa force féconde et

salutaire; et il est hors de doute qu'il aurait continué à pro-

duire des effets semblables s'il était resté toujours et partout

sous l'autorité et la sauvegarde de l'Eglise, qui est la conserva-
trice et la protectrice la plus fidèle de ces dons. — Mais comme
il a plu de substituer naguère en divers Heux le droit humain
au droit naturel et divin, non seulement le caractère et la

notion supérieure du mariage, que la nature avait imprimés
et en quelque sorte scellés dans l'âme humaine, ont commencé
à s'effacer ; mais dans les mariages des chrétiens eux-mêmes,
la vertu créatrice de ces biens a été beaucoup affaiblie par les

vices des hommes.— Quel bien, eu effet, peut-il résulter de ces

unions conjugales dont on veut bannir la religion chrétienne,

qui est la mère de tous les biens, qui alimente les plus grandes
vertus, qui excite et qui pousse vers tout ce qui est l'honneur
d'une âme généreuse et élevée ? Si la rehgion chrétienne est

éloignée et rejetée, le mariage se trouve inévitablement asservi

à la nature corrompue de l'homme et à la domination des plus

mauvaises passions, l'honnêteté naturelle ne pouvant lui four-

nir qu'une faible protection. De cette source découlent un
grand nombre de maux, non seulement pour les familles mais
pour l'Etat. Si l'on enlève, en effet, lacrainte salutaire de Dieu,

on enlève du même coup, la consolation des soucis de la vie,

qui n'est nulle part plus grande que dans la religion chrétienne,

et il arrive très souvent comme par une pente naturelle, que
les charges et les devoirs du mariage paraissent à peine sup-

portables; elle nombre n'est que trop grand de ceux qui,

jugeant que le lien qu'ils ont contracté dépend de leur volonté
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facile de reconnaître que le divorce est surtout l'ennemi de la

prospérité des familles et des Etats, attendu que le divorce,

qui est la conséquence des mœurs dépravées, ouvre la porte,

l'expérience le démontre, à une dépravation encore plus pro-

fonde des mœurs privées et publiques.

On reconnaîtra que ces maux sont encore beaucoup plus

grands, si on réfléchit qu'une fois que le divorce aura été auto-

risé, il n'y aura plus de freins assez forts pour le maintenir

dans les limites fixes qui pourraient lui avoir été d'abord assi-

gnées. Le force de l'exemple est très grande, l'entraînement

des passions est plus grand encore ; et, grâce à ces excitations,

il arrive nécessairement que le désir ardent du divorce deve-

nant chaque jour plus général, envahit un plus grand nombre
d'âmes, comme une maladie qui s'étend par la contagion, ou
comme ces eaux amoncelées qui, ayant triomphé des digups,

débordent de toutes parts.

Ces choses sont, sans a^ v.i doute, fort claires par elles-

mêmes, mais elles deviennent encore plus claires si l'on rap-

pelle les souvenirs du passé. Aussitôt que la loi commmença à

ouvrir une voie sûi-e au divorce, les discordes, les querelles,

les séparations augmentèrent de beaucoup; et une telle cor

ruption s'ensuivit, que ceu.\-là même qui avaient pris parli

pour ces séparations se repentirent de leur œuvre; s'ils n'a-

vaient pas cherché promptemenl le remède dans une loi con-

traire, il était à craindre que l'Etat ne se précipitât à sa perte.

On raconte que les anciens Romains témoignèrent de l'hor-

reur pour les première cas de divorce ; mais en peu de temps

le sentiment de l'honnêteté commença à s'affaiblir dans les

âmes; la pudeur, qui est la modératrice des passions, disparut,

et la foi conjugale fut violée avec une licence si effrénée, qu'on

est obligé de considérer comme très vraisemblable ce qui nous
est rapporté par quelques écrivains, c'est-à-dire que les femmes
avaient l'habitude de compter les années, non pas d'après la

succession des consuls, mais à raison du nombre de leurs

maris.— Il en fut de môme parmi les protestants; les lois éta-

blirent d'abord que le divorce ne pourrait avoir lieu que pour

certaines causes dont le nombre était restreint ; mais bientôt,

grâce à ra£Quité des cas analogues, ces causes se multiplièrent
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<lu mariage, a très bien ménté de l'inlérôt commun de toiis

les peuples.— On lui doit certes une grande reconnaissance
pour avoir publiquement protest* contre les lois civiles qui
depuis cent ans, ont beaucoup péché en cette matière (a)

;
pour

avoir frappé d'anathème l'hérésie fatale des protestants, (b) au
sujet du divorce et de la répudiation

;
pour avoir condamné

de plusieurs manières l'usage des Grecs de rompre les maria-
ges (c)

;
pour avoir décrété la nullité des mariages qui seraient

conclus avec la condition d'être un jour dissous (</) ; et enfin
pour avoir dès les premiers temps de son existence, repoussé
les lois impériales (<•), qui favorisaient d'une manière funeste
la répudiation et le divorce. Toutes les fois que les Pontifes
Suprêmes ont résisté aux princes les plus puissants, qui de-
mandaient d'une façon menaçante à 1 Eglise Je ratifier le

divorce qu'ils avaient accompli, il faut reconnaître que ces
Pontifes ont lutté chaque fois, non seulement pour le salut
de la religion, mais pour la civilisation de l'humanité.

C'est pourquoi tous les âges admireront, comme des preu-
ves d'un courage invincible, les décrets de Nicolas I" contre
Lothaire; ceux d'Urbain II et de Pascal II contre Philippe I",

roi de France
; ceux de Célestin III et d'Innocent III contre

Alphonse de Léon et Philippe II, roi de France; ceux de Clé-
ment VII et de Paul III contre Henri VIII, et enfin ceux de
Pie VII, Pontife d'une très grande sainteté et d'un très grand
courage contre Napoléon I", tout enorgueilli de sa fortune et
de la grandeur de son empire.

APPEL A l'accord ENTHE l'ÉGLISE ET LÉTAT

Les choses étant ainsi, tous ceux qui gouvernent et adminis-
trent les affaires publiques, s'ils voulaient consulter la raison,

(a) Pius VI, epist. adepinc. Lucion, 28 Maii 1793.— Pius VII, litter. encycl.
<iie 17 Febr. 1809, et Const. dat. die 19 Jul. 1817. — Pius VIII, litt. encycl.
die 29 Maii 1829. - Gregorius XVI, Const. dat. die 15 Augusti 1832. — Pius IX,
alloc. habit, die 22 Sept 1852

(ft) Trid. sess. xxiv, can. 6 et 7.

(c) Concil. Floren. et Ist. Eug. IV ad Armenos. — Bened. XIV, Const Etsi
pastoralis, 6 Maii 1742.

{d) Cap. 7 de condit appos.

(e) Hieron. Epist 79 ad Océan. — Ambres, lib. vm in cap. 16 Luce, n. 6. —
Aogust. de nuptiis, cap. 10.
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au bien du genre humain dans ce qui regarde la vie du temps
et l'espérance du salut éternel. Car, de même que l'intelligence
de l'homme, ainsi (jue Nous l'avons montré dans nos précé-
dentes Lettres Encycliques, lorsqu'elle s'accorde avec la foi
chrétienne, s'ennoblit grandement et devient beaucoup plus-
capable d'éviter et de combattre l'erreur, tandis que la foi, de
son côté, reçoit de l'intelligence un secours précieux ; de môme^
quand l'autorité civile s'accorde avec le pouvoir sacré de l'Eglise
dans une entente amicale, cet accord procure nécessairement
de grands avantages aux deux puissa ces. La dignité de l'Etat,,
en effet, s'en accroît, et tant que la religion lui sert de guide,*^
le Gouvernement sera toujours juste; en même temps, cet ac-
cord procure à l'Eglise des secours de défense et de protection
qui sont à l'avantage des fidèles.

Nous inspirant donc de ces considérations, et comme Nous-
l'avons déjà fait en d'aulres circonstances et avec la plus-
grande sollicitude. Nous exhortons à présent de nouveau, el
avec ardeur, les princes à la concorde et à l'amitié avec l'E-
glise, et Nous leur tendons pour ainsi dire, les premiers la
main avec une paternelle bienveillance en leur offrant le se-
cours de Notre pouvoir suprême, dont l'appui leur est d'autant
plus nécessaire en ce temps-ci, que les pouvoirs publics, comme
s'ils avaient reçu quelque blessure, sont plus afiTaiblis dans^
l'opinion des hommes. Au moment où les esprits sont enflam-
més par une liberté sans frein, alors qu'ils secouent avec l'au-
dace la plus funeste le frein de tous les pouvoirs, même des
plus légitimes, le salut public exige que les deux pouvoirs réu-
nissent leurs forces pour empêcher les malheurs qui ne mena-
cent pas seulement l'Eglise, mais la société civile elle-même.

EXHORTATrON AUX ÉVÊQUBS

Mais, tandis que Nous conseillons de toutes Nos forces l'u-

nion amicale des volontés, et que Nous prions Dieu, prince de
la paix, d'inspirer à tous les hommes l'amour de la concorde.
Nous ne pouvons Nous abstenir. Vénérables Frères, d'exciter
de plus en plus par Nos exhortations votre activité, votre zèle
et votre vigilance, que Nous savons être très grands. Employez,
tous vos efiTorts et toute voire autorité pour que, parmi le peu-
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les chrétiens un mariage ratifié et consommé, et par consé-

quent, les époux qni, pour qnek]ue cause que ce soit, vou-

draient contracter un nouveau mariage, avant que la raoït ait

rompu le premier, se rendraientcoupablesd'uncrime manifeste.

Mais si les choses arrivent à tel point que la vie en commun
devienne intolérable, alors l'Eglise permet la séparation des

époux, elle met en œuvre tous les soins et tous les remèdes qui

conviennent à leur condition pour adoucir les inconvénients

de cette séparation et elle ne néglige point de travailler au ré-

tablissement de la concorde dont elle ne désespère jamais. Mais

ce sont là des extrémités, et il serait facile aux époux de n'y

point arriver, si, au lieu de se laisser conduire par les passions,

ils réfléchissaient mûrement sur les devoirs du mariage, sur sa

flit très noble, et s'ils se mariaient avec les intentions convena-

bles, ne faisant pas précéder cet acte par une longue série de

méfaits qui excitent la colère de Dieu.

Et pour tout dire en peu de mots, la constance tranquille et

paisible des mariages sera assurée, si les époux nourrissent

leur esprit et leur vie des vertus de la religion, qui rend l'âme

vaillante et forte, qui produit cet effet que 'es défauts, s'il en

est danii les personnes, que la divergence des habitudes et du

caractère, que le poids des soucis maternels, l'active sollicitude

de l'éducation des enfants, les peines, compagnes de la vie, et

les adversités «toient supportés non seulement avec patience,

mais aussi d'un cœnr joyeux.

Il faut également veiller à ce que les mariages entre catho-

liques et non-catholiques ne soient pas facilement conclus; car

lorsque les âmes sont séparées sur le terrain religieux, on peut

difiicilement espérer qu'elles puissent s'accorder sur le reste.

Bien plus, il faut se garder de mariages semblables, pour cette

raison surtout qu'ils fournissent l'occasion de se trouver dans

une société et de participer à dès pratiques religieuses défen-

dues, qu'ils sont ainsi une cause de danger pour la religion de

celui des deux époux qui est catholique
;

qu'ils sont un obsta-

cle à la bonne éducation des enfants, et que souvent ils amè-

nent les esprits à considérer toutes les religions comme égales,

«ans faire aucune différence entre la vérité et l'erreur.

Enfin, comme Nous savons très bien que personne ne doit
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iégiurae, suivant le rite catholique.
"«anage

CONCLUSION ET BÉNÉDICTION

Il VOUS est aisé de voir, Vénérables Frères, que ces enseiirnpments et ces préceptes concernant le mariigl ch^^Ueif oue*Nous avons jugé devoir vous communiquer par ces LettJelregardent autant la conservation de la sodétéJîvile que 1 sa'

enTr^TstecrT '"1 ^^^" ''''''' enseig^n^iL^f.

aranH ^ ,V '''''
"' ""«^ «oumissiou d'autaut Dlusgrandes qu'Us ont plus d. po. s et d'importance pour les âmes

î

dente'et h!mh.'"T"''"'
'""" '"'^'"^'^' '*^"« »"« P^^re ar-dente et humble, )e secours de la Bienheureuse Vierge Immaculée afin qu'elle inspire aux esprits de se soumettrfà iTTo

"

«t quelle se montre la Mère et l'au.xiliatrice des hommes'Pnons aussi avec la môme ardeur Pierre et Paurprfnrrs
rifrs::"?"?T '^ '' ^"P^"'^'^°"' P-Pa^ateùr'sde la vé!

demenr T.T ^ "' ^'°'''"*'" '" ^'"'^ ^"'"«in du débor-dement des erreurs renaissantes.

En attendant, comme présage des célestes faveurs et comme

4onsTtott fT. '^""°" P^^"^^^"^^^-' Nou^vous ce-
lons à tous du fond du cœur, Vénérables Frères, ainsi au'auxpeuples confiés à votre vigilance, la Bénédiction Apoitoaque
Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 10 février 1880 Udeuxième année de Notre Pontificat.

'

LÉON XIII, PAPE.
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LETTRE PASTORALE

DIS

ÉVÊQUES DE LA PROV. ECCLÉSIASTIQUE
DK QUÉBEC

•UR LB RE8PRCT DU A LA PAR01.B OB DIBU

BT AU SACREMENT DE PÉNITENCE

Nou», par la grâce de Die ii et du Siège Apostolique, Arche-
vè(|ue et Evt^ques de la Province Ecclésiastique de Québec.

Au Clerffè Séculier et Régulier et à loui les Fidèles de la Province

Ecclésiailiijue de Québec, Salut et Bénédiction en Notre-Seigneur.

Déjà, Nos Très Chers Frères, dans notre pastorale commu-
ne du 2-2 septembre 1875, à propos de la sépul'ure ecclésiasti-

que, nous avons élevé la voix pour défendre la liberté de
l'Eglise. Nous disions alors : « Jésus-Christ, dit l'Apôtre saint
it Paul, a aimé son Eglise et s'est livré lui-même pour elle (Eph. v.

• 25.) A l'exemple de notre Divin Maître et Modèle, rien ne
« doit nous être plus cher en ce monde que cette même Eglise^

« dont nous sommes les membres sous un môme chef qui est

« Jésus Christ. Elle est notre mère, puisqu'elle nous a engen-
«drésàlav> '. la grâce, nous devons l'aimer d'un amour
« fllial, nous i jOuir de ses triomphes, partager ses tristesses

« et au besoin élever la voix pour la défendre. Quand donc
« nous voyons sa liberté et sa dignité méconnues, il ne peut
« être permis à ses enfants, et encore moins à ses Pasteurs, de
« garder un silence qui équivaudrait à une trahison.»

Aujourd'hui, N. T. C. F., le môme devoir nous incombe d'é-

lever encore la voix pour protester contre certaines pratiques

qui tendent à détruire la liberté du ministère pastoral et le res-

pect dû au Sacrement de Pénitence et à ses ministres.

Dans quelques occasions assez récentes on a oublié ce prin-

cipe que nous exposions dans la môme pastorale, savoir que
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. Si quelqu'un croit avoir A w plaindre d'un miniitre de I'EbII.
« w, ce n est pat au tribunal civil qu'il doit le «iter, mai. bien
« au tribunal wclé«ia«lique, seul compétent à juger la do<trine
. et le. act«. du Pri^tre. Voilà pourquoi Pie IX, dan» .a Bulle
« Apoiloiteo, Sedù, octobre 1869, déclare frappé» d'une excom-
. mumcation majeure ceux qui obligent directement ou indi-
«rectementle.juKeii laïque, à citer devant leur tribunal 1...
M>er.onne8 wclé.ia.tique., contre le. di.iK).ition8 du droit
«canonique. »

De. curé, ont été cité, devant le tribunal civil pour répondre
Bur ce qu il. avaient dit en chaire et, ce qui est plu. grave en-
core, on a app,..lé de. témoin. iK>ur leur faire dire .i et pour-
quoi I absolution leur avait,né refusée dans le saint tribunal
de la pénitence.

Au quatrième chapitre des Actes de« Ap.*,tres non» vovons
(lue so.ut Pierre et salut Jean furent cités à comparaître "et à
réi>ondre sur relie ,,„eslion : Par quelle pui«s.-.,ice ou au nom
de qu. avez-vous prêché: /,. ,,ua virlutr, aul in ,,uo mmine
femt.shoc vo»? (V. 7). Ils répoudirenl qu. cétait au no„i de
^oll•e.S.,.l>,M.eur Jésus-Christ et ,juaud ou le leur défendit ilsen appelèrent de cette senteu.e inique en disant : Ju-'e/. vousmêmes s'il est juste devant Dieu de vous obéir plutôt qu'à Dieu'-
A» juitum eu in ronspeclu Dn, vos po/ius auiUre quam Deum
judicate v. l'J.).

' '

C'est l'Eglise seule qui donne missioi. pour prêcher • c'est
elle qui avant tout peut juger si les bornes de cette mission ont
été respectées ou non

; et l'enfant de l'Eglise qui va du premier
coup demander au juge civil de donner une sentence sur ce
sujet, méprise cette mère de sou âme et travaille à tarir la
source de la parole divine qui sauve les âmes.

Bien plus coupables encore sontceu.x qui s'attaquent au sa-
crement de Pénitence.

Notre-Seigneur Jésus-Christ qui nous a rachetés par son sanc
et nous a mérité la rémission de nos péchés, in quo habemm
redempttonem per sanguinem ejus, remissionem peceatorum (Col
I. 14.), a uistitué ce Sacrement quand il dit à ses Apôtres et, en
leur personne, à tous les prêtres jusqu'à la consommation des
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Mècies: Le» péchés wmDtremwàceux à qui vous les remettrez^
et ils seront retenus à cent à qui voas les retiendrez : Quorum
remiteritù peecata remittuntur ris, et quorum retinuerUU, retenta
tunt (S. Jkan, XX. 23.). Ce donble pouvoir ne devant pas -^'exercer
à l'aveugle, il s'en suit que le pécheur qui veut être réconciUé
avec Dieu doit faire connaître au ministre du Sacrement non
seulement toutes les fautes graves que sa conscience lui repro-
che, mais aussi les disiKïsitions intérieures et surnaturelles, de
regret sincère du passé et de ferme propos pour l'avenir, sans
lesquelles aucun péché ne peut être pardonné.

Dieu, qui est la sagesse infinie, veut chaque chose avec tou-
tes ses conséquences et les conditions nécessaires pour qu'elle
atteigne la fin qu'elle s'est proposée. Il a donc dû vouloir, et
l'Eglise enseigne qu'il a voulu en effet, que le ministre du Sa-
crement gardât le siience'le plus absolu sur tout ce qui se pas-
se dans ce jugement (ju'il exerce au nom de Dieu pour remettre
ou retenir les péchés.

Qui est-ce qui voudrait, en effet, se soumettre à ce tribunal,
s'il avait à redouter la moindre trahison î

Ni la mort dont nu innocent est menacé, ni la nécessité de
prévenir un malheur public, ni aucune dispense même delà
plus haute autorité dans l'Eglise, ne peuvent autoriser le con-
fesseur k violer ce secret, même après la mort du pénitent.
Fût-jl menacé lui-môme du dernier supplice, il devrait mourir
martyr du sceau sacramentel, comme saint Jean Népomucène,
plutôt que de révéler directement ou indirectement ce qu'il
sait par la confession. Ce secret est si absolu que le confesseur
doit le garder même à l'égard du pénitent avec qui il doit évi-
ter toute parole, toute allusion, tout signe quelconque qui
pourrait lui causer quelque peine ou lui rendre le Sacrement
odieux. Il ne peut en parler au pénitent, même pour son plus
grand bien spirituel, sans sa permission claire, expresse et
parfaitement libre. Et s'il y a le moindre danger que le respect
et la confiance dus au Sacrement puisse en souffrir, le confes-
seur ne peut user de celte permission, parce qu'alors le pénitent
n'est pas seul intéressé.

Les choses étant ainsi réglée» de droit divin pour ce qui con-
cerne le secret auquel le confesseur est tenu dans ce qui touche
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«u sarremenl de Pénitence, le pénitent lui-nième doit avoir de
son côté, des oWigaUong grave» à remplir euvers le Sacrem'ent
et envers le ministre à qui il est venu demander l'absolution.

Quel est, en effet, le prêtre qui voudrait exercer ce ministère
de miséricorde et de réconciliation, sil avait à redouter la
moindre trahison ?

Sans doute le pénitent n'est tenu qu'à ce qu'on appelle le se
erel naturel sm tout ce qui peut nuire au respect que tout fi-
dèle doit avoir pour cm Sacrement, au ministère sacré dont le
prêtre se trouve revêtu par la grâce .livine, ou à la personne
du conlesseur. Ce secrel naturel, quoique moins strict que celui
du confesseur, est néanmoins encore l'objet d'une obligation
fort grave de religion, de chanté, de justice.

La loi civile (Code de procédure, art. 2:5.) protège le confes-
seur, comme l'avocat, le notaire, le médecin, ou toute autre
personne à qui est confié un secret d'office. Elle ne permet pas
qu'on l'interioge là-dessus, cardes motifs d'ordre public exi-
gent que ces communications confidentielles d'un citoven avec
celui.de qui il attend conseil et appui, soient à l'abri de tout
soupçon de trahison et puissent se faire à cœur ouvert et en
toute liberté. Même dans les cas où cette manifestation serait
de nature à produire un certain bien considérable, la loi la dé-
fend néanmoins parce que l'on croirait avoir acheté ce bien
passager trop cher au prix de la confiance mutuelle et de la
hberte parfaite qui doivent régner dans ces communications.

Les mêmes raisons d'ordre public existent quand il s'agit de
protéger l'homme de profession, et, à plus forte raison, le cou-
fesseur, contre les indiscrétions et dénonciations du client ou
du pénitent. La loi doit refuser d'entendre l'homme qui, contre
tontes les lois de l'honneur, veut compromettre celui à qui il a
demandé conseil ou la réconciliation de son Ame et dont il exige
le silence absolu. La justice et l'ordre public ne doivent-ils pas
protéger l'un autant que l'autre ? Et quand il s'agit du sacre-
ment de Pénitence la religion vient ajouter un nouveau poids
a ces raisons.

Que fait ce pénitent qui vient devant un tribunal civil dépo-
ser contre son confesseur et l'jiccuser de lui avoir injustement
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refusé l'absolution? Il accuse lâchement un homme qui ne
peut se défendre

;
il expose à la dérision publique le Sacrement

de a miséricorde divine
;

il soumet une cause essentiellement
ecclésiastique à un juge qui peut Atre étranger à sa foi, un in-
fidèle, un impie, un athée... et qui, dans tous les cas, n'a pas
cette science théologique nécessaire pour voir clair dans ces
questions intimes de conscience, où l'Eglise elle-même ne peut
pénétrer autrement que par les règles générales qu'elle près-
crit aux confesseurs.

Pour juger eu pleine connaissance de cause il faudrait con-
naître tous les plis et replis de la conscience de l'accusateur lui-même

;
mais celui-ci voudra-t-il consentir à se manifester ainsi ?

Au saint tribunal le pénitent est plus intéressé que personne
à dire toute la vérité, rien que la vérité; car sa franchise est
elle-môme une marque de sa bonne disposition et contribue àim mériter ce pardon qu'il vient solliciter. Mais au tribunal
de la justice humaine viendra-t-il faire un aveu semblable pour
justifier sa dénonciation ?

Et (luand il s'agit de questions politiques, il n'y a dans le
monde, surtout de nos jours, que trop de partisans aveugles
qui s imaginent que tous les moyens sont bons pour procurer
le triomphe de leur parti. Déjà nous avons souvent condamné
cette erreur monstrueuse

; nous avens spécialement cherché à
flétrir le parjure et à en inspirer plus d'horreur : pour cela
nous en avons fait un cas réservé et avons ordonné aux pas-
teursdes âmes d'en expliquer la malice deux fois par année
Ces présomptions devraient, ce semble, suffire pour détruire
a crédibilité d'un témoignage rendu dans de pareilles circons-
tances et prouver qu'il ne serait ni juste, ni prudent, ni raison-
nable qu un tribunal civil permit de produire et d'interroger
un témoin pour lui faire dire si et pourquoi l'obsolution lui a
été refusée par son confesseur.

« La pureté des élections, disait dernièrement un honorable
«juge, est certainement nécessaire au bon fonctionnement des
« affaires publiques, mais ce serait l'achètera un trop haut prix
« que de 1 obtenir au détriment d'une institution d'un ordre plus
« relevé et qui intéresse un plus grand nombre de personnes
« je veux dire le tribunal de la pénitence. »

'
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« actes (lu prêtre. » (Pastorale collective du 25 septembre 1875).

Sera le présent mandement lu et publié au prône de toutes

les églises et chapelles de paroisses et de missions où se fait

rofflce public, le premier dimanche après sa réception.

Donné sous nos signatures, le sceau de l'Archidiocèse et le

contre-seing du Secrétaire de l'Archidiocèse, le premier juin
mil huit cent ((uatre-vingt.

^ E.-,\., ARCH. DE QUÉBEC,

f L.-F., ÉV. nSS THOIS-RIVIÈRES,

f JEAN, ÉV. DE s. G. DE RIMOUSKI,

f EDOUARD-CHS., Év. de Montréal,

f ANTOINE, ÉV. DE SHERBROOKE,

t J.-THOMAS, ÉV. D'OTTAWA,

f L.-Z., ÉV. DE Saint-HVACINTHB,

•}- DOM., ÉV. DE dHICOUTIMI.

Par Messeigneurs,

C,-A. Collet, Ptre.,

Seci'étaire.

(N° 19)

CIRCULAIRE AU CLERGE

Chicoutimi, 30 octobre 1880.

I. Conférences ecclésiastiques. — II. Induit du Saint-Siège qui permet de ga-

gner dans la sacristie, pendant l'hiver, toutes les indulgences accordées avec la

condition d'une visite à l'église. — III. Œuvres diocésaines. — IV. Examen des

jeunes prêtres, et semions |)our 1881.

I

Monsieur le Curé,

En vous transmettant les questions que vous aurez à traiter

dans les conférences ecclésiastiques de l'année prochaine nous
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devons vous faire connaître la vive satisfa^Hn.
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•«»

conllance, loin de s,, yX JV'

\

''"' "' '" ''«"'^•'
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à Téglise et d'y prier à l'intention du Souverain Pontife puis-

sent être gagnées par les fidèles en visitant la sacristie et en y
faisant les prières exigées.

III

Avec la présente circulaire, vous recevrez les tableaux des
sommes recueillies dans les diverses paroisses du Diocèse pour
les œuvres de la Propagation de la Foi, du Denier de Saint
Pierre, de la Sainte-Enfance et de Saint-François de Sales.

L'Evéque de Chicoutimi, dont les faibles ressouces vous sont

connues, est néanmoins obligé de soutenir deux grandes œu-
vres : le Séminaire et les nouvelles Missions. L'association de
saint François de Sales, pour laquelle vous montrez un zèle

que nous aimons à reconnaître et à louer, nous a fourni les

moyens de rencontrer les fortes dépenses qw nécessitent l'or-

ganisation et le soutien du Séminaire. Malheureusement nous
ne pouvons en dire autant de l'œuvre de la Propagation de la

Foi. Voilà pourquoi nous croyons devoir attirer votre atten-

tion spéciale sur le tableau de l'œuvre de la Propagation de la

Foi. En le parcourant vous regretterez avec nous de voir c»'r-

taines paroisses manifester peu de zèle pour une œuvre si im-
portante en elle même et si nécessaire au Diocèse

'

Les missions qu'il faut soutenir sont déjà nombreuses et ce

nombre ne peut que s'accroître d'année en année si, comme
nous en avons l'espoir, la colonisation de nos terres arables se

développe rapidement. Gomment donc pourrons-nous venir
au secours de ces nouvelles missions si l'unique ressource qui
soit à notre disposition nous fait défaut. Qui les aidera dans la

construction de leurs chapelles et autres bAtisses? Qui leur pro-

curera les vases sacrés, les ornements et tout ce qui est néces-
saire à la célébration de nos saints mystères et à l'administra-

tion des sacrements? Qui soutiendra le prêtre chargé de les

desservir ?

Cette année même, deux nouvelles missions réclamaient la

présence d'un prêtre; mais, à notre grand regret, nous n'avons
pas pu nous rendreàleurjuste demande parce quenous n'étions

pas en ?tat de leur procurer aucun secours. Plus que cela,

nous avons été dans la pénible nécessité de retrancher quelque
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OB Mah,b.
Sac«é-C«ur de Jésus, et le Sacré-C^ur

Agréez l'assurance de mon entier dévouement,

+ DOM. Ev. DE Chicoltimi.
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TABLEAU DES SOMMES RECUEILLIES

POUR LES OEUVRES

DB LA PROPAGATION DC LA FOI

BT DB LA SAINT-FRANÇOIS DB 8ALB8

Propagation

de la Foi

Années

1879 1880

I. cts. I. cts.

Sainte-Agnès 4.03 9.00

Saint-Alexis 2..50 1.60

Saint-Alphonse 3.60

Sainte-Anne 5.00

Anse Saint-Jean 4.34

Baie Saint-Paul .'2.05 37.00

Chicoutimi 45.05 22.62

Saint-Dominique 2.00

Ebouiements 11.75 18.57

Esctoumains 10.90

Saint-Fidèle 20.00

Saint-Fulgence 5.37

Hôbertvilte 15.05 10 00

Saint Hilarion

Saint-Irénée 8.80 10.00

Isle-aux-Coudres 54.48

Saint-Jérôme 1.40

N. D. du Lac Saint-Jean 2.00

N. D. de Lalerrière 24.00 19.72

Saint-Louis

Malbaie 50.21 29.00

Mille-Vaches 5.03

Petite-Rivière St-François... 6.22 7.05

SS. Prime et Félicien

Saint-Siinéon

Tadoussac 1.00 2.05

Saint-Urbain 17.50 3.20

Saint François

de Sales

Années

1879 1880

t. cts. 1. cU.

0.75 3.03

41.90 943
55.70 36 65

21.35 12.75

13.30 14.03

100.00 86.03

44.03 79.22

29.00 19.00

69.40 76.35

13180

6.70 6.25

48.50 32.03

1.20 2.50

26.20 16.03

17.90 7.20

29.20 27.20

9.02 10.41

28.70 33.03

30.65 29.01

11.75 10.03

16.18 9.21

18.01 29.13
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(N* 20)

CIRCULAIRE AU CLERGE

Chicoutimf, 12 novembre 1880.

I. Da Parjure. _ II. D, ], prescription.

Monsieur le Curé,

ou Parjure

.„!^fl/f
'^^ d» cinquième Concile provincial, voulant iusoirer

iLr^i H
'"'"'"' "' """ P^"« ^'-^"de horreur du crime

^
orme du parjure ont d'abord, par un décret solennel, é àbU

péché dont l'absolution serait réservée à l'Evô ,ue. Puis dansune Lettre Pastorale publiant les actes de ce kncUe U
t"

mes Pères ont démontré avec une grande forceTeinrersi^n,"
toute la grandeur et toute l'énormité de ce péché p'^^usTrdMonseigneur l'Archevêque de Québec a jugé à propos de r^ve'«.r sur le môme sujet, dans une circulaire a'iresLe à son clergé^ont nous avions le bonheur de faire partie. De voire côfé

vous conformer au.x prescriptions qui nous avaient été enioin

de?oirer"7'":"'''
Archevêque, vous n'avez pas ma qu"^expliquer deux fo^s par année à vos chers paroissiens la nature, la grandeur et les funestes conséquences de ce Aché

Tous ces avis, tous ces efforts pour extirper un tel vice du

en d'nnf."'""
""""^ P''°'"'' '«» *»«»••«»« '^^'^ ^^i nous éUonen droit d'en attendre ? Sans doute un grand nombre de chréUenssesont montrés dociles à votre voix et ont piurL tr-"ment tout le respect que mérite un si grand acte d^ re^gl
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Mais pour combien d'autres encore votre voix ne s'est*eile pa»
perdue dans le désert ? Combien encore ne se font aucun scru»

pule de se parjurer et de s'exposer à la damnation éternelle T
Ce triste fait nous étant hélas ! trop connu, il ne nous est pa»
permis de garder un silence qui serait criminel pour nous. Un
père ne cesse pas de reprendre un de ses enfants parce que ce-

lui-ci se montre plus rebelle et qu'il diflëru plus longtemps de
se corriger : un médecin n'abandonne pas son patient parce
que la maladie est plus opiniâtre et que la guérison se fait at-

tendre. Ne devons-nous pas, nous prêtres du Seigneur, avoir

au moins autant de zèle et de persévérance pour reprendre nos-

enfants spirituels et les guérir de la lèpre du péché ? N'est-ce

pas aux pasteurs des âmes, tout autant qu'à son cher disciple

Timothée, que saint Paul adresse ces paroles : nje vous conjwe
devant Dieu, et devant Jésus-Christ, qui doit juger les vivants et let

morts^ par son avènement ft par son règne : prêchez la parole de
vt>, ne vous lassez pas de Fannoncer à temps et à contretemps : en-

seignant, reprenant, priant, menaçant, mais toujours avec patience

et avec une doctrine irrépréhensible. » (ii Tm iv. 1
.)

C'est pour remplir ce devoir de notre charge que nous atti-

rons aujourd'hui de nouveau votre attention la plus sérieuse

sur ce grand désordre du parjure. Nous reproduisons ici les do-

cuments si importants qui vous ont été transmis en dififérents

temps sur ce sujet, afin que vous les relisiez à votre peuple,

et nous vous exhortons à lui bien expliquer que le serment
n'est pas, comme quelques-uns semblent le croire, une action

vaine et indifférente que l'on peut se permettre à tout propo»
et sans juste motif et que l'on peut employer pour affirmer le

mensonge aussi bien que la vérité.

Le serment, nous disent les théologiens, est un acte de reli-

gion, un hommage rendu à celui qui est la vérité même, à Dieu
qui connaît et aime la vérité, qui déteste et punit le mensonge.
Mais pour que le serment soit vraiment un acte légitime et

saint, il doit renfermer les conditions énoncées dans les Sain-

tes Ecritures : <i Tu jureras en disant : Vive le Seigneur; mais que
ce soit avec vérité, avec jugement, avec justice.* (Jérémie iv. 2.)

Voilà les conditions que Dieu lui-même nous impose dans le»

Saintes Ecritures, et auxquelles nous ne pouvons manquer
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«ani péché. Par conséquent, celui qui affirme >oui serment
une chow qu'il sait ou qu'il croit fausse se rend roui^ible de
parjure, faute toujours grave et qui tombe sous la réserve- ce-hu qui fait un ««rment sans un jusle motif fait un serment in-
discret, qui peut être un péché grave surtout quand on s'expose
au danger du parjure; et celui qui jure rontn. la justice fait
un serment injuste, dont la malica est grave de sa nature par-
.e que, au sentiment de saint Alphonse de Liguori, cVst'faire
une mjiire grave à Dieu que do l'appeler en lémcignage et en
garant de ce qui est mauvais.

Le parjure, ou faux serment, est toujours un péché très-gra-
ve et parce qu'il outrage la vérité infinie de Dieu et parce r.u'il
I.orte un grave préjudice à la société « en détruisant le dernier
gage et en biisant le lien le plus sacré de la bonne foi parmi leshommes.» Dieu hait tous les pi-chés ; mais le parju.Cestun
de ceux <,u .1 déteste le plus. Parlant par la bouche de Zacharie
de certaines fautes qu'il a le plus en abomination, ,1 met aupremier rang le parjure: .Parlez rér,té...n'aimez pas le serment
mensonger .car je le hais, dit le Seigneur. . (Zach. vin. 16 et 17 )Ue plus 11 prend soin de nous faire connaître la punition au'il
réserve à ceux qui se rendent coupables de ce crime : «y, ferai
sortir ma malédiction, dit le Seigneur des armées, et eUe viendra à
la maison du voleur et à la maison de celui qui jure faussement enmon nom: et elle demeurera au milieu de sa maison et la consu-mera ainsi que ses bois et ses pierres. « (Zach. v. 4.) Ils sont doncdans une bien funeste illusion ceux qui croient excuser leur
parjure en le voilant du manteau de la charité ou de la pitié •

soit pour empêcher un parent, un ami de perdre un procès, soitpour sauver de la ruine telle famille, soit pour épargner unelongue pnson à telle connaissance. Nous devons être prêts à
sacnfiernotre fortune, notre réputation, notre vie même, pl„.
tôt que de nous parjure;-. Non, ni les parents, ni les amis, ni la
conservation de nos biens ou de notre réputation, ou mêmede notre vie, ne nous excuseront jamais devant Dieu de nou»
être rendus coupables de parjure et ne nous préserveront pointde ses terribles malédictions.

vilTfr' J"*^"*«"««^
^« Pères du quatrième Concile pro-

vincial dans leur Lettre Pastorale du 1 4 mai 1868.
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i Nous ne pouvons vous le dissimuler, N. T. (1 F., nous som-

« mes épouvantés (!<• voir avec quelle facilité certains liouinu>s,

« oubliant la crainte de Dieu, osent se parjurer, «oit devant les

« tribunaux, soit dans les temps d'élection. Ainsi, pour un vil

• intérêt, pous assurer le triomphe d'un candidat quelquefois

« indigue de la moindre confiance, on profane le nom adorable
• de Dieu. Et ce qui met le comble à cette iniquité et nous fait

« redouter pour notre pays le« effets de la juste indignation du
« 8<'ign«Mir. c'est ([u'on ne craint pjis de justifier de partilles

« énormités : on essaie de se faire une fausse conscience et de
« pallier à se» propres yeux tout ce qu'il y a d'impie et d'abo-
II minable dans lo parjure.»

n Pourrions-nous, N. T. C. F., garder le silence sur une pa-

• reille impiété et sur un si grand désordre social ? Pourrions-
« nous ne pas vous rappeler ici la sainteté du serment ?»

« C'est toujours un pédié mortel de faire serment pour alllr-

« mer une chose que l'on sait être fausse.»

•I C'est toujours un péché mortel de se parjurer pour affirmer

« que l'on est électeur ou que l'on possède réellement et de

« bonne foi des biens suffisants, tandis que la conscience crie le

« contraire. »

Il C'est toujours un péché mortel d'engager quelqu'un à se

«parjurer.»

« Craignez ce grand Dieu qui tient votre vie entre ses mains
;

« craignez d'offenser ce Juge Souverain qui est le témoin de tou-

« tes vos pensées et de toutes vos paroles et qui a le pouvoir non
« seulement de vous donner la mort, mais encore de précipiter vos

« âmes dans les flammes éternelles.» (S. Luc xu. à.)

Voici le Décret du cinquième Concile.

DÉCHET XIV. DU 8EBMENT

« Le nom de Dieu est saint et terrible : c'est donc avec un sou-

« veriiin respect, avec une grande crainte et avec tremblement,

«qu'il faut le prononcer, l'invoquer et le bénir. L'Ecriture

« Sainte et la raison elle-même nous enseignent quel crime hor-

« rible c'est de le profaner. C'est une vérité qu'oublient tous
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* ceui qui rn «ont venus à c« point d-implélé .iup d« ménriier
« pour mn.i dirts la Maj..,té du Tout.Pu..,«nt, en o.ant pren.'
. dre son Sauil Nom eu vani et profaner le nom de leur iMeu..

. En eff..l ,es personne* aveuglées et pouwée» par Torgueil
« ambumn et d'autre, mauvais. p«s«iou. du cœur, *..oui
• orme une conicience fau.w et erronée, en limaKinaui que
«tout leur »o.t permis quand ils revendiquent leurs droits
« devant les tribunaux, ou encore plus dans ces jours de licence
« effrénée où se font les élections publiques; car alors, pour
«.ouleuir leur candidat, elles ne craignent pas de faire de.
.serments téméraires, faux ou injustes. Souvent alors on jure,
. ou que I on a ce que l'on ne possède pas, ou que l'on possède
'' véntabiement ce que l'on ne possède que fictivement, ou que
« 1 on possède frauduleusement, ou enfin que l'on est autori.é«ou que l'on ne l'est point.,,

« C'est pourquoi, détestant de tout notre cœur une si grande
. mipiété et un crime si abominable, K désirant y mettre un
« terme efficace, nous prions et conjurons dans le Seigneur tout
. es curés et autres pr.^tre8 employés au saint ministère, d'ins-
<' mure fréquemment et avec soin les fidèles commis à leur.
* 80U18 sur la sainteté du serment, surtout vers le temps où
les élections vont avoir lieu, afin .,ue les fidèles finissent par

«comprendre avec quel sentiment religieux le serment doit
«être prêté en vérité, en jugement, en justice, et quelle injure
« font à la majesté divine, de quel crime énorme souillent leur
«conscience, ceux qui jurent /iiiM5fm^«/. témérairement ou in-
"justement, pour quelque cause, en quelque temps et quelque
« ueu que ce soit. »

i i»"

« Mais attendu que ce crime énorme de parjuie, loin d'être
« en abomination, devient au contraire de plus en plus fréquent
<• >ous, voulant, autant que nous le pouvons dans le Seigueur'
« mettre un terme à un si grand mal, nous nous réservons
« I al)solution de ce crime. »

«Deux fois par année au moins, mais surtout dans les temps«d élection, ;tM^'à ee qu'a soit réglé autrement par l'Ordinaire
« les pasteur, des âmes devront dans leurs sermons, parler de
« ce cnme et de ce cas réwrvé, afin que l'on en con.oive
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« rhorreiir qu'il mérite et que personne ne puisse prétexter
« cause d'ignorance. »

Dans sa circulaire du 26 avril 1875, publiant le-décret ci-des-

sus, Mgr l'Archevêque nous dit :

• Il est nécessaire que les fidèles comprennent, par la difB-

« culte d'en être absous, combien ils doivent détester ce crime
« énorme.»

« Vous remarquerez que le paragraphe final (dn décret) vous
« fait une obligation de parler s'ir ce sujet deux fois au moins
« par année jusqu'à ce qu'il soit réglé autrement par F Ordinaire.
« Les Pères du Concile ont jugé qu'il en devait être ainsi pen-
• dant un certain temps, afin de déraciner complètement un
« désordre aussi grave : quand, avec la grâce de Dieu, on y
» aura réussi, chaque Evèque donnera à son clergé des instruc-

« tions nouvelles. Il va ^ns dire que cette obligation est grave
« pour les curés, à cause de l'autorité qui l'impose et de l'im-

« portance de la matière dont il s'agit. Afin d'établir une cer-

• taine uniformité dans le Diocèse, je règle que ces instructions
«contre le parjure devront se donner rfans te tnowrfe rffV?«m6re

• et de juillet : et de peur que vous ne veniez à l'oublier, je
« vous invite à mettre dans votre appendice au rituel, avant le

« premier dimanche de l'A vent, (page 44), et avant la fête de
« saint Pierre, (page 103) une petite note qui vous rappelle cette

« obligation. Si cependant, à l'occasion des élections qui auraient
« eu lieu dans les trois mois qui précèdent, vous en avez parlé^

« VOUA pourrez l'omettre au temps indiqué ci-dessus.

Cette règle tracée par Mgr l'Archevêque est encore dans
toute sa force puisqu'elle n'a jamais été abrogée. Nous espé-
rons donc qu'elle sera suivie avec fidélité jusqu'à ce nouvel
ordre.

n

DS LA PRESCRIPTION

Depuis quelques années, vous avez été bien souvent et bieo
justement alarmés de l'abus criminel que certaines personnes
font de la loi de prescription. Séduites par un trop grand



— 157 —
•llachemrataui biei» de la terre, ces perioime. m nern...i.n.«a. «rup„le,comme «„. «mord., Lv^^r u^To, ampeu b,e„ le. meHre à l'abri de toute .«ion deva„ °û, êcXde ju.uce,m... qui nele.ju.ime p.. teujoum aux yeuxTDieu ,m nou. défend uou Mulem.nl de pr,kdr. ma 1 encl" 7,«.«r 1. bien du prochain e. qui nou. a'.„„ ;«" dZte'r

eu"r.mTe.ti:v'"i:Trvr;T!.at.':™7::^e^™r r«rmeu. fai. .el„„ la vérite, lejil^emenl e?ïa j„,"ic"
é"

bo^

=fJïïf3:;=-u^;::=^^

pag"*e de toute, l... coudiUon. uéc«..ire.; Hl" e.! '.Z'U..e ma,.v,.e e. iuj... ,„„„, .,.„ , ,„ ^„ ,::-,-;-

uot^irzrirrrie^r^^t ;;;:::;;
'•"'"'^

ix....ê.re par de. motif, moin, a^^ib^. 1I; t'IZTèque çMue curé d„„„e à «,„ peuple ,„ iù.tr.K. b . pr", ! Tlui faire taeu comprendre dau.quellecircou.tance
il n[.,,i™,tdanger pour .on .al,„, invoquer cette loi et

,"
a <1 ,^è l,',

"

>;i:^:!:rrt;^^::;i.ro;:^:;r;:Trt-

Les théologiens elle» canonisles sVcordent à recoin, -.îtrpque Ton peiU en conscience user des droits Znlu I.
çnption pourvu toujours n^'ell^Z'^^^^'Z^
T:i.z\!::'Tr'' ^^^'^'""'^- ^«-"'^itiont^tt
connue rlrZ^'

"' *'^"*"'' ^' *^°™«'"« d"n bien quel-conque parla prescription il faut une possession continue et
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non interrompue, paisible, publique, non équivoque et h titre

de propriété.

II ne peut donc pas y avoir de prescription là où il n'y a pas
de possession; de même ({u'une possession qui ne repose qu'»

sur riiitrij,'ii«î ou la violence, ou (jui est clandestine, ou qri
n'est fondée sur aucun litre translatif de propriété, réel ou pré-

sumé, ne peut être invocjuée comme titre valable à la prescrip-

tion. 2* Il faut la possession de biens susceptibles d'ëlre possé-

dés par des particuliers, ou qui sont dans le commerce. Ainsi

on ne peut pas acquérir par la prescription ni les églises, ni les

cimetières, ni les places publiques, ni les rues, ni les routes, ni

les fleuves, lii les rivières. 3° Il faut que la possession soit fon-

dée sur un titre capable de donner droit de posséder et qu'on
le croit juste et légitime : tel est un contrat de vente, un échan-

ge, une donation, un legs, un héritage. Eu fait de meubles la

possession de bonne foi Vaut titre.

4* Il faut qut> le temps requis par la loi pour prescrire soit

écoulé; et le temps de la prescription se compte par jours et

non par heures. 5* Knfln il faut une possession fondée sur la

bonne foi. I<a bonne foi nécessaire pour rendre juste et légitime

la prescription, consiste à être persuadé avec fondement, ou à
avoir l'assurance morale que la chose dont on prend ou dont
on conserve la possession n'appartient pas à un autre, mais
qu'elle est vraiment à soi, sa propriété. Un possesseur de mau-
vaise foi, c'est-à-dire, celui qui sait ou qui doute seulement que
tel bien, tel objet ne lui appartient pas, ne peut donc jamais

rac(|uérir par la prescription. « Le possesseur de mauvaise foi,

« dit saint Th Tias, est dans un état continuel de péché mortel

• en retenant scurament le bien d'un autre; car ce que l'on ne
« peut pas s'approprier sans péché, ne peut pas nous être donné
« par la prescription. » [O)

{a) Ck>mine la ntauvaiMe foi est l'abus le plna criant et le plus ordinaire de la

preecription, Toua devez, dans vos instructions, insister principalement snr la

6oime /m requise, parce que, <-e loiut une fois bien compris, le reste n'offrira pas

de difficulté sérieuse.
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La loi civile elle-mèrae présuppose '.onjoursla boiiiie foi dan*

celui qu. invoque la prescription. On ne'peut pas. en eji ZpM. que les législateurs aient voulu autoriVer la ,n«, vZe
fo. des poss..sseurs, ni donner lieu à des usurpations injustes ceqni serait une approbation du voi. Cepend.int. dapiès la 'loi
civile et iwur le for extérieur, la pmive seule du fait de la
prescriptiou suffit dans une cour de justi.-e soii ,K)ur a.quérir
ni propriété d'un bien, soit pour se libérer d'une ohlig iôûMais le droit naturel, ainsi que le droit canonique, nous ense:gne qu'il n'en est pas ainsi pour le for intérieur et devant Die'
et que i^our prescrire un objet quelconqu.-, il faut toujours Hve
poss^'sseur ,/. conne foi. l'ar ,onsé,,uent, un débiteur, qui n'apa« réellement satisfait à une obligation qu'il connaît, ne p<^ut

rsrd'eue'sir""r.'?'''î'"r
'^•p--'p'-» p-- ^^^rllde sa dette. Si donc la loi civile permet en pareil cas d'invoquer

cette dette ne 'a pas été réellement, la loi laisse subsister l'obligation naturelle d'y satisfaire.

il e^st'faHl7/"""^''i°"^''
'"•* ^" '^'*°'' "«^"'••^J «' canonique,

Dour «^H î '«"ÎP'-«"'^f q"^ *«l"i q"i invoque la prescriptionpour se délivrer d'une obligation ou dette qu'il saif avoir con

r:or «^l^--
r-I-^^e, se .«d vérilblement r;bîl'

tuïsL^^^r .??'"" 'ï"'''""'* la conduite decesdébi-^urs qui, abusant de la pati.uce de leurs créanciers néelii^entde les satisfaire dans le temps voulu et souvent ik^f'fuxmêmes et à un jour donné les renvoient avec ces parole^ hTèîje vous devais telle somme, mais aujourd'hui jeT.e vous do[splus nen. Quoi
! par pitié pour ce débiteur, pour lui érrgner

uVal'r'
'' ''P'"" ^" "« '' traduisantes devant m'î"bunal, pour ne pas compléter sa ruine et ne pas le jeter lui et.a famille dans la plus grande misère, son créanc er ae labonté et la chanté de l'attendre des moi. .tdes années et c'est

7lnrl'J V
°' *'"'"^'"^' ''"' "« P^"' "••« «" fo'd des

TZ\Z :
'^ '"'«••^«""- PO"»- obliger un débiteur à «.uisfaire

ua auîr''%'"î;^*"''^
et aussi légitime, cela n'e.npéche

S ble contre'ir r »" Z '"' ''**'^'"'' '^'^ «-"demeutTou-pdDie contre la justice et obligé de payer.
Par le septième commandement : BUn tfautrui tu ne prendra,,
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ni ne retiendras injustement, Dieu nous défeud deux choses :

d'abord de ravir le bien du prochain et ensuite de le retenir

injustement. Or, en se couvrant par un abus criminel et une
iusigne mauvaise foi, de la loi de prescription pour se débar-
rasser de ses dettes, un débiteur ne se constitue-t-il pas lui-

même et publiquement un injuste détenteur du bien d'aiUrui,

par conséquent un voleur? h De même, dit saint Thomas, qu'il

t y a péché à ravir le bien d'un autre, de même il y a péché à
« le retenir.* Aussi, dit saint Augustin, « ce péché ne saurait

« nous être remis, à moins qu'on ne rende ce qu'on a pris » ou
retenu avec injustice. Parlant par la bouche d'Ezéchiel, le Sei-

gneur ne nous dit-il pas : « Pour avoir part à la vie et éviter la

mort étemelle, il ne suffit pas de faire pénitence, il faut de plus ren-

dre au prochain ce qu'on lui a pris contre toute justice ». (Ezéchibl

zzxMi. 15). Puis donc que Dieu, qui est la justice même et qui
nous ordonne de ne pas,faire aux autres ce qu'on ne voudrait
pas qui nous fût fait à nous-même, ne dispense personne de'

rendre à chacun ce qui lui est légitimement rlû, l'Eglise pour-
ra-t-elle nous exempter de cette même obligation î Un confes-

seur pourra-t-il le faire? Loin de là, tout confesseur est obligé

en conscience de refuser l'absolution à celui qui est et veut
rester dans l'étal du pé<hé mortel

;
par conséquent, il ne peut

pas absoudre, même à l'article de la mort, un pénitent qui, de
mauvaise foi, a invoqué la loi de prescription pour se libérer

de ses dettes et qui refuse encore de les payer à ce moment
suprême. C'est donc, les mains pleines du bien du prochain,

que celui qui a injustement invoqué la prescription, paraîtra

au tribunal redoutable du Souverain Juge, qui lui répétera

ces paroles : Les voleurs n'entreront point dans le royaume éter-

nel. (I. Ck)H. VI. 10.)

Je prie et je conjure le Sacré-Coeur de Jésus de bénir tous

vos efforts pour extirper du milipu de votre peuple ce double
désordre, cause de la ruine spirituelle de tant d'âmes.

Agréez, Monsieur le Curé, l'assurance de mon sincère atta-

chement.

•}- DOM., ÉV. 01 CHICOUTIMI.
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(N" 21)

CIRCULAIRE AU CLERGE

Chicoutimi, 3 janvier, 1881.

I. AMocwtiondeme«e«._II. Drap mortuaire. _ III. UUni^

1

Monsieur le Curé,

Je viens aujourd'hui recommandera votre zèle une œuvrebien propre à attirer les bénédictions du Ciel sur ceux de vos
paroissiens qui voudront y prendre part.

Avec mon autorisation, M. le Curé de la Catliédrale désire
établir une association de messes. La fin et les conditions deoetu. oeuvre^ étant clairement exposées sur la feuille ,ui a'conipagne la présente, je ne crois pas nécessaire de les répéterTi.

Il arrive souvent que des personnes se trouvent dans l'im-
possibilité de satisfaire leur dévotion, et regrettent vi"Uêntde ne pouvoir fane célébrer la sainte messe, soit pour obrenïrune gnlce si.éciale, soit pour remercier le Seigneur d'ZT-^eur reçue soit encore pour soulager l'âme d'un parent oud'un ami défunt. Par le moyen de cette association, ^césp eu

ZlZ"TluT'''^'TT ''•"•^' '^'^^ ^''' d'un millier dene ses, et elles pourront y faire p^u-ticiper leurs parents ouamis qui ne sont plus.
f* »» uu

Je vous invite donc à bien faire comprendre à vos ouailles
les grands avantages spirituels qu'ils peuvent retirer d" cetle
association, et à les engager à en faire j^rtie.

II

Vous avez sans doute remarqué le décret de la S. C. des Rites

le drap mortuaire ordinaire par un drap blanc aux funérailles

11
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des jeunes flll.'s, en signe de leur virginité. Von» ferez bien
de faire connaître à vos iwioissiens la teneur de ce décret et
l'ohligation qu'il vous impose de le faire observer fidèlement
à l'avenir, excepté pour les enfants morts avant l'Age de sent
ans.

ni

Par un autre décret, en datedn 16 Juin I88U, la S. C. enjoint
anx Kvèques de ne point pt-rmettre la récitation publique des
litanies antres que celles du Saint Nom de Jésus, de la sainte
Vierge et des Saints, et d'interdire toutes Irs antres à moins
«lu'elles n'aient reçu l'approbation de cett.' même Congréga-
tion.

Kn conséquence de ce décret, je dois interdire le chant on la
récitation publique des litanies de saint François-Xavier, dans
les églises où se trouvent établis les exercices de la nenvaine
en l'honneur de ce glorieux patron du diocèse.
Agréez l'assurance de mon entier dévouement.

f DOM. Ev. DE Chicoutimi.

(N' 22)

CIRCULAJKE AU CLERGE

Monsieur le Curé,
Chicoutimi, 5 février 1881.

Au mois de septembre dernier, le Souverain Pontife Uon
XIII adressait à tous les Evèques du monde une bulle dans
laquelle il exalte le zèle que l'Eglise a toujours déployé pour
étendre le règne de Jésus^hrist sur la terre. Il nous la montre
envoyant chez toutes les nations des missionnaires chargés de
leur annoncer la bonne nouvelle, et de faire briller^ leurs yeux
les lumières de la vraie foi et de la civilisation : témoins un saint
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"-nt briller ,.. UaJ^l^ ^ i.^;:^ r^ ^«"f
'« «'-'o.,. .t

assis à l'ombre de la mort.
Y^uv de res barbares

Depuis loiiKtemps les Slaves rend,.,,» •.

Apôtres de leur n,,tio„ l'homuM' ' V '''"' "''"'"•^'*

«aints; mais S. S. Léon XI , vn i

dommages dus aux
.la..t obligatoire dan'^.a "e ,^ 'l'

^^''^'r '""^ "'"'
' -"-

Méthode, .,,,'il a llvé an 5 i .m:
''"' ''•""' ^> 'i"^ ^^

Comme, dis "otr^lc • ^ nCx i,;::^;'^^':;
'"'"•'"^•

<'8t déjà fixée à celte date, les Evèm é de I

'

'''' ^"•"'''

i^HM-ofnee de ees de. Von..sse:i::t::,!::r
m:L''-^"'-

si elles ne s'v trouvent déir.n..-
'^^'^'•'•^'••'''''"^ s-vanles,

à une Circulaire de M^sri^ix:!^;;;:^"^ "'"p---^

JUILLET

21
'

r' Sn"; Bon';'
''!'*^°'^' '" ^' '^«"'•' "•«"W-

in h' f
^'''^''^' ^^- •'' '•""'•' double, 6 juin30. b, Saint Jean de Facond, conf, I2jui;^

AOUT

I- le sacristain „e ^Zt^ '^^\"""''' "' "" '^' -»'^'. »fln

<hS''
»•"""'"• 'e <:...*, |-a»s„ra„,.e „«„,„„ ,i„„„, „^

+ DOJI., Ev. DB Ch.couti»!.
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(N' 23)

MANDEMENT
DE

MONSEIGNEUR DOMINIQUE RACINE
KVftj/UK DE CHICOUTIMI

PROMULOUANT L'NE EKCYCI.IQl'B

l)K NOTRE SAINT PÈRE LE PAPE LÉON XIII

t»i;R lVeI'VHE OE I-A PROPAfiATION t>E I.A FOI

DOMlNigiE RACINE. Pur l.i î.'rA(P de Dieu et du Siè}:<'

Apostolique. Evoque de Chicoiitimi.

Au Cleiiji, aux Communautés lielUiiemn. ri n ions hs Fidiln du

Diocise. Salut el Bénédiction en Nnlre-Seignetn.

Il e«t de foi, N. T. il F., que Dieu veut le salut de tous les

homme» : Devs vuU salvos fim, (i tim. ii, 4.) et quil les a aimés

Jusqu'à leur donner son Fils unique: (S. Jean. i. 16.) Il est

également de foi que le Fils éternel de Dieu est descendu du

ciel pour opérer notre salut (Symb.,) et qu'il a donné sa vie pour

nou^ manifester son amonr et opérer notre bonheur éternel:

Cum delexisset svos qui eraul in mwido, usqur in finem dilexit eos.

(S. Jean, xiii. 1)

L'amour du Ca-ur de Jésus pour les hommes a été si ardent,

son désir de les sauver si jrrand, que les souffrances semblaiei'*

avoir pour lui un attrait irrésistible et qu'il soupirait après !'

moment où il lui serait donné de les subir: Baptismo autem

habeo baptizari: et quomodo coarctor usqw dum ptrfeiatvr f

(S. Luc, XII, 50.)

Au milieu des tourments qu'il endure sur le Calvaire, Jésus

éprouve une «oif ardente, qui lui arrache cette parole : «Sï/ion



— ma —
j'aisoif. Quelle était donc celte «oilî «Inoij le désir brûlant nui
consumait son cœnr de sauver tous le» homme,, même au prix
des plus cruelles tortures.

'

En remontant au ciel, Jésus a laissé à son ERlise la mission
sub ime de contmuer son œuvre de rédemption et de salut. Et
1 Eglise puisant dans le Cœur de son divin Epoux ce ft.„ ardent
de la chante que rien au monde n'a pu éte.mire, a rempli sa
mission divine, toujours avec le même zèle et le même dévoue-
ment. A sa voix, nous voyons d'intrépides missionnaires se ré-
pandre dans toutes les poulies du monde jusque .hez h^ uations
es plus barba.^.s. afln de faire hriU..,. à leul; yeux le llamhea i

.1.' la foi et de les régénérer ,laus les eaux sacrées du baptême.
Aujourd'hui comme dans l.-s Mé.h.s ,,„i „o,is ont pré.édés,

1 fcK i«« est également consumée parcelle soif anL-ute du salutdes Ames, et voilà pourquoi, s'adressaul à tous s.-s enfants par
la bouche de sou Pasteur suprême, elle les appell. à son se-
'
ours, aflii qu elle puisse courir après les brebis ikm-Iucs et les.amener au bercail. C'est pour remplir .celle mission du Ras-eur universel que Sa Sainteté Léon XIII a fait parvenir à tous

les Kvêques du monde catholique une Encyclique, en date du
.? décembre dernier, dans laquell.- il l,, .xhorle à stimuler le
.el.. de tous les tldèles en faveu. l'œuvre d. la Propagaûo;!

Voulant nous rendre au désir de notre Très Saint Père nousvous rappellerons donc l'obligation qui nous est iuqK.sée, depiendr- som de notre prochain : Mandavi, unicm,jue ,te prozimo
suo (hccL. xvn, I.) La charité que nous devons au prochain ne
•lou-elle pas nous f.ire éprouver un vif désir de le faire parï^
MfHT, dans cette vie, aux délices que l'on goiUe au service de
Ui.ii,eldanslautr..,aux joies élernelles de la Jérusalem cé-Wle. Quoi

! N. T. C. F., pour arracher notre Ame à l'esclalge
-l- <lemon pour la préserver des Mammes inextinguibles de 1'^,.
ter. pour lu. ouvrir les portes du ciel, JéMis a passé sa vie .lanses humiliations, les travaux, les misère», les smiffrances; il a

1.1 endurer les tortures de l'agonie au jardin d.s ()liv;s, de
.' Kigellalion et du couronnement d'épines dans Jérusalem et

n I rir*
.^"''"''" ^^^"""^ **" *^"« ^'^ ''°" '"vin CœurMir !.. t^ivaiiv. Lt quand il nous demande un léger sacrifice
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pour inourer le môme bienfait à «•»'ux d»' no» fivrt'» qui sont
em-ore plongé» dan» le» ir-nèbre» du paj,'.ini«me t-t de Tinfidélité
ou encore afin de ne pji» laisser privé» de tout seeour» religieux
ce» rourageux colon», «(ui s'éloignent de leur paroisse uatale
pour aller former de nouveaux étaltlissemenl» au sein de la
fon^t, non» hésiterions i le faire, non» refuserions aji (>pur de
Jésus .Ht acte d'amour et de reconnaissance ! Kn agissant ainsi,
ne serait-ce pas témoigner cpu' nous n'avons pas une véritable
charité enver» Dieu, puisque nou» »n avons si peu pour notre
prm-hain, et que nous ne tunnaisson» pas l'excellenn- et le

prix d'iuie Ame?

"Olni, disait saint Loui» de tionza>.'vu', qui néglige d'aider
l'ûme de son |irochain ne sait pas aimer Dieu, piusijuil ne
cherche pa» à augmenter »a gloire. „ En sauvant l'âme de votre
frère, dit saint Augustin, vous assurez la prédestination de la

vôtre : Salvasti animan, ptrailestinasli luam. Le Saint-Esprit lui-

même nous dit, par la bouche de l'aiRitre saint .laïque» : m Ohii
qui convertira un jiécheiir de l'égarement de sa voie, su-ivera
son Ame d- la mort, et couvrira luje multitnde de fH-cliés.

Nous prions le Sacré-Cœnr de Jésus de dis|)09er vos Ames à
écouter avec fruit le» paroles de son Représentant feur la lerre,
et de les embraser du feu de la vraie charité.

Sera le présent Mandement, ainsi que l'Fncycli(|ue qui l'ac-

compagne, lu an prône de» messes jtaroissiales dans tontes les

églises ou chapelle» où se fait l'office (lublic, le premier diman-
che après sa ivceplion.

Donné à Chicoutimi, sous notre seing, le scean du Diocèse et
le conlre-seing de notre Secrétaire, le treize février mil huit
cent quatre-vingt un.

•]- DOM Ev. DE Chicoitimi.

Par Monseigneur,

Ths Roherge, Ptre,

Sccrilairr.
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LETTRE EN('Y( CLIQUE
DE

XOTRK TRfis SAINT HlHK LE PAPE LÉON XIII
A T0.:« LE« ..ATH,A«CH«S, .MUMaTH. AHCHEV.^g, .« ET ÉVÈofM

DU MONDE CATHOMyrE. 8N .;hacE ET .«MMUNION
AVEC I,K HliiiB APOSTOLIQUE

Véué,al,h.s FW.,t.8, 8.-.l„i ..t hén.Mlirtion apolol.qn...

(ti i
'" ''"' ••«••0"v.o s,.» tentes. (Is uv 2)

X oit. r "'"".'"*" "' ' ' '"«P''«t»>" du SainUs.pn», tontefoi., il «accomplit ..'.xléiieiirement par !.. travail d^nil.onMn..s et selon les lois de la nature huniain^ 1 ., J,' ffeT

eUondiute a sa fin pa,- les moyens .,.,i .onviennent à sa nature

relire TiZZ"'
'''

^T"^''
'"" ^''^'^''^"^

^ »" Jérn..l.n. ter-

roi de D^.n T'Tr'r ^W^'''^"^ * .eux qui prêchent laV
e ™eslr "'^

t""
'"'" No^eSeigneur a donné ,mr

"t^U T.im Pa .7
'"'?"' ''"'' ^'••"««•^"•"^ent sur lequel'in-siMail saint Paul en disant: «Comnieat <roiront-il» en relni

ri 1 s.:"'
'" ""'"''" P"'^'-- ^"—

' - -,: id nu^pailei, si personne ne leur prêche »
, .. ,„ !

^e nuidition et l'audition par la paroh.-d;jé;^:chH:t !CX. 14. I ,.) or, ce ministère appartient à .nix-là qui ont .M lé«i'tnnemenl initiés aux sacrés mystères.
' **'"

Mais ceux-ci sont grandement aidé» et secourus par ceux qui

iu lesTn"'!!
''' ""'^'"""^^ ^^'^''«"'•- «" qui'attirenuuU.X les dons célestes par des prières adressées à Dieu. Ainsî
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1
•

!ki

•ont louées dant i'Kvangil« lot femmef ««lui «oiitenaicnt de
leuri biens >. le Chrisl préchant le royaume dfi Dieu. (Luc. viii.

3.); et saint Paul témoign»» qu'à c»mix qui annoncent l'Evangile
il est accordé par la volonté de Dieu de vivre de tEvangile. (I. C.
IX, 14.)

Pareill.Muenl, Nous savons que la Christ a donné à *es dis-

ciples, à ses auditeurs, ce commandement: m Demandei au maî-
tre de la moisson qu'il y envoie des ouvriei-s.» (Math. ix. 3.

Luc. X. 2.) XouH savcms (|ue le» premiers disciples formés par
l'exemple de» Aj/ttres s'adressaient à Dieu en ces terme» : Don-
nez à vos serviiiMir» d'anoncer voire parole i-n toute confiance
(Act. IV, 2î».)

Ces deux ollices, qui consistent à donner et à prier, ne ser-
vent pas wulement k élargir les frontières du royaume des
cienx

;
ils ont encore ce propre avantage de pouvoir être faci-

lement rempli» par tout' homme, quelle que soit sa condition.
En eiret, (juel est Ihomnie si pauvre qu'il ne puisse donner une
mince obole, ou si accablé d'occupations qu'il ne puisse quel-
quefois élever vers Dieu une prière pour les messagers du
saint Evangile ? I^'s hommes apostoliques ont toujours voulu
procurer ces secours, et sjiécialement les Pontifes romains aux-
quels incombe particulièrement le soin de propager la foi chré-
tienne. I^ forme de ce secours n'a pas toujours été la mAme

;

elle a varié selon les diverses nécessités des temps et des lieux!

La tendance de nos temps étant d'entreprendre les choses
difficiles par le concours de volontés et de forces unies, nous
avons vu se former partout des sociétés dont plusieurs avaient
le but de procurer l'extension de la religion en (jnelques con-
trées. Mais parmi elles, la plus éminente est la pieuse associa-
tion formée, il y a soixante ans, à Lyon, en France, et qui a
pris le nom de la Propagation de la Foi. Elle eut d'abord pour
objet d«' sf.ourir «jnelques missionnaires en Amérique

;
puis,

comme le grain de sénevé qui croit en arbre gigantesque et
et dont les rameaux fleurissent largement, elle a étendu à tou-
tes les missions éparses sur la terre entière son action bienfai-
sante. Cette excellente institution fut promptement approuvée
par les Pasteurs de l'Eglise et comblée de splendides éloges.
Les Pontifes romains Pie VII, Léon XII, Pie VIII, nos prédé-



Elle f.it mom.iiande,. avec plu» .le «..llini„d .eoro .-t .....
louréH d une alle-tio.. vr»i„,..„t i,^ilen.M||.., p«, OréKoliv \VI
.|..l d«n. mu Kncyclique .... .laie .h, 15 aoAt .!.. la .,.,a.«„iU.,„;H.mée .le,.H ..e,!.., h„ a ,«.,1^ ......... u-rme. : ,.(>,t.. œ..!ïevraunent K.;and.., IW» «.im.. .,„i, ,,.. ...oye.. d. faihl..H ..Ifran.des et de pn...eH .,„olidien„..« „d.v.,^ni A Di..,, ,,ar .l.a.n... an.
H.H..., He»o,.l.....i, HVcoll. .efo,tifle, .-t .,„i a ,KM.r ,..• le
..•t-on....- I... o,.vnH.H a,K,«loli.,....«, dVx..r...- ..„>U» I.-h ..^Î
phyu..

1...J

œuvre* .le la cl.a.-Hé .luétu.,,,,.. et .le déliv,-.. '..
idele.d.. |a««aut.l..« ,«,.•.«.• uliou», Nou« rentim.u.H t.è- -Ikm •

.leladim.-at,o»..tde Tamou.- .1,. t„„s |,.« b..n8. Il ne ',,.,( ,..«
••ro,re .,.. „„ »i ,„^,ie„x ava..lHK.. «oit v-nu à VKtiïm- .Lus 1 ..
tenipK u,>„veaux naus une vu.. 8iM...i«le de la Provid. . < • ,• -

.» 1 h.M..'e o,-, IK,K.use cl.é.-i.. .l„ Chi-iHl est awaillie „.., .. .
,',', ,"

.h.uatio,.. ,lH toutes so.te. de n„f..,.nal ....ueu.i, : „ „,. .,„
vait a.nver de plus .,ppo.tuu .|ue cet effort de« flo. ;••, .,

,'

...du dewr .le propager la vérité calholi.iu.. et uni«H«.,t K-n. zel-leur, re«.ourres,,K)ur gagner 1..h Am... au Christ. « H evl.n.'aUeuHu.te les évèque», afl.. .,„« ,.ha..„„, .!«„, .o,. dfc e^.irava.llât avec g.aud zèl,- à développ..r uue i.,Htitu.iou «i «al„-

-n5* ^i!.^^'
^'' glorieuse ménioùe, inaiThaut sur le» liac,.» de

Z P'"*^ï^«-"'-' "•' '«i««é I>«»»er aucune «..casiou d'a.^ercette ,oc.été tr..« ...éri.ant.,. .-t d'en augn.ente.- la pro«pé UéEn e let, par son autorité le. associén .•e.;u.-ent .le pL amples

a X'".'"'"''^T" P«""«'«'«»; 1« piété ch..êtienn.. fu

...8 étaient le plus .l.si.ngués par leur zèle, fuient honoré»de
p U8.eu.s d.»tim.tions. et ..nflu plusieu.s («uves an. exes;;;jx^a^» d^riustitutiou, ru..eut louées et développérillî'^

A la môme époque, l'émulation de la piété fit ..ailre deuxautres Sociétés dont l'une pi-it le nom ,1e la Saint, ^^a, Te.u.Chnst autre relui 6'Ecoles d^Orieni. U pren.ière a ^urlu de re..ue.ll.r et d'élever da.,« les habitude, chrétienn^ïe
malheureux pet.te enfants que leu.-s parents, poussés par la
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misère i-t la faim, expowiit »un» pitié, spécialement en Chine
ou jirévaut cette Iwirbare coutume. La charité des associés les
recueille très affectueusement, les ai hète parfois, prend soin
de les faire régénérer par le baptême, afin qu'ils grandissent
avec l'aide de Dieu, pour l'espérance de l'KKlise, ou que s'ils
viennent h mourir, ils puissent obtenir le Iwnheiir étern.-l
L'autre assotnalion, que Nous avons nommée plus haut, prend
soi.i lies adolesc.'uts et, s'efforce par tous les moveiis, de h-nr
mcuiquer la sainte dotttrine, de les soustraire aux i^tIIs d'une
«•lence menteuse, vers laquelle ils vont souvent inclinés par
une imprudente curiosité de tout savoir.

Du reste, l'une et l'autre Société prête sou aide active à celle
plus ancienne qui se nomme « Propagation de la Foi.,. Siuite-
nues par raiimôue et le» prières des jMMiples clirétiens, elle»
conspuent en amical.' alliance pour atleimlre le même luit-
toutes tendent à ce que. .par la dif!usion de la lumièiv évanué-
Jique l)eancoup ù'étrauM.rs à rE^lise soient amenés à counai.
tre Dieu, à l'adorer, lui H son eiiv„yé, Jésus-Christ. Aus.si
dan» des lettres iiiiostoli.iue». Notre prédécesseur Pie IX a.lil
comblé de louantes mériu-e» ,•,.« .leux institutions, et les a-t-il
fcnricliies de précieuse» indulgences.

C«»» trois associations, qui ont joui d'um- si grande faveur
nu.t yeux des Souverains Pontifes et auxquelles cha.iiu deux
n a cessé (l'apiiorter s.m concours, ont donné des fruits al«)n.
dantsde salut à notre conKiégation de la Piopaga.ide, et ne lui
ont pjisétê d'un mince secours pour scuitenir le i)oids des mis-
wons; elles ont fleuri, donnant joyeus»' esjiérance d'une plus
large moisson dans l'avenir.

Mais les teni|K'tes immbreuses et violentes qui se sont dé-
l'hainees contre l'Eglise, da.is les coutnVs déjà éclairées par la
lumière évangélique, ont nui considérablement à ses uMivi-es
instituées pour civili»..r les |K?uples barb.ires. Plusieurs causes
ont contribué à diminuer le iiombi t la générosité des asso-
ciés. Le monde a été inondé par des opinion» dépravées qui ai-
guisent les appétits de Ijonheiir terrestre et effacent la tM-nsée
des biens célestes: qu'attendre de celui qui emploie son inlelli-
gence à rêver la volupU- et son corps à la goflter? De tels hom-
mes iH'nvent-ils adresser à Dieu des prières qui procurent le
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triomphe de 1« Krâce el ia lumièn- divine de rKvanLMie auxpeuple* a„.s dan. le« ténèi..e« ? Conunenl apporte,' n, inenr eo.jcourHa„x p.Atn. .,„i iravailln.t et .oi.lwa .

'

,
la Fo.? Le malheur est venu au««i .lin.inuer ia Kénéro.i.é Zlâmes même pieuses, d'alK>rd pane que dan» . elU- n.âréê m munie du ma

, la .harilé de pluMeurs se .efroidil; .usuil..m.que les malheurs privés ei les nunn.otious des ana.res
, ,

JJ..es
jonusàla nainte de len.ps pires encore, ont i, s

'à
beaucoup d'hommes la pensée de n.éna,..r leurs resso r

'

s etde dmunuer leurs aumône».

Au contraire, le» mishion» a,M,stoli,,ues soullrent de nomhreus,. et graves nécessités. p«nv queV non.hre des /.uv
•

! s'wm.el.qu.. dunmue, et que ceux qui meureu. ou qui m,ûîpmse» pa.. ,a vieillesse ou la lali.ué, ne sont pas
,, cem- des nussionuaires e^aux en non.bre .t en co, rage. De dusNous voyons les familles rel.gieuses qui fouruissen b,!a . .n

1 ouvriers aux sau.tes n.issions, dissoutes perdes lois i ni st^Jes Her.. arraches à rau.el. et astreints a'.x oldiKatiol s mU !.H.e.. 1... iMeus de l'un et lautre cierge prt.>q„e p..,tout c,H^|..e« ou menacés Kt pouitant, le eLenu . non e eu i«..vert vers des régions qui paraissaient inaccess.M -s
"

,..«.HHance plus con.pléte des lien v et des nations, dev n.i a :
"••'• "«•• ..OMvelles ex,«.ditious des soldats du Christ et l'é.abl »«wntde nouvelles n.i»sions. Il lau.lrait donc aug„. ., ...ombre des nussiounair.. et les ressources dont ils o," l'elôi,,.

Venons aux difficultés et aux obstacles queugeudrent lesoontradtcons. Il arrive que des hon.mes trômp^-ur ..ne, „.h. mensonges, s.n.ulent les apôtres du Chris,. et';.,.onda„; uiwuixus
.1 s ressource» hinnaines,..ntraveul le n.iuisiére desprêtre» cathohqnes, prennent la place de ce„v qu.ra, 1 Uou dressent une chaire contre la leu.r. et se re,i d

"
.

.'^

v.c-tor.eux si leurs a.uliteurs. qui enté ev, iquer de ,
"'a....M-es la ,«.role de Dieu, se demandent ave a .Mété , . «-t la vnne voie du salut. Plût à I) que leurs a .ihc' ,

-..t .nu.des! I, .«t profondément déplo/able qu. dê hôm e.
M... .yiK>ussent de tels maltr.. ou ne les on. ',«.» con qu..pp..|le„t la vraie lumière de la vérité, ne pu ss..„t a" n

'

n.a.tre qui leur app,vnne la vraie doctrine l, le» ^m n da s
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1« wiii (le l'Eglisr. Ce sont vraiment de« enfant» qui demandent
du pa»n et aux(iuei» personne n'en distribue; ce sont des champ»
jaunis, mrtrs jiourla moisson; mais les ouvriers sont peu nom-
breux, ils le seront moins eurore demain !

Pni8«iuil en est ainsi, Vénénibles Frères, nous croyons qu'il
est <le notre devoir de siimnler le lèle, la piélé el la charité de»
chrétiens, afln (in'ils aillent de leurs largesses l'Œuvre de»
saintes missions et la PrupaKalion de la Foi. l/excellence de
cette (Kuvre ressort du bien quMle s.- proiK)»' et aussi des
avantages qu'elle proiiire. Elle tend direrU-ment cette sainte
(Kuvre, A la j.'loii-e du unm divin, à étendre sur la terre le
royaume du Christ; elle est infiniment protitable à ceux qui
sont retirés de la lange du vice et de l'ombre de la mort, et
amenés à la lumière et A la voie du salut éternel, à ces |«iuvres
nations qui sont a|.|>elées à passer de l'étal de la barbarie A la
la civilisation. Mais r(«>uvre est utile aussi et fructueuse A
ceux qui prennent quelipie part à cette transformation; ils
anjassi'ut des trésors spirituels et Dieu se fait, \mir ainsi dire,
leur débitt'ur!

Nous vous invitons, doue Vénérables Frères, à piirtaiier de
plus en plus notre sollicitude, alin .|ue d'un cœur unanime vous
vous appliquiez avec nous à soutenir, à aider les missions apos-
toliques, mettant en Dieu votre «onflance. et ne vous laissant
décourager par aucune diHicnlté. Il y va du salut des âmes
pour lequel est mort notre Rédempteur, jiour lequel il nous a
fait évéques et pr»>tres. afin que uous avancions l'œuvre des
saints et la p«'rlection de sou corps mystique, gue chacun de
nous, dans le lien ou il a été placé par Dieu jiourla garde d'un
trotipeau, s'efforce, par tous les moyens en son pouvoir, de pro-
curer aux saintes missions «es secours que nous trouvons eu
usage dès les commenceiuents de l'Eglise, c'esl-à-dir.*, la prédi-
cation de l'Evangile, les prières et les aumônes des p«MSonues
pieuses.

Si donc vous trouvez des personnes zélées pour la gloire de
Dieu, proies à enireprendie les saintes expédition», encouragez-
le» à étudier et à connaître en eux la volonté de Dieu, puis à
répoiulre sans balancer à rapj.el du Samt-Esprit sans écouter
la chair et le sang.

»..'«. 7î^!^l,
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Et .|iiuul mx antre» pr.^tre«, aux relJKieuv de l'„„ et de la„-

re s.,e, et enfin à lou. le, fidèles confiés à vo» «oi.,«, eu^ug.z.

laide cék.»te ,>oiir les «.meurs do la ,«,role «liviue. g„'iU invoquenl hntercession de lu Vierge, Mère de Dieu, q.d a la pull«me de délru.re toutes les erreurs; de sou trèipur Kpouxque beaucoup de Missions ont déjà rhoisi ,K>ur protecteur et
gardieu, et que le Saint-Siège apostolique a douué rK,ur patron

a.i:f'"'"'r""*'"'=
''»•'•?''"--««'*•«

«P^"--^* .'l '1- tous le,
«IKitres qu. les premiers, ont lait retentir tontes les .outrées
il.- la terre de la predieali,.,. evanv^éli.,,,..; ^ enfin de ton. iesautres hommes ,llus.re> ,„,r la ..inteié ,,ui, dans re ministère
ont consumé leurs for.es et répandu l.'ur ^an^.

yu-à la prière snpf.lii,„te s'unisse l'aun..-.ne qui a pour ellet<e une participer aux travaux et aux u.érites .les ouvriers
.. .o.U,l. ,ues ..eux .,ui l.-s ai.l..ut lue» .,ue sép^.rés i«r la distan.e
et retenus par d autres .Mrupjitious.

Sans doute les teu.ps so..t si durs. .p... beaucoup soninvnt .le
la misère

;
mais que {«..soune ,K)n r .via ne manque d.' .ouraue •

.;ar personne ne ,..ut justement n-^.ar.ler .omu... trop onéreiis;
lotlrande dune pièce ,|.. m.u.u..i.. bien miniu... sans dont..
ina.s .,ui réunie à beaucoup d'autres, peut .réer de .ran.i..,'
ressources.

^luii-i. s

g.ie cha.un .ousidèr.., d'après votre enseiKueu.enl. ô Véné-
fables frères, ,,ne sa libéralité ne sera ,ms une jK-rte pour luipane ,,„e celm ,,,,1 d.,nne au pauvre prête à Dieu, et .me l'anrnône a été bien nommée la plus lucrative des in.lustriés.

Si, d'api^s la promesse du même .lésus-Christ, .elui-là ne
|«'rdra pas sa recon.pen^. ,,„i a donné un v,, .v d'eau fral.he à

ZtT P'"'.P':'"* '•'" '''•°'''"' '" •'". "ne K>aude ré.on.pense

; on^ . ; 17 rr'"""'
''"" <n" dépense pour les saintes mis-ons une ,H.t.te monnaie, et qui. y joignant la prière, exem- àla fois des œuvres de charité nombreuses et .liv..rs..s celles

|*urtont.,ueles Saiu.s Père, ont appelée la plus divine' entrees œuvres divines, pui„,„-ii se fait ainsi l'auxiliaire de Dieupour le salut du prochain.

Nom avoni la ferme, ou ilance, Vénérable, Frères, .lue ton,.eux qui w glorifient du nom de catholique repassent dans leur

t-i/mmEmasu/wr'^m^^. •^œ^ssj^ii^n^T..'W"jmassatm'¥amimifasw3^ t* 'rr.
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esprit tvs considérations, el enJlaimiiés par vo» exhortations se
porteront à cette œuvr.. de piétt q„i Nous tient tant à cœur
1 Z i*"'f"'«"l Pa« qu« «-^i"- zèle ,H,„r la diffusion du rèirne
de Jé8U8.(.l,rist soit dépassé |«.r l'ardeur et l'habilité de ceux
qui 8 ellorcent de propager l'empire du prince des ténèbres.

Implorant Je secours de Dieu pour les pieuses entreprises des
peuples chrétiens. Nous accordons très all«iueusement dans
le N'.Kiieur la b-uédiction apostoliqu.-, témoignage de Notre
piulicnliere bienveillance, à vous, Vénérables Frères, au clergé
et au iHiupIe .onnés à votre vigilance.

I'«î?7i;;n'\
"*""*''.'•'"' "^"'"^ '''"''•"' '•' •*•'•"" <'" <l^'-n.hre delan IHHO, le troisième de jiolre Pontifical.

LKON XIII, l'APK.

(N 24)

MANDEMENT
I>K

MONSEIGNKUK DOMINIQUE RACINE
LVÊglIK DK CHK.OUTIMI

SLR LK JL'HII.É hK |8H|

iMKMINigUE RACINK, par la grAce de Dieu et du Saint-
Slege Apostolique, Evéque de Chicoiitimi.

Au aerf,,\ aux Communautés Heliyifuses, H à tout U» Fùli-les du
Diocèse, Salut et Bénédielinn en Notre-Seiiineur.

Notre divin Sauveur Jésus ne pouvait, N. T. C. F maniles
ter d'une manière plus évidente la tendresse de son amour
pour Jerusidem et le vif désir <iu'il éprouvait d'opéi-er le salut
de ses habitants, que par les larmes qu'il répandil en jetant
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'-'-'.~zz:rr;z:i:T:::-:-
Dans laim'itimi». <|h »a (lo„l,.,ir jé-,,- ,.h i

,/ «w,.» (». i,,u, xix, 4>. Mais .léiusal.'iii r,.ih. nu., a.

'lant
.,
ans .1 a pa.ronru «h villes k «oh ho.uuades or chCt'"tpn«e.Knant, qn.», ponr atU-sUM- «a divinité ni A

'

I

""""'''• •'-•«U'* pour son MfSHiH • «lia

1.18 »t «.onveitir. O ville insensëo et coiiuahl».» ^i !•=.

i
'. '"' f "' *^' *'""' J««»» '" t"-'"»^ l'affrayai.t tableau. . Des

c/w«, /e„/.,m.ro„., u senrroni ,e iouie, parU ei u renoeZZ
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par Utre, loi et tet enfantt qui $onl au milieu rie toi, et ttt ne lais-

seront pas pierre sur pierre, parrr que tu n'as pas connu le temps
01/ tu ai été visitée. » (8. Luc, xix, 43, 44.)

Ces menaces terribles, pas plus que l'amour et les promusses
de Jésus, ne [)euvent ni la toucher, ni l'ébranler; elle endur-
cit son UBur contre rimpression de cette voix divine, n^le a
ries yeux et ne voit pas, ries oreilles et n'entenri pas : sa mémoire
ne se souvient plus.» (S. Math., vui, 18.) Dans l'aveuglement
de son délire, elle ne sait que répéter ces Tunestes |>aroles:

«Non» ne voulons pas que celui-ci ivgne sur nous.» (S. Luc,
'X. 14.)

Du sommet de la <ité sainte qui lui a été donnée en hérilauf
et ipie de» mains impies et sa» rilè<te» ont transformée en prison,

le Représ«nljmi de Jésus-Christ stir la terre, abaissant ses re.

gards sur l'humanité tout entière et eu p;irticulier sur la villt

de Rome, ressent, con^me .lésus à la vue de Jérusalem, son
creur opprimé par la plus vive douleur, et de ses yeux s'échap-

pent d'abondantes larmes, N. T. C. F., c'est que le Souverain
Pontife voit la sainte Ejiouse du Christ dont il a été constitue

le chef, le irardien et le «uide. eu lMitt«> à toutes les coutradic
tions et à toutes les malice- d'hommes impies qui manifestent
envers l'Eplise, leur mènv la même ingratitude, le même en.

durcissement, la môme i idélité que le» habitants de Jérusa-
lem envers le Messie ; c'e |u'il sent se resserrer chaque jour
les liens sacrilèges de sa [u me et dure captivité, et lui échap
per cette liberté qui est abso ument nécessaire pour le gouver
nement des Ames.

<^ Jésus, dit l'évangéliste - it Jean, (i, 0, 10, 11,) est ta vraie

lumière qui éclatrf tout homm vnanl en ee monrie. Il était rians

le monrie et le mottrie a été fat jtar lui: et le monde ne l'a pas

connu. Il est venu dans son croître héritafie, et les siens ne font

pas reçu.» Et les hommes ont mieux aimé les ténèbres que
la lumière; car leurs œuvres étaient mauvaises. Car qui

conque lait le mal, hait la lumière et ne vient point à la lumiè
re, de peur que ses u'uvres ne soient découvertes. El voilà le

sujet de sa condamnation. (S. Jean, ni, '2<», 21.) Or l'Eglise,

ayant été établie par Jésus-Christ, N. T. C. F., pour continuel

sur la terre l'œuvie de la lédemption des hommes, a reçu di

m ipp-^-s.-
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son divin Fondateur le. niéio«aUve» 1... ni...
remplir «a mission. Elle a rerû un .r.» n / ""'P"*' »^"''

^ance ,„'o ^i^ donnée H: tJ):ZTZZ' "/"'""*"•
toute, U, nation,. « (S. Math xvJ, VV^l'-

"""'"""

sera ,auvê : celui oui ne r^ni^n „
'«"»". cetm qui erotra

ftf/re ei sur celte nierre ie hsia^ni ™ z
^•«•'•Knempni

. « Tu et

verte» prérouativen ii..'«ii^ . .

«ath. xi\, ih.) O.^ di-

-ndan^atio!;: v^I^' u l^^;:;!V "" ^"^'^ '- "^

"t ce qui leur fait rén^J T ** " '^^ **"' I^'"»é^-u leurs

sur nous.,,
"*^^' '^"'"' "« boulon, pan qu'elle règue

Voilà bien, en effel N T r p i^

"Hle qu'on h i ,K>rte hai".
J'

' "^J^'
'^** '""*• ''«*"- "'f^'»--

. onnaitre q . omme lé Sa?.l" '"T'**'
'""' '*'**"'""'^« ^^ '-

travers uJsièdes e^ fL.ît e'!;'
'"'"'!'• '"'^'^"^

'' '^"^ '^

uions, res.uscil.nuJ;!! ! h
'"*""'^**''' '*""««"' »»-« d^"

-u. en t..ant .ou pS^ H^^^

^*'"^'*' '^^ '"-"-»«

•ine» et se» nrAtres SZ\ '•'^'*°""'*''^' *"> envoyant ses EvA.

.t haute, vertu. ble.Lnr li
'•^'^•-"«•» «lont les grandes

dere„«,i,„em':nt''r.r iizzTJt^'Z'" '•''"^"^•^"^

parla prière, l'auu.ôue, la |.^n i^uJ.e le' lU''"''**'"'
' ""

•aire une sainte violence a!, !\T
''«""*« "^"vres, pour

"•-"• attendons tout «'ours. No .^s;!; *
"'"'" ''""

12
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•aiivéïi. » Soyoïii pleiiiit Jde «onflan.e et «l'espérance daii» U
honte, U miséricorde et letpromoMe* de notre divin Sauveur
e^ coiuiii.' Ie« Ap.Ure., diwnt-iui : .Maitre, taw-ez-nous, nou^

Nous invoqueront la Vierge Immaculée, sous sou beau litre
de Secours de» chrétien*, et «aint Jowph, i«lion de re Jubilé le»
•upphanl d'obUMiirdu Sacré-Cœur de Jésus qu'il comman.ie
aux flotK et à la tempête, et qu'il rende à l'Eglis... le calme et la
paix qui lui sont si néressaires pour conduis ses enfant» au
port du Halut.

Le saint Nom de Dieu invo.|ué, Nous avons i^glé et ordonné
et ordonnons et réglons ce qui suit.

r«iKrï'ïr!i/*l?,.'''^°'"^ ''^fLITANSJESL's
CHBISTI ECarsfi,,, eu date du 13 mars dernier, sera lue et
publiée à la suite du présent mandement.

CONDITIONS RIUUISK8 POUM QAI.NBK l'inIjULOINCB DU iVmU

I^s cinq .ouditions à remplir sont les suivantes :

1; iM confession et la communion, avtn; les dispositions re-
quises. L.'8 enfants qui n'ont pas encon? fait leur première
communion devront Atre di»,«nsés de la communion par leur
confesseur et au tribunal de la pénitence seulement.

N. B. Nul autre que le confesseur ne peut accorder celte dis-
pense, m commuer les autres œuvres ci-jointes. (> pouvoir doit
otre e.\ercé au tribunal de la |iénitence.

2* Sis vitUei à VégUte paroittiaU. Os visiWs peuvent se faire
toutes le mAme jour ou à des jours différents; elles peuvent
encore «? faire à la suite l'une de l'autre, pourvu que l'on sorte
de 1 église un instant entre les visites et que l'on récite chaiiiie
rois les prières jirescriteg.

:<" Dans chacune de ces visites de l'église, réciter cin^^ Paltr
et cinq Ane aux intentions du Souverain Pontife.

4' Unjourdejeiituaver maigre urict, c'est-à^lire avec absli-
iieiK-e de grai.«,, ,ie lait, de beurre, de fromage, d'œufs et .1»-

tout ahmeiit dans lequel entre quelqu'un de ces comestibles.
Le jertne p«înt s'observer un jour quelconque, même un v.ii
dredi, pourvu que ce ne soit pas un jour de jeune d'obligation
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^Une aumône en faveur de ,,ueh,ue bonne œuvre. Celto anmô.

ne, Nous la desliiion», en partie du moing, à venir en «ide àllon«.,gnenr d. Rimon-ki qui vient de perdre par nn imend.e
son Sénnnaire diocésain.

Mewieur» le Cni-é. recneill.>ront donc .en aumône» .-t Nous
le» remettront le plus fût |K)Mil>le.

Le» naviKaleurHeik, voyaKeui«, une foi» revenu» A leur
domicile, on arivté» quelque part pour «i. temp. »ufll»ant.
pourront «agner l'indulKence ..„ arcoii,pU»»«nt le. u-uTe»
pre»,.r,te.elen vi»itant »ix foi» régli»., cathédrale ou prinri.
pale de leur domicile ou du lieu.

Tout fidèle,lui a lintention »érieu»« et «incère de «auner
l.".lulRe„ce du Jubilé et d'a.vo.nplir ,K,ur cela le, .l^uvl
presirite», peut fair« «« ,.onfe»»ion à tout prAtre «éculier ou réguher approuvé dan» ce diocè»e; et tout confesseur e»t auto-
rise dan» ce en» à ab.oudre de toute faute ou cen.ure réservéean pajHj ou à 1 ordinaire, et à coiiiniuer le» vœux suivant Tin»,
truction annexée à ce inandemeiit.

I *.,^ f*^''«»«"««*
«ont autorisée» à faire leur confession duJubile A tout confesseur approuvé dans ce diocèse pour enten-dre le» confessions des religieuse».

t- u

Sera le prés,.„t Mandement lu et publié au prône de toutes
le» égli»es et chapelle» p;iroi»siaIe« et autres où se fait lofBce
public, ainsi qu'en chapitre dans les communauté» reliuipuge.
»•' premier dimanche aprè. sa réception.

*

Donné à Chicontimi, sou» notre sein^, le «eau du dioc|.»e et
le outre. seiUK de notre secrétaire, le dix-septième jour d'avrilmil huit cent quatre-vingt-un. '

f DOM. Ev. UB («HICOUTIMI.

Par Monseigneur,

Thos HoHEi«iB, Ptre,

• Ce ,«r.«r.phe ne ,|oit «tr« h, .,ue .1.,.h I., c«mm«n.ut«..
*'^'*''''«'>*'-

•t pl». pr..de«t de frmin.r par U .-«„f.«.-;on et !a ro«„r.Hnio...
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LETTRES APOSTOLIQUES
D«

NOTRE TRfcS SAINT PlîRE LE PAPE LftON XIII

ANNONVANT UN JUHILli: KXTRAOKDINAIRK

''I

I

A iioi Véttirahlrt Fri-ri-s les Patnarchis, Primait, Arehnr>/ii>t H
Evi-quet m /,au- et communion mec le Siènr Apusloligw, el a Nos
chers Fitt tous Ut Fidèles rin Christ, Salut ri Hnmtiction Apottoiiqur

L'EKli«e militante d»' .FAsiis Christ, qui i>eiit U; mieux donner
au genre humain le «alut et la |Kiix, est »\ gravenieni éprouvé»'
par le malheur des teinp», que ehaque jour elleest assaillie par
de nouvelle» t.'mptHei, pareille, en vérité, à cette barque de
Génésareth qui, pendant quVll.. portait Notre-Seigneur Jésus-
Christ et «es disciple», était violemment secouée par le» vent»
et les Ilot». En t-ffet, ieu.\ qui lout la guerre au nom catholitpie
«'accroissent démesurément par le nombre, p^ir les forces et
par l'audace de leur» deasenis; et il ne leur suffit {Ms d'aban-
donner ouvertement les célestes doctrines, mai» ils essayent de
toutes leurs force» et avec violence d'exclure absolument l'Eglis.-
de la »o<-iété civile, ou an moins de l'empêcher d'avoir auciuif
aeiion sur la vie publique des peuples. D'où il arrive que, dans
raccomplissement de la charge (jnVlle a re^ue divinement d.-

son auUMir, l'Eglige se sent environnée de tous côtés et entra-
vée par de grandes difficultés.

Les ellets les plus cruels de celte conjuration funeste retom-
bent priucipalenu'ut sur le Pontife romain, à qui, pondant qii'il

est déposs<''dé de ses droits légitimes et entravé de mille ma-
nières dans l'accomplissement de ses grandes fonctions, on
laisse, »;omme pjtr dérision, une c(!rtaine (Igure de la majestr
royale. C'est pourquoi, placé que Nous sommes par la divine
Providence au faîte de ce pouvoir sacré, et chargé de l'admi
nislration de l'Eglise irniv^rselie. Nous sentons depuis loii}.'

temps et Nous avons dir souvent combien est dure et calami-
teuse la situation où Nous ont jeté les vicissitudes des temps.
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tout lo niondp naît iiia»ile«u.nu'iit ,.. .,iii «.. r.i. i f

H.. ettH, aH THnlr», m^n... -le la v..rité "athôl .
.

''• ''"''

^-aint..t. de ,a reli.io., on ^'^Z^^^^l^ ^ZZ:^'''Al^Htohque, et la „.aj..té .«ntiflcaleent en lu ': f^.
'
r,

.en.e.. et Ké„é..e..e„...„t U.., av:";.?: «:.;:? r!:!;

«.on .,..., ayant u.érité ave.- édal, no, len.ent d
"'..,•

i'mais aiiHsi d.i j^enie hnn.ain. n'avait jannis snhi •.

'

'"-•" •>•' la fo.n. dans !.. t..„.,.s ant^'ie/ )';?'''' ^'"^

M.n,d..dnH,e..at,.ol.,nA.rn..s;::' . V,;.
X:^^heretup... au .-ontrai.-.. nu,lli,.IU>.., h. nJnvai.s..s lo't.i . 1

p.«iidneHunpnnén...nlpail,.s.rntson
„ai les •,....« r

'""•\'*-

-'';;-i>aré«dn.ou^en.en.entdesLi;:;.!::.
;n ;;:;^:';;:;f"'«;;n.;"...nt a faire den loi. injn.i.nses ,K.nr l'M • • . "matt.ol.q„e et .ela en fa.e de Nonn. dol.t tons C^^niul uZo-^lre de D.en Ini-n.Am... doivent pon.vo... à -v ,7 ^ drS

SMS an.nn e,ua,d po.n- .v pouvoir dVns..i;.M,e,. „„i r,-.«id..ans le Pont.fe .-on.ain, ils é.-artent Notre a^to iti.. wf..non mf'uu' de la Jennesse. et s'il „ons est !• mis

"

-••-t interdit à anrun parti.nlier-d'ô u' 'I ^i^ *"

T"
K> lois nv,|..s lont invasion jnsqne dans ces é.-oles v> I

:,'"" •""•'"' ''"'^ viven.enté„n, d'nn si InnesU Luc e
I " Nons n'avons pas l.s n.oy.nH suffisants de subvenir '..i .ni1'..' nous le souhaiterions, à tant de maux. Ku effôt Vous

^' MIS ne Nous appartenons, et l'nsa^e môme de eette 11 JrtA-inon nouseon.ède n'a pas „n iond^nenl eertaiVdel é^^
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Cependant il est manifeste, d'après une expérience quoti-

dienn.., .,,u. la contagion du n.al ga-Mie de pins en pins dans lereste du corps de l'Etat chrétien et s'étend à nn grand non.b.-ed honunes Car les peuples séparés de l'Eglise tombent chaque
jour dans les .alamités pins grandes, et du nionu-nt ,,ne la foi
catholique ,.st éteinte ou affaiblie, la porte est ouverte an dé-vergondage des idées et à la curiosité malsaine des nouveau-
tés. Lors.iu on a méprisé le ti.-ès grand et très noble pouvoir decHui qn. tient la place de Dieu sur la terre, il est évident qu'ilne reste dan.i 1 autorité .les hommes aucun frein assez fortpour retenir les esprits indomptés des rebelles ou pour rémimer, dans la multitude, l'ardeur d'une liberté en démend."
Anss, la société civile, bien qu'elle ait déjà subi de grandes ca-
lamités, est-elle épouvantée par la perspective de périls plusgrands encore.

' *

Cest pourquoi il est nécessaire que l'Eglise, pour repousser
es efforts de ses ennemis et accomplir sa charge au profit de
tous, travaille et combatte beaucoup. Mais dans ce combat vio-
lent et varié, où il s'agit de la gloire divine et où l'on se batpour le salut éternel des âmes, toute la valeur et toute l'habi-
leté de

1 homme seraient vaines SI l'on n'était aidé par les se-
cours célestes appropriés aux temps. Or, dans les temps de
troubles et d'altlictions pour le nom chrétien, le meilleur refuge
contre les peines et les angoisses a toujours été dans le redou-
blement de prières pour demander à Dieu de venir an secours
de sou Eglise attaquée, et de lui donner la force de .-ombattre
et le pouvoir de triompher. Nous donc, conformément à cette
constante coutume, et à l'exemple des anciens, sachant bien que
Dieu se laisse d'autant plus fléchir, que pins grande est dans
les hommes

1 ardeur du repentir et par conséquent aussi la
volonté de rentrer en grâce avec lui, afin d'obtenir le secours
ce este et le soulagement d.s esprits. No„s annonçons parrette
lettre, au monde catholique, un Jubilé extraordinaire.

C'est pourquoi. Nous confiant dans la miséricorde du Dieu
tont-puissant et dans l'autorité des bienheureux apôtres Pierre
et Paul, en vertu du pouvoir de lier et de délier que le Sei
gneur Nous a conféré malgré Notre indignité. Nous accordons
a tons et a chacun des fidèles de fun et de l'autre sexe une
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indulgence très plénière, en forme de Jubilé général à la condi
tion de remplir- pour ceux ,ui habitent l'E^irop;, kVlWsprocham,jo»r,onsarré enThonueurde saint Joseph, l'éro ûde la bienheureuse Vierge Marie, au 1" novembre, jo„ de .solemnte de tous les Saints, inclusivement, et pour .eux nuisont hors de 1 Europe, du même Jour, 19 mars, jusquau deUerjour de la présente année 1881 inclusivement -les pr..'' uUons suivantes qui sont pour les habitants ou les hôtes déRome, de vs.ter deux fois la basilique de Latran et les b- s.u!ques Vaticane et Libérienne, et d'y prier Dieu pieusement
quelq^H. temp. pour la prospérité et l'exaltation de sS^.ege Apostolique, pour l'extirpation des hérésies et ia roZlsion de tous .-eux qui sont dans l'erreur, pour la concorde de."pnnces chretn-ns et la paix et l'union de tout le peuple fidèleselon nos intentions; eu outre, déjeuner une foi I n'^ant.j.e des mets permis, et en dehors des jours compds dàn 1' n-luit du carême ou consacrés, d'après le précepte de l'E-Mise à

lu'ir;; 'h"''"""'
*^"'"'^ —voirlefrès saint Sacre-neit de

1 Eucharistie, après avoir confessé leurs péchés avec

"S: run"'""^^^
'^'"'"^ ^"^'"- onra'nde Vitreu aumône, a une œuvre pie.

Acetellet. Nous rappelons spécialement les institutions dontNous avons i-ecommandé naguère dans une lettre les intérêtsah. chante des chrétiens, savoir, l. Propagation rie la uXMm. Enfance et les Ecoles ,'Orient: institutions ,,ue Nousa ons grandement à cœur et que Nous Nous proposons d'eta!bh. et de ppopagerjusque dans les contrées éloignées et barbares afin de les mettre à même de subvenir à tous les be oinQuant a tous ceux qui habitent hors .le Rome, en queliLTiëuque ce soit. Us devront visiter deux fois, aux intJ^^vaEprerus, trois églises à désigner à cet elfet par les Ordinaires deslieux ou im- leur, vicaires et ofTiciau.x, ou sur leur dXat ona leur défaut par ceux qui ont charge d'âmes, on troiffo
- il n V H que deux églises et six fois s'il n'v en a -lu'une •

ils devront n.reillement accomplir b^s autres œuvre prësc'ri tes etd ssus. Nous voulons que cette indulgence puisse 4e app

de cette vie en union avec Dieu dans la charité. Nous accor<lons d'antre part aux Ordinaires des lieux la "Zltl
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réduire selon leur prudence, à un moindre nombre les visitesaux eghses susdites i-our les chapitres et les congrégatioTs deséculiers comme de réguliers, les communautés ron^nî.
"".versaés ou collèges quelconques qui les font en procession'
Nous permettons aux navigateurs et aux voyageurs de ..»gner la mAme indulgence, à leur retour ou à leur ar J, dal'une stat.on déternunée, en visitant six lois l'égl e m em-

"
paro.ssu.le, et en accomplissant convenablement les am- œ'
vres, comme a a été prescrit plus haut. Quant aux ^Te sde

1 un et de l'autre sexe, même à ceux qui sont doit ès°à ne •

petujte, et à tons antres laïques et eccléi.stiques se ul eiCreguhers, qui se trouvent empêchés, par détniinn imitécorporelle ou tout autre juste cause, de remplir le prlTinUons susdites ou quelques-unes d'entre .-lies, Nous pe'met ôns"
à leur .•onfessenr de les commuer en d'autr;s a-uv esISou mcme d'en différer l'accomplissement à un autre temlapproche, en y ajoutant la permission de dispenser de la cZ
zr;:;;"'^"^ -'' -'^^ ^- -°- ^^^ ^'-^^

^^'~"e
En outre, Nous accordons à tons et à chacun dos udèlestan laïques .m'ecclésiastiques, aux séculiers et aux ré uSde tout ordre et de tout institut, même de ceux qu'il fond a tnommer spécialement, la faculté de se choisir à 'et effetleqne confesseur que ce soit, tant séculier que régulier apn ou.ÎLes religieuses, novices et autres femmes vi^an dinfle o

'

tre, pourront user aussi de cette faculté, pourvu qu'elVestdressent à un confesseur approuvé pour les relig
h"

se a.ucon esseurs eux mêmes, mais seulement à l'occasion ë pendanle temps du Jubilé, Nous conférons les mêmes pouvohs m"eNous leur avons donnés lors du Jubilé promulgué par Nos

mots «ponnfices maximi., à Texception toutefois de ce .rue Nousavons excepté par ces mêmes lettres.
^

Mais pour que les fruits de salut que Nous avons en v„.

artjfmrïrr^^'^'"^
abondaLent recSd^",!

Ir r.t\ î-
"^ "*"' '°"' S'appliquent avec ardeur à méri-

m^te vSëïir'"'
pendant ce temps, l'intercession deTa-guste Mère de Dieu, par leurs hommages et leur piété envers
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elle. Nous ren.ellons aussi et Xous confion
la garde et à la protection fl

s ce saint Jubilé à
de la bieuheu
PielX, deWorit

reuse Vier^je Marie,

e saint Joseph, le très rhaste
qii»' le souveiain J

époux

'ontife

-lame,,.
.•h„q„„,i„„,.rassi";4' D

'

,
? "^ -'""r'tout le inonde à entreorendi-P ,.nr ^1- . '

'^°"« ^'-^hortons

sa,a.,„ah.esue, Saim '^
'ul ' ,er, î t""''':,'""*"'

""
néa,.,, chaque pavs „,,,„,-ni "•«"Mes H ,nnsa-

mystères.
u'ivuiii des plus augustes

ei à leurs vicaiies el olliri,,,. „
Hnlinaiies Jes |i,.„x,

bher .-hacun dans l'éteiid.iP H., i

'«"'es, de les faire pu-

""X Populationsj'é^l sfôut T r''""''''"''^"'
''' ''" ^^«i^^''^"'

dit plus haut, e, ava soin 1 .

^ '' " '"""'' ^^'"'"^^ '' *^«'

1-iMe, park pré5::::ird;t::.s:^,r--'-^'

-

sance de tous Nous vonlZ " ^ ^•'^^•'«"lent à la connais-

Fimés, sous H^ri 'riaî^
,1'';''",^ ''^P-^ «" «xen^plaires im-

dn sceau d'une personne on ri
''"' "«'«i'-e public et munis

la même foi soit due ^^0" ^'" ^"'''''' '^^^^-^^^me.
étaient exhibées u^rtrée?

^'""""''^ '^'l--n.èn.es. si elles

Ï^ÉON XIII, PAPE.
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(N° 25)

CIRCULAIRE AU CLERGE

Chicoutim:, 5 mai 1881.

I. Jubilé. Abstinence stricte. - H. R,. amu.elle. - III. Ra,,,K,rt Col-
iecte» diverses. Examen des jeunes prôtres. - IV. Tarif des Vicaires.

Monsieur le Curé,

Je m'empresse de port.T à votre connaissance .leii.x décisions
de la Sacrée Pénitencerie. concernant le Jubilé. Je les emprunte
a une Circulaire de M^tr l'Archevêque, en date du 28 avril
1881

.

I

Selon une réponse de la Sacrée Pénitencerie, 25 mars 1881
l'mdulgenie du Jubilé peut être -agnée autant de fois que l'on
répète toutes les conditions requises; mais les pouvoirs e.xtra-
ordinaires accordés aux confesseurs ne peuvent être exercés
<ïu'une seule fois en faveur de chaciue individu : cette restric-
tion s'étend aussi à la commutation des œuvres prescrites.

Une autre décision, du 2 avril, déclare expressément que l.'s
«onlesseurs ne peuvent commuer Vabstinence stricte qu'en fa-
veur de ceux qui veram et gravem cibos esuriales dif/icuUatem ex-
penwitur. Les commutations d'abstinence stricte, qui se feraient
pour une autre raison, ne seraient pas valides. Cette décision
ne regarde pas le jnme, ,|ui est séparable de cette abstinence,
«t peut être commué par toute autre raison suffisante.

II

^

La retraite annuelle de Messieurs les membres du clergé
« ouvrira, au Séminaire de Chicoutimi, mardi, le 30 août pro-
cbain pour se terminer vendredi, le 2 septembre
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Ul

le«ée» pour les n-uvre» ,l!„oé;a"ll,'s
'""" """""'' '"'

•>^:^'^z!':::^:z:t!,ry "-"" "-"- -"^-

p^ï:.7;f;:;~^--,^;;^-"' '^ car,,,.. .,„.„„,
"Oh-e offrand.. à 1' ..uvJ ri'.. f

•«'^^^"sant la réception de
I^èro a bien vo 1 , -enter ét;''T"n ^"'"'-^'^-'-'-'-N -t le Saint-

hué.
"^'^" "«" " '«"« '-eux qui y ont <o,itri-

IV

t DOM.. Ev. DE Ch.cout.mi.

(N 26)

CIKCULAIKE AU CLEKGE

Chicontinii, 20 septembre 1881.

I. K..ectio„ d...„3 statue de .. ...e V..,e sur.e eap^e ,a THnit.. Sa„.e„ay.

Monsieur le Curé,
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personnes g,,,, le Seignenr, sonne de tont bien, réromne^sea centnpe et relni qui a ,-on,» .e ,.ien.x projet et tore,q.u In. ont prornré les n.oyens .le le mettre à e.xérntim,
Nous avons été henren.x ,1e sanelifier par les f«M.édiclions.leKj^se eette ,nn,e .le Marie, au Jonr .le l'octave .le sH a ^sance. C-tte .•eren.on.e r..r,ni,..V, .«t eonform.-.nient anv pri.'.r.'s

!"•' nons venions .le ré.:iter, . A.f l, len.rl ocutos ,nros nulàli
«-«^xcW./.v. nons avons élevé nos regards ve"'le ,no

'

t^^ies de la .lérusalen. . éh-ste, et nous avons prié, dans on^:len s.on .le notn...œnr. Marie..,,.. Jésns n,o,M-ant no ado,„e pon,- ,„.,.,. de p,.,Mul,-e s„„s sa puissante p.-ote.-tion non-ul^-ment les,idèl..s .,ni l.d.a.-nt I. Sa,..enav, nu.i n,

Z

t"u> mis .,,„ |„r,„ent partie de „ot,-e .li.xvs...
'

Enront,.n.plantc-eltesta.n..,pl...é,.s,,rrMn..d..sei,,,es.leeetto
tni.l»'n.onta,M,e.co,nn,e„ne reine sur s.», ..V.ne: . yun.laj

2

y>o.,i>l>us sa.,rUs,. nons avons n.ienx app.-é.-ie la veri^T^:

^r miroirs^.n an. ,„ et ,].. sa reconna.ssano.., eelte hnmble Vieiye de

nn, el vo.la .,ne ton,.. les nations m'appelleront hionhenre,,se.
N'.'st-elle pas, en elfel. dif;n.. de tont not.-e amonr, de fontenotre .-onflan.e et de tontes nos bénédictions, cette Vie .enunacnle.. .,„.. Dien a bénie .-nt.v tontes les fennnes : „ BeZ./cm in ,n nnUuribus,,, qu'il a enrichie de ses ,M-ac..s les pluspreceuses: .i.raHa ptma,. .t ,,.,i « éh-vée a,"-dessus méedes anges en da.,Mia„t la .Loisir pour dev.-nir la n.ère de sondiv.n F.ls : . Fa benedictus fructus venlris ,m Jésus. „

Mettons eu elle toute notre confian.-e; honoions-là surtoutpar hnutaliou ,le ses éminentes vertus et p.-ions-là tous lesjours avecnue no.ivelle ferveur et ,u,e sainte espérance d'ét,-eexauces Co.Hn,ent, en elfet. nofe divin Sauven.'pon.-.-aitil nepas écouter les pr,è.es de Ma.ie, sa divine u,è.e, ,ui l'a po."édans sou se,n et formé de son sa,..; .p.i a veillé auprè's desou be,ceau et protégé son enfance; qui l'a suivi dans lesconrses pénibles de sa vie publique et s'elt associée à to tes
souffr-auces de sa passion ? Et l'Esprit-Saint ne nous dit il pasqnec..stpar Ma.-,e .,ue Dieu a visité son peuple et qu'iMevisite encore

: -, Quia visitacit et fecit re,lemptionem plebis suœ ^
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Afin donc <JViicoiira.rer .•,u{.ml .uril ..«, . ,. .

dévotion à la très sainte Vie.^
"

^ '^ ,;'
'"
'""""'• '^

d'indulg..nce û tontes le^-e'^o r.f, '':;/''?'•••"''' '^'••-

salue Marie,, \c.
'* '"'*: "•'•' vous

Sera notre présente I.ettie cirnilaiie lue -.„ .
.- ^

les messes paroissiales le nre.nie mJ h '
""" ''" "^""•«

nonnéeà Chicontimi,V. ^ s ;,X .^lT'7"
'"'^^^

vingtnn. " ' I^" "i"'*' ""' limt ,ent ,,„,.,t,.«.

f l»OM. Kv. „K c, ICOLTIMI.

(N" 27)

CIRCULAIRE AU CLERGE

Chi.outiiiii. 8 octobre |88|.

I. Imiiofiition d'une taxe de 67 «nr i

ann^esenfaveurdelacathéJrale." "*"'"'*""" ''«" fa'-ri'iue, |*i,da,.t douze

Monsieur le Curé,

jeune, ,.«„s „,i e" „ '„ ™. ''

f"""'
'" * '" '"'" '«»

l'K>*)uedoit,Co™, ,lr'i'"'
"°"""'' '''• "'•'"« """'
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M,

n'vniiis (Piiiif niir. T«'ll« <t'|H'iul«iii a «'tp. jusi|irà ('«? ftoiiit. la
«oiKlit.on dans l;„,„dh. sV»t trouva. l'Evn|UH den..lioc..«r (),•
von» le .omprnwv. ronmio moi, n-t élat .1.. cI.owh ne saurait
tonjours ,I,„..M-; .-t, autant qu.. moi, vou. .lési.v/, améliorrr la
position (It; votre pii ,ni»'r Pasteur.

l'on.- atteindre ee but, deux moyen» sont à sa disposition:
e.MKer la dline .les n-venns .1,; tons les membres du clep^é et
aire app,.| à la .barité de ses diocésains. Vous ii'iKUorez pas

l.-« raisons qn. m'ont e,i«aj;é .iii8,|n'à ee jour à ne pas me pré-
valoir du premier de ees moyens. Comme par le ,«,ssé, je .rois
dovoir ne pas y recourir et laisser A rh.inin la liberté d'agir
d après limpulsioM de son .œur et la eonnaissance ,,,,'11 a de
la Krandeur des besoins. Il m., laiit donc employer le seeond et
dernier moyen qui me reste en m'adressant aii.x fidèles .le ee
dio.-ese. ht c'est cr (,ue je lais aujourd'hui, plein d'espoir que
tous répondront à l'app.,1 de leur Evêque, paire .jm'tou.. en
voient et en apprécient la n.Vessité.

En cousâiuence, le premier dimanche .,u'il vo.is sera le plu*
lacile de le faire, après la ré.-eption de celte .-ircnlaire, von»
convoqnere/. en assemblée, conformément aux règles établies
Messieurs les Margnilliers anciens et nouveaux de votre J-
roisse on Messieurs Ls Syndics .le voire église, et, après leur
avoir donné comm-uacatiou de la présente, vous ferez passer
m.e resolution .,ue je.-onflrme à l'avan.e et par laquelle la
fabrique s engagera à payer annuellement à l'Evêqnede.e dio.
cese, pe-- ant douze années .onsécutives, six par .-.«ut de tous
ses revenus.

Les raisons .jui m'ont déterminé an choix de ce projet de
prelerence à tout autre, c'est .jue l'idée m'en a été suggérée
par plusieurs prêtres du diocèse et qu'ils m'ont pressé de le
mettre à exe.ution, et en second lien, que .-e moyen semble le
plus facile et le moins onéreux pour tous, puisque chaque fidi-le
pourra y participer selon la mesure de s.-s moyens sans s'impo-
ser aucun nouveau sacrifice.

'

Les sommes ainsi recueillies, et .jue vous me transmettrez
dans le cours du mois de juin de chaque année, seront em-
ployées a éteindre nue partie de la dette dont je me suis rendu



"">; '1"" i»'"- •« » ^.»M„., qnri,.';,;;™;,;,:
'- """"• """

Kass.' le S»'ignenr quf je r«ll88is^^' ilmc ......

.

i^:r'"™"'
'•'•"•"««...... .;n;:';;;;ù::';;;,;;"^.;;::i:v;i-

Doiiné.' à Chicoiitimi, sons noir», ^ei|lu l., «, , .

e. le ,.o,u„..„,„,
.,. „„,;. «,.ré,.i,.,.; ;:."«"•„!.',:,::;';;';:

"'"'"

h DOM., Kv. DR Chicoutimi.
Par Monst'i^'iienr,

Ths Homeri.e, I»tr«\

Secrrlaire.

(N' 2H)

LETPRE PASTORALE

OB

MONSEK^^NEUK DOMLMQUE KACINE
KVÊgUE DK CHICOUTIMI

Lesi,luiP^ lesePlPPB lô m /' ''*'' •'""^*'' d'épreuve,

de nos ér'o es^^rip^^;:^ ,'" '''''"'"' ""^ ^"'«"^^^ ?««•'*«

nombre de famille"
•'' ""'

'' '"''''''' "^'^«''•^ "" ^''^nd
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C'U.' aim,'.... an .oniiaiir. |,. S-iniM-ni, .loiit la l)ont.> .-l la

niis.M..„nl.. «ont iiilini..s. a Immu uh liavaiix t-t vous a donn.-
mi.' alM.n.lan(.> iiioissoii. Il vous a arronlo .m. m.'-iii.. t..inp.s iii...
fav.'i.r hi.'ii i.his préri.Mis no,,., |.iii*iuVll,. len.l au salut .1,.

voir.. ;lni.', la '^i;\n> du .luliiif.

<:.'IU. .loul.lo lav..ur non» irupos.-. N. T. C. R, un.- douh!,.
ohliK'atiou

: ivndi.. nos a. lion* de ^lAivs à Diru, auU-ur d.- tmii
iM.'u

;
fan., un saint usap- d.-» dons qu'il a mis ..nliv nos inai.is.

I.a monnaissaiif.. .'st un.> vertu si (dnloini.. A la lunii,.,.
natnndle .|u.' .luv tcnil..» l.-s nations, ni.'. los |.lus Unvhnvs
l 'iiyrat a foujonis .'t.. llHii H v.)ué à l'opiuolMv. tan.lisqn.. 1.^

i-œur ivronnaissanta loujouis.'t.. .•onibUMlV.lo^',.set d.- iH-nnli.-.
tioiis. MalKiv ...la, il .-st pourtant vrai d.. .Iir.'.|n.. 1,. s..ntiment
d.'ia r...onnaissan.e «."mhl.. éteint dans l« .-.Bur .1.. plusieurs
Autant Ils s.. uDutiviil .nipr.'ss.'s à d..iiian.I..r le» fav -s d„
n.'l, autant ils s.' .u..iitient p.>u »ou.i..ux d.' 1.' rem..iri.M- ann-s
les avoir oliteniii.s.

Il '«Vu 8.'ra pas ainsi d.' nous, N. T. C. K. ; .ar nous savons
•int* SI nous pouvons labourer .'t .-nseinen.er nos terres Dieu
M'nl a !.. pouvoir .h- lair.. -enn.-r, .r.)ître et mûrir es Wains
.lue nous l,.ur.oulions. Vni mcrtmrnlum dal. Deus. ([.Cor H i)
Il a eomniande à vos champs d.- se .ouvrir .l'une helle et rii-lie
inoiss.m, et au sol.'il .le luire et de la laire mûrir. Il a ret..nu
.'8 pluies, les Kelé..s .«t les antres fléaux, et vous a .lonné un
temps propice pour mettr.' vos crains en sûreté.

Dans l'ordiv des biens spirituels, ue Di.-n .1.. tonte misériconl.'
a bu-r. voulu nous bénir en.uire d'une manière exlraordinair.
lla.taigue nous ouvrir le trésor inli i de ses frrâ.es dans 1.-

samt Jubilé ,|u'il a Inspiré au Souverain Pontife , je nous a.-,
corder. Ne ponrrions-nous pas dire .-ne pendant cette année
.•ommean temps du .lélu^c, les .atara -tes .lu ciel se sont ou-
v.-rt.'s. et qu'une pluie abondante de {îr.ices et de l>énédictions
a submei-é la terre. Tous les enfants d,. .'Eplis.'ont pu profiter
de c-tte rosée céleste; les uns pour se purifier d.» leurs iiifidé-
Jiles. les autres pour se justifier davanta<:e.

Nous aNoiis don,-, N. T. C. F., le. motifs les plu > pressants
d.. manifester notre reconnaissance au Sei-neur et de nous
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^'hn- .iverl,. s.,i„t,oi|)avi,|: ..g,,,. „.,„|,.n« i,. ... w
IHM.r tous I..H bi..„|...t, don. «a om,,„o^r ^"""7''

'••'•' •" '"''"••' .i""«-t ..,Mi..i.i.. ,1. .,in^ ,t
;;' "7'

" -"» L:i„t ;:2t:irzi:t t
''•••'"?«"••

'hm,. touu.s vos munit, , u \
'' "'" ''"' ""'* '""•

v;; '-' -'-^ 'z'- »;;;^^z:,:::!Z;'^^'";'-'
/'/" /ou, ,.. ,.,/,. .„ ,,„, ,„„,,,„^^ ,^ ,.;6,>:r ;;7'ï,;;;

'
""'

/^rr.,, mais son rrrur esi lo l „. " v
'' "'"'''" '" '^'"'^"•' '''"

laits ...xigent .1. nous . • I
.^

r

""«''•"••>'''*''' "' -« Li*'"-

dannuent. Pour .• " '

.

,,1"''" ''" ''"'""' ''' '^'f"""'» «' ••"""'-

l"lé, nous ^^où^^Z^'^]' '•-'^•"s«ipréd.u..s,lu.ru-

î- nous t^;:^tt:^:^T''''''''^'''^^^ --"-'ions
avons laites. Nous eî!; o./

P''"n'^««^'« M", nous lui

vigilance, n.rplu s' /e r- '"'"''"^

<l«tout.onasi,^Xp^r ,;r ".' "'"' "'""• ^''^'^'"^

n ne faut pas se liorner K T r v f, . ,

l-s biens spirituels nous avnn« l
'• ^

•^'V^''''-'^''
sainten.ent

'".X biens ieninôreis n s. ,

'"""' ^''''^'''^'^" !'«'" «^^PPort

"--nous demande par son EXtnr;;;î^nt^;::;t

13
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«ne part pour le soutien des œuvres de la Propagation de laFo. e de Sa.nt-Fran,ois de Sales, œuvres „ui se Complètent entant quelles ont pour objet l'établissement et le maintien durègne de Dieu sur la terre, et le salut des âmes que Jésus-Christa rachetées de son sang. Il nous la demande encore, cette petite

fou te r?- ?' c"
''''"' ^' ''^''' 'ï"^ '^^^"« « établi .hef detoute .hghse, le Souveram Pontife, que des hommes impies

retiennent captif après l'avoir dépouillé de ses Etats et l'avoirprive par là de toutes les ressources dont il a besoin pour legouvernement de cette même Eglise de Dieu. Vous ne man'querez donc pas d'accomplir .-elte dette sacrée ef. d'offrir auSeigneur une partie de ces biens que vous tenez de sa main
'ihu .,u 11 daigne vous bénir en.-ore sur la terre et qu'il vous entienne compte au jour terrible du jugement.

Nous vous en conjurons, N. T. C. F., par l'amour que vousdevez au Sacré-Cœur d^ Jésus qui. Lui, vous a tant aimés"vous amie tant encore malgré vos infidélités passées, gardez-vous d employer les dons du Seigneur contre sa volonté en leslai.ant servir a satisfaire le luxe et l'intempérance. N'oubliez

des ?imilfet T ''''' °",' ''' '"" ''''''''' ^' '"•"« de biendes amiUes. .\e vous y laissez donc pas entraîner si vous nevoulez pas tomber dans le même malheur.

anSp ï"
'^- r r"'

'^ '^"*' °'^" ''"^""^ ^^ ^°"« ^ ^^ «" de cetteannée de bénédictions, et voilà comment nous devons empiover
ses dons si nous voulons lui en témoigner une sincère Lon-
naissance.

A cette fin, le saint Nom de Dieu invoqué, nous avons ré.^lé
et ordonne, réglons et ordonnons ce qui suit :

dp^l^*;'?'^^'^
décembre, octave de l'Immaculée-Couception

de la sa.„te Vierge, on célébrera dans toutes les églises et cha-
pelles de ce diocèse où l'oflice public a coutume de se faire unemesse solennelle d'actions de grâces, suivie du chant du >

nZl '

r";".;-'^'"f'>-''^'-

Dieu des grands biens spirituels eftem-
poiels dont ,1 a daigné nous combler durant cette année.

2° Messieurs les Curés inviteront leurs fidèles à v assister eta y communier en aussi grand nombre que possible.
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ave de l'tama,M,lée^:o„c!|,u„,;
'"'" ^"•'^'' •«"*'"' IV-

deî,:r,rcT:Vdr:r:rf '"^ - ''"•"*« " "^«-
.«manche ap,-;:; „. ZflZ """'""-"^ ">«''«• >> Premier

ie p.-en.e,. "over„Lrr,:;.':x:;;:::r;i;', ^'"-'-:

*
DOM., Kv. nE Chicoutimi.

Ths RoHEnGE, Pire,

Seerclaire.

(N-^ 29)

CIRCl LAIKE AU CLEKGE

Ghicoiitimi, :W octobre 18»1.

I. Communication des .iéoiets du Saint «;-.

politique. l'i„rt„e„ee indue et ^n^frS ' U?!;"
'""''"'*' '" "-''"«'^ ''"»« '•

Bieii-aimés Collahoratems

Siège et ,,„i m'Mtéi^^ r„r" '•''"""™" «"ané. du SainU
.»i.. Monieigr'itr™:: rare.:*"*™'""

""™-'"-
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Ce» docuniputs sont de la plus haute importance pour „ous

puisqu'ils traiteut des questions .{ui ont si violemment agité
les esprits, surtout dans certaines parties de la Province •

« I»
L'ingérence trop grande du clergé dans les allaires politiques •

2» la modillcation delà loi concernant Vinfîunwe indue: H* la
succursale de l'Université Laval établie à Montréal. ,<

Bien que ces documents ne portent pas la signature du Saint-
Père, ils n'en sont pas moins l'expression formelle de sa volon-
té, ce qui suffit amplement à tout catholique .jui comprend
quelle obéissance il doit au Saint-Siège, Dailleurs un enfant
soumis de l'Eglise ne cherchera jamais à se soustrair,- à «ette
obéissance si douce et si honorable tout à la fois; pour lui
MU désir du Chef de l'Eglise, c'est un ordre.

'

Voilà ce que vous avez si bien compris. Aussi, suis-je heu-
reux de pouvoir dire, à la louange de mon clergé, que i.as une
voix discordante ne s'est ^ait entendre au milieu de ce tumulte
qui a tant alHigé l'Eglise du Canada à propos de la question
universitaire. Tous, vous n'.ivez eu qu'un cœur, qu'une à:iie
et qu'une seule voix pour appuyer la décision du Saint-Père
manifestée dans le décret du premier février 1876, et dans sa
Bulle du 15 mai de la même année, au sujet de l'Université
Laval. Je vous en remercie avec une vive effusion de cœur
tant pour le Saint-Siège que pour l'Eglise du Canada et le dio-
cèse de Chicoutimi. Celte soumission si spontanée et si una-
nime aux décrets du Saint-Siège sera tout à la fois et votre bon-
heur et votre consolation.

Il serait superflu de faire des commentaires sur les docu-
ments que je vous transmets avec la présente circulaire, tant
ils sont clairs et pj«écis. Je n'ai donc qu'à vous engager à nour-
rir dans vos cœurs cet esprit d'obéissance et de resi.ect envers
le Samt-Père et envers les Congrégations chargées de l'aider
dans le gouvernement de l'Eglise, et à toujours fermer l'oreille
à ces voix ennemies qui ne craignent pas de soulever dans le
clergé et parmi les fidèles des préjugés injurieux et funestes
contre les personnes que Dieu a (îhoisies pour être les déposi-
taires de son autorité.

Agréez, Monsieur le Curé, l'assurance de mon sincère atta-
<^'^^""'"'-

t DOM., Év. I.K Chicoutimi.
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LETTRE
DE

SON EMINENCE LE CARDINAL HIMEONI
A MONSEKiNKlJK L-AR(HKVÊ...IJK DE yUÉBEf

3 KÉVRIEfl 1883

(Traduction)

Illiistiissime et Révér.'iuiissiine Seignoiir,

avoir heu prochainement dans re ,,avs, j'ai .:rn onnorlnn devons écrire à ce snjet afin de prévenir loni dan,.M-qr, ë ,,uemembre dn clergé ne s'y immisce d'nne manié], iidné E «pense .,ne cela estd'an.ant pins nécessaire qne l'admin ! ratenr

Î88?T:fl
'»-„Troi-Kivières, M. Caron, an mois de no mb e188

,
pendant l'absence de l'Kvêqne, a écrit nne lettre nui n'estnullement conforme an.x instructions données à <. snje par laSuprême Con,M-é,ration d« Saint OHice et commnnhniée à

levoit
"

i,î r?'"'"''"
''"""•' f^^y^^^^..n,, comme onlevoitpai la lettre que J'ai adressée à Votre (Jrandenr le fiseptembre de la même année.

"""«eni le \.\

de"eue ïet- '7''!' T"^" ' ^''''''' "'"'"^^"'-'^ '^•""^'^"n- '-'husentue cette lettre de 1 administrateur.

anl7enfntr''"'",""'"'
^''' "l'P''^"^'^'- '••'tt" manière d'agirqu. peut produire des etlets très déplorables et qui, an «rave

^s;r^^ ^•"^^* ''''^' "' '«'^^ - "^ -^-ide enttn::

C'est pourquoi Je charge Votre Grandeur de faire connaître

la Sauee Congrégation qui est absolument conforme anx pres-

ses'tré^s'ef^'"'
''" '"" '^"^ ^'^ "-"-' dans l^'b".nes tracées et s empressent de montrer envers 1. Saint-Siège

1 obéissance qui lui est due. ^
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I }

Je prie Dieu de vous iuroidcr lon^Mie vie .-l |)ios|«Mité.

Rome, (if lu S. C. de la Proiiafiamif, le 3 lévrier IS8H.

!)•' VN>lr»' (îramltMir,

If fit'i»' in's (it'voiié,

.Iran (Iaudinai. Simkoni. l'irfri

lliiiii' t't F^iii(>,

Mgr Al.KXANDIIK TaSCHEIIKAI!.

Aiclit>vt\}iu' (il' Qiu'Imt.

? •
I

-i

'',

•Il

noCUMENTS

EMANES DU SAIN'1^-SIE(ÎE

si; H

/.A CONDIITK Dr Cl.KBGÉ DANS r.A l'OLITIUlf,

I.'INI'I.UENCK ÎNDI E ET I 'lINrVEHSITÉ I.AVAI.

I..' ci'Tembhk ISHI

(TrailurUoii) '

A MoNsKitJNEiK Alexandre TASCHEaKAi',

Aich»'vêt(iu' de Qiiéliec

Illustrissiiue et Hévér»>ndissiiut' Sr •Kiiciir,

Il est venu à la connais de ha la connaissance de la r^acree l.onj;i-ègalion de la
i ropagande que dans votre Province certains membres du
cierge et du corps sé.ulier continuent à s'in-r . trop dans
les élections politiques, en se servant soit de I. re soit des
journaux et autres publications

Il est également connu de la susdite Sa»
que certain ^.Jlragantde Votre Seigneurie cherche actuelle-
ment a recourir au Parlement, pour faire modifier la loi des
élections relativement à riutlueiice dite indue.

rée Congrégation
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' Il laiit hi.'ii filin. ,.|it.Mi<ln. anv Kvniin.s .1.. r..... i

;^:',"-«7" •' ^•iM^Mrauen.emi;;!;.-;',.^ .'';:;::,:
laitportés Dar ciiv ..f .nrn ,- ..

.• i- i

n'">ii< utsiaiis

C'est po.n-qnoi afin ,1.. répar.M- r|/si l?n<k 'f

'*''*'•

surtout n. ..Mirp..,- la .«.•in,..
•'""•"'«^'e«, 'I Tant

1 «Winl <lfs partis polili,j,u.s. ^ '*

"l?.H' autre .:anso d.-s tn.Ws inco„véni.„i« sh trouve ,]ans.éreuce trop ..nule ,lu der^é dans l.s aHain-s p i i, ^

t.on, nuMcre,li, 2» Juillet iHTi, à savo r cm" iT^
^^onKn.,.i-

é^ctions ,.nti.,ues. iU se .on.o;..:;:!^";;^^^:
^

tnue catl.oluiue, et non pas à «n parti politimu , .el«
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catholiques qui, pour causo de prétendue ingérence indue dudergé dans le, élections politiques, recouru ^u ribuna^

que8,e II appartiendra en conséquence à qui en a l'ottice depourvon- dans chaque cas, à la con«.ience de celui qui a lli'trerecours. Que les Evoques prennent donc les mesures néceTsaires pour sauvegarder l'honneur du clergé, ayan sou" surton d'empêcher autant que possible que des personnes ecc"é
8.a.t..,ues soient obligées de comparaître devint le"uge ïi^."

« Il faudra enfin exhorter les Evoques à observer par rapportaux affaires politiques la plus grande réserve, eu égard pTtculierement au danger qu'il y a de provoquer à une ^Se eviolente contre l'Eglise, les protestants déjà inquiet etlmtes

" En outre il faut faire en sorte que le clergé évite toujoursde nommer les personnes en chaire, encore bien plusse'pour les discréditer à l'occasion de^ élections, et q 'il ne ierve jamais de l'influence du ministère ecclésiastique poui deslins particulières, si ce n'est lorsque les candidats' poSrrLndevenir nuisibles aux vrais intérêts de l'Eglise. ..

P°"''^'^"'

Conformément à cette instruction, Votre Seigneurie doitfaire connaître sans retard à tous ses suffragants, auX^é e
à tous ceux que cela concerne, que c'est l'intentiiirdi Snl
Te^reVtX^^r^^^-^^"'^- '^' ^^^"^««'- -^-^ ^Ï-

P'^ur ce qui a rapport au second point, Votre Sei-Mieurie de

IZ ^ha'û"' del P ".?f r^^^""'^' ^^ ^^ P"^' '^^ ^^^^^>
Ton de fa.>e

' '"dividuellement ai. à s'abstenir d'agi-^

;
'

,r .

^^•'^'* '°'' ^''"^ *« Parlement, soit dans lapresse, la question de la modification de la loi ioncernan ladite mfluence indue. Que s'il ar. ^^ait une époque où les Ev^

est'enuTeJrr'
to"

s
ensemble que l'e tLpro "oftlest venu de faire la susdite demande, ils devront d'abord re
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JsTeirr"''^'^^ ^'^ ^« ^'^-- ^"'^ vous prodigue

Rome, Palais de la Propagande, 13 septembre 1881.
De Votre Seigneurie

Le très affectionné serviteur.
Jean Cardinal Simeoni,

I. Masottï, Secn taire.

( Traduction)

Prrfet.

Illustrissime et Révéreudissinie Seignei

neuve" s, iet' \rn' '"IT" '' ^''^''^'^ -"'-ée de
établie à Montréai a o Honni''

'' "' '' '* '"'^^"'«^'^

extraordina! e d'hieî t^"" ''r'"''"*^"''
'^"« ^'«"^'«"•^e

affaire, de signifiera VotTrï?"'
'"'''' ""«''"«"''^nt de cette

dée que l'on doit s'en tPni^^'"!""'^""'^'^^'
«'' ^«'«°'é déci-

cafh„.t-"e du crr i';:*L"rr '^ -"-«^ -' '- «""^

Siège, seconformernnt ,;„.
<• attachement an Saiiiu

.ue^ es dive:rp";r :r;Cnt"i „rreSi^vr'^^''^^dans les esprits la concorde et la paix
'""""''

et^ont:rr!"^'
^^ ^''^ ^^ ^'»"«"'- ^« ^^ -o^^er longue vie

Rome, Palais de la Propagande, 13 septembre 1881.

De Votre Seigneurie,
Le très affectueux serviteur,

Jean Cardinal Simeoni,

Préfet.

Monseignour l'Archevêque de Québef
'''"' ''"""'''
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l'Ail

S Iv l,K CAhOINAL A. rHANCIII

II; M MAiis |S7(1

Iii.i'STiiissiMM i\ ni>vi:iiKM.issi.Mi.: S|.:i.i>Kiii,,

h.nis la ( nu j;r«'<jiali.in (î.«ii.<ialt> .lu |iiciiii«>r de l'éviit'i .1

iii«'r. on a mis. le uoiiv.mu à l'.«\aiii.'ii riiisUni.r .1.' Il
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»'i

l»'s Kiniiiciili!^

mis s. Ml lii

iiiifs .'I Mt'voifuilissiiiu's SS. Caiil

iVt''.IIl(' t|i>
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SeiiiHtMirii'
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Au
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er n'Ialivfnn'iil à la susdit.' jusi
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nmvit'ndiait

l'Eaiiif de l'Evt\ni»' t|i<

QiiélHV niit> 1,-tii-,

fraj;aius.dans la.iuolU' ou lui d
IVxanuMi lt>

rei

|tit' l'on écriv(!j\ l'Airhcv.^iucd.
lui (It'vra iHif fomiumiiquéc à ions ses siil-

isi' .luayant mis do nouveau à

on i>u a
luojft df'fou. I une Iniversité j\ Montréal,

oniiu l'impossibiliré. spéfialtMiUMilpourl
fondation compromettrait l'exist

quelle, à fansf .le:

d

:» raison t|u'nne telle

eiuede l'iniversité Laval, 1;

rvie.'s rendus à l'Kjrlise et à la soriété el
des saorifioes péeuniaires .iir.>lle a laits, doit .M,

conservéi». (^ue néanmoins, eett." Université devant

,

manière particulière pour tous les diocèses de la I

re soutenue e(

Québec, ou a ra'onnu comme une cho
xants y aient un contnMe. le.|uel soit en même u
rantie pour eux, et un avantage pour ITnivei-sité eTle-mémë

servir d'nuf

'rovince de
se juste (jue ses sutlra-

mps une pa-
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,
pour ainsi din- flistiii.:t

••II.' éipiivaiifJrail à

'•"""••''•* pl"s haut, il ne se mes.
pourvoir c.'ijenflaiit à |,

•? et in<Jé.

« né<!»'ssité

•'ni 'l'établira ALiiitréal
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•li'vroiit i.rocéder

tioii dnr|iiel k^ E
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>^qii''N en union av<-r Uval

épenses néressaires
''"'••^""^^'^ ^^"«''argedn diocèse de MonS

pour la riiic«;tirsale
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2* Le» <oiii-M B^'ioiit iiiiiroi-iii«>» ik Uval cl à Montréal Uni

pour la duré»' >\\u> [nnn la ili>itnbiilioii di>6 iiiatit!rt>ii danx rh;i-
.pi»' lutiilU' .'t .laiix ihai|ii.' aimé.-; et là où l'on nM;onna|lrail
lislriri." n«Hv»«»iléili' faiii' <|n»>|qnt> rhanKMînienl, .lue c'ia ^h
ïmw Hant* préjnriic.' ni an niéiilr <l« Laval, ni à riustrnclion
«les ji>nn.'s n^m vu rnulanl |.lnH laril». ,.i ,,!„« |„onu.ti' l'ohlni.
lion dn Dorloral.

M" Qm> I.'s proff«WMu« d»« Droit et di> Mêd.M-ini' h Montréal
iVronl parli.' d.' la la.nllé n«»|i«M-liv«' .'tal.li.- à Laval en vertu
•le la rharte : ovale.

4' gue eoninu' le Conm-il l niversitaire, en vertu de la même
rharte, doit ^tre tonipo»é de» Direotenr» du S«;minairede Que.
IhM-.'tdes trois pins amiens l'rolessenrs de ehaipie lacnllé par
ordre de nomination, les l'rofessenrs d." Montréal à lenr tonr
devront laire partie de ce Conseil.

t

.V' Les l'rolessenrs de ehaciue lacnllé à Montréal fornieronl,
comme ceux de Laval, nu Conseil iwrmanent ponr tout ce «pii
regarde non-senlemeni la branche de Montréal, mais la faculté
en général.

t)" Il y aura à Montréal un Vice-Kecteur résidant. n(.mnic
par le Conseil Iniversitaire et approuvé par î'Kvè.|ue de Mont-
réal, lequel Vice.Recte«ir suppléera le Recteur dans l'admission
ou re.\pnlsion de» étudiants. Celte surveillance est relative
seulement à l'observation des rèKlenienl» universitaires, at
tendu (|ue. pour la comluile morale et relijrjense. rKvêiiue de
Alontréal y pourvoira enlièreiiiont.

7" Les professeurs de Montréal seront nommés, comme ceux
de Laval, par le Conseil Universitaire, la branche de Montréal
ayant elé préalablement consultée.

S" Les émoluments pour chacun des Professeurs seront à
Montréal éj^aux à ceux de Laval.

y Egalement la somme (ju." les étudiants doivent paver pour
les cours sera la même à Montréal .ju'à Laval.

10" Les diplômes seront donnés par Laval, et à celle Tniver-
sité seront payés les droits y annexés.
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~«»'W,»a,. pour la haute .ur-

ijuersite i.aval, avons reçu de cette
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ln.lU„lio„ „.,.. p!ai„in .ontro rortain. .VritH ....vuIh dans I.-h.

fa.Hant droit ù la dit. plaint, .n v.rtn den ponvolî" 1 .i:! ,
coiiIlH. par „n iVRleni-nt a|K,stoli.|ne d- |H77, d/..laro«H h ordoMMoiiHc»' qui «nit:

^''

l'OMa.v.isation» n'ayant pas été port^-s devant notr- tr.tnn.al, nous d-vous l.g ...KHrd.-r .t nous les regardons n, .ff..."connu., non avenues, jus.p.-ft ,„, j,, ;,,,,„,i,,,,, ^^. ^J^présentes re.M.lièren.ent devant nous avee des plainte, net
'

ment lorn.ulees et eu aient lait la preuve ré^nilièrement.

"

t Nous regardons les auteurs <leees .'.•ritsennnneeoupal.ies
entre autres des fautes suivantes:

'

(a) Man.nie de resp^t envers le Saint-Siè>;e. devant le trih..nal duquel I..S questions traitées étaient perlantes.

(h) Désohéissanre flagrante aux ordres des Kvèques de r.tleProvince et du Saiut-Sièf.'e.

Les Père, .le notre .iuquiènie Cou.ile, dans leur l'astoralecomniuue s'expriment .•onime suit:

- Nous voulons qu ï, Tav-nir .|ui.on.,ne .roirail devant Die,,
« avoir un ^^r.ef .outre -ette institution catlioli.iue ou ...nd
«antre, le tasse non pas devant le tribunal in.-ompélent d.
'

I opinion pul.li.pie, par la voiv d«>s journaux, mais d.-vaiit .eux«que les saintes lois .le la tiiérairhie .-atliolùine ont institué.
« les )Uf.'es et les gardiens de lit foi. „

Le déerel XXII du .•inquiènie Coii.ile donne aux é.rivaius
catlioliqu.>s .le cette provinc", les règles à suivre dans leurs dis-
cussions ..ntout ave.- des .-atlioli.iues. La modération, la pru-
dHii.v,la

, h.u ite, le ,espe,-t envers les autorités e.-clésiastiques
et civiles, envers les établissements placés sous la .lirectio,.
des hve.iu.'s, sont spôcialem nt recommandés. Or. nous 1,.

disons à regret, ces pres.-riptions ont été violées ouvertement
Le baint-Siege a aussi clairement manifesté sa volonté en

deu.x circonstances.

..?ï'l!.''vnr'V'"
'^^•'^•^^•'•'^•- ««^«''I"i vient d'être confirme

pa, Léon Mil ,1 estad.joint aux Ev.'.ques .jui croiraient devant
Dieu avoir quelque reproche à faire à cette Institution, « de u.-
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:;:r;;z':;::,:;;.ri':;;.';r;!'":""''"'''--- -•»

•"'•'
"s,,',:;;::;:,:,.;

'"'""'•" --""

>'T .i.u„ le,,,, éëit :, :;'^"v,'r:

r'''""' "••>™" «^-
V„él..c. Si ,|„,.|q„.„„ ,.„,'

, ;,
^.,^''1" '""l'"'.. Co,,,!!,. ,1,.

'^•'•iJi}, il ne lui rest,. ..,„...„« ., 7 *^* ''''^^ «"'«'es-

l-t^T privémeu 's ;,:;";':.;"" ' ^"7" 'I- '1'^ rnani-

''PI.art.e„dr. ensuite à ..,,, ''';''' ^"' ^''^'^'''''- ^'

^i 1- plaintes hu pa.4 : 'f^i S:V' -, 7 ''"''',
'^'l'

'--
soit an dianreliei soir^..

'"" '^""«^N '' 'l''vra les déférer,

•'-ia.-o,.j;:;nr;^::,;:^^^^^^

à la charité .-hrétienuë ttTla' ". ' " ''
l"'''''''

* '^ '''''''^

'•>- •- nK.n,ueS:<e; L ;;:tT;u^:"
""""""""^

-ouvelons les ordonnante^C? I^^"''
'""

I"' Nous recomnmndons lor-emenV e vS ?"'" '" '"

'l>'i pourrait servir ù eutreten iT •

' '' ^"^ """ «^

vœu qu-e.prin.e le So"e.Ï pj.S auand^H
''''"''' ''"' '^

tiavailler sans reilohp -i J *^°"""" ^nand il nous enjoint de

H la paix.
"^ '"'"'""' ^^'"^ l^»^ •'^«P'-it^ la concorde



— 208 —
Donné à Québec, sous nos signatures, le sceau de l'Archidio-

cèse et le contre-seingderassistant-secrétaire de l'Archidiocèse,
le vingt-unième jour du mois d'octobre mil huit cent quatre-
vingt-un.

t E.-A., Arch. de Québec,

f L.-F., Ev. des Trois-Rivières,

f Jean, Kv. de Saint-G. de Rimouski.

f Edouahd-Chs, Ev. de Montréal.

f Antoine, Ev. de Sherbrooke.

f .1.-Thomas. Ev. d'Ottawa,

f L.-Z., Ev. de Saint-Hyacinthe,

f DoM., Ev. de Chicoutimi.
Par Messeigneurs.

C.-A. Mardis, ptre,

Assistant-Secrétaire.

\

(N» 30)

CIRCULAIRE AU CLERGE

Chicoutimi, 15 novembre 1881.

I. Conférences ecclésiastiques.— II. Décrets de la S. C. R. — III. Electicas.

1

Avec la présente circulaire, vous recevrez les questions théo-
logiques que vous aurez à discuter dans vos conférences de
1882.

Fn méfiant fidèlement en pratique les conseils que vous
av'îz Qcjà reçus sur la manière de procéder dans ces conféron-
0€!«, vous les rendrez vraiment fructueuses pour chacun de
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vous, et vous pourrez vous rendre le consolant témoignage

^_
arnr obe, fidèlement à l'Eglise qui vous en impose l'ôbliga'

II

S C T'ilZ^l "TT '°"' ^°^ y^"^ ^'"^^ décrets de la

T864
•''"''''" ^^^^' ^'^^^'-^ ^« 20 décembre

i^Ouandoin missa adjungilur de mandata episcopi collecta ex

2\ / t ''"'"^.^'•*''^''' ^'^^^'«"" ^el Consecr. Summi PontiL

r: rR%Tre:";j;;r^-
^^'-^-^— - ^^--

m
v.î!^' rï;'

^ ^^ ''^"' ^' nouvelles élections. Elles nous arri-vent probablement encore avec leur escorte ordmaire de misè-
res, de troubles et de désordres.

Plein de confiance que, tout en cherchant à réprimer les désordres, vous ne vous écarterez pas des règles de prudence etde sagesse que vous avez si fidèlement suivis dans'les demie.

vous ontS i^'f' -"""^'^^ "°"^ répéter les conseils quivous ont déjà ete donnés sur ce sujet. Je me contenterai doncde vous exhorter à persévérer dans cette bonne voie.

Agréez, M. le Curé, l'assurance de mon sincère attachement.

i DOM., Ev. DB Chicoutimi.

14
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(N° 31 )

MANDEMENT

DE

MONSEIGNEUR DOMINIQUE RACINE
KVfigUK I)K CIIICOUTIMI

PnOMin.GIMNT LES DÉCHKTS UV SIXIKMK CONCILE

PHoviNciAi. nE ui'i;t;Ec

DOMINigUK RACINE, P
Apostoliciue, EvtMiue île Chiroiitiini.

Au Clei-ijc, (iu.r Commitnauiis HiU;/

ir 1.1 j^nicf (le Dieu d du si( >ir(k

'inisrs ri ii Ions 1rs Fidrlcs du
diocèsr dr Chicoutimi, Salut et Brnidklion en Nolrr-S

L'E-lisc, N. T. C. F.

if/ncur.

a de ton l temps considéré les coneiles
conune nne institntion éminenuneiit nlile et salntaiie. Anssi,
la pratique constante de cette sainte Eponse du Cliiist a-t-ell.-
été de provoquer dans toutes les parties du monde, chez tous
les peuples, dans tous les siècles, la tenue des conciles comme
étant le moyen le plus propice à l'ailermissiMnent de la loi, au
manitien de l'ordre et des bonnes nueurs. I.es heureux fruits
des conciles provinciaux nous sont clairement démontrés par
ces paroles d'u le lettre (jne l'ilhislre et saint Pontife Pie IX
adressait, le 17 mars ! 856, aux Archevè(iues et aux Evèques
de l'Empire d'Autriche : «Vous savez parfaitement, bien-aimés
ImIs et Vénérables Frères, comhi. n les conciles provinciaux, si

sagement prescrits par les décrets canoni.,ues, et toujours cé-
lèbres par nos saints Evèques au grand avantage de l'E-iise,
contribuent à renouveler la discipline du clergé, à réformer
les mœurs des peuples, et à éloigner d'eux ce qui leur serait
nuisible.»



en 1H7S autour ,l,.,iotr,. V.Mi-r. .. i
'••"iinssa.ent

l" sixi.'-u... rounU- ,.n v uH ^
MH'oi.ol.la.u pour y l.uir

mission fili.ili. ,., |., ,,,«, ;
''•'^•"•V • «'^t qiK' l.i soii-

.•OufiruH'.sparn.u.. -M.tn.Mt
"!"'

'

•'>'"'t'''<' .'ppi-ouvôs et

•':'7p."..l..i..".:^:"':;::;;;:;:;;;;:;;;;;;:,;;;;r;:--

i"i.;«o„mis,i„„„»|„,-l,„.„„.
,.t „l,»,.,v,.,- av.,,

fidt'lilé

'P

iiric relif,N»uise

DKGHK'I-S Ilf, V, XIX

UE LA roi

('or,t. cm/iiur n,, :..r
^ i")ucl„. pour ètr.. sauvé.

u)M.,x, lu). -\ousu.. devons doue pas nous borner N T f P

ne,q>.tvospa>,li.ursvo„skpropose,onltc.Uequ'elleatoujours.
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été conservée dans le «ymbole catholi.iue et qu'elle nous
est proposée par l'Eglise. Car, pour avoir la foi, il faut écouter
1 Eglise à laquelle .lésus-Christ a promis d'enseigner tout.' vé-
rué, et qu'il a chargée d'enseigner après lui toute vérité aux
hommes

: « Docentfs cos sei-vare omnia quxcumque mandavi vo-
àis.» (Matt., xvu, 20.)

Il en est de la foi, comme de toutes les autres verttis, nous
pouvons avoir le malheur de la perdre, si nous n'exerçons pas
sur nous-mêmes une stricte vigilance, et si nous ne fuyons pas
tout ce qui pourrait nous ravir un trésor si précieux Ne l'on
bliez pas, N. T. C. R, la J^oi est le fondement du salut, et, sans
la foi, il est impossihle de plaire à Dieu et d'obtenir la vie éter-
nelle. » Sine fideimpossibile est placercDeo.,, (2. Heb., xi, 6) Vous
devez donc la conservm- vive et agissante en vous, au péril d.-
vos biens, môme de votre vie; et afin de ne pas vous expos.M-
à la perdre, vous éviterez soigneusement les divers dangers
qni vous sont signalés par les Pères du concile.

Ils vous recommandent d'abord de ne pas vous laisser en-
traîner témérairement par nos frères séparés dans des contro-
verses sur des matières religieuses; car ces discussions, outre
<ïu elles sont toujours inutiles, souvent elles peuvent tourner
au détriment et de la religion elle-même, et de ceux qui ont
voulu la défendre sans aNoir une science suffisante pour dé-
<-ouvrir et réfuter toutes les erreurs et tous les sophismes qur
<'es faux docteurs accumulent sous leurs yeux. Le meilleur
moyeu pour vous de prouv(>r à nos frères séparés que la reli-
i^on catholuiue est la seule véritable, c'est d'accomplir fidèl."-
inent tout ce qu'elle prescrit, et par là, de vous rendre d.'s
modèles de toutes les vertus.

Les Pères du concile préviennent ensuite ceux qui sont obli-
gés de se mettre au service des familles protestantes qu'ils
doivent: I" s'abstenir de prendre part ou d'assister même aux
prières de ces familles, dans la crainte qu'ils en reçoivent quel-
que dommage spirituel; 2» s'éloigner de ces maisons, si on ne
leur laisse pas toute liberté dans l'ac«omplissement de leurs
devoirs religieux.

Un catholique ne pouvant jamais, sans se lendre coupable
<le pèche, communiquer dans les choses divines avec ceux qui
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ne professent pas notre fni il lui «.i aap i

™ "r-,"^' p''™"-i«r*/t;' r ù-,r;;::;: ;,:rTsenties livr™,lt.8 .-iiioslals ,.l d™ liénHi,,, ..",'',

DKCRKT VI

DES UltOITS DE L'K(;i,ISE

n'écoule pas l'E-lis,. t,.„o, l,.
„„," ' ' '

"" *" 'inelqu'un

fp.i.l 1^= o I

V""-^-7*^'7 I';. Ailleurs, le même A nôtre dé-

M ^ :';!:;" *" '^^

't'-^^'*'^
^-- p-- ^e damna 'o,:.,^ .

«<M-v"r s hU p.;. ; 1
^-

T"""'"
'°"' "' manquerez pas de l'ob-

tel èr;.. H
''''" P"' «'^"lement des hérésies contreelettel dof.^me; non, sa défense est sans restriction- il nndamne .olnment toute dissension contre lldo r Tq'u v"n"des Apôtres. Instruits de ces grandes vérités Ip« P a

^..iéme conçue devalen, donc ,Ls ^nZI:;^^:^
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fascinées par la Imnière trompeuso d'une fansse liberté invo
^nent des droits qu'elles n'ont pas, et nient ou révoquent en
doute (jnelques-uns des droits imprescriptibles de notre n.ère
la saint.; Eplise. Voilà pourquoi ils vous conjurent de rester
toujours et de plus en plus fermement attachiîs et soumis à la
sanite h-lis,. romaine, à cette colonne de la vérité éternelle on
lejetant tout ce .(u'elle rejette, en condamnant tout ce qu'l-Ue
condamne, .mi nieltanl en Elle cette confiance pl,>ine et entière
que manileste un enfant qui repose dans les bras de sa mère •

car, (lit .lésus-Ghrist, ce ne sont pas ceux (jui disent: uSeif/ncur
Seiiinnir, qui seront sauvés, mais ceux-là seulement qui font la vo-
tonte (le mon l'ère qui est ilans les rieux.» (Matt., vni 21) l>ar
conséquent vous dev../, reconnaître qno si, de droit naturel li-s
parents sont seuls responsables de l'éducation et de rinstruc-
tionde leurs enfants, de droit divin, l'Ef^lise a également le
itroit .>t le devoir d'exij^er .jue cette éducation et cette instruc-
tion soient religieuses, conformes à la foi catholique et à la
morale chrétienne et soumises à la surveillance de ses minis-
tres. Los i)asteurs ne sont-ils pas pères, eux aussi, à l'é^^ard de
leurs ouadles

;
ne réprésentent-ils pas h leur égard la bonté de

notre Père céleste; ne leur portent-ils pas la tendre et pieuse
sollicitude de notre mère la sainte Eglise qui les a fait renaître
a la vie de la grâce dans les eaux saintes du baptême ?

DÉCRET X

DU MARIAfiE

Cest un article de foi, N.T.C.F., que l'Eglise peut, en vertu
<1 un pouvoir qui lui est propre, établir des empt'.chements, qui
rendent le mariage nul et invalide, u Si quelqu'un, dit le saint
concile de Trente, prétend que l'Eglise n'a pu mettre des empêche-
ments dinmants au mariage, ou qu'elle a erré quand elle en a mis
qu il son anath'eme. »

'

En établissant des empêchements de mariage, l'Eglise tou-
jours conduite et dirigée par Notre-Seigneur Jésus-Christ, se-
lon la promesse qu'il lui en a faite à diverses reprises, a, comme
s expriment les Pères du concile, agi avec une grande sagesse
et pour xes plus graves raisons. L'une de ces raisons, c'est de
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conserver parmi les membr.^s des f^tniUes sorties d'une m.^mesouche ees sentiments dn mutuel resneet et de nn»r ^
q"Ma lam.l.ar.ledes relations don.estiques ne devienue unpiege dangereux pour la vertu et de prévenir les déso Xs a

"

Fourraient souill... et déshonorer les famill s U ^ "^
raison, c'est que l'union d'un même san- ne m-n^ ..
toujours, .•onm.e le prouve l'.'xpér;e.:;^,; . S 1" Crformes, languissants et sans intelligence.

^

souvenM!Ci-''''',""H'"'"'"^'
"" "'••"'^""•' •'"« ^'«'"'"•'ï- tropsouvent lepétees ,1<. dispenses de eonsanguinité et d-aflinité

^.célébration. Cette obligation regarde tous les Hdet s 2

La religion et la charité lont à tous un devoir ri-^oureux

<^ontracte inval.dement et que le sacrement ne soit profa.^

DÉCRET xrir

DE LA CONFIRMATION

I^s Pères du concile, voulant se conformer plus parfaitetnent aux rubriques du Pontiflcal romain, rela vement ^x"

d'mna^nn^H?
^'«"«^^''^ devra être assisté au moinsd un paiiain ou d une marraine. Un seul et même parrain sufflrapour tous les petits garçons qui devront ètre'côn"™ "s

:
une seule et même marraine pour toutes les petites flUes

'

Comme dans le baptême, le parrain et la marraine des con

ma'dfetTT''' ""^ ^"^^"^^ ^P'"'-"« '' avec ces confi":mands et avec leurs pères et mères, de sorte qu'ils ne peuvent^ans dispense, épouser validement, soit ces euLts eux m Is^oit leurs pères ou leurs mères.
m«mes,
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DÉCRET XV

DES nBTRAITES PAR0IMIALB8

Pleins de sollicitude pour le salut de vos ûmes dont ils ré-
pondent devant Dieu, et d'un ardent désir de ne rien négliger
de tout ce qui peut contribuer à votre sanctification, les Pères
(lu concile recommandent d'une manière toute spéciale les re-
traites ou missions paroissiales. Avec les hommes apostoUnues^
les plus saints et les plus expérimentés dans les voies de Dieu
ïls les preconicont, et proclament que, dans ces jours de salut'dans ces temps propices et favorables, le Seigneur ouvre les'
trésors de sa miséricorde infinie et répand un déluge de grâ-
ces sur tous ceux .fui ..ii suivent pieusement les saints exerci-
ces. N est-ce pas en elfet dans ces retraites paroissiales que lesâmes les plus pieuses et les plus fervutes se retremoent et se
lortifient; «que les justes se justifient davantage et que les
saints se sanctifient de plus en plus : Qui Juslus est, jusiificetur
adhuc: et qui sanctus est, sancliftcetur adhuc. (Apoc. .xxii '') •

que les tièdes et les indifférents sorten t de leur funeste léthài-ièqm est pire que la mort, puisque l'Esprit-Saint nous dit : « Plût
à Dieu que vous fussiez froid ou chaud ! mais parce que vous
êtes liedes, je suis près de vous vomir de ma bouche; Utinam
/Ytgtdus esses aut calidus ! sed quia'tepidus es, mcipiam te evomere
de orc meo.. (Apoc, in, 15); enfin .lue les pécheurs même les
plus endurcis, rentrenten eux-mêmes, reconnaissent leur gran-de et affreuse misère, répandent des larmes bien amères etcomme l'enfant prodigne, viennent en toute confiance se jeterdans les bras de leur père spirituel et solliciter leur pardon
qui ne leur est jamais refusé ? Quand donc, N. T. C F vous
serez invités à venir à ces retraites, vous y viendrez comme yétant appelés par Dieu lui-même, vous y viendrez pour vivre
quelque temps à l'ombre du sanctuaire, loin du regard dumonde, afin d'attirer sur vous les bénédictions du ciel et dé-
tourner les maux qui menacent la terre. (Isaie, xxvï, 20).

DÉCRETS XVI, XVriI, XXIV
riE l'éducation domestique des ENKANTS

La bonne éducation des enfants est un des devoirs les nlu*
importants et les plus graves des parents. Toute négligence à
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cette égard constitue une faute tellement injurieu«; à Dieiique ^int Paul regarde celui qui s'en rend coupable commeayant abjuré sa foi et étant pire .,u un infidèle : .^ IZuUm
(lT,«.,v.8 Aussi les Pères du Concile n'auraient paTcruavo.r remph leur tâche tout entière et ils n'auraient pî, sati^
fait à tous les SHuliments de 1.m„. ea-ur, s'ils ne s'étaien o^ rpes dune manière toute particulière du salut et du ÏK,nheùr

à i;:;^ar'
^" '"" "^^""^ .l.H-lques.uns de vos devoi;»

Souvenez-vous donc, pères et mères, q„e si Dieu vous adonne des eufauts, ce u'est pas seuleu.eut pour r^eupler llterrema.s surtout pour iH,upler le eiel, pour n/faire tes héritiers"uroyaume e terne
. Pour atteiu.lre eet.e fin. vous devreru'r

apprendre des leur bas ûge, à connaître, à aimer et à son'Du^ et les n.stru.re des principales véri.és de uotre sauUe rl-.«.ou. ..S. vous avez des enfants, vous dit l'Ksprit-Saint •

Insirmsez. es et an-outumez-les de bonne benre à bien faire '; mii
'6 sunt rru,h Uos el curva illos a pueritia eo,-um.. (Ecc. vu
2.0 muez en cela lV.xemple de Tobie qui est tant loué dans
1
KM.lure pour avow appris à son enfant, dès ses p|„s tendres

Dfum docmt et absUnere ab ornni peccalo. ,, (Tob., i, |0).

Ce devoir de riustruction religieuse à donnera vos enfant»étant le fondement et la base de tous les antres, vous ne de!vrez nen negl.ger de ce qui peut vous aider à l'accomplir Or

:^ued;:"ter""
'"" ^^P^' l-rpronuer cette insUtionque de les envoyer aux catéchismes qui se fout les jours dedimanche et de fé.e ? N'est-ce pas vont charger d' ne7e Hbt-spo„.ab.lUé devant Dieu, si vous négligez de conduire vous,mêmes ou du moins d'envoyer vos enfant, à ces .-atéchismès

ou. dans un langage clair et familier, vos Pasteurs s'aSquen a graver dans teur jeune intelligence la connaissa.^e
des plus hautes vérités de la religion

; à leur faire cômr endmes mysteres de la boute, de la justice et de la sagesse de D eu aa leur la re apprendre la crainte de Dien et l'horreur du péch/?
«La foi nous dit l'apôtre saint Paul, vient de l'ouïe, et l'an,

ditionsefauparlaparote: Fides ex audUu, audUus alJern pi



— 218 —
verbuy (Rom., x, 17). Ain.i loreille est le «en» propre de lafo. et par conséquent, ton t rapport avec Dien devient impo,«bleponrcenx qni, dès lenr naissance, ont été privés d7^organe. Telle est la tr.sie condition des sonrds-nu t Ms tpeuvent „,« ^^ parler à Dieu qu'aux hommes, pa.;.,n ajant pas entendu parler de cet Etre suprême, ils ne le counaissent pas. Les parents qui ont de ces personne .ffli'^;P rm» les membres .le leur lamille, doiveîu donc s'.mX

.

tous les sacrifices qui «ont en leur pouvoir pour les place

de's'v Htésl'r""V'^"
^°"^'\^--'«' ^' ^« '- faire inslrdes ^e,.tesde la reI.j;.on et leur procurer ainsi avec foi lesmoyens d'opérer leur salut.

Il ne vous suffit pas, N. T. C. F., de donner à vos enfantsune bonne éducation religieuse; si vous voulez les affmndans la p.eté et les préserver des dangers auxquels ils sonsans cesse exposés vous devez exercer sur eux ,ne si.icù'
v.g,lance. .Les />am,^ dit saint Augustin, sont les cv,,ul^^e
leurs enfants et comme leur secon,le conscience: par leur ZnZlance Us rappellent à ces esprits légers Vœil de DieutouJouroZt

bas Age, afin de pouvoir dans l'occasion réprimer leur volontémauvaise et vous opposer à leurs passions naissantes P enez«arde que. grâce à votre faiblesse, ils ne s'habituenU se fobéir par vous et à vous faire pliera toutes leurs volontés et

che s enfants de manière que vous sachiez toujours où ils

4au lesM"'-
"' ^.-"- '«"^ d'enfan ts libres 'et dispersé4aus les chemins, ne d.rait-on pas que se sont des orphelins

sansrH^res et sans mères? Quand vos enfants ont att^nuincertain âge, c est alors surtout que vous devez veille, sTr lèsleux qu'Us fréquentent, sur les amitiés qu'ils contractent surles compagnons de leurs amusements, si' vous ne voulë
'

naavoir plus tard à gémir et à répandre des larmes bien mè?«ur leurs égarements.
"intres

Les Pères du concile signalent à votre attention deux écueilsprincipaux où l'innocence de vos chers enfants es expo e àfaire un bien triste naufrage: ce sont les réunions de dansesel les fréquentations. Croyez en, N. T. C. F., à la grande
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dan, ;:,:,.^^-^. ::-:-:;-;- ™™^-a-*j

soiillrt'/. pas iiDi) p lis init' vos .nfini.

o,',"™;''T,'''

'' '""'"""""' - rr.vi-'a.at' ,;;';:

pouvoir pour .n .létonru..r vos eulanls.
' "^

Ils est iiulisnensahlp V T c w^'^ .

"/''I''^"'"*"'^ ^- '• '^-
1 M qii'' vous prat (luioy vnn<irn.m..s I.-s levons ,1.. v-rtu ,,ue vol.s donue à Vos n aTts'<^..el comp e vos enfants ti.n.lront.ils d. vo8 narol.. et risrecomn.andations s'ils les voi..nt sans eess démenties Zvo re conduite? Si les exemples sont plus forts et^ «tsuIsif que les leçons, songez que vos enfants vous reja den nlus*

Taml : fe
" ^"'^""—

'' ^'''''^ - vous écou t^ eVqlamoui et le respect naturels qu'ils vous portent font au'ilsreçoivent toutes vos actions comme une loi H qu'il's se Xnjustifies quand ils peuvent dire: je manhe sn les truTl
n.onp,-.reetdemamère. Craignez' donc, sfvo ne do.lz enont le bon exemple à vos enfants, d'attirer survols le el^"terribles de la malédiction portée contre ceux q i le .nli

<MATT,xvin,
/), Malheur à celui par qui le scandale arrive.»

DÉCRET XXIV

DE l'intempérance

larmes' Zk""'^''"'
'''' "" ^' ''"' ''' ''^ ^«"'"'^e de bien deslarmes, de bien des misères, de bien des ruines; „„ désordre



I I

— 220 —
qui, vhaM(> par la loule-puimance de la croix, et ayant
pre«.|ue coinplèWinent di«j«iu <hi milieu de nous pendant un
certau) espace de tenip», relève aujourd'hui la UHo et tend à
•e repandn.dft toute» parts; un désordre si «rave qu.' ceux
qui s'y abandonnent ne i^uvent espérer le ciel: c«« désordre
est rnilenip«îraHcc. .Non, dit saint Paul, le» ivrognes n'obtien-
dro:.. pas le royaume élrmel

; Kbrietalei regnum cœtorum non
conset/uentur.» (Gal., v, 21).

Vous ne serez donc pas étonnés si vos premiers Pasteurs
q«u vous aiment tant, .(ui désin-nt tant voire bonheur tempo-
rel et » ternel, ne iH.Miveut étouller n- cri qui s'échappe d.. I.M.r
poitrme en vous voyant rourir ainsi à l'abîme : «Ah- prenez
garde de laisser a[.p..santir vos .œurs par l'ivresse et (|ue ce
jour-lA ne vous surprenne snudainen.ent : AUn„lile vubis ne
forte yravenlw corda vfsira in ebnetule et svpnvenial in ras re.
pentma dies illa » (Llc. xvi. 34) ; s'ils vous prient et vous cou-
jurent par les entrailles de la nuséricorde de Dieu de renon-
cer a une habitude aussi luiiesle et de vous mettre sous la
prol.rlionde la croix en enliaiit dans la société de tempérance.

Nous croyons utile de rappnrt.'r ici le paragraphe suivant
d un Mandement de M^r l'Arche vè,,ue de Québec, en date du
1.) juin I.S75 :

« L'autorité civile a établi certaines lois concernant l'octroi
des licences et la vente des liqueurs enivrantes. Les conseil-
lers municipaux et autres officiers char>.'é8 de ce soin, auront
un jour à répondre devant Dieu, de la néKligence et de la fai-
blesse qu'ils auront apportées dans l'ac.omplissement de leurs
devoirs. Il y a péché grave, à accorder dés licences là où elles
ne sont pas nécessaires, là où elles peuvent introduire ou
augmenter un désordre qui produit la ruine des âmes et des
corps; on ne peut donner labsolulion aux conseillers munici-
paux qui accordent des licences à des p.M-sonnes qu'ils savent
être incapables de maintenir le bon ordre. Les personnes li-
cenciées, (jui manquent aux lois civiles ou morales sont égale-ment indignes des sacrements. En cette matière dangerelise
Il y a péril .le tous côtés et celui qui veut faire son salut doit
être toujours dans la crainte. »
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DÉCRET XXI

DU JBUNE IT M L'AB«TINEMCt

Dt. toutes le» vrit.^. morale, pri^^-riteg par le naint Kvan-
gile. Il n en e«t pa» d.- mieux élal.l... et de plus »f>.: vent iéi,..iéeque celle de la néeessitéde la j^énitenee. Notre-S^-igneu.- jLu.-Chr Ht semble en avoir fait 1. sujet de presque tou.es ses pré-
d.caions ,.Siquel,,u'un veut venir après moi, nous dit-il ensamt Mathieu, .qu'il se renon.-e soi-mAme, qu'il porf «a noix
et me suive: 5. quis vult post mr venire, abne;,et semetipsum,
toUat crucem suam et .equalur m. „ (\Utt.. 24) ; et en saint Luc •

8i vous ne faites {M'.niten.e, vous jH^rirez tous: 5* pœnitenUam

s2tTI!;r'
''"'"''/''"'''"'• ''"•""'«•" (Luc, x,n,5). i;Apôtre

8.untl»au, c-e fld,.|e interprète des prédications de son divm
Maître nen8eiK,H..t.il pas ,,ue : ...eux qui appartiennent àJésu8.Chr.s ont cruoi.ié leur chair avee s.s pissions et.es
désirs dérègles

: Qui aut.m sunt Christi, carnem suam crucilixr.rnntcum vuits et concupiscentUs » (Ga..., v, 24) ; et que ,,our .^tre
glorifie avec Jésus-Christ, il faut avoir soullert avec lu. : Si au-tem compatimur ut et con;,lonficemur. . (Rom., v,,,, 17). Cette
doctrine est celle que tous les saints Pères nous ont transmisecomme étant la substance et l'abrégé de l'Evangile.

La loi de la pénitence est une loi essentielle du rhristia.nisme; et
1 Kglis.., qui ,,sl la j:aidi..nne incorruptible de la

pureté de la fo. et qui est chargé, par Jésus-Chrisr .l'evpli.n,.r
au peuple chrétien les maxim.'s évaugéliques, a, dès les n,e
miers temps, imposé ces prali.jues géiiéral.'s de pénitence exté-
rieures du jeune et de l'abstineuc.. à tous l.-s membres de la
société des fidèles. Or, vous ii.. l'iguorez pas, N. T. C. F vos
premiers Pasteurs n'ont pas le pouvoir de changer l'Evan'.Mlem celui de substituera l'enseignement de Jésus-Christ "une'
doctrine différente qui ne vous sauverait pas et qui, au con-
raire, deviendrait pour vous un sujet de condamnation au
riDunal du Souverain Juge. Comment pourraient-ils d'ail-
leurs vous enseigner que la voie du ciel est large et facilequand Notre-Seigneur nous assure qu'elle est étroite et diffileue

: « Quam angusta porta, et arda via est quai ducit ad vitam » ,
(Matt., vu, 14). Voyant donc avec une extrême douleur que la

I
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chanté se retroidit p.-,rmi les fidèles, au point que plusieurssemblent i^uorer .nèn.e cette loi formelle de la péniten p is!quils ne se font aucun serupule de la transgresser, vos nre-m.ers Pasteurs n'auraient pu, sans se rendr: coupable' -mêmes, ne pas élever la voix pour vous rappeleî la striëteobl.KUon imposée à tous les fidèles d'observer avec grindefidélité la loi du jeûne et de l'abstinence.

"

Nons devons l'avouer à notre confusion, N. T. G. F., mal-rétons les adoucissements apportés par l'Eglise à cette loi il n'ya guère ne préceptes plus transgressés et, .lisons le mot, plusméprises que celui-ci dans un grand nombre de familles. Daces fam. les on ne met plus aucune dillérence entre les ougnis et les jours maigres
; dans les jours d'abstinencr onmange l.brement de la viande, et non pas en secret, mais' ouvertement, et en présence de ,,ui que ce soit. On n'observeplus ai. un jeune; on mange librement à toute heure. Enfin

à vo.r .. eonduae de c.s chrétiens, on dirait que ce précent;n oblige pas comme les autres, mais qu'il tient une sorte demilieu entre les préceptes et les conseils, et que la violationen est sans conse,iu..nc.', que par conséquent elle ne doit nasexciter le remords comme la violation d
^

ments. Les Pères du Concile s'ad
chargés de la direction de

es autres commande-
ressant à tous ceux qui sont

s Ames, les conjurent d
un si grand mal et de travailler de toutes 1

comprendre à leurs oiiaill

cet égard.

eurs
es quelles sont leu rs

opposer

forces à f;

obligation

re

DÉCRET XXII, XXIII

DES PÉCHÉS CONTRE LA CHAHITÉ ET LA .lUSTICE

Lâchante est le caractère dislinctif, la marque spé.-iale et

Chr ) r"''
'" '"""""' '-' vrais disdples Ile Jésus!

dilecUonemhabuenlisaUinvicem.n (Jean, xv. 12). En nous don-nant ce précepte. Dieu nous en trace en même temps la règle
et a mesure quand il dit : que „ l'amour que nous avons pournous-mêmes doit être le modèle de celui ^ne nous devons auprocnam

: DUtges proximum tuum sicut tftipsum.» (Matt., xxii.
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30). Quoique cettn règle (lt> l'nmn..,. ,1., i •

i'.'.<Piiq...... „„,, de ,r„„s ia : ,f , ,™™";."-f
" --

nous (lit-il, (1,. faire mv •..,..
^ '""'^ "* "'"^ie

. «bardoz-voiis,

qu'il vous'i.u,';ucrr zrTT "•-'"^'•''^^p-

I.m.-h..„ fo„t .,.,,,.,. .o„s voMl.v,,.- .. '' ''"

nia ,uœcun„uc ruU.s f.ciant ro,^ ' ^ .

,":;';'•
j;:'; ^^^'"-

J-ti.-.' sont ..„ mè,n.. f.n.ps dJi lois" .:,:;""" f"'"
''^

a gavées dans i. npur d. tons l.s honuL .' '

'" '' '"'""''

Comnieiit se fait-il donc -ini;. .
i

tan.de personnes ndre ".:
'

'
'"" """ """""'«"^

bonnelbi,nU.onnèter,X\rrr"''" ''•""'

N'est-ce pas parce M„e V.Z
''•'""" 1""'"' "«"«^

tienne et nue' ^^c^nJ?"""
^"•""''''"-

''' ••^'ant. chré-

q-e pour les ..pio:;^;;:";:,::^;;;;;:^;::

^'-^.ateiiesil^t;;:.^::;:;;;;.::';:;:!;;.-^

so livrent cerfiins .^.1, ^ "^*,"^"'''« ^'"^''nes auxquelles

=srL:;r;:::!;i-:r::r;'''''''-^
.•harité, n'avons-nou^He^^i

,
";

;:

""^ ""'"^ '^"^^''^ '^

Phète Isaïe: .Chacun L dïtoûrm de h .:"";'' T^ '^' P''^"

s'altacher à son avarice denu ê i.
".

^'"" P"'"'

petit: Omncsinviam.uL?> ' ^'•*"'* ("«q»'''» plns

Aussi qui pourrait retracer tous le^ -.wifi \ l
' "^•

fl'.' l'inUM-ôt et de IV^^oïsme nm, l . u
"' '""''"' '"'^ '""«'^^

tont ce qu'il peut atL-inL v
" ''"' ' "'""^ ^'^ •^•^^'«'•e

Cil.' voui exCur •t:^e:: :^::l:d;;t:t;^r•'':-
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Tels sont en substance les principaux décrets du sixième

Concile Provincial que nous publions aujourd'hui Tel est h-
résultat des travaux que les Pères de ce Concile ont entrenris
«ous l'inspiration de l'Esprit-Saint, pour le salut de vos âmes.

'

Puisqu'on co jour le Seigneur vous parle parla bouche de
vos premiers Pasteurs, vous pri^terez l'oreille à leurs charita-
bles avertissements et A leurs paternelles instructions vous
les graverez dans vos cœurs et les mettrez fidèlement en nri"
tique, vous souvenant de ces paroles de Jésus-Christ • «Celui
qui écoute ma parole et croit h Celui qui m'a envové, a la vie
éternelle

: Qui verbum meum audit et crédit ei qui misit me, habet
vitam xteniam.» (Jean, v. '24).

A ces causes, et le saint Nom de Dieu invoqué, nous réglons
et ordonnons ce qui suit :

Les décrets du sixième Concile Provincial de Québec sont
par les présentes pron^ulgués dans le diocèse d.' Chicoutimi et
commencent de ce jour à être obligatoires.

Sera le présent Mandement lu et publié, en une ou plu-
sieurs fois, au prône de toutes les églises ou chapelles parois,
siales et autres, où se fait l'oflice public, ainsi qu'en chapitre
dans les communautés, le dimanche qui suivra sa réception.

Donné à Chicoutimi, sous notre seing, le sceau du diocèse
et le contre-seing de notre secrétaire le premier m;.rs mil huit
cent quatre-vingt-deux.

f DOM. Ev. DE Chicoutimi.

Par Monseigneur,

Ths Roberge, Pire,

Secrétaire,
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(N 32)

CIKCULAIHE AU CLERGE

Chi.outimi, 2 mars IH82.

I. Actes du sixième concile provincial -_ir n
ni<s et I oia.son It.v. r.jwjtnm. - IV. Colonisation.

MonsitMir le Curé

I

II

Dans le diocèse, les empêchements de consangninité et d'af

^^^^Z:^.'"'"''''^ '' '""'^•P^'^^ «^ no',s ex>ol^t

o nw '^"^^^ ''°"' P"^ 'i" b'«" faire comprendre à

S". Toueefois 8, ,,uelq,ru„ tenait à son droil de faire l" chor."

1A
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K.ulo la Provim-e la ru brique du pontifical ,,ui veut nue cha-
q.u. .onfirn.and ait son ,.arrain ou sa marraine d.. oonfirma-
u.n. (.on.n.o le parrain ou la niarrain.» .ontractc ave.: le cou-nnueet aver le p-re et la mère du confirmé, um, aniuilé spi-

'•'Kh' lo .|n. est un empêchement dirimmu du mariage, il estde
grande nnporlanoe que l'on pr ,e .les mesures p..ur que .et
emp.Tliem..ut s,>ii .«nstaté dune manière in.lubitabl.-.

1" Le .hoixdu parrain ou .le la marraine ,1e .-onfirmation
apprtrti..nl aux parents eonm.e p„ur 1.. hapt.'-m.., ou à l.-,,. ,i,.
l.iut au cure.

Ç" Ne ,.euv,Mjt èlvv parrain ou marraine .le .-onfirmation
p,.re; -J" la mère; 3"

1 ep.,nx ;
4" l'épous.. du confirn.and-

les e.x.-ommuniés, les interdits, les héréti.|ues et autns ,n,.'
l<\ntu..l ron.ain défeu.l d'admettre .-ounne {mrrain ou mar^
iainedubapt.-.me; G" tous ceux qui n'ont pas en.ore été con-
firmes.

:{" L.' meilleur .hoix à faire est c-lui des frères .-t des sœurs
(l.'s .or.firma.ids, pourvu .lu'ils aient été .-oufirmés. Il n'y a pas
alors .1.. crau.fe à av •- par rapport A l'..m,H.,bement d'affinité
spirituelle.

A défaut ,1e frèiTs ,>t de sieiirs .m peut .-lioisir l.-s pro,-h,.s
parents surtout dun â^-e avan.-é, comme les oncles .-t Vs tan-
tes ,>t même les f:ran.ls-pères et les fîrand'iii.-r.'s.

4" Dans tous l.-s cas il faut fuir rej-istr,. exact des noms du
parrain ou .le la marraiiie de .ha.iue onlirmé, avec toutes l,.s
in, .cations luressaire-s pour emp.Vher le moindre doute sur
1 identité des personnes.

Pour établir une rè.^le uniforme et sûre, voici un modèle de
1 entrée au re^Mstre.

1o';In';' 'fn \T^''
«^onfi'-més par Mgr lean-Baptisle

1^ (ans), (fils) de Fran.-ois-Xavier et de Marie (parrain)
son frère Louis-Joseph. Les mots entre parenthèses peuvent
é^tre omis dans les entrées suivantes. Cette lisle doit être ne
cessairement signée par le curé ou par le desservant.

Afin de ne pas se trouver pris de court au dernier moment,
U sera bon d écrire tous ces renseignements dès le commence-ment du catéchisme de confirmation.



— 227 —

""""' o,,. .„„,ti„„., ,„ „;';:„Z; , r'";"""""raiiis j't do toiilcs l,.« „..,. •

'""""""s «l«' tous les paf.

vous ot la s... MHl.. ,„M„li . ,
•

' ""'"•"''"on des ^ar-

présenter ,o,.s rs ,
' î " « ,

"" "•":""^'" "•- '"K pour r.-

'"••alion doit rJZTnZ: '"••"•'•'•""''''• (^-tt.' p.o-

-'•"<-<"Pf tr^,.
'

'"; 1 '"•"'•'""•:^ v,e„d,.onldin.an ,„,« :

-raut^tj^volr: : :;'i;::'';:;.;^;/''';"'-"''''ion

voudrez.,, "'P'-"S"iit..r par qui vous

y"«i.cl il sa^Mt ,1,, la ronlin,.ation d',,,. netit ..nln.f I.rairi ou la niarraiiK- le tionr «„,. • .

' < "larit, |.. par-

'as, il -, ..11., u.,, J m :
,
;.7.

'""''i ,"-'» '••» -,.„»

m
A|)rt's la réception d«> |a r.nwp,,.,. ,.;. ,- r.i„s I,.. li, Ji,.., „„ la ,::; rt;r::'.:i,,:r

"'';-

nK'ssedu dinianclK. l'nr,;.^ /.
''PX'S la messe, ni à a

apiès l'élmalio,, t H .,

''".'""•""''» "l J.",rs ,1,, IV.,,,,,

"" sain. .sa„„„„,„/,„. ,;,;; z::;. r;T;,t;;;.:; "r»>""', parce populo luo hc. *
'^"'''''' ^«-

IV
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lieu de s'expatrier et d'aller chez nos voisins ruiner leur santé
dans les manufactures et quelquefois môme y perdre leur fol,

s'établissaient sur de bonnes terres.

Ces considérations m'ont engagé à seconder de toutes mes
forces le projet qui m'a été soumis de former à Chicoutimi une
semblable société. Bientôt, je l'espère, cette association sera
reconnue par le gouvernement et elle pourra dès le printemps
commencer ses opérations.

Confiant dans le désir que vous avez de garder au milieu de
nous tant de jeunes gens si forts et si vigoureux, qui nous
laissent chaque année pour se faire les serviteurs de nos voi-

sins, de protéger leur foi et leurs mœurs contre les séductions
aiuquelk's ils sont si souvent exposés, surtout alors qu'ils
sont loin du regard de leurs parents et qu'ils ne peuvent plus
rece\oir les sages cmseils de leur curé, je ne doute pas
que vous ne fassiez toui- vos efforts pour encourager cette so-

ciété de colonisation, ou pour diriger nar n'importe quel autre
moyen vos jeunes gens sur de nouvelles terres.

Nous ne pouvons pas rester inactifs et immobiles au milieu
de ce mouvement général en faveur de la colonisation. Il doit

y avoir chez notre peuple autant de courage et de patriotisme
que chez cehii des autres diocèsts. Ne nous bornons donc pas
à les admirer, mais, comme eux, travaillons avec énergie et
persévérance à propager celte belle œuvre, et comme eux, nous
aurons la consolation de voir nos efTorts couronnés de succès.

Agrée», M. le Curé, l'assurance de mon sincère attachement.

f DOM., Ev. DE Chicoutimi
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( N» 33 )

MANDEMENT

DE

MONSEIGNEUR DOMIxNIQUE RACINE
KVÊgUE DE CHiroUTIMI

ANNONÇANT LA SECONDE VISITE PASTORALE

Ann^lor^^'^^/."^'^''''^'
""'''" ^"•"- d« Dieu et du Sièg.Apostolique, Evèque de Chico.itimi.

^

conlXiT™?,"'
''"' ''"' '''''" "'*'"'• "»'' "'on douceconso Hlioii a vous annoncer que bienWl, nons entrenrendron,

endu d autan plus facile et plus consolant que, dans le cours

tïe ;rnrï
'"""'^ -""'^^^^^' "«"« '-- ---'"d"

Pir Uielle me '.r^'.'^^^^''^^»'
^ profiter des grande*s faveursspirituelles que le Seigneur accorde toujours en ces cirent -

ances solennelles, plus de bonne volonté à suivre e cônTe,,qu. vous ont été donnés, plus de zèle à approche derracements de Pénitence et d'Eucharistie. Ces bonnes et saTn tes'dispositions, vous les entretenez encore au fond de vos "ur'

^:^^:n;^Lé-:r- :;^:= s^-;i^r
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'Il

^i!

W
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k,
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proposa rien autre chose (fiie de iierpétner le ministère sacré
qu'il avait exercé lui-même sur la terre. C'est pourquoi il lea
revêtit de pouvoirs semblables à ceux qu'il avait reçus de Dieu
«on Père: Sicut misit me Pater meus et fgo mitto vos ; accipite
Spiritum Sanctum. (Jean, xx, 21). Or, Dieu le Père n'a en-
voyé son divin Fils sur la terre que pour notre «aiut: Prop.
ter nostram salutem descendit de calis Deus. (Symbole.) Dieu,
nous dit l'apôtre saint Jean,, ti tellement aimé le monde, qu'il à
donné son Fils pour le salut du monde, pour visiter et racheter son
peuple. (Jban., m, 16, 17.) Voilà pourquoi Jésus parcourait
les villes et les campagnes, en faisant le bien et en préchant l'Evan-
gile du royaume de Dieu. (XUri., IX, 35). La mission des Apô-
tres et de leurs successeurs étant la môme que celle de Jésus-
Christ, les Evoques doivent donc, à l'exemple de leur divin
Maître, visiter les peuples que le Seij,'neur a confiés à leur
sollicitude, leur annoncer l'Evangile, leur enseigner tout ce
qu'ils doivent croire et'pratiquer pour parvenir au bonheur
éternel: Euntes, docete omn»-s génies ... docenles eos servare om-
nia quœqumque mamfavi vobis. (Matt., xxvmi, !î) 20).

En nous rendant au milieu de vous, N. T. C,. F., nous vou-
ions sans doute obéir au Souverain Pasteur

; mais nous vou-
ions en même temps satisfaire un des plus ardents désirs de
notre cœur, celui de travailler de toutes nos forces à la saucti-
flcation de vos âmes. C'est pourquoi nous nous efforcerons de
réveiller dans vos cœurs la foi et la piété, la crainte et l'amour
de Dieu, la haine et la fuite du péché, un grand désir de votre
«anetification avec la volonté ferme et sincère d'y travailler
tous les jours de votre vie. Si, d'un autre côté, nous nous
élevons contre certains vices, si nous cherchons à les déraciner
du milieu de vous, si nous attaquons d'une manière toute
spéciale le luxe et l'intempérance, ces deux grandes plaies qui
ruinent et jettent dans la misère un si grand nombre de nos
familles, c'est encore, N. T. C. F., parce que votre premier
Pasteur vous aime d'un amour véritable et qu'il veut vous
procurer le seul vrai bonheur, le salut éternel. Oui, N.T.C.F.,
la charité que nous avons pour chacun de vous est telle, que
nous croyons pouvoir emprunter les paroles de saint Paul et
vous dire : « Dans notre affection pour vous, nous souhaitons
ardemment vous donner non seulement l'Evangile de Dieu,
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particulier, vous vm™âp™:i «p/II' ? '' '^''»"'" <!"<>•« '»

« de repré«„.a„t de .lés'^Chri!. r„ „
"'""""'" '*'''"'"»'*

au milieu de vn„.
7„7,"''-'-'" '" 1"'' nous nous présenterons

A ces considérations oue voti-P fni Hni» ,.^

joindrez la prière N T r% Ir ^. u *""' '"'P*'"''''' '^«"s

:^ai„«^ .
'

•
^- ^•' ^^'" d'obten r du Seigneur an'il<ia.gne ecla.rer vos esprits, toucher vos c.eurs e^vous dkn«ser à correspondre fidèlement aux grâ 'au'iî vo.I,. ^

rees etdontil veut vous favoriser L.s Vir/^/r^^e bèS:

^
A (.es causes, le saint Nom de Dieu invoqué, nous réglons ce

no!,'/!"
'^'."'"'•«'•.^«^ g'-âoes et les bénédictions de Dieu surno'is, sur les prêtres qui nous accompagneront et srlesparoisses que nous visiterons, on récitera^est;ois premiers^imanches qm précéderont notre arrivée dans chaque Croisseirois fo.8 Notre Père et trois fois /. vous salue, MarT ^ '



— 232 --

2» Environ un quart d'heure après notre arrivée, l'on don-
nera une instruction, après laciueile nous ferons notre entrée
solennelle, conformément aux prescriptions de l'Appendice
au Rituel.

3' Nous examinerons avec un soin tout particulier le»
compte» de Messieurs les Marguillers, comptes qui devront
tous tHre clos? efarrêtés le premier janvier dernier, les régis-
très de la paroisse et celui deu délibérations de la fabrique.

4* Les ordonnances rendues dans les visites précédentes atf-
reront notre attention d'une manière toute spéciale.

5° Nous nous ferons un devoir de recevoir et d'entendre
toutes les personnes qui désireront nous parler en particulier.

Sera notre présent mandement lu et publié au prône de la
messe paroissiale des paroisses que nous devons visiter, le pre-
mier dimanche après sa réception.

Donné à Chicoutimi, sous notre seing, le sceau du diocèse et
le contre-seing de notre [Secrétaire, le dix-neuf mars mil huit-
cent quatre-vingt deux.

f DOM., Év. TF Chicoutimi.

Par Monsf'igneur,

Ths Roberce, Ptre,

Seerctaire.

LETTRE PASTORALE

des BVÉUUES de la province ecclésiastique de QUÉBEC

ordonnant une quête annuelle en faveur de yi. terre-sainte

Nous, par la grâce de Dieu et du Siège Apostolique. Arche-
vêque et Evoques de la Province Ecclésiastique de Québec.
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Au Clergé Séculier et Régulier et à toux les Fùliles de la Province

Ecclésiastique de Québec, Salut et Bénédiction en Nôtre-Seigneur.

Souvent, Nos Très Cher» Frères, dans les prédications (|ue
vous entendez et dans le» livre» de piété que vous lisez, il esl
question delà ville de Jérusalem et des antres lieux saints que
Notre Divin Sauveur a illustrés et sanctiOés par sa présence.

Bethléem nous rai»pelle cette immense charité qui a engagé
le Fils de Dieu à se revêtir de notre chair mortelle et passible,
à éprouver toutes nos infirmités excepté le péché: tentaium per
omnia pro simililudine absquc peccnto (Héh. iv, 15).

Nazareth nous le montre vivant dans la pauvreté, l'cbéis-
sani e à Marie et à Joseph, et la i.lus parfaite conformité aux
ordres de son Père Céleste

; dévoilant de plus en plus chipie
jour au monde ces trésors infinis de sagesse et de grâce dont
son cœur divin était rempli.

Sur les bords du Jourdain, le divin Hédempleur se confond
dans la foule des [lécheurs et va recevoir le baptême de la pé-
nitence, faible im.i > de ce sacrement de baptême qu'il institue
pour la régénéra u, '- nos âmes.

La Judée tout entu e a entendu ses prédications, vu avec
étonnement et admiration ces prodiges (lui faisaient dire à ceux
qui en étaient les témoins: Un grand prophète a apparu au
milieu de nous et Dieu a visité son peuple: propheta magnus
surrexit in nobis et quia Deus visilavit plcbem suam (Luc, vu, 16).

Voilà le Thabor où il a voulu donner à ses disciples une idée
et un avant-goût de ces ineffables délices dont il veut abreuver
éternellement ses élus.

Dans la sainte cité de Jérusalem et aux environs, il y a au-
jourd'hui grand nombre de sanctuaires qui rappellent quelque
trait de sa vie ou quelque circonstance de sa passion.

Voici le Cénacle où Jésus ayant aimù les siens (Jean xm, 1),
voulut la veille de sa mort, leur donner le gage suprême et
permanent de son amour, en instituant la divine Eucharistie.

Voici le jardin des Oliviers où ce cu-ur divin et infiniment
pnr, brisé à cause de nos iniquités (Isaie, lui, 5), a fait verser à
ses yeux des torrents de larmes ainères et couvert tout sor>



<or|>8 il'im.. siMMir il.' saiiK. pour hoiih fain* romprpmlre toiii
<•«' qu'il y a il'horrihle dum W \t(>v\u>.

Ailleur» eHt le pahis <l.' «h jimi- iiiii|ii(> i|iii. tout en pirvl»
maiil rmiioit'iicf d.« rarnim», I.' loiirlainn." à iimp iru.-ll.' ttafi,-l.
latinii, t't l'iiHiiite à un»* <aoil ignoiniiii«Miii«>.

Le pieux pèlerin ijui vaà .lérusal.'m se fait un devoinle par.
courir la voie douloureuse. jui ronduildu prétoire au Calvair.'
Il suit et compte les pas de ce nouvel Isaac, qui porte sur s.-s
épaule» ensanglantée» le bois du sacrifice; il s'arrête pour
«'agenouiller aux endroits où le divin Rédempteur succombe
•ons le poids de la croix

; il pleure avec .Ié»u8 et Marie A l'en
droit où le fils et la mère se rencontrent. Qui redira le» émo-
tions dont un chrétien est saisi en s'agenoui liant à l'endroit
même ou se consomma le plus grand, le plus saint, le plus el-
flcace, le plus divin de, tous le» sacrifices?

Pour tous les autres hommes, le tombeau est le degré su-
prême de l'humiliation. A laquelle loubli vient bientôt impri-
mer le cachet d'une espèce d'anéantis>>emenl. Mais il était écrit
qtiele rejeton de .lessé serait exposé devant tous les p."uples
comme un signe de salut : que les nations viemir.iient lui ol
frir leurs prières et que son sépulcre serait glorieux: riulix
Jessf, qui slat in sif/num populorum, ipsum fjenWs tleprecabuntur,
ti ml sfpulchrum ejus yloriosum (Isaie, xi, Iù.). Et, en effet, d.--
puis plus de dix-huit siècles le Saint Sépulcre, d'où .lésus-Christ.
vamqueur de la mort, est sorti glorieusement le troisième jour,
est l'objet de la vénération de tons le» [«uples chrétiens.

Apr
, uarante jours passés sur la terre à instruire ses dis-

ciples, .-olre-Seigneur les réunit au sommet de la montagne
des Oliviers, leur donne ses dernière» instructions, les envoie
prêcher l'Evangile par toute la terre et en leur présence il

monte au ciel, leur laissant une flernière et suprême bénédic-
tion «lui subsistera jusqu'à la consommation des siècles.

Tels sont, Nos Très Chers Frères, les principaux vénérables
sanctuaires de la Terre-Sainte que la piété des fidèles a ton
jours tenu à honneur de conserver et ds relever chaque fois
qu'une main impie a osé les détruire. Au moyen âge, la chré-
tienté tout entière prise d'un saint enthousiasme excité par la
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foi, m. r..ndit à .h'vmnWm ,.,,„• .|..|ivn.r I. vill.. .;,i„„. ,,,.,„i,

4.hn8t. Malhn„eM...„M.,U iaml.i.ion. la jalousi.. -t lu .l.vi.io,

^^ n.to,„..r aux .na... des .o,.o„...ta„. ,..iri!!j:;;!

Dan» le« jnn,,« k-H p|„s mauvais .t a., ,niIi.M, .J.h ,,|„s .ru,.!.
1«« p.r,é.ut.on,, il y eut toujours à Jérusalem de Am.s ,1vo, ée. qu. s'expo».-.renl à mille dau^e.. et à milles av; "«

et
<l"el.,uefo.» a la mort, pour veiller à la garde de ee, sam tuaie«qu. nous rappellent tant de pieux souvenirs. Toujôu 1^•ur allut recouru- à la d.arité des peuples d'Onident po r semamlen.r au poste d'honneur et ever.'er Ihospitalité'envers
les nombreux j.lerins que la dévotion ne .esse d'attiré 7 léu alem. [.es humbles enfants de saint Fran.ois d'Assise sont
là depuis <.nq s.e.-les. eomme sentinelle autouVdu Saint S^cre recevant d'une main b-s aumônes de la .brétienté et e,-nployant de l'autre à conserver les sanctuaires et à .^ .. re

deret HeT'"'"'
'^^"''^'' '' "*""' "^"J«'"-« ''"' "" '•''voi, d'ai-

b Pal Pie Vrr"
"^T: '^"'^"•'^•^' •"' ^^ ^t .imUet ,779,

IST }'
«•'•ou vêlant les bulles de «es prédécesseurs àétabh une quête annuelle dont le produit serai employé à snbvenir aux besoins religieux de la Terre-Sainte.

En souvenir de la passion et de la mort de Noire-Seigneur

rsai;r;fi„%''f
^"'^ ^^"" '''''^ '' ^^'-^ '« jour du vr.

Ihwf ? H ." ^T"' ^"' "^•^'^^ ''«'•'^««•''" de témoignerpa. offrande d'une obole, leur amour et leur reconnaissance

gnel est celui qui n'aimera pas en ce grand jour, à contribuerquelque chose pour ces sanctuaires vénérables ?
'"""''"^'^

Voilà, Nos Très Chers Frères, la bonne œuvre que nous vonons vous recommander aujourd'hui, sur l'invitation spécialequi nous a été faite par le Saint-Siège, dans une lett eTeTonEminence le Cardinal Siméoni, en date du 17 novembre 1881
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A ces causes et le saiiii Nom (!. Dieu invoqué, Nous réglons

et ordonnons <e qui suit :

I" Cha(|ue année, pendant l'oflioe du matin, le Vendredi-
Saint, une quête sera laite pour la Terre-Sainte dans les égli-
ses (le celte province. Le produit en sera envoyé aussitôt que
possible au secrétariat du diocèse, pour être" remis à qui de
droit.

2» Cette quAte sera annoncée cette année, le dimanche des
Rameaux, par la lecture du présent mandement, et les autres
années, suivant la formule ci-jointe.

Donné sous nos signatures, le sceau de l'Archidiocèse et le
contre-seing de l'assislant-Secrétaire de l'Archevêché, le vin^t-
quatre mars mil huit cent quatre-vingt-deux.

t E.-A., Arch. de Québec.

t L. F., Kv. des Trois-Hivières, par C.-O. Gabon, ptre, V.-G.,
Administrateur.

f Jban, Ev. (le Rimouski.

t Edouahd-Chs, Ev. de Montréal,

t Antoine, Ev. de Sherbrooke,

h J.-Thomas, Ev. d'Ottawa, par O.-.I. Routhier, ptre. V.-G.
Administrateur.

*

f L.-Z., Ev. de Saint-Hyacinthe,

f Doii., Ev. de Chicoutimi.

Par Messeigneurs,

C.-A. Mardis, ptre,

Assislanl-Secrctahr.

Prune à lire le dimanche des Rameaux.

Ajoutfr à la pa,je H3 lir l'appendice au milieu de la page, avant
falinea qui commence •< Le SamediSaml >,.

Le Vendredi-Saint, pendant l'office du malin, il sera fait une
quête en cette église en faveur des sanctuaires de Jérusalem
et de la Terre-Sainte. Saisissez avec joie, mes Frères, cette oc-
casion de témoigner par l'offrande d'une obole, votre amour et
votre reconnaissance à Celui «lui a répandu tout son sang pour
votre rédemption.
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DOMINIQUE RACINE

PAR I.A GRACE DE DIEU ET DU SAINTSIÈ.iE APOSTOMgUE,

EVÉQUE DE CHICOITIMI.

A tous ceua- qui Us présentes verronl, Salul el bmé.Uclion en
Notre-Seiyneur.

Une piense assoriation de Dames de la mission de Saint-
Joseph d'Alma s'étant formée dans le bnl d'honorer spéciale-
ment le Sacré-Cœur de Nnlre.Seij.Mienr Jésns-Cluist par des
prières quotidiennes, et en parlirnlier par l'entretien d'une
lami)e qui brûlera jour et nuit devant une iniaj:e ou statue du
bacré-Cœur dans la maison .le Tmie d'elles, à tour .le r.*de soit
Fiidant un mois, soit pendant une ou plusieurs semaines on
journées, selon qu'il sera convenu cha.jue année, .lans le mois
de Décembre, pour l'année suivante, Nous, soussif^né, Kvèque
deUiicoutimi, avons approuvé et approuvons piir ces présen-
tes la dite association et la bénissons au nom de Notre-Sei-
gneur, ainsi que toutes les Dames qui eu feront partie dans la
suite, et étendons cette bénédiction à leurs familles.

Voulant, auUml qu'il est en nous, favoriser cette pieuse
Association, nous accordons : I" quarante jours d'indulgence
chaque fois.iu'une associée ré.itera un Pater et un Ave devant
limace ou la statue du Sacré-Cœur placée dans sa maison
nu^me en dehors du temps où la lampe y doit être allumée :'

^* pareille indulgence à toute personne asso<-iée, à tout mem-
bre de leur famille, père, mère, mari, enfants, gendre, bru et
petits enfants, serviteurs et servantes qui réciteront la même
prière, là où brûle la lami)e perpétuelle suivant le tour .le cha-
que associée; 3" lorsqu'une associé^ ou un membre de la
famille sera malade, il lui sera jK-rmis d'allumer une lampe
dans la chambre du malade ou dans un appartement voisin
devant l'image ou la statue du Sacré-Cœur, et alors celte'
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seconde lampe donnera droitaux mômes indulgences que l'autre
pour les personnes ci-dessus désignées à l'article deux.

Et attn (jue les associées piiissent avoir aussi des indulgen-
ces plénières et autres privili'ges, nous les exhortons à se fair.-
inscrire dans la Confrérie du Sacré-Cœur de Jésus et affiliée à
l'Archiconfrérie du même nom à Rome, dans l'église de Saint.-.
Marie-de-la-Paix. Par là elles entreront en communication d.-
prières, de bonnes œuvres et de mérites avec les nombreux
membres de cette Confrérie dont les branches s'étendent dans
un grand nombre de Diocèses du monde.

Donné à Chicoulimi, le 2\ avril \HH-2.

(signé) -]- DOM., Ev. de Chicoutimi.

Par Monseigneur,

(s'g"é) Ths. Roberce, Ptre,

Secrétaire.

(N* 34)

CIRCULAIRE AU CLERGE

('hiroutimi, 12 mai 1882

I. Retraite eccléniastique. — II. Office du SuréCctur.

Monsieur le Curé.

L'apfilre saint Pierre s'adiessant aux premiers chrétiens,
leur disait

: . Vous êtes une race choisie, un sacerdoce royal,
une nation sainte : Vos autem genus Heclum, regale sacerdotium. .

Ces paroles du prince des Apôtres s'appliquent d'une manier.
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abandonner les soncis .1p «1 > k
''"^ '''"''"' "" ^''^ip»

- Mait..e
: ^„.. ., ,,,„.„ ,,,,,„^ ^^ ^^^ ^.Lir^^ir:."^

Von» vous f..,ez donr „n devoir rJ«o,nenv ,l'„«l ,exercées de la retraite ,ni .ouunen.en
I ^ e 21 ^^'n^"'se terminer le vendredi snivant le r, d., ». .' P"'""

d'exemption q„e pour ceux ,^'^Ùn\ZTTT ' "'^ ^

•les iwroisses.
' " ^''"^'^^ '^'^ '« desserte

ir

hn conséjnience il f;<i,/ir.. ta- .

"•'*'' ''""Se, .i\ec solennité.

l'ordo .. ,1 ,.*;,;;i::.t:,:r;,,';;:<:!;"''"™^''''
'•"^'"^ "«-

•'«'"11, 15 juin. 1. Vêi«. ,1„ SA.R*.r.,-,-« . .

•Sacrement.
»A.Re-f,M-K, «ns mémoire de l'Oct. du Saint

'«m., 18 juin. Solennité du Sa. Il* (•„,... u
.S-RÉ-C..CR. Kyrie de 2«cla,.,e, I V^ L .lu^'r!;;

"''*' '' '"'P"- '^"

"'•iv. et du .limanche. .
' ' " ^'^ •"-< «l'n avec mémoire du

Agréez, Monsieur le Ciné r. ^....„ j
< hement. ' '''^'"ance de mon sincère atla-

t DOM., Kv. DE CHicoirriMi
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T.XBLEAU DES SOMMES RECUEILLIES

DANS LE DIOCÈSE POOR ,,ks r«nvnE8 nB LA PHOPACATION

DE LA FOI, OU DENIER DE SAINT-PIERRE, DE LA

8AINTE.ENFANCE ET DE SAINT-FHANÇOIS DE SALES.

Petit»' Rivière St-Frs.
Baie St-Panl.
St-Urbain.

EboiilenuMits
St-Hilarion. ^2 ans).
St-Irénée,

Ste-Agnès.
Mal haie.

Isle-au.x-Goiidres.

St-Fidèle.

St-Siméon. (^ ans).
Tadoussac.
Escouniins.
Milles-Vaches, (i ans).
Anse St-Jean.
St-Ale.\is.

St-Alphonse.
N.D de Laterrière.
Chii'outimi.

Sl-Dominique.
Ste-Anne.
St-Fulgence,
Hébertvilie.
St-Jér(5me.

St-Gédéon.
St-Louis.
Aima.
N.-D. du Lac StJean.
St-Prime.

Propa- Denier Ste-Eu- S.Fian
gation de de S. fanée. çois de

la Foi. Pierre Sales.

I8HI 1881 1881 1881

Sets. f ets. tels. <cts.

12.00 6.00 27.00

4.20
36.20

3.80
78.5(1

li.80
9<» 0115.20 25.00

22.00

10.00

6.00

42.00

40.00

1.70

7.00

23.46

14.00

14.55

0.20

2.00

4.3.25

*'.*. 1

15.60

2.00

10.60

28.25

32.00

35.00 1.51

2.50

9.86
2.20

5.80 2.52
16.00

13.81
18.30 3.00 1.99 15.70
6.60 5.00 2.30 15.00
3.00 2.00 2.00 23.10

20.00
* f\à\

10.00 4.00 42.00
<.90

42.75 39.00
4.00

17.00
25.70

26.00
8.00

1.00
2.00

5.15
3.00 13.00

12.17

23.75

5.00
15.00 1^5

2.00

32.20

34.40

2.00 3.00 4.60

L60
5.80

3.80

2.00
14.60

18.40
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(X"3r,)

CIHCULAFRE AU CLERGE

Chicoiitinii. 15 mai |H82.

I. Rec..,nm.n.l*ti..n.. „, sujet dVIectio,., ,.oliti.,„e».

Bien ch.'is Colial.orat«'urs,

"Les .lécrets .les conciles et les circulaires épiscopales ne tr.-nt au clergé .,u'u„e seule et n.ônie voie, Lyof une aa'errservr et une grande prudence. ,.

" ^ ""''''

La circulaire du 4 juin I85i, donnée ,mr les Pères du „..WoncUe s'exprune ainsi: "Le clergé doit dans la viplZ"
T' ''^"'^"'•"- "'"^'-^ dans les questions qui ne touchent e

.Vt r'ituo . L; •

''•^"''' '^''^'•^''"' expressén.ent que
;

eite question des pnncipes religieux, comme toutes celle,d une.mportance majeure est rner.ie au juger,.atT^^l
1^' ouré'S' ? '" '•

'T"^ '' ^'"^ ^'' '" ^^-'^li-^nt que

a itLs « .l''"r V"'""""'
'°" P^'^P'^ «^«^ obligations sui-vantes.

|. de voter lorsque des raisons suffisantes l'exigent-
^ De voter suivant sa conscience et sous le regard d. Dieu;'

ic
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3» De ne FM vendre «on suflVape; 1- D'éviter la violence, Tim-
tampérame, la calonini»', le parjure.» -

I^ cinquième c.ucil.. renouvelant ce décret, ,ordonfu aux
Pasteurs de l'expliquer prudemment, brièvement, clairement. ,

" ^«"" '•«« moments d'excitation, le prêtre plu. que tout au-
tre doit se déner de l'émotion du moment. Il ne doit pas faci.lemenl ajouter foi aux nouvelk-squi circulent sur le compte
des candidats ou des i^rtis, nu^me quand elles sont reproduites
sur les journaux.» *

« Le décret du «luatrièm.. concile vous défend impli.iten.ent
d enseigner eu chaire qu'il y a péché à voter pour tel candidatou tel part. iH>l.tique. A plus forte raison vous esUil défendu
d annoncer ,|ue vous refuserez les sacrements pour cette cau:;8.»

sonnèîle?^
"**" '* ''''*"'' "*' *'°""*'' •'''""^'' ''°'"' °P""°" P*""-

« N'assistez à aucune assemblée politique ou ne faites aucun
discours public sur ces matières, sans la ,.ermission de votre
Ordinaire. Il

«A ceux qui viendront vci. s consulter privément, répondez
avec prudence, avec calme, sans ..utrer dans des dis^.ussions
compromettantes pour voti-e caractère; car vous savez ,,uedans ces temps-la les paroles les plus innocentes et les plus vraies

'^'rlé^rr"''''
" ''"'' ""'*' '•«"'!"•!**>«. mal interprétées, mal rap-

dH.^Lr'Tr*' ^^' •'"" ''"'»"euce du cler,.é se trouve amoin-
drie par cette conduite. Au .ontiaire elle ne fera que grandir
de jour eu jour, à pro,Hirliou de cette sage et prudente réserve. ,!

Ainsi, la conclusion à tirer de tout ce qui précède, c'est nue
le cleifïe «doit dans sa v,e publique et prine demeurer neutre etne prendre aucune part aux élection».. Par conséquent ils ne
doivent signer aucune réquisition eu faveur d'un candidat.

Les Evèques ont ej^Mlement une lijrne de ron.Iuite à suivreau sujet des el.vtious, lij,ne de.coudu.le qui leur est tracée par
lehamt.Me{:edansuue lettre eu date du i août l«74. Illeur
est donc recommandé = de n-iller a ce qu. ces prescnplions si saqe.
et SI pmdenks sotent fidèlrmenl suivies. »
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ae.oyon.pa, obligô d^.Ju'a ,oHté .Z 7^^^
"°-

et que nous n'ayons pas la donl*.„r h
''"''*' oJwerver

.'en écarteraient .,

^ "'^"' '^'^ '"'^"" <^'>""-« ««"x qui

une foi. avant c^a%.e,tL'"^ ''^'"" -' -oL
Agréez l'assurance de mon siurère attachement.

f DOM., Ev. OB CHicotrriMi.

( N" 36 )

LETTRE PASTORALE

liE

MGK L'EVEQUKDE CHICOITIMI
ANNONÇANT SON PHOCHAIN VOYAGE

AI» LIMINA APOSTOLOnUM.

^^

"'"'*^^'>alutetBn,nUct,onniNolre.Seifp,eur

1- plus ardents I not e c^.
"'^"^ ^'^'^^^'^ ^' ''"" ^^ vœux
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Dienlôt no.,« pourrons io.,t..,np|..r c..|t.. vil!.., aulrofois nr.l

Umn sur la terrr, !.. Souverain pômife.

Bù-ntnt nous aurons le honheur ,].. „ous prosl^rner n.vpie.i8<l.. liiiuRiie Pnaounu.r.luViti.-.,. ,i.. c '
""'''^'"/•^ '"'^

PiPrr.. .1.. rh.r fV ." ^•'''' *'"'•''' ^"'•'"•'««'iiide saintlien, ,1, (.h.-l visibl,. de l-K^li»,., ,|,. g^ s.,i„j,.j. l^ou XIMqn. est charge ..onun.. le Prina- des A.n-.tres, d . paU,apu.au.v elles brebis, et de onnflru.er ses frères d.m f.

• i« t toute notre vénération pou >ou auguste personne-

::;;;::r':;;;;;rr;rt;;:':/"'"' "
^"^"'--

;

J.o„» ,™.|.... ,1,. ,„„r,. a,l,„i,ns„,,„„„K d.. .„,"c, „ ,

'

-•en,,. I,. D,o,v„.. Kl ,,„,„ ,...c,.v,„„, av,. „„. ,,1,,,. „ „ é "l ù,:

-Mais. N T.C. F., ,|ii,.|qii.. soil !,• I«,„|„.,„„„e „„,,, i„.„„

ire», ,-e 1,«„1k.,„. „V„ ,«,, sa,,. ,„Ha„p, ,:„ ^^ ..,;?"

r»»uil,r ,la,i. son wur ,i,i v,l refivt de s,, voii- ainsi si„,,.p

leprou^on.sàAotre égard, a .e moment de la sénaration fVpendant une j,ensée not.s ré.onforte. eest que ce 1^1/0. ntionne sera que momentanée, c'est l'espoirqu'HIe ton ne aT^o""avant;„'e spintuel autant qu'au nôtre et que ,0'^ nolrnn

Afin que vous n'ayez rien à souflrir à cause de notre ih

tra eur du ni^. ' f'''"'' "°"*' Vicaire-Général, Admini>trateur du Diocèse pendant tout le temps de notre ^lerinagt

ns-
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Von» m. iiiaii.ii,er.'z p.-,ji, S T r K nr.,.-
"«poir, .1.. In. ,...„d,.. ,. „ Mn.ai. f .. r

"" •'^""» I" »-rn.o

--v.Mon«,.:;;;;;;;;::;;;;;;:::-^,::--.«..H^^
ViiTgB Inini.wuléi.

! noir.. 1,„„„
'Imm!.-. hl vous, o

U«l™r ,„„. ,„„j .„„,,
' " """' '••" K-io. l,.„.

la nn.»sf ,|.- chiiHiu^ iom- ••.
i-, .. ^ .

•Moiiteroiit à
;i- .«..M- „. ,.„,.: .ei;:,;;,' ,

''

;;''^::f-
•'••i^^ -

Itbus.
' .*iiîSf.el

. /',„ pfreijriuan-

i-. Tous h-H .linianrhes Ht jours .le fèt.. il- .^ .

l'-'-pl-, «près la ,.,..sso, tro s ois if) .'i

?""""' "^'•"^ '*^

S..liitatiou Angélique.
IO..„son .lo.ninirah. ,.t la

premier din.anche a^rt sa
"

i;:ir'""""'''^
^^"^"«"-^' '^

•e^:::i:;:^r:;o;;r::;^rr ':
-"^" ''- ^^-^- -

eentqualre.vrngt-de„x
hmt ...pu-mbre mil huit

f DOM. Ev. DE Chico,;ti.v,.

Par Monsei<.Mifur,

Ths. Roberue, Pire,

Secritaire.
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( N' 37 )

V

CIRCULAIRE AU CLERGE
DU

DIOCÈSE DE CHICOUTIMI.

Rome, en dehors de la porte Flaminienne,

i9 décembre 188Î.

I. Rapport d'uDt •udienc* du Saint- Père.

Mes bien aimés Collaborateurs,

C'est hier, 18 décembre, fête de l'Expeolation de la sainteVierge <.ne nous avons eu le bonheur d'être admis en audience
particulière par le Souverain Pontife, de nous prosterner à ses
pieds et de recevoir sa sainte bénédiction.

Nous ne vous dirons point quelle douce émotion nous avonséprouvée a la vue du Vicaire auguste de Jésus-Christ qui adaigné «entretenir paternellement avec nous pendant uneheure entière. Nous vous réservons ces détails pour vous les

de .ous. Mais 11 est pourtant quelques circonstances de cette
audience, qui devront être si agréables au clergé et aux fidèlesde notre cher Diocèse, que nous nous faisons un devoir devous les faire connaître dès aujourd'hui.

Et d'abord, pour ce qui concerne nos prêtres bien aimés que
nous ne pouvions oublier en un moment si solennel noussommes heureu.x de vous dire que lorsqu'il nous a été donnéd offrir à Sa Sainteté, suivant votre désir, l'expression de votre
proiond respect, de votre entière soumission et de votre affec
tion filiale pour sa personne sacrée, Elle a manifesté un très
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de rou. dire qu'E.léTm, 1,« .„,..,*
'''';«* T*"»'™--'

de PnHre et de l>™.ir« t ' '" ""''«•-"• <l" «on ânw

menl au Saiiil-Siége.
'"«oranlabU- et dan> cet attache-

No» i|uati« comraunaiiléj reliiiiein^. nm ....Om. le, faveur, du Sou»e,ai pZ r° H " *7" P"'
«lu'elle, ont d*ià fait »i^,".ii.

'»>"»• Heiireiij du bien

prii de tan de .ac flceJ''f
' """ '"'"' «PI«'«" * f«ir. au

lèle et de charir,' !?„„ '" «'"'""'e' "•'"• lenr œuvre de

b.e'Cherd"^rer':r::f,r "i'"""
°"' -" '•'""»"*•

Nous sommes sûr, chers collaborateurs aiie vn..« a.n n

r^^iruii^r^'^™-"-"--^^^
Pour nous, recueillant dans notre cœur rl'Fvû^..- . .

bénédictions dont le Souveriin pl»?r ^ f'
'*'"'^* '®*

geu.e,etpou, touanr,diocé,aiu5, répression de n", "..^hI''Plus ardent, pour votre prospérité et vS.re plu, ^«^"d bo^.fr

.he*C'
'"""''"'

'" *=""•
'l'ZT% "" '"»" ••"»- »"-
t L»OM., Ev. OB Chicoutimi.
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Ih

fi

ClKcrLAlKK AT (LKKCiK

ou I.A

PROVINCE ECCLÉHIASTlgUK DE yUfIBEC

iK'ci'iiilirt' IKX2.

Mt!*si.'Uii» et fluTs CollahoiaUMiiii.

Ala,,,,r.Hlu'.|., m.o..v,.Heiu,.nt.l.. raiiii..,., Nous novonn
«l.'vo.r ap,K....r voir.. alU-nliou loni,. H,K,-iale «,„ „„.. d.: vu,
pin- irM,.orla„l,.« obliKalio..«, la Inii... -les reKistrHH .1,. bar.u'..
n..'«. .nar.aK..s,.t«,.p„l„„,.,. Kn Kénéral, Nou. pouvons vouh
n;n.ln.|e InnoïKiiaK.' ,.,„.. Nouh soniu.es Hatisfaiis dr la ma-mtMv ,loiU vous vous eu arquitle/. : »,.„», co,n„... il y a ,•« mal.
h.Mm.usem..„t .les inéKUlarUés K^aves .n .h poinl .-i .,„.., a
neKliK..|uv .le q..Hl,,m.s.un8 ,hmU nuir.. au Clergé ici .luierNous V0UI.JU8 y obvier aulaul .pi'il déi^nd .le N..U8.

I

Le CleiKé, daus notre Provin.-.., est oblipé à tenir .-es reuis-

en vtt^ "1", '^^'T'
•'" '"'''' *^« »« '"' ecclé.iasti.p...

•'i en vertu de la loi civile.

I- C'est à la (lu du Riinel Romain, immé.lialement avant le«upplem.MU (Ap,.;ulia:), que l'on trouve exprim.^.. lobligalio .de tenir des registres de bapt.'.mes, mariages et sépuUur.îs.
Liber Baplizato,-um hahealur in EceUtiis in quitus conferlurBapusma... Uber Mntn-nonion.m... Liber Defunciorum hÎeaZeliam tn ommbus Eccleui, in quibus defuncla sepeliuntur //,habeanlur a ,,uolibrt Parocho.

«««'•/"...

«ulm 'iT"'
'" ^'''"" P^'''>'^f'"' »( in libris tom Baptizalorum...

quarn Mainmomorum et Defunctorum exprimat semper non solumnomen personarum ,,u^ ibi nominantur, sede tiam famiiiam.
Puis viennent des formules appropriées aux divers cas (Page

331, édition de 1870, Québec). ^ '^
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.Ir'lIJ;:!';^;;:: :;•;;;;:;;;;•-" -"
•

..:^l;':,:;:!r;::i;;":':;:t;:;:':r..::•-'' rr"""!"•"" '« .-.i..
,,J .

, r;'',: ;•
'

••"•. u- 1... .V. , ..,.,„;,;,1,',';::;
'" '

""-""""
'
'-

II

!>.. to„|« „..>,„.. ,1... R,„„,,i„», „ „,,i, j,.,

-ût I
. lo, .t ..„n„ le 9 avril I73G K le ,2 pullei mV;.

^

Dans VAppnu/iee au /U,u>t, édition.!.. :H7i n-.L',. ivi..i a

1er

5

III

Massillou, dans un de ses discours svnod..ux seleve iv..-

^^eu.re les actes que sur des feuilles volantes, sans ordre.



— 250 —
tan» soin ni précaution, le. lai.wr se di»per»er à l'aventuracomme de. papiers de nul intérêt et de rebut, c'est à ses yeuxune sorte de profanation et de crime, f^mnqne la sûreté desbaptômes et a légitimité des mariages en dépendent. On doitdonc veiller à ce qu'ils soient réunis, conserva et transmis in
tacts à la postérité. (Voir /. Guide des Curés, par M. dS).

IV

Voici les principaux points sur les(iuels Nous croyons devoir
insisier.

1- Se procurer à temps pour Tannée suivante un registre debon papier couvert solidement, et le faire numéroter, para-pheret authentiquer par qui de droit, de manière à ii),^oi.
s'en servir dès le l" janvier.

l^^uvou

lieible'ïït"*'^^'^
""* *^"^ convenable et écrire proprement et

liiLf'/"7^'f
^°'*";!';''»q"« i'on trouve dans VAppendice auBUuel, (a) en les modifiant selon les circonstances. Dans les ao-

tes de mariage, mentionner si les témoins sont parents ou al-
liés des parties, de quel côté et à quel degré.

4- Inscrire les acte, dans les deux registre.de suite et sans
blancs, aussitôt que l'on a rempli sa fonction, et avant de les
faire signer.

5- Donner lecture de chaque acte aux parties comparantesou à leur procureur, et aux témoins, et en faire mention dans
1 acte par les mots : iecture faite.

6» Faire ensuite signer l'acte immédiatement par les témoins
qui savent signer et ne signer qu'après eux.

:• Ecrire tout au long, sans abréviation ni chiffres; faire
parapher les renvois par tous ceux qui signent l'acte, et men-
tionner ces renvois et les ratures à la fin de l'acte.

8* Eviter soigneusement de laisser dans les registres, à la
fin de la journée, de. actes en blanc ou incomplets.

(•) 8Mif l'uceptioB ei-ftpWia poor Im MtM d* bapttow.
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9- Déposer au greffe, dans le. six première, semaine, dechaque année, le registre de l'année précédente, après l'avoir

collationné avec l'autre double, et avoir fait un index alpha-
bétique.

"^

10; CoDwrver en lieu sur tous les anciens registres de la
paroiSM, et avoir soin de faire préparer un index, afin de faci-
liter les recherches.

164 et 3.8 (anglais) de Vappendice ne .lésignent i>as assez claire-ment le sexe de l'enfant, et qu'il peut en résulter de graves in-
convénients. Nous ordonnons qu'à compter de la réception de
la présente on se serve des formules suivantes :

Le 0«mr mou et année en toute, lettres) nous soussigné curé
(ouvteatre) de cette paroi.«? avons baptisé N. né (ou née la

ZtT ""r'^
"'' ^'" ""^^ •''''''•"•^ ^' N. (sa profession) eî

de N. de cette paroisse (ou de telle autre paroiswj o- mission)Le parra.n a été N. (sa profession .on domicUe) et la marraine
(sa profession (a) et son domicUe qu., ainsi que le père, ont signéavec nous (ou qui ont déclaré ne savoir sign.- ). Lecture faite.

The (day,month and year aU written in fuU) we the undersicned
pansh-pnest (or vicar) of thi» ,«,rish. hâve baptised N. born<the same o*- such a) day, legitimate son (or daughter) of N
ilT? Th"^ !SÎ °!.

^' °' '^' ^"'^ <"'• «^ '^'^ P«^«h J- miss.

Z !:;'^ .u*
«??f**»»«'- ^•"» N- (A« profession and domicU) and

Isthl^rihl î.
• ^^'P'^resuon(a)anddo,nicil)^Y,o, as wellas the father, hâve signed with us (or hâve declared that th^^vcannol wgn). This act has been read to the partie..

VI

vnîln^
""""' "•'"°"'' ''"'^^^

''•''P"' ^''^ soumission et la bonne
volonté^ qui ont coutume de distinguer notre Clergé, vous
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«•rez tous plus que jamais fidèles à .es prescriptions et à tout-s
les autres ,1e la loi, afiu (pie Nous n'ayons pas la i.énihle obli'
gation de sévir eontre iK^rsonne pour des infractions à res r..
gles SI justes, si iniportant«'8 et si safjes.

Messieurs, il ne faut pas Mu'aucun Curé, par sa néKligenr.
«•et égard, fouruiss,- aux hommes mal disposés .luelque p^éiex
te de vouloir enlever .elle fonction aux membres du rler-e
rachezau rontraire de mériter toujours l'approbation de v"os
SuiH-neurs spirituels et t,.miK>rels, et de maintenir intact au-
Uint .,11 11 dépend de vous, l'airord entre l'Eglise et l'Etal, pour
le bien de notre clière patrie.

'

Vous souhaitant une heureuse année, abondante en fruit.
de sanctification pour vous-mêmes. Messieurs et chers Colla
borateiirs, et pour les Ames qui vous sont confiées. Nous von.
bénissons très atrectu».us..ment, au nom du Père, et du Fil.
et du Saint-Esprit. Ainsi soit-il.

f E.-A., Anh. de Quél»et.

t L.-F., Ev. des Trois-Rivières.

f Jean, Ev. de Saint-G. de Rimouski.
i Edol'aiui-Chs, Ev. de Montréal.

t Antoine, Ev. de Sherbrooke.

f J.-Thomas. Ev. d'Ottawa.

t L..Z., Ev. de Saint-Hyacinthe.

+ N.-Zéphirin, Vie. apost. de Poniiac
N. DoucET, Ptre, V. G. Administrateur, de Chicoutimi.
t.X. Bossé, Ptre, préfet apostolique du golfe Saint-

Laurent,
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MANDEMENT

DE

MONSEIGNEUR DOMINIQUE RACINE
ÉVÊQUE DK CHICOUTIMI

AL' HBTOUh DE SON PÈLERINAr.B

A» MMINa APOSTOLURUU

nOMINiQlK RACINK. F';.r la ^riln. d. Dieu .1 ,1., Siè,.-
Apostolique, Evèq,,.. .1.. Chicoulim., Assistant au Tiônt- |»outi-
lical. Aie, ^0, jkc.

Auaery,;aux Communautrs relif,ieuses et aux Fùlélex ,ie notre
titoerse. Salut el Bénnlietion m NotirSeiynmr.

Après une absence prolongée an delà de nos prévisions Nous
éprouvons, N. T. C. F, un véritable bonheur A nous ret.ouver
an milieu de nos cliers dmcésains. Kt re Imnheur, Nous k- «où-
tons d autant plus amplement .,ue nous avons raison de le
croire partagé par chacun d.. vous, et aussi parc ,,ne O-Ini nui
nous a remplacé p^-ndant tout ce temps au milieu de vous
nous a fait de son administration un rapport plus satisfaisant.'
A Monsieur le Grand Vicaire Doucet, don.-, qui a gouverné le
Ihocese avec tant de zèle et de prudence, no» premiers et plus
sincère» rem^frciements. Nous L-s .levons à vous ensuite N T
C. F. ces mèm.>s remerci.-ments, iK)ur le re8pe.t et la soumis-
sion dont vous avez entouré Monsieur l' Vdministrateur.

Hi/'TTÎ'l'^r'l''"'^" ^^ *^^'"*'' N«"« vous avons déjà
Ht, N. I. L. F., les douces émotions <|ui ont agité notre cœur
lorsiiue, pour la première fois, il nous a été donné de nous
prosterner aux pieds du Très SainUPère, .l'implorer pour Nous
pour nos bien thers Collaborateurs, et ,«ur tous les Edèles dJ
i.otre Diocèse sa bénédiction aiK)stolique, et de lui faire part de
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notre administration dans cette partie de la vigne du Seigneur
qu'il a confiée à notre sollicitude.

««'gneur

En présence de cette Majesté si noble et si grande, mais enmôme temps s, pleine de douceur et d'humilité, il nous sembl.qu une vertu surhumaine non seulement habite en Elle, mai*
enveloppe comme d'une auréole. On se sent porté à lui redire
es paroles que notre liturgie adresse à saint Pierre: Vous rtes

t Tr^ ''" *'''*"' " '*''""' ''" ^P''"-"^ « «""^ «'«' ^f^ remisesUs clef, du royawme du ciel. On comprend mieux alors que
c est aux successeurs de Pierre, comme à Pierre lui-même, que
Jésus-Christ s'adresse quand il dit: Ta es Pierre, et ,ur celte
pierre je bâtirai mon Eglise, et les portes de Venjer ne prévaudront
pascomreelles (S. Math., xv,, 1H). Pais mes brebU, pais me
affnea^. ,8. Jban, xx., 17). Confirme tes frères dans la foi.
S. Luc, xxn, 32). Voilàque jesuUavectoijusqu^à la consomL-
!ton des stecles. (S. Math., xxvui, 20).

Eu présence du Souverani Pontife, toutes m autres Majestés
de la terre pâlissent et s'effacent, bien qu'elles l'aient dépouillé
de ses htats et qu'elles le tiennent prisonnier au Vatican Ceux
qui commandent aux i.alions ont médité de vains complots ils
8e sont confiés dans la multitude de leurs soldats, dan» le^ ri
chesse» de leurs trésors et dan» une sagesse toute humame
pour enlever au Pape sa royauté spirituelle; et voilà que déjàUs reconnaissent que cequ'ils appelaient sagesse n'est .|ue folie
et qu ils sollicitent pour se maintenir eux-mêmes sur leur
trône le secours de Celui qu'ils ont traité avec tant d'injusli. e
et de mépris. Par leurs démarches auprès de Léon XIII ils
lui répètent les paroles de saint l^ierre à .Ié-,s-Christ • À ani
^ro,w.«ou5 f vous seul aivz les paroles d, la vie étemelle. (S Jkan,

Jus<|u'à présent, N. T. CF., grâ.es en soient rendue» a.,
ciel, le peuple canadien s'est toujours uionlré attaché au Saint-
Siep., toujours il a écouté sa voix ave<- res^^ct et soumissiontomme celle de Pierre ou de Jesus-Chnsi lui-même. Es,H.,on<
<I" Il en sera t.uijours ainsi; .:ar Ost dans cet allachemenl et
cette obéissance filiale à la chaire de Pi.-rre que se trouvent sou
bonlu-ur et son salut. Pourrons, N. T. C. F., vous contiuuc.v
à consoler le cœur si abreuvé de chagrin de notre Très Saint-
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. .e rend. '.^.-e. ^ 'uLH';,:':;; ^ .rr'iLZ'iT.'n-

1. aur.,,,u le „,all,e„r de .'en é.ar,er. Von" lenr direz i

tuime et ,Mr la p,ali,|„e de tonies I™ ve.tn».

lo.re pele inage, »d limika Apo»toi.o»um, non» le devoii. i vn.

fci'iip», .«prt's 1.» riiesse i)aroissi;il». ..i ,|....^ i
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Donné à Chiooutimi, sons le seing et le Bcean de nos armes,

et le contre.seing de notre secrétaire, ledix-n«nif mars mil huit
cent quatre-vingt-trois.

f DOM., Év. DE Chicoutimi.

Par Monseigneur,

Ths Robbrge, Ptre,

Secrétairr.

( X* 39 )

CIRCl''LAIRE AU CLERGE

Chicoutimi, 25 mars I8H3.

I. Enryclique aux Kvéqnes d'FIsitaKne. —II. Pouvoirs renotivelés.

Monsieur le Curé,

1- Dans le cour» du mois de décembre dernier, Sa Sainteté

Léon XIII adressait au.\ Kvéqnes de l'Espagne une lettre ren-

fermant des instructions très importantes et les plus sages
conseils. Sachant, à n'en pas douter, que le très Saint-Père
désire que cette lettre soit connue de tons, parce que tous peu-
vent eu faire leur profit, je m'empresse de vous la communi-
quer. Eu lisant ce do<niment avec le respect et l'attention qu'il

mérite, puiwfn'il nous vient du Chef Suprême de l'Eglise, vofis

éprouverez la douce consolation que donne le témoignage d'ui^
bonne conscience qui a rempli fidèlement son devoir, et vou^

y puiserez un engagement à persévérer toujours dans le^

mêmes bonnes dispositions.

2° Nous renouvelons pour cinq ans. à chacun des prêtres de
notre Diocèse, la faculté d'accorder l'indulgence plénière dite

Jn articvlo morlis.
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3- Tous I..S prè.n.«, à qui „a„8 avons arronlé rertain, pouvo.« d.y.on, en ..,.ouv..l..r la de.„a„d.. par .Vrit .^le

21 juin
;
car ils s.Mont i'.xi>irés à «ette ûnto.

^ A,M-^.z, cher Monsieur, lassurance de mon «ncère attache-

f DOM., Ev. DE Chicoutimi.

EXCYCLIQUE
DE

NOTRE TRte SAINT PKRE LE PAPE LÉON XIII

A Nos Véuirabhs Frens et chers Fils In Arcfuvn,ues et Kvénur,
et autres ordinaires de la r^^gion d'Espa<jue.

LÉON XIH PAPE

Vénérahles Frères et cher» FU«, Salut et Bénédiction Aposto-

U généreuse et noble nation d'Espagne excelh- en beauconp
de choses; mai» ce ,,u'il faut signaler au premier rang, c'est
surtout qu après les bouleversements divers d'hommes et de
.lioses elle garde intact ce zèle ancien et comme héréditaire
pour la fo, catholique auquel le salut et la grandeur de lEsua-
gne ont toujours paru attachés. De ce zèle il y a des preuves
en grand non.l.re. mais la principale est cette piété insigne en-
vers le Siège A,K>8toliq„e, dont les Espagnols témoignent son-
v.'utdune(acon éclatante et de toute manière. i>ar leurs lel.
res, par leurs lil^éralités, p.u- les pèlerinages entrepris en

1
honneur de la religion. En outre, le souvenir ne périra pas

«17 M '•''!" !;.'*"1P*" ''^'*^"*' °"' '" ^•"^« Apostolique sulVs-

Tvl
'"'*" d'événements funestes, les Espagnols donnèrent

â 1 Europe le «i^ctacle de la force tout ensemble et de la piétéde leurs cœurs. '

17
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Dan» tout cela, chera Fii» et vénArablet Frèrea, aprèa le

bifnfait particulier de Dieu, Noua reconnaiaaona le fruit de
votre vigilance, et auaai la louable réflolution du peuple lui-
même qui, parce» temp»»i ho»tile»au nom catholique, adhère
avec zèle à la religion de te» anoôtre» et n'hésite pas à égaler
la grandeur des périls par la grandeur de la constance qu'il v
opiK)se. Au»»i n'e»l.il rien qu'on ne pui«»e, k bon droi^ espérer
de l'Espagne, pourvu que cette affection des cœurs soit entre-
tenue par la charité et fortifiée par un ferme accord des vo-
lontés.

NictSSITÉ 03 l'oniON EKTRE LES CATHOLIQUES (o)

Mais à ce sujet— car Nous ne dissimulons par l'état des
thoses— lorsque Noi^s songeons à l'attitude que certains ca-
tholiques d'Espagne croient devoir prendre, Notre esprit est
douloureusement affecté d'une sollicitude anxieuse, assez sem-
blable à celle que les Corinlhieu» jadis causaient à l'apôtre
saint Paul. I^ concorde non-seulement des catholiques entre
eux, mai» surtout des catholique» avec les évéques, était restée
jusqu'ici paisible et assurée; aussi Notre prédécesseur Gré-
goire XVI louait à bon droit la nation espagnole de ce qu'en
sa très grande majorité elle persévérait dans son antique res-
pect envers les Evoques et les pasteurs inférieurs insUtués ca-
noniquement. (b)

Aujourd'hui, cependant, par suite des rivalités de partis, on
aperçoit des traces de dissensions qui partagent les esprits
comme en divers camps et troublent même les associations
instituées en vue de la religion. Souvent il arrive que l'auto-
rité des Evéques a moins de crédit qu'il ne faudrait auprès de
ceux qui discutent sur les meilleurs moyens qu'il convient
d^adopter pour la défense des intérêts catholiques. Bien pii.s
si parfois un Evêque donne un conseil, s'il a, selon son pouvoir,
ordonné quelque chose, il ne manque pas de personnes qui le

supportent mal ou le blAment ouvertement, l'interprétant de

(a) Cm titna m m trouTmt pdnt dau l'EDcjcitqae : ils ont «té ajmtM ponr
•n foin mieu rrautrqnOT et oomprmdra Im prineiiMJaa id<M.

{b) Alloe. AfiktM, KaL ourt. 1841.
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avec ardeur aue von. fau«n, ^
'«re*, demandant

BAPPORT» M«TU«L. DE LA RKUG.ON ET O. U PoL.T.Qi;.

Or, il sera opportun tout d'abord de rapw'ler «.,pf. ^„. irapporl. mutuels de la religion et 1 i!\S^i ! ' ^"^ '"
beaucoup .e lai.«,„t trompfrTn c tin, T'^' ^"•' '^"^

traire». En effet, il en est mù nnt L^. ^ *
^''*"''* *^°"-

di«UnguerIaDoliUnn/« ' ? *'"*"'"* "°" ««"'««nentde

plètem^nt et d^;.Xrer' detS^^^^^^r' .^^ '" '***""'^^^

qu. tirent de la religion leur pnncïïe foîS "fr *^"*^

desque » un peut nar «»«m..u *^ ' ** *" moyen

«ai. d, mém. ,„•!! ,.„, 4,1^, „,^ „„„^ j^^_^ ., ^^^^ ^^,^
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«UMi l'opinion rontraire d- tvux ,,,,1 nuMent n .•onfond..Ml ,h,„ ra..,.. d.nMa rdigion av..- l'un on l'antre parti .«liti ,,'

vomi qn'il. dé,.|ar,.nl avoir pr...,n.. a.«.„donm. le nom I';.;thoiiqne» HMix M.ii seraient d'un antre ,«,rti. G-la. .-est fai,'.^
J-ntrer à tort e« faction. ,.>,iti,„... .Jl. el.amp ;.„;..!
««••el.gjon; .-e.t vonloir «npprimer la roneorde éternelle .,onvrir la porte à «ne nn.llitnde fnneHie .l'inronvénient«. Il ,'„.

p.« KM, i....t ,,,„.„.,„„,, ,„i^„j ,|an« rojHnion et le jngeni.nl
I ohje de la même distinelnm

; ear cet ordre de ohJ. ri |.pour honnête et important qu'il .oit, si on le considère e .
„,"m me. ne d.,..se pas les fins de la vie qu'on passe sur èe"e

niln ton! '""r"*"'
^•••'"^'«"• ^'^^ 1" I>i''" -t .apiHïrlant ..Dieu tontes rhos..,, s'élève plus haut et atteint le Ciel. (>qu elle vent en .m, vo qu'elle den.ande. r'est d'inenlqner .

I .Wne, qn. en la partie de l'I.on.n... la pin. exrellenle. | , eo...
na.s.ance et l'an.our de Lien, et .le.-ondnire «ùren.ent e ^é.u •

Inm.an. lont entier à la .i.é fnl.ue que non. eherehons. Ce.,pou ,nm .est juste de eons.dérer eo.nme étant d'un ordre sn...-neur la rel.K.on et tout re qui lui e.t aUaehé i«.r qnelm.e I ....
P|nt,cu her. D'où il suit que la religion étant lé hi.'n snplè ..

elK.do.tdemenrerintaelean milieu de la variété des rhoies hn'»an.e., et jusque dans les rhangemenis des Etats, rar elle em-brasse Ions les intervalle, de temps e. de lieux.. Il fan, don.-que Ie.s hommes de
i.-,,.,. rontraire.. divi.és sur le reste sa.cordent tous a convenir que la religion doit être sanve'dans

Tons ceux qui aiment le nom .atholiqne doivent s'nni,

lZZn7 "" '"'? '" ^"•" '•' «•'>""«'"^- »v...- ^èle ce dessein.a «s noble que nécessaire, et faire taire un jmm. les opinions
d. erses relatives à la politi.,ne. bien qn'il soit très p..rmis .1..

mim T'rr°P'"'^"r"
'*'"'' »••'"• honnêtement et légitin..-

ment. LfcgI.se, .n elFel, ne condan.ne i«,s les préo<UM.,w, lionsde ce genre, ,K,urvn qu'elles ne répugnent ni à la religion ni àa justice; mais, loin de tout fracas de contestations, elle ron-
t.nue d apiK)rter ses soins à l'utilité commune, d'aimer tous leshommes avec une charité maternelle, réservant toutefois s.-.
prédilections pour ceux dont la foi el la piété sont plus gran-



Or, !• loiHh'im'iil d.- la loiuoid.. .i.u.i v-.

nMiimoin,, ;,||,i ,|„v||,„ ,,,:„„, , ,
'
^""» I" rapl.'l

iiexio r..,,,, , , ; ;'
""";'"'' "•••' ''

.M«,.H.™„„„,Aa;,;,;.:,,',,,i;',!;:: •" •' "' •""•''•

.ie':::;:l;E;t:' ,',;:;',:::",;::;«•' ' ",-' -r
I.-» rli..r. H.,

'" "'7"'' l'»fcv.
I,., ,li„,.,,.„,., ,.,

<:v.t |,.,„r,|„„i .;r*»oirrxvr\„,l" ,''•'''''' '•''•

'•»•« Kv.^queH leur a dailk „„ ^té dô „/ r,, V i"

'"""""'

'ilililé .!«• n-iiv sur uni il -•«, .

"**""'^ «'*"" '» H"-" grande

Pontif,.. par la .o„.„,.,„io„ d.. J^ Z^li^Z^^'^'^T''
l»»'ns dont n p«» i,.,.h..i- „ n.inle, les .hré-nestl... h.f, romme sont ,„„, u tét..., l.s ,a..,nlH'..H
Sur ce »„JHr, voi.-i la «rave st.„leneH de ,a|„t rvmi... .

"

-« «avoir ,,„. i.KvA,i„. ,,, ,i„„VE,,it;.'; -p .î-;',.., .i %•; •

"

(«) BptA. 19S, lii,. 13,

"•) Ep. 69, ad. htpiaHum.
(<) Ihid.
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•aiiitomenl, il «'ensuivrait nécetiairem^nt une profonde perlur
balion d«a droits et de« devoiri, par la diijonction dea mem-
bre. hien adaptés du corps de rEglise « leiiuel soutenu et «on*
truit à laide de nœuds et de jointures, grandit pour la gloire
de Dieu («).« D'où il appert qu'il faut accorder aux Evêqu.*
un res|»e«'t égal à rex.ellence de leur charge, et leur obéir ab-
•olument dans les choses qui relèvent de leur pouvoir.

Li cLinai rr lis hartis politiolks

Eu considérant les di«»«'ntiments qui agitent en ce temps-ci
beaucoup d'esprit», non seulement Nous exhortons ton» le»
Espagnols, mais Nous les adjurons instamment de se montrer
pénétrés de ce grand flevoir. Qu'ils s'appliquent, avec un soin
tout particulier, à garder la modération q( à pratiquer l'ol»éiri

•ance, ceux qui appartiennent au Clergé et dont le» paroles et
les acte» ont le plus d'autorité, comme exemple, auprès de tous
les partis. Les œuvres de leur ministère, qu'il» le sachent bien,
leur deviendront surtout fructueuses en même temps qu'elles
seront salutaires au prochain, s'ils s'attachent à l'autorité et à
la volonté de celui qui gouverne le diw-èse. Il n'est pas dans
l'ordre que le» prêtres se livrent aux rivaliU's de partis de ni;t-

nière à paraître avoir plus à cœur les choses humaines que les
divine». Qu'ils comprennent donc qu'il leur faut prendre garde
de sortir de la sagesse et de la mesure. Grâce à ce soin, Nous
somme» per»uadé que le Clergé e»pagnol contribuera de plu»
en plu» par »a vertu, sa do«trine et se» œuvre», non seulement
au salut de» âmes, mais ai» bien de l'Etat.

RÈGLES A 8LIVRB PAR LE» ASSOCIATION» CATHOLIQUES

Pour l'aider dans cette tâche, Non» faison» grand ca» du
couiours de ce» assotùation», qui »ont comme de» troupe» au.\i
liaires |.our la propagation du nom chrétien. Au»»i approuvons
Nous leur exi»tence et leur» œuvres, et Nous souhaitons vive
ment qu'en croissant en nombre et en zèle elles produisent de»
fruit» toujours plu» abondant». Mais comme elles se proposent

(a) ColoM. il, l».
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la défente «»l le progri*» île la ramiH catholii|u»*, et qiip rniu»
«au«e est confiée dans rhai|iie di«N.ètw à l'EvAqu»., il va de toi
qu'elles doivent «Hre aonmife» aux Evè(|ue«, te placer tout leur
autorité et It tir patronage et iVfroner de maintenir dan» leur
•ein la concorde de» e»prit«. |C.'»t en effet, la première loi de
toute société d'honimeit que toute leur force et leur eflflcacUé
viennent de l'accord de» volonté»; il faut ensuite que ces sortes
d'assaiation» fassent briller la rharilé mutuelle, qui doitAtre
la compagne de toutes le» Iwnnes reuvre», et comme le «ieueet
ia marque de tous le» di»ciple» de la pbilo»ophie chréi:. m ;.

C'est pourquoi, comme il peut arriver aux as»0' i.'s 'ivoir
de» opinions politiques différente», pour que la ficm, I1..1110.

nie ne soit pas troublée pu- la divergence dn» pa.r^. il tau ».

rappeler le but decesa»»o.ialion»,qui tiennent >n , iiho: « im
même leurnom,el»e proposer uniquement dat h ia ., .| diiW • fi-

ne paraître appartenir à aucun parti, en se so-a -imn ,!• v.'e
<livinei>arole de l'AiHMre saint Paul: «Vous tous nii ..Mt,- et. lat
tisésdau» le Christ, vousavei rev.-iu la livrée du (itiusi. !i ., y
a plus de Juif ni de Grec, plu» dWhve ni d'homme i br- .. -j,-

vous êtes tous un dans le Christ (a). .. Il en résultera < 1
• ?.

tage que non seulement tous le» associés entre eux, mais aussi
<iue le» diverse» association» du même genre réaliseront ce qui
doit être le but principal de leurs effort», l'entente et la bonne
harmonie. En mettant de côté, comme Nous l'avons» dit, les
question» de parti», on »ui»primera le» principale» cause» de
querelle», et ainsi une même cause réunira en elle tout le
monde, cette cause la plus grande et la plu» noble, sur laquelle
il ne peut exister de dissentiment entre le» catholique» dignes
de ce nom.

AVI» A L\ PRESSE CATHOLIQUE

Enfin il est très important que ceux qui combattent par
leur» écrits, surtout dans les journaux, jiour la défense de la
religion, observent cette règle. Leur zèle et leurs-bonnes in-
tention» Nous sont connus, et Nous ne pouvons manquer de
leur accorder de justes éloges pour leurs mériU's à légard du

(a) CSotoM. Il, 1».
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calholicism.'. Mais la oau«e qu'il» ont ombrastée e»t si bonne
et M liante, qu'elle exige de nombreuses condition» auxquello.
ne doivent pas faillir les défenseurs de la justice et de la vé
nié: car en remplissant m. devoir, ils ne p,.uvent manquer
aux autres. Us avis que Nous avons donnés aux association*
Nous les donnons de môme aux écrivains, afin (ni'écartaut
dans un esprit de douceur et de mansuétude les sujets de dis-
pnU's, Ils maintiennent entre eux et dans le public l'union de.
esprits; car les écrivains iK'uveiit U'aiicoup en bien et eu mal
(.omme II n'y a rien de plus contraire à la concorde que la vi..-
leiicedu langage, les jUKemeiits téméraires, les calomnies il
faut éviter et déU.ster tout cequi y ress^-mble. Pou. la défen...
des «Irons sacrés «h- IKglise et de la doctrine catholique ce ne
«ontpsdes débats acrimonieux qu'il faut, mais une dis<u..
«ion modérée et m.sdiée. où le ,K>ids des arKuiuents plutôt
que la violence et l'A prêté du style donne raison à l'écrivain.

CUNCUiSION

Telles sont donc les règles .le conduite que Nous estinimi.
les plus propres à faire disparaître les causes *|ui enu»'client la
p.irf.Mte union des esprits. Ce sera h vous, chers Fils et véne-
râbles Fi-ères, «l'être les interprèt».. de Notre ,K.imie auprès d.i
peuple et de veiller, autant .|ue vous le poiiriez, à ce que to.H
ronlormenl leur conduite à Nos avis. No.: . avons toute con-
flance que les Kspagnols, tant par letret de leur atta. hwneiu
éprouve envers ce Siège a,«stolique, .|u 'en considération des
avantages de la concorde, le feront d'eux-mêmes. Qu'ils repro-
duisent les .-xemples d.- leur nation; .|u'ils considèrent que si
leurs ancêtres ont pu accomplir .liez eux et au dehors de «,
hauts faits, ce n'est p»is assurément en gaspillant leurs foires
dans des divisions, mais en agissant comme avec une seuleAme et un seul esprit. Car. c'est animés par une fraternelle
anect.on et im- un même sentiment qu'ils ont triomphe de in
re.loutable domination des Maures, de l'hérésie et du schisme
yu Ils suivent <lonc les traces i\e ceux dont ils ont reçu la f.)i
et In gloire, afin de se montrer les héritiers non.«eulem<'nt de
leur nom, mais aussi de leurs vertui.

Pour le restas Nous croyons, chers Fils «-t vénérables Fiè-
res, qu'il im[M>rle, jK)ur l'union de. esprits et la conformité d.-
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«oiiduite, que ceux de vous <|iti août dans la niAmo Pmvin.f «e
• onrerlenl entre eux el ave.- L-ui- Airhev.^que sur les résolu-
lions i\ prendre en tomniun, ei s'il .11 était l^-soin, qu'ils re-
courent à ce Siège Apostolique, d'où pr.M-è.lent, avec la lumière
de la venté, rintéKrilé de la foi et 1., |.,rce de la discipline I,e*
pelerinaKe» .-utrMpris .le« divers pnniis .le inspa^ue seront |«ir-
ticnherenient favorables à cet ellel. liar il nv a rleu de plus
l.ropre à apaiser les dissentiuienls K à écarter 'les disputes que
la voix de O'iui que Notre-S-iKU-ur .lesu» Christ, prince d.- la
|«ux, a établi comme vicaire de smi aulorité, et aussi laliou-
dancedes KiAce» célestes qui décoiil.. à pleins Iwrds du tom-
iK-aii des A|M"ilres.

(>|Kfndant. comme « tout Notre i«uvoir vient d." Dieu . priez
Dieu ardemment av.'c Nous, qu'il d'.nne à Nos conseils une
vertu eflicace eti|u'il disj^ise l'esprit des ,MMiples à roU'issau.e
Onelau^MisteMerede Dieu, la Vieipe Marie Immaculée pa-
tronne des KsiMiKlies, favorise notre comuiune entreprise

; que
laiHUre saint Jacques Noii!» soit en aide, aiuM que Tlieivse de
Jésus, la vieiKe législalric, la ^rand.. lumière des Kspa«ues
en qui le zèle de l'union, l'amour de la patrie et l'olieissancj
chrétienne ont été d'un si éclatant exemple.

Et maintenant, comme i^^me des c-Lstes faveurs et en té
moignaKe de Notre pateruell.. bienveillance pour vous, N..u*
vous donnons affectueusement dans le S.'igueiir, à vous tous
nos chers Fils 01 vénérables Frères, et à tout., la nati.Mi espa'
KMole, la liénédiction ai»o»toli.|ue.

Donné à Rome, près Saint-Pierre. leHde.embiv.l.. Tan IH)«'>
de Notre Pontincat la cin.|uièm.' ann.-.-.

I.ÉON XIII. PAPK.
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LETTRE PASTORALE

MGR L'EVEQUE DE CHICOUTIMI

PROMULGUANT LC DÉCillT APOITOLIQUI

« .:UM HMIVSRSITAS LAVALLKN8I8 •

DOMINIQUE RACINE, Par la grâce de Dieu et du Sièjre
Apostolique, Evoque de Chicoutimi, AssisUnt au Troue Ponti-
fical,

Aux Oergé, au Communaulét Heligieusn et ù tous Ut Fidèles de
notre Diocèse, Stdut et Bénédiction en Notre Seigneur Jésus-Christ.

Non Trè» Chers Frère»,

C'est un devoir pour nous de porter aujourd'hui à votre con-
naissance un document important que nous avons reçu ilu

Satnt^iège et qui concerne ITuiversiié Laval.

Pour se rendre i la demande plusieurs fois réitérée de tout
l'Episcopat de la Province de Québec, qui ne voyait pas sans .1.-

justes craintes les grands dangers encourus par un bon nomhie
de nos jeunes gens dum la Iréquentation d'Universit«^s prote»
tantes, le Séminaire de Quél>ec consentait, en IH52, à prend n-

»ur lui la lourde charge en mt^nie temps que la grande res|Mm-
abilité de dot<«r notre cher [Miys d'une Iniversité catholique,
«où la jeunesse |>currait fortifier ses études et iwrvenir aux
grades académiques» sans i>éril jiour sa foi et ses miBurs. Mus
par le s«miI désir de «nonder les religieuses intentions de leuri»
premiers Pasteurs en travaillant à procurer la gloire de Dicii.

l'honneur de notre sainte religion et le salut des Âmes, M.-»
•leurs les Directeurs du Séminaire se mirent donc courageuse-
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ment à l'œuvre tan» «.garder aux Mcriflce. d*. toutes «orte.que leur imposerait une si vast«? euireprise.

Dans une Lettre Pastorale du moisd'aoftt IH5I, in» Pères du
premier Concile de Quél.ec avaient dit: .Nous nous somme.
^ aussi occuiiés de vos enfants qui sont IVspérance de ia so.iéié
«et de la religion. Ave,' la tendresse d'une mère. l'Eglise vou-
-drait les tenir toujours par la main et le. ppe,.er sur son
« cœur; elle désire éloigner d'eux le venin des mauvaises doc-
«Innés Oh! comprenei-le bien; il faudra qu'ils leioivent
.
avec les levons de la «ienre profane les leçons plus iuipor.

«Uinte. encore de la crainte de Dieu et la connaissance de
Weursde%oirs envers lui. MaiH en attendant que nous puis-
sions vous parler plus romplètenient mv ce sujet, vous ne

- m inquerei pas de les éloigner d.. toute école, où leurs prin-
" cip'« religieux pourraient recevoir .|uelqualteinte, où leur
. mnocence serait imprudemment exiK)s«.e, et où leurs esprits
.. ingénument ouverts à toute e^pec de doctrine, seraient iiié-
« vitaWemenl faussés |>ar If s sophisme, de l'erreur. ,.

Le 8 décembre 1H53. Mgr l'Archev.^que Turgeou annonçant
<ians une lettre Pastorale l'énn lion de l'Université Laval fait
connaître aux Fidèles la ré«lis,M,on des vœux que les EvAoues
avaient formulés eu termes A demi voilés.

« Le respectable Séminaire de Quél^ec, eulraul dans In rK-nsée
« des Pères du Concile, a enti-..pris de la mettre à exécution, en
« établissant une l'niversité où la jeuue.se catholique pourra
< fortiner ses études et se préparer à re,evoir les degrés acadé.
« miques, sans s'exposer à perdre sa foi ei »... nu^urs

Plus tard, eu 1854, les Pères du s».cond Concile provincial
s exprimaient ainsi au sujet du danger que courent les enfants
dans les écoles .|u'ils fréquentent: -Si les pères et mères sont
«tenus d'éloigner soigneusement l.Mirs enfants des écoles ca.
tholiques qui ne prés«.nteut pas toutes les garantie, .«ur le.
principes et les mœurs, à plus forte raison encore doiveut-ils
cramdre les école. prote.t.uit»s... (>h ! nou. vou. en snpplions.
«. I. ia. F.. 81 VOUS aveE (|uelque »ouci du salut de vos enfants
ne le. expowi pas aux effet, désastreux .lu doute et de rinlldé'
lité en permettant qu'ils entrent dans ce. institutions, où tU
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;ïr:- ::;;:;,*
:•'•" " -- ...«.i.iiv

« Aiii-im.. raison lu- |K)iiiriiil vous ,.xnis..r (iii nul ln.^,.. . .

â •..;.!
7""":'" •«•"•••>it.H,v ,,i„s ..,ti„u. .,„.. uMs I..

;;'•
"^"' " •"• "- S.Mnu.ai..... Catholi,,...; ... ^ "

"'" '"«"""l"»" «im .MI,,,,,,. sous I..S plus li..,i,<.„v •n.sni.-...

tZ!!Z
'•'"•""•"'*"'* '- I'""* «t»"...lant..s .1.. II.:s,..it.|..

r.. .|o„.i..n,.. ,|.V,H d.. iroisu.,,,.. Cou.il.. ,..-ovi„cial. U-„u .m.iMb., „ous a,,,„-..,.d .,u,. I..S |...,...s d.. .. CoM il., aonrouv •

statuts .le ITniuM..... Laval K sa disn^nus vn^Zut
, ^

sau...H ...uM.rs. fo,„...,„ .«„, ,,,,,.„..,, ^,„„. .../j, ..

H'.u..ni ..t sa ,,.os,«.,-i,.. K ...xf.,.„u...., ,.. ,,.,i;.,., ,„,';;..
OUH le« j.Mn...s ,-a,hol.,u.s ,|u ,.ys. Ils ,uauif..«u.,.t ha ,û.
••.•Tn.n,u-.|s ..,.,.ouv....t .1.. voi,. u.. ,ra„d nou,|.,-.

'
.

J.M..,..s n.,l.ol,.,....s s-ohst ,• à suivn. !..« nnus d'uuiv..,' •. .

e.olU.p.s ,„o:..s.au.s au k-- i...nl d. h-ur loi .-i d. Lu.

a.I..mpu...K.sea...dHasn......ail....l,...,.;;;::^^^^^^^

U* IVi-e«du,iu.,ui..ni.. Couril». voulant i„i,.ux la i,v n.,u

.....l sur 1,. u.em.. »uj..t .-t d-feudeut aLsolunu^ufaux r«.m.ts d...noy.M- leuis n.fauts à d.-s é.ol..s ,.,ol..sta„t..s o.a ».--.. .. ordou....ut au, .o..,Ws.u..s d. mL. inC:Z

peiinHIeu. A leurs ..,liants d.. I..s f,-é,,u.M,t..r .-t L».ximeur
ainsi au Kiand daiiKer dn n^ j^rilr..,

'

8out..„u pard..« approbalimM «i nombreux.* et prov.Miaut
dautor.t..s«. hautes.» «i co„.,,étenU^., on e«t portl à n'o.r.!

^»i
'^,^%'.iv./ai?5S2*;5»;ti
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M»*" I.- S«-.„inair.. de g.i..|.f.r aurait ,ir, ôrahli. son ....vr.. h l«
von- gran.l.r .-t pro.,..,..,- da..« !.. .al.ue H la paix. Mall.H„n.„.
^.nenl .1 n'n. a pas .u- ai„«i. A ,..n. l'Lniv'.sité Laval éta .
••!•• .p. ...... .I...,a .,„ voulait lét.M.mT dans son 1„m-.-... t
...tt.. lun.. Ion, .1.. .liu.in.uM- av... !.. .ours .].« an„....s. .-st .le

etabM.sà ho„„..,n-.l.. nol,v saint,. .vliKion H pour 1. salut
.len A.m.s, l'I nners.!. .I.vail r.-n.voir 1. l.aptAn..-L ..pr-nv,"
. n-s .^p.-..uv,.s u.. lui ont pan lait .Infant pnis.,,i.. J..p„js ,.,'

londat.on dl.. na .-..sHo ,1.. lutt.,- pou. doL-nd... sou hou, rSCS droits et ui.'un- son »'\ist.'n.t'.

ApjM^lépIns d'un., lois à pn,non.Hr ..ntrHrniv.Msitê LavalH -M.x .,n. la .•on.hal,ai..nt. I.. Saint-Si.,.., apr.-s avoir nnnJ
...••nr,K.s..., ..xan.in.. I..> ra.son. all..,n....s d- part ... .|;.Min.
' -M'H.rs... sortons |..sp,.utsr n s.-s jn«..„n.n,s,.n fav.-n;
l-H..,rau,l....t„u,„n-.anh. Institution. Voilà ponr.p.o,. .•„
H.fi |..San,|.^,..K... voulant la.r.. .•ou.pn-n.lr.. aux a.lv;.rs.nr..s

d.' I l n.v..rsit.' Lavai .pu. la yn-m. souL-vé,. .unir.. .11.. ,.,,iiv.m... ..t .ujusl.. lui .•onlV.ra n.o.u. • insi^u.- d. IV^iion .a-
"•••"<l"-|.a.h hull..: /„/.. .,,,/«, soii,.ùn,lu.s .«t loi .|.„u.I^ur prot...-t..ur rKunu-ntissiu... Cardinal PrH..t .1-. la Sa.

"
I

<.nn,.rej:aln,u .1.. la l»ropa,.an.l... .-i ,mur (:han.-..|i,.r r\r.ln.vê

^..^ .•.. .|...u„,.mU s, Kn.v.. ,., si so!..,„H.|. ..n.aui.iir:..t..,n..ut

I

" Souv..r.nn ..nMil... n.. fut pas nu..nx .-on.pris ..„>.
">--':•" -I..S P.r..sd..„„sdiv..rs(>n,.ii..s: a.li n..'..n,UH.

ù

hn s..pt..„.„n. IHHI. I.. Saiul-Si,.K.. In. .Ion.- .|.. non va . ,U^,
.
e^v.T a VO.X ..n lav.ur .h- irniv-rsi... f.av,.l par nu .il w

'l"'lpr.t so,n.l.. in.us si^nal-r .-..mm., sa v.douté ..xp.-..ss».
".a.s .,n. u.. un. pas .-uror.. fin ,.nv .iéba.s, puis.,», .o S-niv.:
'•«." Po-a,!.. par la Sa.r... Con„..,a,.ou .1.. la Pro.U.m.l "ut
'" ""'"* '"'"

' «'"'•"l- •-•' volonté for II... alJdn.. ,., .inale

;:;;;;:,i;;,;;;*""'
•'" -^ ^'-•- ''.i..,.. .,... nous pni.ii..,lJ:;.:

Dau*ce.lo.um..nt8, important. L-Sainl-Pere .l..cln.v,ralKud
Mue n:„,ver«i,. Laval .-t «a su.rursalH à Montréal ont 7té
. laWien par

j autoril,> aiK>«toli.|ue (.l..|,»uit« que. daii« l'iuténH

i-^tJUfOOJW



— 270 —
de la religion et pour mettre n.i aux discuieioni nn. ce.«,renouvelée, au .ujet de ce. deux In.litution., Il . ex.minTdTnouveau et pe.é dan. m profonde «,ge.«, toute. le. rl"i>o»alléguée, de ,«rt et d'autre, afin de rendre ju.Uce à q^dedrolt^ Apre. oe. déclaration, formelle., Il porte .on jugemeni
.«prême en nou. ordonnant, en vertu de la .ainte obéCc"

Z\t u n" ;
'" P'"OP«»«nde «" date du I- févrie7l876 etparla Bulle InUr varia. ,oUiciludines, et en nou. défendantdo.er tramer, par nou..môme ou par d'autre., par de» acte*ou par de. ecnt., quelque projet contre l'Unive^i^é et m Succ«r«.le. Enfin u nou. ordont.e A tou. «in. ex.epUon e" dà ,la m«ure de no. force, de prêter notre concour. à cette I«il

Non* vou. le demandon.. N. T. C. F., «prè. avoir entendule. parole. .. daire. et »i énergique, de Mu Sainteté Léon Xlllcomment r«„rrion.-nou. nou. .lire encore le« enfant. «,n„u.et obe..«.nt. du Samt-Siége, comment pourr.on..„ou. nou!

la Chli?: r? "•^' '' '" '"*'•* «^^^'h'-ent inviolable- àla Chaire de Pierre »i nou. ne non. wumellton. pa. humblemeut et fidèlement à -ont ce qui nou. e.t pre.cHt': oZnt
^. rnir a'""*";

^**""*
' *=" "^'^ autrement, ne «,raitM:e ^lfournir à no. frère. «ré. l'occa.ion de .e rire de nou. etV

toute, no. prot,..iatiu , de re.pect, de dévouement et d'obé...•ance enver. l'aut. rite .upréme de l'EgUw ?

Mai. qu'avon..nou. .oin en cette circon.tance de vousparler du re.pect et d. »o«mi..ion dft. au Saint-Siège f Nedevo„,.„ou. pa. .„ contraire vou. féliciter de l'attitude «i

i^iel vn Zn ^"" ••^"™'"«''on. qui parvenaient «.„hce.«, à vo. oreille, au .u|et de l'Univertité Laval ? Non. wm
pratiqué, N. T. a F., l'obéiwance que vou. devei, .ur ce point

to'iïz:
" """' '" '•"'^"' '' * ^'•^' ^^^•'-' «' «" saint-sir;

dVnir«lr ?"'• *'*''' "°" P"* ^' '^'^*«"- "«>• forcer «"i

aui 1.^7 T'w ^•''*^'^' •*'""" '"•^^"«on qui a déjà fait et
qui e.t appelée i f«,re encore tant de bien parmi nouVen for-

:&" r^\^à *^î507u'^
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mant des bomme* vraimont «avantg ei iurtoiu de lK>n. rh.i.
U«i., mai, bien de lui prêter tout notre coti„«Z.?a1

dimanche aprè. m réception et .nivi. dHa 1^»^;.l?!
vulgaire du .u«m décret apoatolique.

" '*"*"*

Donné à Chicoutiml aous notre »t>mu et le ar»*.. h« „«
m., et le contreseing de notre .ecrétri'«.t ss".™ 'm ""

t DOM., Ev. ni Chicovtimi.
Par Monseigneur,

Th» RoBKRr.i, |>tre,

Serrrtaire.

DECRETIM

Cun, Univer*ita« Uvallen.is ej„.r,„e S.MT„r«,li. in riviuieMm«nopolit«na Apctolica auctorilate con.Ututl ob ,o^u

«mo .... detrimenlo jamdudum vel maximi.prematur<Hmcûr

Pat Xin "h""*'""'
^"''""' ^^'"•^^ «-« !>'"'« P ovidltiL'I apa XIII ad omnium dia^-naionum radit.m p..nitu. evelî.n

HTe^rriŒi^t:;""""**-'"
^"^•••"•'*'"' •" -"îî^-t" ï^^«"

iH reoruarii tSHS iterum eiaminati* ar perpentii omnibiiH rn

decrevil ut m ii. qu« «d pr^dictam l!uiver.itaiem Uvallenaein
ej..«l..e .«c.ur«lem Marianopoli con.tituia.n referun u" fl

It ir""'';r"'*^'*"'""'"> P'^-^riptioue» .,u« m" r"'

e;.ctioni^no::r;r::;^r:;r^^^^
«..aa^abeodem Summo Pontifl.e < ommeinla.. «riïriL^

Inauper SanctiUi Sua in eadem audientia disiri*t^ mandavit

naden Z '"J"'?"""»"» «•"•«l»' *•' di^nilati. .„ r^onTci.n-den.., ne, vel «ct„, vel «.rlptu, prmaertim m lucL «ditit
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«ve per «e «iv.. jur nlioi». rontra eatndem i:nlver»iutem ejuv
(lue •moiirinlein in |io>leniiii niideant «liquid moHri, aut ini...
vit rntioiie enni impiiviiare. mhI |>oUiii ut, nulluni loipediuien
tum exiTUtioiii m.m.uali Uecri'li ac Apoitoliw Coimlitutioiii.
ol»ji(i«nU'», omnes eommuni studio eidem Institution! piov.--
hiMulae oi¥^m pr:i>siiliunii|ue pio viribu» atTerre adnitantur.

Prwwua auti'm iHHivtum idem SanrtiMimu» D. N. ah oiu
nibu» iMovinriii' yueUreu»i« Episcopi» in pioprii» Diwesibii-
puMiraii juMit, veluti alitnliitum Sanctie 8edi« niandatum a.i

luemoratas i|Uii>8tioues diriuienda».

Datum Roma- «'.x .K.l S. Con>.'ui« de Pioi»da Fide die 27 f.

brnat-ii |HS:t.

L t 8.

(8i^MJal.) JoASNM Car». Simboni,

Prmfrchis.

(Sulmijrual.) \ D. Archikp. TvRKN.,

{Trailurlion)

DÉCHET

Connu.' ri iiiviMsilé Laval «-l oa Surcurnal»* établie à Mitn
li'éal par antmilé aiMMitnii.inf «m- trouvant depni» longtemps en
bulli- A de Kiandes diniinltês à lause de» diwussions i|n'itii a

sotib'vets et df» ininiitif» iiu'ou a «mseitée» eontre elle» à lem
giavf détrinienl. Notre Très Siiinl l»èi-e Léon XIII, par la di

vine Providence Pape, vnnlaut extirjM'r juiM|u'à la racine ion-
leti 11» dissensiouH et ramener la {taix et la roneorde. apns
a\oir exauiiuif de nouveau et |M>Hf la valeur de toutes b»« nu

-

S4M1S ••xjiosée» jusiju'A prewnt sur r«>tl.' affaire, a ordonna, dan»
l'audienee du IH lévrier I8«:i. lu vi-rtu de son autorité, qn'.ii

toni II- <|ni «onrerne lailifi- ('niversité et sa Sunursale établit-

à Montréal, tous le» ili|fb*s observent •crupnlenstMuenl lei*

prescriptions emi tenues tant dans la résolution «mi le décret de
Ifl S. V.. de la Propagande du I" lévrier IH78, que dans la con>i

titutioii api>»lolii|ue qui enue lanouiquement la dite l'niver

site el qui ont d ailleurs été renouvelée» «t confirmées par le

même 8ou veraui Pontife.
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Depini, dan. U „,ème .i.i.li,.,,,,.. Sa Rainteté a ordonné ritfou-reuwment, en ve,t„ d. la .ai.,... ol^in^ame, à ton. 1... fidèle.

a.n.i quanx eccK.Ma.tiqnP* de .,n,.l.,u.. d^Kré et dignité qne ce'
*o.t en Canada, d.- ne jK>int o*ev à l'avenir, ,„,r eux-mAn.e. .,u
par d autre., par de» an,., on dans de. é^rit», .nrtont .'iî^.oul
rendu.pnhlic, tramer .|uoi.|m..P soi» contre la dite l'njver
.ité et .a Succnr.ale, on ratta.|ner dnne manière .n.eh on.ine
mai. que pinlAt, .'alMiienant de mettre le moindre emxMe.
ment A I exé.nti«n dn dit dé. rel et la con.li.nti.m a,K..toliqne
*u«lite, ton» .'appliqnent jinlvanl l.ur. forée,, à favori.,.r la
dite Institution et à lui prèL-r ^... our. et prote. lion.

Knim le Baint Père a ordonné .p.e le présent décret .oit imi-
bhé par ton. le. Evé.|u..« .le la Provin.e ,1.. Quel», dnn. leur.
. IO.HW.. res|)e,tir.. eomni.. or.lre alnolu du SauitSieue pour
dirimer le. .niMjile. .|u...ti.inH.

Donné k Rome, de la S. C. de la Pr.qKigande. le -27 février

I* ts.

(Sijfné), Jean Cahd. StMcoNi,

Préfet.

(Signé), X D. Arch. de Tv»,

Secrétaire.

LETTRE PASTORALE

on

EVEQUES DELA PROV. ECCLP:SIA8TIQl'E
DE glEHtt

« FAVtLH DM ÉCOt.KS Dl' !«0il(K>L't.T

Nom, i«ir la grâce de Dieu et .lu biege ApctoILiue, Arche
Céline et hvéque» de la Province E.clé.ia.iiaue de UuhWlé.ta.lique de Québec.

Il
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Au Oergé Séculier et Régutitr et à tout Ui FMHet de la Prwinet

Eedémuique ,h Québec, Satui it Bénédiction en Notre-Seignew.

Soê Très Cher» Frèro»,

I.a charité tant de fois riHonimaiidée par NotreSeif^npii

r

romine la vert» tpé^iale des th relient, n'a jamais cf*té d'être
pratiquée parmi non». Lors mAme que la vie était dure et le
travail pénible, le catholique du (Uinada trouvait moyen d'aider
son voisin plus pauvre que lui et de ronlribuer à l'érection de
Unt d'asiles, d'hôpitaux et de reluges qui font aujourd'hui
notre gloire et la couronne de nos églises. Le bon Dieu a su
nous rendre au centuple les biens ainsi sacrifiés pour les mem
dres souffrants de Jésus^hrist.

C'est avec l'intime persuasion que cette charité des pères vil
en.'oi-e dans les enfants, et pour leur en assurer le mérite et la
récompense, que Nous n'hésitons pas aujourd'hui, Nos Tri-»*
Chers Frères, à faire un nouvel ap(>e| à votre charité, eu faveur
d'une (Buvre aussi patriotique que religieuse qui, sans être dio-
césaine, n'en mérite p<it moins voire svm|Miihie parce quelle
inléreMe une partie très considérabln du Canada. Comme bon
nombre parmi vous le «ivent, les sauvages du Nord-Ouest
vont bientôt être réduits à la plus dure condition. Malgré Iouh
les efforts de notre Gouvernement, la civilisation envahissante
les expose à mourir en les privant des ressources de la chasse
et eu les jetant non préparés en butte aux exemples d'un trop
grand nombre de chrétiens infidèles à leurs devoirs. Eux
mêmes le sentent, s'en alarment à bon droit el pourraient de-
venir un jour pour nos colons du Nord-Ouest un danger perpé

Dans cette prévision pénible, les Evêqueset les missionnaires
catholiques de cet immense territoire se sont posé une que«.
tion qui fait tout autant d'honneur à l'humanité qu'à la reli
gionqui l'inspire. Ne serait-il pas possible d'arracher à la mort
cet pauvres sauvages menacés ? Ne serait-il pas possible d'en
faire des citoyens utiles?

N'écoutant que leur bon cœur, ils se sont mis à l'auvre. Ni
eux ni le Ooiivernemenl n'ont réussi avec les adultes. On a pu
par un travail persévérant détruire en eux les supertUUon»
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payeniiPt, leur faite connaître et aimer le Dieu de l'évaniiile
Bon nombre de tribut ont re.;u la lionne nouvelle et pratiquent
leur foi avec la lerveur de. néophyte». Mai. on n'a pa. tardé
i reconnaître qu'il éUit impo».ible d'habituer le. adulte. A
rajinculture, au travail, à l'étonomi»' et à la vie riviliiée.

Ce. lélét missionnaire, ayant é.houé avw les adultes ne se
laiswrent pas découraRer, et ils résolurent d'essaver nver le»
enfant. 8ou. la direction de» EvAt|ue., le. Sours Grises de
Montréal enti-epnrent couraKeusenieut d'ouvrir dans le Nord
()ue.l des asile, où elles arcueilli,-enl autant et quelquefois
plus de petiU*. niles que les ressource, de la mission ne le per-
metUient. Dieu daigna liénir I dévouement et elles ont la
ronsolation de voir ces petite» «auvagesse» élevées en dehors
de llnfluenre de leur tribus, devenir non »eulemeni dexf..||eu
les chrétiennes, mais de» épouM-» ,>i de» mér.» industrieuses
dont les familles hahiluee» au travail dès leur Imi» au,, «.roui
capables de se Huflire.

Le lèle et le dévouement de» RH. Pères Oblai».u faveur des
petits garvons n'ont (ms été moins fructueux. Urâ.e aux le.on»
d'agriculture ou de métiers divers, données par les excellent»
frères couver» de rette congrégation, ces enfant. Mut devenu»
industrieux et aujourd'hui on en compte déjà qui gagnant ho-
norablement leur vie en cultivant la terre ou eu exercani de»
métiers.

Apre» avoir exposé en noire présence ce» magnifique» ré»ul.
Ut», Mgr Grandin, Evéque de Saint-Albert, missionnaire dan»
ce» région» depui» un quart de siècle, ajoutait avec une émo-
tion que vous partagerex avec nous, N.T.U F. : «Ah •

si nou»
avion» des ressources suffisantes, combien de vies nous iwur-
rions sauver, combien d'Ames nous leurrions envoyer au ciel f»
C'est aussi le sentiment de» mi»»ionnaires et de tous le» chré
tien» du Nord Oiie»t.

Or, N. T. C. P., ce» re»»ource» c'e»t A nou» qu'il appartient de
les procurer aux Evéque», aux Missionnaires et aux Religieuses
dans ce» région» qui, après tout, sont une partie de notre pay.
Si, comme tout le fait espérer, le Canada doit en reUrer de»
riche»»e» imrotu»es de diver»e» «ortes, nous on aurons néce».
sairemeol notre part. Puis, n'oublion» pa» que ce «nnt de*
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prêtres et des Evêques de notre Province qui ont ouvert c.s
missions et que ceux qui aujourd'hui encore v travaillent et v
«ouffrent sont nos frères. Des deux con^^régat'ions qui se pa-.
ta^'ent ce labeur, l'une a j.ermé et l'autre agrandi sur notr.
sol Si nous ne sommes pas appelés à profiter des fruits du tra-
vail accompli par ces âmes généreuses, du moins ceux (lui vien
dront après nous loueront et béniront notre charité sur la terre
pendant que nous en recevrons la récompense au ciel Plu.
que personne nous sommes donc obligés de prêter l'oreille àune demande si juste et de donner notre généreux concours àune œuvre si digne de notre sympathie. Nous le devons comme
une compensation à ces pauvres sauvages qui se trouvent nri-
ves de leurs terrains de chasse

; la charité que nous exercerons
â leur égard attirera sur nous les bénédictions du ciel •

le zèle
que tout enfant de l'Eglise doit avoir pour l'extonsion du rovau-me de Jesus-Christ, n^e nous permet pas de rester inditrérentsà
leur sort; si nous aimons sincèrement notre pairie, ne refusons
pas de faire quelque léger sacrifice i)our elle.

Nous ajoutons uneautre raison qui se rapporte plus spéciale-
mentaux circonstances présentes. Autrefois la France pouvait
laire beaucoup pour ces missions du Nord-Ouest. Non seule
mentelle yenvoyait ses dévoués missionnaires, maisencore elle
y faisait parvenir lor de sa merveilleuse charité. Aujourd'hui
par suite d'événements pénibles que tous connaissent, elle ne
peut p us faire autant et peut-être le jour n'est pas éloigné où
les Oblats missionnaires au Nord-Ouest ne pourront guèn-
compter que sur les catholiques du Canada. Suppléons à ceque ne peut accomplir notre an.-ienne mère-patrie et habituons-
110US a prélever sur nos ressources l'obole du missionnaire et
1 impôt du sauvage.

Monseigneur Grandin, au nom de tous les Evoques du Nord-
Ouest, os.« espérer qu'il se rencontrera au Canada de bons
jeunes gens qui voudront s'associer à l'œuvre des missionnaires
en qualité de Frères-convers. Si après avoir éprouvé leur vo-
cation, Messieurs les Curés les trouvent aptes par leur vertu
leur énergie et leur courage, à remplir un jour ce ministère
humble mais grandement méritoire, ils sont priés delesdiri-er
sans cramte vers le noviciat des Révérends Pères Oblats'de
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Larhiiie. Ces .jeunes élus du Seifiiu-ur v seront rpr.n« ^ kouverts et apprendront dans le silence l'hunul té ef I- ,t.on, à se dévouer au salut des pauvi-s au ^l['^>^'^"'^<^-

sionnaire i^'e::^::zti:;^7:: ^^^^^^ --
le regard de Dieu et à se rendre uti

'

î
^'-^ -"lier sous

soeiété. Admirable mission ^"ve^ H ^'77" '" ' ''

élevant les hommes eux-mêmes
!

'^elle vocatio.»

se<^u;:tr pi;::::!;'";^
'"'"^-^''--^ «^--^^ ^'^^ p^sie

c'est Dieu "Di'e :, ;.'^^^^^^^^
-m- et arroser, mais

meut.
^" ^'"^ J^ermeret donne l'acrroisse-

vous l'avez ffiit- j„,^„ /•
" "^- •- 'st «i "loi-meme que

levante les instrw .-^^ /- a-
''• aav. 4m;. lit, contniue

«M/fm in vitam wln„am (4G).
«t^'inelk-

: jusU

I Tous les ans. le dimanche d.- la IVnt..,V,t.. -.

'Iiiuanche fiv,-. ,vir l'OpHi,.
'-iiteM.te. ou nu autre

paroissialet„j,u ":';:,;"" """^^ ^"'' '^"^^ ^ '"—
vinoe ec,-les,ast „;'„ ve^ ï?

"'
i'"^"'"^'^

•'^' "«'^^ ^^--

vages du Nord.Oueit. ^ "'"'•"
f'*^'"' ^"'^•i-'"^- «^".

^" Le pro,luit de cette quête sera immédiatement envoyé au
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secrétariat des Evéchés respectifs, popr être ensuite réparti
par les Evèques de la Province de Québec entre les Evêques
du Nord-Ouest qui s'occupent de l'éducation cathodique des
enfants sauvages.

3» Cette quête sera annoncée cette année le dimanche qui
précédera celui où elle doit avoir lieu, par la lecture du pré-
sent Mandement, et les années suivantes, suivant la formule
ci-jointe.

En retour, Monseigneur l'Evèquede Saint-Albert veut bien
promettre qu'une messe sera célébrée dans tous les Orpheli-
nats ou Hospices de son diocèse le 24 mai de chaque année
fête de Notre-Dame du Bon-Secours, pour les bienfaiteurs vi-

vants et morts de ses pauvres.

Donné sous nos signatures, le sceau de l'archidiocèse et le

contre-seing du secrétaire de l'Archevêché, le 3 avril mil huit
cent quatre-vingt trois, jour où se célèbre cette année l'office

de saint Joseph, patron de l'Eglise catholique et premier pa-
tron du Canada.

f E. A., Arch. de Québei

f L.-F., Ev. des Trois-Ri^ières.

•j- Jean, Ev. de Saint-G. de Rimouski.

f Edouard-Chs, Ev. de Montréal.

f Antoine, Ev. de Sherbrooke.
-j- J.-Thomas, Ev. d'Ottawa.

f L.-Z., Ev. de Saint-Hya<unthe.
}• DoM., Ev. de Ghicoutimi.

i N. Zéphirin, Ev. de Cythère, Vie. apost. de Pontiac.

Par Monseigneur,

C.-A. Mardis, Ptre,

Secrétaire.

-o—
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(N» 41)

CIRCULAIRE AU CLERGE

Chicoulinii, 20 mai 1883.

I. Retraite ecclésiastique.

Monsieur le Curé,

La Retraite Krdésiasti.j.ie «ouvrira, cette auuée, au Sémi-

mardi l.,7"'"'
*"'''• '"^ '' '''''' ^"'«^•h^'^" '' - termineramardi, le 31 du même mois.

II est écrit: .Que celui qui est Juste, se justifie encore et que
celui qui es samt se sanctifie davantage.,. (Apoc. x.xu. 1 1). Cesparo es de l'Espnt-Saint ne s'adressent-elles pas plus spéciale!ment aux prêtres qui doivent être le sel de la .erre, surtout p.-ir
la sainteté de leur vie ? Aux prêtres donc, plus qu'à tout autîe
s impose obligation de raminer leur foi et leur coura-^e de se
pénétrer de plus en plus de la grandeur de leurs obligations etde la sainteté de leur ministère et de se détacher des chos/s

2 L .•?''
'^'''T'''

P*^"^^^^^ confiés à leur soUici-

nltcJluT ' T f'^''
"' ' ^''"'^

•^^^"'J^'''^' '•cherchenta^ec plu^ de soin les choses impérissables du ciel. C'est dans leoalm.. de la retraite qu'ils solliciteront avec plus do ferveur etobtiendront pins facilement du Souverain Pasteur des âmesces grâces qui les rempliront d un nouveau zèle pour leur nropre avancement spirituel et pour le salut des âmes qui leursont confiées. - ^

Vous vous ferez donc un devoir rigoureux d'assister à tous

pai
1 Espiit-Samt, comme Jésus fut conduit dans le désert uarce même Esprit de Dieu, si vous voulez que cette retraite foipour vous une retraite salutaire, une retraite qui réponde à ce•que Dieu attend de chacun de vous.
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Vous j' viendifz avec un (•(cur généreux envers Dieu dis-

posé à faire sa sainte volonté et à seconder ses adorables des-
seins sur vous, lui disant avec saint Paul: «Seigneur, que
voulez-vous (|ue Je fas?e?i, (Acte ix, )i).

Maispour que la retraite produise en vous des fruits abon-
dants de grAces et de bénédictions, vous vous y préparerez pai-
la prière, sollicitant du divin Cœur de.Iésus les Inni'ièrps, l'onc
lion, la ferveur dont il est le dispensateur.

Messieurs les Curés - ^ ' ront pas d'apporter avec eux les-

rapports sur leurs parois^^es ainsi que les diverses coUeiUes
pour les œuvres diocésaines. Je fais la même recommandation
à Messieurs les Secrétaiies des conférences ecclésiastiques au
sujet des ra[.ports qu'ils doivent me transmettre annuellement.

Vous trouverez au Secrétariat des olfices nouveaux et pour
les Missels et pour les Bréviaires que vous devrez absolument
vous procurer pour l'aïuiée prochaine.

Agréez, M. le Curé, l'assurance de mon entier dévouement.

f DOM., Ev. DE Chicol'ti.mi.

++++

(N° 42)

LETTRE PASTORALE

DE

MONSEIGNEUR DOMINIQUE RACINE
ÉVÊgUE DK CHICOUÏLMI

SLR l'intempérance

DOMINIQUE RACINE, Parla grâce de Dieu et du Sau.t
Siège Ai)Ostoii(iue, Evèque de Cliicoutimi
Trône Pontifical.

et Assistant aii
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-4» a.r^.' ./ ««a- Fim-s .le notre ,/iocrsc. Salut et Bénédiction

" Notr..Sei.mn,r Jésws.Cl.rist est vnn, apport.,- 1. f.„ sur laerre, et sa volonté est qu'il soit all,nn...„ (>> Lu:. x„ 19) (>Km. sacre ch. la cLarité dont son divn, Cœur était enib.i.é, illa f.ut passer dans le rœur d.' ses Apôtres en lenr donnan 1;m.ss.ondoie répandre par toute la terre. Nous savon e-ind zèle, quelle Pudeur ces saints personnages l'ont pro é"hez toutes les nations.
"l'"jp.ip».

Ministres du mèn.e Sauveur Jésus, sueeesseurs des Apôtres
.
estn^.au.tena„tau.x Kvè.,ues qu est confiée eette import ntee suMnne unss.on de conserver à Jésus-Chr.st les à.ie U

^ ^t anin.sesau pnx d- ses humiliations, de sa passion e deMu.or. La responsabilité de eette louctiou est telle Mn'ilsePeuvent ne,d.,.M- le salut des âmes qu. leur sont confiées su !

l-"l.'la ^ne de l.dolalr.e des Athéniens, être pénétrés deion eur en considérant les égarements et les desord.^!
la Majesté divine est conlinuellement offensée.

Nous manquerions done à Tonde nos plus importants devous s. nous né,Ii,ions, N. T. C. R, de nous élevé, -^, e un^lesoidiequ,, depuis quelque temps, va toujours c,-oissa it

(iiAces en soient .-endues au .„d. ee désoidre est enco,-e in'•onnu dans la plus „.aude partie de nos pa,-oisses. A n u .
.le nos visites pasto.v.les, nous avons de,à donné à ees paiois--s tous le., elo,..s c.n'elles mé,-Uent, et nous les avons eiico

:r:^7n^rr''"" ""^"'^""'" ^•'^'-- observai rJOUIS ,uec fidehte les saintes réj:les de la société de len.pé.-anee
|;tei...e,.^^^^^^

d'-^ties^'T^^"^'" " ''' ">''"'*^" >••"""
^
nu certain uombi-e'lau ,e paroisses qu,, après avoir pendant un .v, laiu temr,<

•^•;î'^a,lu le bon combat, se son, laissées vanu-.e par le de, n

e de la perte de tant d'àmes et de la rume de tant d;
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Nous ne saurions être témoin des nombreux et grands diui-

gers auxquels ^•s[,o«ent tous ceux «lui s'abandonnent à liui.
tempi'rance sans éprouver pour eux de vifs sentiments d.-
compassion. L'amour «pie nous leur portons, le désir qn..
nous avons d.' les voir manher toujoui-s dans les voies de la
justice, nous engaj/enl à élever la voix et à faire tous nos .M-
forts pour les déloiirm-r d'une si pernicieuse habitude. Nous
leur (lirons donc aviv »aint Pierre : Soi/rz sobres parce (jue voir,
tnnemi, le démon, amme un lion ruf,issant, rode sans cesse autour
de vous, cherchant quelqu'un à drvorer. (i. St Pal/, vi.. H). Soi/fz
sobres, N. T. C. F., ajouterons-nouj,,si vous ne voulez pas attir.r
sur vous les terril.l.-» malédictions prononcées par le Saint-
Esprit contre les ivrojines. Pourriez-vous les entendre sans ."

ti <•

saisis de crainte et sans faire de salutaires réllexious. Malheur „
vous,da le prophète Isaïe, qui vous levez dis le malin pour vous
plonyer dans les excs de la fable et pour boire jusqu'il ce que le riu
vous échau/fe. (Is. v.. M). Malheur à vous, ajoute-t-il, qui ,Hes puis-
sants à boire et vaillants à vous enivrer. (Is. v. 22).

Au livre des ProverU-s. l'Esprit-Saint s'exprime ainsi : A qui
iUra-t-on malheur? au père de qui dira-t-on malheur ? pour qui
seront les quereUesf ,H»ir qui les précipices f pour qui les blessu-
res sans sujet ? pour qui la rnu,,eur et l'obscurcissement des qeux >

sinon pour ceux qui passent le temps à boire et qui mettent leur
plaisir a rider des coupes. (Prov. xxiii. 2!» et 30).

Avant de tra.-er le tablau des divers malheurs qui de-
valent fondre sur la Judée, sur ses familles, sur ses bien,
sur ses travaux, le Prophète Isaïe lui adresse ces grave,
paroles: Ecoutez ceci, vieillards, et vous, habitants de la tnre
prêtez roreille entretenez en vos enfants: que vos enfants le
redisent ensuite aux leurs. Puis après avoir décrit les maux dont
<v peuple devait être frappé dans ses familles, ses biens et s<'s
travaux, le Proph.-ti* semble n'eu attribuer la cause qu'à l'ivro-
jrnerie, car il s'écrie: Récedlez-vous. ivrognes, et pleurez et ciie-
rous tous qui mettez vos délices à boire du vin parce qu'il vous sera
Ole de la bouche. (Joël. i. 2 à 5). L'Apôtre saint Paul ne nous
dit-il pas que

:
/„• les voleurs, ni les avares, ni les ivrognes ne nos-

sederontle rogaume des deux. (i. Cor. vi. 10). Une triste expé-
rience ne nous prouv..-t.elb. pas toute la vérité de ces paroles .!.
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nos livres saints? Et nï.t..s-vous pas vous-mi'-mps N T C F
les pnMuuM-s à prévoir .-t à pré<lire tous .ts inall.enrs po.ir l,."»

lamilles dont le clief rst l'.'sciave (h- l'intenipéranc' ?

CharKé par la divin.- Provi,l..n. h pourvoir à voir., san.ti-
h.ation, c'tîst nn devoir imp.'rieiix pour nous .1.- pn-ndre tons
les moyens .mi notiv pouvoir p.)nr arrêter ce vi.-.- de l'intemt>é
rance et, par là, de détonrn..r .1.. .lessns vos t.'-tes les malheurs
doiU le .-lel menace cenx qui s'al.a.nlonnent à c vi.e si déirra-
«ant.

'"

Le premier moyen .pie nons voulons vons suggérer nous
^st fourni par Dieu lui-même. Il .onsiste à éloigner de voua
tout ce qui peut favori^ r .e désordre, tout ce qui peut être
pour vous une occasion .le chût.'. I/KspritSaint ne nous .lit-il
pas en effet: ,,ue olui-là rsl m sÛMr ,,in rvitc h's nh^s ,lr son
rnnem, (Phov. xi.. 15)

;
tamlis .,n'au contraire : celui oui ahnr

le périt est assurr .le pcrir. (E.:r.,.. ,„.. 27). Or. quelle est ix,iir la
plupart des fi.lel..s l'oc.asion la plus .lanpereuse et la plus fu-
neste de hvropene, sinon les maisons ,,ui, de par la loi, ont
le droit .le débiter .les li.jueurs enivrantes? C.-s maisons .lui
ne représentent aucun bien re.'l sont non seulement pour U
paroisses où elles sont établies, mais en.„re pour l.-s paroisses
voisines, une véritable plai.. ,,ui les ronge et les dévor... Il fau-
drait donc les faire disparaître, et la chose est facile si Mes
sieurs les conseillers muni.-ipaux ;1.. .-haque paroisse se r.mdant
a nos vœux ardents prohibai.Mit tonte vente de lùnieurs eni
vrantes dans les limites de leur municipalité respectiv...

Le s..cond moyen que vous voulons prendre est celui de
lau-e prêcher des retraites de tempérance dans toutes les pa-
roisses du Dio.-èse. Ces retraites fourniront à chaque Curé l'oc-
vasion de réorganiser dans sa ,,aroisse 1.-. belle et sainte so.-iété
de la crmx, de la raff..riiiir sur ses bas..s en rallumant dans le<œur de tons un zèle ardent pour la pratique de la sobriété
Nous engageons donc Messieurs les Curés et Missionm.ir.-s

<i procurer le plus tôt possible à leurs paroissiens les précieux
avantages .le cette retraite et de travailler ainsi à laire .lispa-
raitre du milieu de nous le vice si lii.leux de l'ivrogneri..
Sera la présente Lettre Pasbnale lue au prône .l^e toutes les

églises paroissiales le premier dimanche après sa ré.-eption.
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DoiiMé h Chiroiitimi *om iiotiv 8.•ill^ ..t i,. g,-,.;,,! do nos

aniH.f. ..t I.. .•ontn'.^f.inf.' .In notii- stcn'taiiv 1,. l.-, août, jour d..
la >.'loii»>iis(' Assoiniitioii df Mari»' au cifl, |8M:{.

f D()M., Kv. DE CllIlCOL'TIMI.

I*ar Miiiist'ijiiieiir,

Ths Hohehhe. Pire.

Stcritaiir.f

( N^' 4;i )

ii:

LETTRE PASTORALE

DE

MOXSEhfXKUH DOMINIQUE RACINE
EVÊi,iL-K DK .r'HKOUTIMI

StIH I.A CONFRÉRIE Df TIERS OIIDHE

DOMINIgi-K RACINK. Par la ,Mâ.v d. Dieu K du Saint
hJeyo Apostolique, Kvè,|ne <le Cliirontimi.

Au Clmjr.taux FhlcH ,lr noirr Diocr.sr, Salut et Bà, diction n.
ISotre-Siiiijtuur.

Le Souverain Pontife, ,-, ,,,,dien fidèle et vif:ilant du tiou-
p.'au de Notre-Sei^neurJésur^-Cluist. nous donnait, N. T C Fau mois de sej.teinl.iv dernier uue nouvelle preuve de sa "tendre
soll.ntu.le pour le salut .les âmes qui lui sont eonfiees. S'adre.-s.nt a tous les Fvèques du monde eatholique. Sa Sainteté Inn
ti-a^au dans une Lney.-liqne le • d.leau des plaies et des misèresqu allhgent la soneté des fidel... .t leur indiquait comme re-mède a y apporter, l'étude d. la vie et les exemples de vertude saint François d'Assis.'.
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Aujounl'hui roMun ,.,„,., ,,„ s,.,aphi.,„.. «.i„, F,.,„.mH

.... Krand non.lMv .1.. ..|.,e.i..„. „. u.,J ;„ ,„,^ J. .'
*

voir s.. Uhvv un.- ielij:ion ,1». l,.,,,- rl.oiv ...... ...l.
' V '

;••"•••--—'' ''"M>iiMi.-M.-;:: :;:;;;::: ;;^^i-<- .•.•v,..,„„.nt. ,.t ,1.. m..tt,v sans >.,••, m.Ip 1.., •„, . -s
'

laisse laI.l„.|tH .1,. n\.,i nl.s.TVHr ...riin,. rr..-.»
"""^''^'''^

..ot.v salut. Entraînés ., avP„.lé . ... 'r'''"
•'''^'''"''

I^lent avoir onbUé <•.. paroles du I)...,téronon..: !,J •
^" ,'

r::f-z:r:r,s:;:;"^-r;;:;':: ?l«l.ie l;i |,;,„vn.f,. .M l..,,, ,„„, ,,, „„„ „,„.|. ,,„ ,•
' " '

•''".'-V
'.'" """ "- >".,. .....' il , ,:;';,;:

session des biens de <•• monde Fés.is ^- -t . , .

^^'^'

l^n.éantissenuMU. n.Mo.il;. uT^^s^ ? ^
'"'""''•* '""'^•'

"'••M, eelle de son IV e 'e ë ,e ' 'Tl'T
"'"" ""'*'"^'-

i-n-.ueil.,.ilsnee,:;
p, .Cli^n":''''""'''^^

naissent touu.a.aorit.en.erus!.n;-d:/r:o: H' d;::,:;-même, en répétant pour ainsi dire les paroles de Lu ilt • y ,"

sernam. -Tesus a été le pénitent par evelinme et e v V
'

..aissa,U plus de eette vertu de pénÙe.!:'-; :;.;;;;;;;-'henhent que les plaisirs des sens et l.sjonislan. 's ^S.;:,,::
AuMrs.eele. Dieu suscita saint Franeois d'Assise ..our.omLattre et réprimer tous .es vi.es. non eul-nu-n ,•. nde sa parole mais encore et s„,.,o,u r.-.,. li '

.

^''^

V..U,. Ce saint Patriarche •;;:'r^;:,riir^
notre divin modèle: de nlus , il 1,,; .„, a

""
,, .

'"^ ''•^""^

.iemp.™,..,, .:„m,„o .Iés„s il „»„„„ <in„. „„. ..,;;;,>,

u

pour berceau que la terre couverte ,1e mille <„ "'
" .1 rtdjoigui. pl„,ieur. Jiseiple.. e, ; ^sm^l'"""'n.«.ager, de la paix ehré.ie;,e „ du t™ , .1'^ ' In::

nada et soutenu ,,„. pè,,. ,!,„, ,a pratique de toutes I >t

'

.uschrettennes. Connue Jésus, il praUqua la pauvreté usouî« avotr pas un lieu où reposer sa tète. Com„,e'jé"ust, ,7 ùî

I

'(
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l^rnoni Alv.'rne comm.. aulrerois sur If Calvaire, «par 1..1
prod.g.. inouï ,j«i84|u'alnr« ii rprut <lanii son corf« l.>s sacros
«tijrmates et fut pour ainoi dire cruiiflé. ..

I.M ui.-niPH maux .'.xiK.Mil l»>» nx^mp» remèd..»; voilà pcrr
.pioi le Souverain P.Mteur de« Ames rapin-H,. aux chn'lin.s
atli^disde notre t-mps, la v.e admiral.le de saint FrauçoiH
d Assisse, les exhorte à se iiéuélier de son esprit d'humilité ,!,.

pauvreté et de ,,éuiteiue et les enKa^e fortement à se faire ins
crue dans la sainte niilioe du Tiers Ordre,

Cette confrérie du Tiers-Ordre ne saurait paraître trop se-
vere puisiiu'elle n'a pour ainsi dire d'autres règles que les lois
evaiigélupu-s elles.im'-mes. C'est ce qui a été compris dès sa
fondation, puisque des hommes de toutes conditions solli.i-
lauMit la laveur d'en taire partir. „ En efTet, depuis les ran^s
les plus humbles jusqu'aux plus élevés, il v eut au xii' sied..
nu i.uissant entralneuieut des ..sprits et une ardeur généreus,.
et empressée pour se faire affllier à cet Ordre Franciscain Fn
tre tous les autres, Louis IX, roi de France, et sainte Elizab.th
de H'.ngne recherchaient cet honneur; et, dans le cours des
siècles, plusieurs Souverains Poiilifes. des cardinaux, des évè-
ques. des rois et des princes ont pensé que les insignes francis
cauis n enlevaient rien à leur dignité. »

Afin de nous rendre au désir du Saint Père si formellement
exprime, afin aussi de favoriser la piété des fidèles qui nous
sont confies, nous avons sollicité et obtenu du Saint-Siège pour
chacun des prêtres de notre diocèse le pouvoir de recevoir dans
la confrérie du Tiers-Ordre tous ceux qui voudront en faire
partie.

Nous avons la douce confince que vous vous rendrez àl'ap
pel du Souverain Pontife, et tout spécialement ceux qui déjà
ont reçu le cordon séraphique et font partie de l'œuvre de Saint
Franvois de Sales, afin de prcùter des grands avantages spiri-
tuels attachés au Tiers-Ordre. «Nous exhortons, dit Sa Sain-
teté Léon XIII, les chrétiens a ne pas refuser de se faire ins-
crire dans cette sainte milice de Jésus-Christ. » Puis, s'adres-
santaux Evèques, il ajoute : «Appliquez-vous donc à vulgariser
la connaissance du Tiers-Ordre et à le faire apprécier à sa



— 287 —
valeur; veiU..« A ce que m.x -p.i ont la iharMe den ;W
Mbie pour rhacui, ,,uel« K.andH et nombreux priviltTeH , i
>*o,U attaehéH pour le «alnt .le. A,„e,, ,, queU a . t 1pn.iuetaux parti.ulier» et aux uatio,,».,,

«^«'"•'î-"' il

du T eTH.O.d.e et des uo.ub.euses .udulKeu.es dout il est e„ irh., ann que chaque Curé ,.ui.«o les étudier et les e pli .. r Yse* (•iroi8»ieu!4. • .\ltiuju» i ,i

Sera la présente Lettre Pastorale lue au prône de la n.esseFro.88,ale le premier dimanche après .a ré.eption

et k cont.e.sen)g de notre secrétaire, le 2i ao.U 1883.

+ DoM.. Ev. i.K Chicoltivi.
Par MoMseivrneur,

Th8. RoHEiKiE, l'tre

Scetrtaire.

REGLE DES FRANtISCAIxXS

DU TIERS-OKDRE DIT SECULIER
CHAPITRE I

DU BBCRUTBMENT, DU NOVICIAT, DE LA PROFESSION

anr.^lrènnrr'^''^'"^''^''"""
'""'''^ avant l'âge de quato^^eans 168 conditions requises sont les bonnes mœurs le boncaractère et surtout l'exactitude dans l'observance de la lelg.on ca holique, et l'obéissance éprouvée enve s l'Eglise rô-maine el le Siège apostolique.

^
2- Les femmes mariées ne peuvent être affiliées sans la ron-naissance et le consentement du mari : et si l'on croit AeZr

s en passer c'est seulement sur la proposition du prêtre, jugede la conscience de ces femmes.
•'

^
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3" Les affiliés à l'association porleioiit un petit scapulah: h

aussi le cordon lè^'lemen taire, ou sinon ils seront privés des
privilèges et droits.

4« Ceux ou celles qui entreront dans le Tiers-Ordre leroiit
une année de noviciat; puis, faisant la profession de l'ordiv
suivant la règle, ils promettront de respecter les droit, de
Dieu, dobéirà l'Eglise; et s'ils manquent à leur profession
d accomplir la satisfaction reciuise.

CHAPITRE II

DE LA KKGLE DE V/E

1" Les affiliés an Tiers-Ordre, dans leur habillement et leur
toil..tte, laisseront de côté une élégance trop luxueuse et obser-
veront, suivant la condition de chacun d'eux, la rè"le de !•.

modestie.
n •

2" Ils doivent s'abstenir, avec la dernière vigilance, des ré-
présentations lyriques ou dramatiques trop libres, et aussi des
réunions licencieuse?.

H" Ils observeront la frugalité dans leur aliment et leur bois-
son

;
et ils ne s'approcheront ou se retireront de la table

qu'après avoir invoqué Dieu avec piété et reconnaissance.

4" Ils observeront le jeûne la veille des fêles de Marie Imnia-
culeeetde saint François

;
ils seront très louables si, en outre

suivant rancienne discipline des Tertiaires, ils jeûnent le ven-
dredi et font maigre le mercredi.

:.° Ils confesseront leurs péchés chaque mois et aussi san-
procheronl chaque mois de la sainte table.

6» Les Tertiaires de l'ordre du Clergé qui lisent chaijue jour
les psaumes, ne doivent rien faire de plus à ce titre. Les laï-
ques, qui ne disent ni les prières canoniques ni l'office de la
Vierge, ou vulgairement le petit office de la B. V. M., devront
dire douze fois par jour l'oraison dominicale, VAve Maria et le
f'iona Patri, sauf s'ils sont empêchés par leur santé.

7» Celui qui peut faire son testament doit le faire en temiis
utile. *
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daus leur mai,„„/„ lira •e„t„,',,r 'h"'T' ''"' -"'"

y ils observeront la charité «i i.. k-

envers ai'Lrui Ils s'annli .^ f^>
*''«"^e»ilance entre eux et

Où ils poun-olit
'PP'"^"^'-^"» « «P^'^er ie« discordes partout

lO" Ils ne piêleioiit iamais de seininm.
oessité. Ils éviieroiu les ,nt,v, ,

"'"" •" «» «ie né.

bouffonnes. Il» s 1„ ,e™°i » •

?"*'' '" P""«»"'«*'

commis, qu'ils s'en conigent par le iV^i^Ur
' °"'

fae'!:meVri;:™::„ti'r
j"'"'- '""

«i"^^^-
'-"^ -^ p»--'

Prtfe. lenr indiquera
•" '"'™'"*'« mensuelles que le

conseils uécessaiies àcele le .^^^T »™"'»«'™nu e.

positions relatives àtVrïflcaZ'rrr:: ' '^'"'^ '" "'-

d?;=r-—^^

CHAPITRE III

HES orncEs, de l. vis.tat.on et de l. nULK même

^^eral^I-if'^r"
fonctions seront conférés dans l'assembléeas,oc.e.. Cos assemblées auront lieu trois fois par an. On

19
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'^ Le rwrfl/rH,., ,,p,,ol,. r/,,7,„r, doit s'informer soiKn..u«..mn.t
^. les r..gl..s sont bien .•,ppli.,„é..s. Il .|oit donc visi'or, suiTu«on pouvou-, !.. .i,-.„. des assodatio... rhaqne a„n^ •

"

souvent s'.l ..stl«.oi„; il linulra ass.n.blé', elK. pWf. .

l<...« le« assoe.cs sont t-nns d'y assister. Si le visiteur rnJXu" as8oo.é a son devoir par avortiss..m..nt ou par ord e i"Higeantune peine salutaire, ou doit anep 'm- cela ave L(lestie, et ne pas refuser rexpialiou.

a- Les visiteurs seront choisis dans l.» premier ordre des fran-

I

.«eau,s, ou dans le Tiers-Ordre des réguli.M-s, et désignés par

est uiterdit aux laïques.

'."Les associés ,,u, n'obéiraient pas et ,,ni conuneltraienl
uu. funle, recevront trois avertissements, et s'ils désobéiss.M.r
Us seront e.xclus de l'ordre.

5- On saura q,.e les fautes contre la règle m sont pas à ce
titre des p,.ches, sauf en ce qui est édicté d'ailleurs parle droit
divin et les lois de l'Eglise.

Si une cause grave et légitime empêche un associe (r(d»s..r
ver queLiue disposition de c-tte règle, il est dispensé de <-elte
partie de la règle, et il sera permis de modifier pour lui <es
chapitres suivant la prudence.- Les préfets ordinaires fran"
eiscains, du premier et du Tiers-Ordre, et les visiteurs ci-d.-s
sus mentionnés auront le pouvoir de ces dispenses.

INDEX DES INDULGENCES

ET DES PRIVILEGES

CHAPITRE I

DBS INDULGENCES PLÉNIÈRES

Tous Tertiaires de l'un et de l'autre sexe après s'être coules-
Ses de leurs péchés, suivant l'usage chrétien, et avoir reçu la
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jours et .onditions (Li.Hsous cl^tn-min"!: ^ "'
•'"'

>° L»î jour (If leur t'iilrée.

2- Le jo„r „ù ,1, font l,.„r pro,„ii.„. pr„r,.s,io„ ,1,.„, r,,,,,,.,

«•-"" ""•"-ml, ot y prinM:;:;.';.?;,,;;:;,,;-;-:;;!;;,:
-

prié pour !.. hi.„ d. l'iSsi
" '"""^ •" ''"'''« •''•'"^

pne.- ,|u,.|,,„„ ,,.„„« .,„, i„„.„u„,„ ,]„ s„„v,.,.à,„ l'.,,,,);;,"

'' '

< onsacror à de pieuses méditations. ^

tairei'',u';,T 1:
'" '"'"•'• "'"» '"™1"«"' 1« »»"" nom ,al„-

;;rtt;;:c:^/':;'t::i:j:'t;,;rrr';::™':

Na .vite de Notro-Seigneur .lésus-Christ
; 2», enla soLni éd»; Ja résurrection du Sauveur- ^» ».n u V

*-" '^, solennité

tecôte- i' »n lo fA.
^^"^^"'^' «5

5
en la solennité de la Pen-tecote

4 en la fête du très Saint Cœur de Jésus- "i» en 1-,solennité de la Conception Immaculée de la B n'heureu eVierge Mane; 6». le 19 mars, iete de samt Josep^sonroux

François, 8, le 2o août fête de saint Louis, roi de France.
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I

patron des confrères du Tiers-Ordre
; 9., le 19 novembre fôte de

sainte Elisabeth de Hongrie.

9" De môme une fois par mois, s'ils récitent cinq fois le Pater
VAve et le Gloria Patri, pour le salut de l'Eglise et une fois aux
intentions du Souverain Pontife, ils bénéficieront pour la re-
mise de leurs péchés des mêmes droits que ceux qui font à
Rome les stations ou qui visitent avec piété la Portionculc,
ou à Gompostelle le sanctuaire de l'apôtre saint Jacques.

10" Aux jours où les stations sont indiquées par le Missel
romain, s'ils visitent une église ou un sanctuaire dans lequel
est établie l'association et qu'ils y prient pour le bien de l'Eglisr,
ils jouiront à cesjours et dans ces mômes temples ou sanctuaires
de privilèges aussi étendus que ceux dont jouissent les habi-
tants et les hôtes de Rome môme.

CHAPITRE H

DES INDULGENCES PARTIELLES

1" Tous Tertiairesde l'un et de l'autre sexe qui auront visité
une église ou un sanctuaire où est établie une association dd
Tiers-Ordi-p n y auront prié pour le salut de l'Eglise, le Jour
de la fête , .s ,aints Stigmates du bienheureux saint Franijois,
ou l'un des jours des tètes de saint Louis, roi de France, de
sainte Elisabeth reine du Portugal, de sainte Elisabethde Hon-
grie, de sainte Marguerite de Cortone, ou l'un quelconque de
douze autres jours à leur choix et que le préfet aura approu-
vés, gagneront une indulgence de sept ans et sept fois quarante
jours.

2» Toutes les fois qu'ils auront assisté à la messe ou aux
autres offices divins ou à des assemblées publiques ou privées
d'associés, qu'ils auront donné l'hospitalité à un pauvre, qu'ils
auront apaisé des querelles ou auront aidé à les apaiser, qu'ils
auront assisté à une procession -

.. auront accompagné le
Très Saint Sacrement ou, s'il ne peu . .a l'accompagner, qu'ils
auront récité au signal du son de la cloche l'oraison domini-
cale et la salutation angélique une seule fois ; toutes les fois

q 'ils auront récité cinq fois la même oraison dominicale et la

même salutation angélique pour le bien de l'Eglise ou pour
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les Ames des associés défunts, qu'ils auront relevé un hommemort, qu ils auront ramené à son devoir celui qui s'en écartaitqu.ls auront enseigné à quelqu'un les préceptes divins et le^autres choses nécessaires au salut, ou qu'ils auront fait quel-qu autre œuvre de charité dans ce genre, pour chacune de ceschoses, Ils gagneront une indulgence de trois cents jours.
Les Tertiaires ont la faculté, s'il le préfèrJn t. d'appliquer à

1
exp.at.on des fautes des défunts toutes et chacune de ce înt

dulgences, so.t plénière soit partielle.

CHAPITRE III

DES PRIVILÈGES

Iphrnn»?' v"™''
'"' ^''^'^^ '"'''^''^"^

P^"'^**^ ^u Tieis-Ordre. cé-lébrant à n'importe quel au tel, et trois jours de chaque sema ne
appliquer le sacrifice, à moins q..'ils n'aient demandé poT;un autre jour une semblable faculté d'appliquer.

2» Celui qui aura célébré à l'intention des associés défunt»peut célébrer n'importe où pour le repos du défunt.

Et Nous voulons que toutes ces choses, et chacune d'elles
t es qu elles sont ci dessus décrétées, restent à pe.-pétuité éta!
bl es conflrnriees et jugées, nonobstant toutes constitutions,
letties apostoliques, statuts, coutumes, privilèges et autres rè
gles tan de Nous que de la chancellerie' apostolique et toutes
autres choses contraires. Qu'il ne soit donc permis à personnede violer en aucune façon ou en aucune de leurs parties Nosêtres apostoliques. Mais si quelqu'un avait l'aiidace de lesattaquer en quelque sorte, qu'il sache, qu'il encourra l'indigna-
tion de Dieu et des bienheureu.v apôtres Pierre et Paul.

Spf/nl"^'^ *!r''
P'"'' Saint-Pierre, l'an de l'Incarnation dube gneur mil huit cent quatre-vingt trois, le troisième jour descalendes de )u.n, la sixième année de Notre Pontificat

C. Card. Sacconi, prodalaire.

Th. Gard. Mertel.
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CIRCULAIRE AU CLERGE

Québec, 27 septembre 1883.

Monsieur le Curé,

Avec la permission de Monseigneur l'Archevêque, je vous
transmets ci-après une copie ,1e sa circulaire de ce jour concer-
liant les exercices de piété à faire durant le mois d'octobre „ro-cham par ordn- du Saint Père. Vous voudrez bien vousycon-
lormer aussi HdMement (]ue possible.

Agréz, cher Monsieur, l'assurance de mon sincère attache-
ment.

,
j- DOM., Ev. DE Chicoutimi.

Archevêché de Québec,
27 septembrt! 1883!

Mon sieur,

Je profite du premier moment libre pour vous communiquer
le dispositif d une encyclique de Sa Sainteté le Pape Léon XIIIqui ne nous est parvenue que ces jours derniers.

Considérant que dans tous les dangers e.xtrêmes auxquels la
«ainte Eglise catholique a été exposée pendant .a longue car-
rière, la Bienheureuse > rge Marie est venue à son secours

rfir'! p"'"'''fT '°"'' puissante, le Souverain Pontife a
résolu, à 1 exemple de s.s prédécesseurs, de recourir à ce grand

vivons
P''*'*^'"^" •^" ""''*^" des temps si agités où nous

C'est pourquoi il a ordonné :

1» Que la fêle du S. U Rosaire serait célébrée' cette annéeavec une dévotion el m d solennité particulière;

2" Que cette année, à commencer le premier octobre jusqu'à
la fête delà Toussaint inclusivement, on réciterait tous les
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jours le chapelet et les litanies de la sainte VierRe dans tontP.les eKhses paroissiales et .le mission

;

' ^^*

VierJi"on"l';r.!lu""'"'
'"""' ''' "''^'^'^''^ ^'^'^-« ^ '« -H"t«Vurpt, onfe.a.tles mêmes prières, autant ,,„e ce sera possi-

^ni aura lieu imn.édikt^n' m p f o n'T u^-fï" f""'"l'"*
<..nmode. On pour, e.pose.- l^rk:;;!^^;.^ m^^^

A cette bénédiction du Saint Sanementonch.mtera I" Pnrrr/)o»(inf...tio s fois- 9" imo ...,»; •.
""""iiif'iai l'arec

lu^.,
'"iMOis,

^ ""«•<"ti''nueala sainte Vi..,"e- S" Tan

Le Saiiit-Pt'rp désii-p irin» i*/^.. r..

,

1.1 rubrique des rotations.
* •

"u
} 8ni\ra

I- P..É.-.j4»e l.!,iou.-dii &,i„l Rosiùre, on |«,„rtant ro,-l„.p

iM,', i„T '"'? ^^ "'""^ «tiABANTAiNBs chaque fois „„f l'on ré,-i

Les personnes qui seraient emnêchées d'-.ll,n. i pa i-

a des JOINS différents) ponm, qii'ellps L conLlI... ''

™.n. « prie», suivan.",» in.e„',io„s déjl i^dtaL"
'

™"'""'-
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•ufv'fl'rT f"]-'"*
''" *"'"'•' * '"" '^'-position, j'aurais adr.s,^aux fl.leles du Atocê*e un n.an.leme.U 9i,érial pour exposer aulong les „.ol.f, de nom, .ouflance envers la sainte M '!Dieu et le beson, qn'a l'Eglise, en ce moment, d'un seroutout spécial, .le lai««. à votre zèle et à votre dévotion env hMane et envers l'EgIi«. ,.. ««in .l'exeiter dans les ân.es I.m

>oiis êtes .hargé cette conflanoe sans bornes et de leur rai,peler le devo.r de tout fidèle de prier pour notre n.ère La
Eglise catholique.

Vous voudrez bien, autant .,ue ce sera possible, prendre desmesures pour., ne ces prières et exercices de dévotion se '.
ssent régulièrement, et prendre occasion de ces réunions pourexposer les divers mystères dont la méditation rend la i^^ 1tion du chapelet si fructueuse.

Si Notre Seif:nei,r a promis d'exaucer les prières de deux ou
t, OIS personnes rénnies en son non, combien K.ande sera IVlfi-

nn mè,n
'

''"'.'' ''^ '^^^ '^^ «dèles du monde réunis dansune même pensée et appuyés ,«r l'intercession de la Mère de
Dieu !

Agréez, Monsienr. l'assurance de mon sincère attachement.

f E.-A., AnCH. DE QUÉHKC.

( N» 44)

CIRCULAIRE AU CLERGE

Chicoutimi, 11) octobre 1883.

Monsieur le Curé,

.inr'"^'!'""^'''^'*"'^
«" "«"« sommes de nous procurer4es cierges faits de cire d'abeilles pour la célébration des saintL
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' "^ ""^OMlei- la |.,.in)issioii sollicitée

mV„/. .//•o,.m«/«..
"'" '"""''" •^«'-'•«^ '"^"•«"' '^o"t'.-

Apréez, Monsieur le Cmé r.^s,,,..,,, . i

ment.
^"" ' '•'^'"" '«'"- 'le mou entier dévone-

f DOM., Kv. DE (Ihicoutiwi.

CIKCULAIKE PKIVEE AU CLERGE
Cl.icoutimi, 13 décembre 18h:{.

Monsieur le Curé,

ligner „„e ,.;',":f^E e "^
m;:','':":

' fr' "' * '""'

'< eelenau, .,.. „<.l „ro„uU par nos diffl..„l'é, '."'"lé:
'"*"'"'

- pas de ia U,„e <,e Jd'itTL;^ :'':CsZ\
''"'^^^

jusqu'à présent sur ces nuesfinn» .
^ *^^ gardée

siens. ' " '
""' "'(Iui'Ib paj' vos parois.

Agréez, M. le Cré, l'assurance de ,„o„ enUer dévouemen..
t DOM., Ev. DE Chicoutimi.
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( N" 46 )

CIRCrLA[RE AU CLEKOK

{.

(îliironlimi, Ifi (l»V«'nibn« 1883.

f r ...x. - n
. Art.n.t.. «,.,nt.u.II... - V. Kx.m.,. .le. j.un.» ,.r.'treH. - VI S...

Moii8i«'iir 1»' Ciirè,

r).I.MS .„„ .xaUal.oM s.ir la Chair. .1,. Pienv, 1. Souverain
Pont.l.. a. plnsHM.rs fois .léjà, sollicité dos fl-IèU-s le sn-ours de
It'urs pruM-es, adn d'obt-nir du .i.d la .ouv.Msiou des p,VluM,rsH la ressation .les maux q.ii alHiKent rK^lise. Ces suppliea-

a MOM.r de Léon \IH; „,ais, en uu'.ne len.ps, il est toujoursalarme des dangers ,ui subsistent et .,ui peuvent attire,' surnos é es les ravages de l'impiété, des attentats portés A la u.a-jeMe de Dieu et des persécutions soutenues contre l'E„|iseCest poun,uoi le Saint-î>.M-e, voulant arrêter ce torrent dini-'MMte qu. u.onde le monde et apaiser la juste colère de Dieu
€. î:age de nouveau tous ses enfants h faire une sainte violence'
.in ciel par une nouvelle conjuration de prières. Tel est en effet

^ desir qu.l nous manifeste en nous recommandant d'unemanière toute spéciale l'Œuvre de l'Adoration réparatrice.

de^rF.!n !'r"'
œuvre, c'est en réunissant tous les enfantsde Egl„e dans une pensée et un désir communs, de fairemonter vei^ le ciel un .oucert perpétuel et universel de bonnes«livres et de ferventes prières en réparation et en expiation detous les outrages faits au divin Q^ur ,1e Jésus par les crimel
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i'X l'impiété à iM>iiu. rroval.l.. ,],.« |„„„,„..« ,„....
a.i« pinlH lu loi ,].. Di..,i ,'i m.i ir T

'?"'''• ''"' f""'*"»

DaiiM un href, en (JaU'.lu (i m;,,,, lu-., t- ^ .

"on. laitconnalt,... .onU.i: 1 ^l"t^:^;^"''''*'''^''"
^"'

<ir.- P-ulont ..t qM..|»' h..„n.n.x r • „|V
''*" "" '•••'••"'

•'»" '«''-'«.Ka^or tons l.s li.I,. ,. T'. ;"''•''• ^"'^'^

assonation, I.. SainM».../ :,:,,,^ ''.H;
!' ".'""' ' ^"

Pri..ra anx^nU-ntion .il! ^.n ! i^' ^lirorV-^-'^-f'
'•' y

<l-'iuans et dix .,na.antain..s .ont | ^ ^,1
' "•;"""'«""•«

V.S.I.. nn.. .-..lis.., on l'on ronsn'" | . T,- / •

'

''A'''
"""•'*'

I''-''»''"«anxâ„H.;dn pn.gaZn
'"»•-"••- «ont ap-

'<« associés fid..les an .v.^l.n ,« . .1' '"''f'

''•'^"""•••" i'0"r

des églises o,', se «élèb -n I

" """"•'.•""•'"^ 'I- s"nnrsal..H

les .-..apeiies des .!:;!^;;;L' H Si'i 'i^;^«-^^-*I-vntjonir deces préci-nses faveurs
*"' ^""""""••'

Ast:.-;;;':
;:;':;i:d:;;ne;'""^"

^^"- "^^•"""- •"-^'- ««^ --te
paroisse, e^ pour le ^^ X"" <

" """' "' "" ^ ''"'- -^'^ '''

«oit du bra'd ' d^n ëtTt Se"
•"""*'"• '^^ ""-^ ^"•-'^••"•«

^•et ellet.
'"' Séuuna.re que nous antoris^ns à

^•h'::^^r^::ë:- :l~ --^-^ -1. de ...
visiie au bdint Sacrement. Cette visite
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doit: !• (lurpr au nioinu une demi-hiMire

;
2* «in-,, faite hv.'.-

l'inlenlion de ré|«rer fl d'expior autant que possible, par .li«
pruT.'» .'l des amende» honoiahle». leu outrage» fait» A Notre-
Si'iguenr .Ié«u».Chri«t, eu union de ru<ur ave«- tous I.- Msocii^A
du monde entier et eu particulier avec le» fidèle» qui, ce jour-
là, visitent le Saint aiereuientdan» lune de» éKlise» de Ronie
ou 11 e»t e.xi.o>é pour le» ^uara nie-Heure»

;
3" T-tre faite le ,|i.

manche p.>ndaur le ten.p» de» vôpre»..tde l>.xpo»itiou du Salut
Sacremeni, ce temps ayant été ohoi.i, pour le diocè»e, par le
Directeur Kénéral de l'Œuvre. Le» ,H?r»onne» qui, po«ir un-
cause légitime, seront en«(»>chées défaire leur visite au jour
et à l'heure fixé», pourront choisir un autre temps.

Le» heureux résultat» (|ue cette union de prière» réparatri-
ce» par tout le monde <atholique ne p«.ut manquer de produire
pour la gloire de Dieu, le bien de l'Kglise et le salut de» Ames
et eu particulier pour le »alut de celle» qui vou» sont confiées'
ne vousé.happcronfpas, et me disiien^'ut de vous exposer
le» motif» que vou» devez invoquer auprè» de vos paroissiens
pour les engager à faire tous partie de cette pieuse Association

II

Les rubriques du Missel et du Bréviaire ayant été modifié, s
notablement, je crois nécessaire de vous donner un résumé
de ces règles que j'emprunte à la dernière circula-re de Mlm-
l'Archevéïjue.

Comme tout prêtre est obligé de célébrer sous le rite de
1'" classe, avec octave, la lèle du patron ou titulaire de l'église
au service diuiuel il est attaché, et par suite, de simplifier ou
transleicr certains offices, je crois devoir résumer ici les règles
qui concernent ce sujet, pour faciliter aux prêtres du diocèse
la confection de leur oido particulier, qu'il est bon de faire dès
que l'on a en main Vordo ou le calendrier de l'année suivante,
afin (le ne pas s'exposer à manquer aux rubriques. Cela est
d'autant plus nécessaire en ce moment que les règles exposées
par les rubricistes se trouvent notablement modifiées parles
décrets du 28 juillet 1882 et du 5 juillet IP83.
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in. La fôte patronale ou du titulaire l'emporte:

1' Sur un double majeur;

2* Sur un double de ri- classe;
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3» Sur la fôte de tout autre saint du rite double de première

classe; mais elle cède à la dédicace.

Le jour octave de la fôte patronale ou du titulaire l'emporte
sur un office double mineur ou de tout autre rite inférieur.

Un office mineur ou semi-double, non transférable, acciden-
tellement en occurence avec la fête patronale ou du titulaire
ou av-ec l'octav-e de cette fô.,e, suit les règles ci-dessus données
ai article II. S) cette occurence doit toujours avoir lieu par
exemple, parce que le patron ou le titulaire est aussi fixé au
mônie jour, .et officedouble mineur ou semi-double non trans-
ferable doit être fixé par l'Ordinaire au premier jour libre tan-
quam tn sedem propriam pom- celle église, ou pour le lieu =^'il
s agit du patron.

IV. Les offices entore transfeiables. cVst à-dire ceuxdps Doc-
teurs, les offices doubles m.-.jeurs ou d'un rite supérieur suivent
les règles en us.ige jusqu'ici. I" Les octaves de Pâques et de la
Pentecôte n-admettent aucun office même occurent; 2» pendant
l'octave de l'Epiphanie, on ne peut faire l'office que du patron
du titulaire ou de la dédicace; 3-" pendant l'octave du Saint
Sacremeut on peut faire des doubles mineurs ou majeurs occu-
rents, et des offices de première ou seconde classe transférés •

4- pendant les octaves de Noël, de l'Ascension, de la Sainte'
Vierge et des Saints, on peut faire des doubles et même des
semi-doubles occurents et des offices transférables transférés.

V. Les offices suivants ont été élevés au rang des doubles
majeurs, et par suite, sont transférables: Saint Benoît 21
mars; commémoraison de Saint Paul, 30 juin; Saint Domi-
nique, 4 août; les Saints Auges Gardiens, 2 octobre; Saint
b rançois d'Assise, 4 octobre.

III

I. Un décret du 5 juillet 1883 pe,-met à chacun (quoad priva-
inm recilalionem ad libitum smgulorum de clero) de dire privément
. la place des offices fèriaux certains offices votifs ci-après énu-
-neres. II faut excepter: I» le mercredi des cendres; 2° la
se marne de la passion et la semaine sainte; 3» le 17 décem-
bi e et les jours suivants jusqu'à NoëL
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III. Ces offices votifs sont les suivants
:

Lundi, SS. Anges.
Mardi, SS. Apôtres.
Mercredi, S. Joseph.
Jeudi, S. Sachement.
Vendredi, Passion.

Samedi, Immaculée-Conception.

Ces offices sont semi-doubles et on v fai» i^. •

parUculiéres que c„„,™„„e,, nt'î" e i..Te''3ra'"'

, .';:",":;r:r"i':;
^^ •"- ''''."«'eVu„e'r::;e: tz
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voulez.
"""t-s leiiaux quand vous-
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demain. P^^ ^"® pnvement le ien-

chL't'e 'l,l:s:r,fv"û,î ;" ""'v'"' ""• •"-« "
a reclé. (Hul,. g„: du mUs,l, ch. /r, „«

T

'"' "

IV

snque, certains mariages ont été déclarés nuls parce
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qu'après leur célébration il a été découvert des emp^chemeuls
de consanguinité ou d'aflinité. Les conséquences graves et sou"
vent très fâcheuses, qui résultent de la nullité de ces mariauesm engagent à vous exhorter fortement à prendre foutes lesmesures nécessaires pour découvrir ces empêchements chaque
.0.8 qu 11 se présente un nouveau mariage. Ne manquez pas
surtout, s .1 s agit d'uu veuf ou d'une veuve, de vous inlormer
81 lun ou 1 autre n'a pas été le parrain ou la marraine du hnu.téme ou de la confirmation de quelque enfant du veuf ou d..
ia veuve De tous les empêchements de mariage cotte afTinité
spirituelle est peut-être celle que l'on cherche moins à décou-
vrir. G est pourquoi J'insiste de nouveau pour que chacun s'en
occupe sérieusement dans l'occasion et remplisse fidèlement ce
devoir SI imporlanl.

Les Jeunes prêtres auront à répondre au prochain examen
sur le traite

: De f,entsi et régula fidei. (HuHi ûh.)

Pour sujets des sermons: l" Bienfaits des sociétés de lemuv.
rauce. 2" Enormitè du péché de blasphème.

VI

Messieurs les jeunes prêtres devraient ne pas retarder d'en
trer dans les sociétés de la Cai!^se ecclésiastique et des messes
pour les prêtres défunts.

Pour cela, il suffit à chacun de m'envoyer la permission de
faire enregistrer son nom sur la liste des membres associés
a ces deux sociétés.

Agréez, Monsieur le curé, l'assurance de mon entier dévoue-
ment.

t DOM., Ev. DE Chicoutimi.



— 305 —

(N* 46)

MANDEMENT

os

MONSEIGNKUK DOMIMIQUK KACINE
KVÊgUE DE CHICOUTIMI

«fR LES PR.ÈRES . KA.RE POUR L'ÉGL.SE

tiOcal.
'"^^'^'^'^'^O"''™, Assistant an Trône Pon-

r^^!Zt:^^ --n.es que eansent an Souve.
si Ionrden.ent snr ES de D e.?

":"' '" """ '^"' P--^
lions profondes qui remnl^.?.'

'"«^s «"«ore les perturba-

àlariLe, Saslintet^rÉl;^^^^^
bien doue; consolation tfappfe if,r," ^^' ^ ^- ^^ ^-^ ""e
tons les fidèles de l'univers ont Z' '"^'''''"'""'

ferveur ils se sont réu^r chaaL . T ''°''' '' "^^^' <?"«"«

nier, au pied des au ë '

ot^ V""'"
^" ™ois d'octobre der-

«uppiicatiinsety véné ;;iaTJ
\^'".'^^^':,«» S«ig"«"'- leurs

tiondu chapelet Com^'.^
S«'nte Vierge par la récita-

CMu-Unousal.it connaître par uX::;V^1tS:i:;^

l'Immaculée Vi^rJe MarTe p "f
"^^ ^''''^' ^'^'•«««ées à

80



— 306 —
ses actions de grâces, Sa Sjiinteté a décrété qu'à l'avenir on
ajoutera à la Ondes litanies de la sainte Vierge l'invocation
suivante: fieyina sacratissimi Rosarii, ora pro noWs. — Reine
du très saint Rosaire, priez pour nous.

Dans la même lettre, Notre Très Saint-Père, n'ayant plus à
<ninpler que sur la miséricordieuse assistance du ciel, exhorte
tous les fidèles à persévérer dans la prière, afin que soient
abrégés les jours mauvais que traverse l'Kglise. N'esU-e pas,
en effet, à cette persévérance dans la prière, (jue Dieu a atta-
ché le don de ses grâces? C'est l'enseignement de Jésus-Christ
lui-même, quand il nous dit dans son saint Evangile, qu'il faut
toujours prier, et ne jamais cesser : Oporlet semper orare et nun-
(juam deficere. (Luc xvni, I). C'est aussi la recommandation que
faisaient les Apôtres aux premiers chrétiens : Priez sans cesse,
leur répétaient-ils, Sine intermissione orale. Et ceux-ci, obéissant
à ce commandement divin, persévéraient dans la prière : Erant
nuiem persévérantes .:: in orationibus (AcT. ii, 4-2).

Si donc, X, T. C. F., vous désirez ardenunent la fin de là per-
sécution soulevée de toutes parts contre l'Eglise de Jésus-
Chrisl, si vous désirez sincèrement que notre Père commun
jouisse de la liberté et de l'indépendance dont il a besoin pour
le gouvernement de l'Eglise, vous vous empresserez de vous
conformer à son désir en ne cessant de prier à ses intentions.
Afin de vous engager davantage à faire violence au ciel par
vos supplications incessantes. Nous vous dirons les paroles de
saint Augustin aux fidèles de son temps: m Les hommes du
mal abondent, et Dieu a permis que le mal prit des proportions
très grandes Donc il faut prier de toutes nos forces et
nous y exciter mutuellement; car il n'y a pas d'autre moyen
pour nous, parmi les maux nombreux du siècle présent, sinon
de frappt'i- à la porte du ciel par la prière. »

Dans sa sollicitude paternelle, le Saint-Père veut bien nous
désigner la formule de prières à laquelle nous devons recou-
rir, si nous voulons que nos demandes soient plus facilement
exaucées. Après avoir rappelé que le Rosaire a été institué
spécialement pour obtenir la protection de la mère de Dieu contre
les ennemis du nom catholique, et constaté les prodiges tant de
fois obtenus en faveur des chrétiens jar l'assistance de Celle
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la terre noug le demande avec instance, montrons nons dociles
à sa VOIX, et procurons-lui cette consolation dans ces jours on
«a grande âme est si abreuvée d'amertumes.

Par un dernier Décret, en date du jour de l'Epiphanie, le
Saint-Pere prescrit dans tout le monde catholique la récitation
à la suite de chaque messe basse, de trois Ave Maria, du Salve
Regma, avec les versets et répons ordinaires et l'oraison Deus
refugtum nostrum et virius,.kc.-A la récitation de ces prières
est attachée une indulgence de 300 jours.

Vous ne manquerez pas, nousen avons la confiance N TC F
d'assister à la basse messe autant que vos occupations vous le
permettront, afin d'unir vos prières à celles de tous les fldèh's
de 1 univers, et d'obtenir, par ce concert universel de supplica
tions, la cessation des maux qui affligent aujourd'hui si cruel-
lement notre mère la sainte Eglise, et qu'elle soit préservée
des malheurs pins grands encore dont elle est menacée.

Dans le but de nolis conformer fidèlement et en tout à la
volonté et aux désirs de Notre Saint-Père le Pape, nous réglons
et ordonnons ce qui suit :

I" Le Bref Apostolique du 24 décembre et les Décrets du
10 décembre et du 6 janvier dernier sont par les présentes pu-
bliés dans notre diocèse, et lecture de la traduction de ces .lo-
cuments sera donnée à nos diocésains à la suite de notre pré-
sent Mandement. '

2' A la fin des Litanies de la Sainte Vierge, on ajoutera l'in-
vocation suivante: Regina Sacratissimi liosarii, orapronobis:
Reine du Très Saint Rosaire, priez pour nous.

H» Après chaque messe basse, le prêtre célébrant récitera àgenoux au pied de l'autel, et à haute voix, les prières prescri-
tes par le Décret du 6 janvier.

4° Tous les dimanches et jours de fête, à vêpres, mais avant
de donner la bénédiction du Saint Sacrement, on récitera le
i'hapelet, à moins que certaines raisons s'y opposent. La récita-
tion de ce chapelet remplacera l'instruction qui' se donne auv
jours ou se font les exercices de l'Archiconfrérie.

5» A compter du jour de la réception du présent iMandement
on cessera de dire à la messe l'oraison pour le Pape.
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par son exemple el son œuvie, ont présidé à ces grands hon-
neurs rendus à l'envi à la Mère de Dieu.

«Certes, nous avons conçu une admirable joie de ces multi-
p es témoignages d'une piété déclarée : les temples ornés avec
plus de magnificence; les processions faites en grande solen.
nité; l'assiduité du peuple aux réunions sacrées, aux offices
aux prières quotidiennes du Rosaire. Nous ne voulons pas'
omettre ce que Nous avons appris avec émotion de quelques
«adroits, où a sévi plus cruellement la tempête déchaînée pa.
notre siècle, et où s^est manifestée une telle ferveur de piété
que de» particuliers ont mieux aimé, dans les choses où cela
leur était permu», suppléer par leur propre ministère au man-
que de pasteur», plutôt que de ne pas faire entendre dans leurs
temples les prières ordonnées.

«Aussi, tandis que Nous consolons Notre douleur des maux
présents par l'espoir de la bonté et de la miséricorde divine
Nous comprenons qu'il faut inculquer dans l'âme de tous les
fidèles ce que les Lettres sacrées, en divers endroits, déclarent
spécialement; c'est-à-dire que, dans toute vertu et aussi dans
celle qui consiste à prier Dieu, ce qui importe le plus, c'est sur-
la perpétuité et la constance.

« C'est en priant qu'on supplie et qu'on apaise Dieu : et ce
pourquoi il se laisse supplier, il veut que ce soit le fruit non
seulement de sa bonté, mais aussi de notre persévérance. Mais
cette persévérance dan» la prière est bien plus nécessaire eu
noue temps, alors que de toutes oarts, comme nous l'avons
souvent repété, nous sommes entourés par tant et de si grands
périls que nous ne saurions les surmonter sans l'aide et l'assis-
tance de Dieu. Trop de gens détestent « tout ce qu'on appelle
Dieu et ce que l'on révère comme tel ; » l'Eglise est attaquée non
seulement par de» entreprises particulières; mais souvent par
des institutions et des lois civiles ; les plus étranges nouveau-
tés d'opinions s'attaquent à la sagesse chrétienne, de sorte qu'il
faut détendre son salut et le salut public contre des ennemis
acharnes, conjurés pour tenter les derniers efforts. Aussi, con-
sidérant en notre pensée les dangers de cette grande lutte
Nous croyons qu'il faut surtout rappeler en notre âme ce que
faisait Notre-Seigneur Jésus-Christ qui, voulant nou. enseigner
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«Or parmi les diverses formes et les formules pieuses et

Rn!r/ »
"' *''' recommandable à beaucoup de iïresEn effet, cette pnere, comme Nous l'avous coufirmé en nos Lettrès encycliques, a cela de grand que le Rosaire a été i.mUuépour implorer le patronage de la Mère de Dieu cont^-elësennèmis du nom catholique; et, sous ce rapport, personne rZre'qu'e le a souvent et beaucoup servi àTo.Jag'Tes ^aux de

lest'puirZ''.
'""' """ *''^" ' '^ P'^'^ ^- fidèle "..a.besoui public des temps, que cette forme de prière reorenne

1
honneur qu'on lui a fait longtemps, alors quVnchaqurfanïe

fu'Rrr "«'^^-;'P—-un joi^r sans la'iSon

«A ces causes, Nous exhortons et adjurons tous les fidèles

quotidienne du Rosaire; et en même temps. Nous déclamn,

^«r„u„ca„,s; No„s somme, assurés que Is ne ma.m f ontpas a uu devoir si ulUe et si noble.
"wnqneiont
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V5,nia ? aimante; pour implorer charrue iour da
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"'?'"'^'^*^' ^^°- -"»«- e' décrétons. queLns"es htanies lauretanes, après l'invocation : Regim sine labe ortT

ons vaine e, inutile toute entreprise qui, venant de quiqu'ce
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I. ofha"^ \'^°T'',r''"''
S«i"t-niene, sou, l'anneau du Pr-cheur

leJ4 décembre de l'année 1H83. «ixième année de Notre Ponti-

Théodulphe Gard. Mertkl.

DÉCRET

Urbis et orbis

d.'.r°'""
'"*

'f
«"se et le soutien de l'Eglise militante, le Dieude m.sencorde suscita ,m grand saint, Dominicjue Gusman lefondateur Ulustre et le r>ère de l'ordre des Frè'res P^tVh ur

qiu, en engageant le cou.bat pr.ur l'Eglise, mit principalemen;

ZZr" ''"'
' P''"- "ï"'*' '"^'•'"'' en l'honneur de la

yû loin J^.'-;'''.«°f
'«''''•«''" Saint Rosaire, et qu'il répandit

des catholiques fut toujours de faire de cette admirable fornu.lede pnere comme le signe de ralliement de la piété chrétienne.
•C'est pourquoi, dès que N. T. S. P. le Pap.> Léon XIII se

Jtsus-Chnst par l'mtercession de la Vierge Marie sa Mère eûtprésent par des Lettres encycliques, de sanctifier dans le mindentier le mois d'octobre de cette année par les prièi-es d,.

f::2lïTT' '^'"^"^^ ^' '«^ peuples fidèles, o'b s nf

assidue du Rosaire, de magnifiques preuves de leur piété et deleur amour pour la Mè.e très aimante de Dieu, avec Tarde
et sûr espoir que, par l'aide de cette bienheureuse Vierge ils
obtiendraient plus effica.-emeut du Père des miséricordes 'lessecours nécessaires dans les maux privés et publics qui aflli.M iit
le monde chrétien.

i>'"«mieMJL

" p.*"' N. T. S. P. le Pape, désirant souverainement, d'une part
contribuera l'accroissement du culte .le l'auguste Mère de Dien'par la pratique surtout d'une forme de prière si agréable à

les fJlleTr'^'T' ^'^"^-P«''. encourager de plus en plu.
les fidèles à lu. rendre cet hommage, a accueilli avec bien eil-



— 3li —

••••upsen iisfiup dans !•. f„ni i
'

' .""\'^«'"'"< '•''pm" long-

a.. Ro.ni,>., »v.4r.i''r;t;:r,;;;:::::;.;'" "-- «••'-

>" T«6S ,A„T »0»Am., P„,K H0,„ V„l., ,

' ""'""=

I^»' !0 déconibre IS83.

D. Cardinai, Bartolini,
» lefet de la Sacrée CongK-alion des Rites.

iMliHBNT SaLVaTI,

, ,-,,, Secrt taire.
DECRET

^>6« ff orbis

« Dès l'animée !85î), le Pnm Pie r\ i,. . • .

vue d'obtenir le secours de Die. ,.
'

'' '""'"''''"'' •''»

et la ri.Mieur des f^mnl ' ' '"«''«'"•^"l l^'s difficultés

des ES «pI rn ^ '
P'-^'^cn vit .,ne, dans tontes les églises

attaché d nduterero!
"'"''

^'t'"
•"'"'"""•^^^

'' -^^^

milieu desn;ausC:es niZr.
•^''''" "'''^''•^'"'' ''"

des jnanx dont la .fnac:V::; ^L:^;:^!^ -"Yt^f:

dans le momie emierTe ^ '
•'"^' """'•"'" '^^' ^'''''' '^^'^'^^



•r'

— 314 —
« Ce«t pourquoi, par le présent dé,ret de la Sa.Tée Conorégauon d... Rue. Sa Sainteté a pre,crit.,u'à l'avenir, dan. toute,le. égh.e., tant de Ron^e .,„e du monde catholiqu; le. priï

'

.mvanle^,enru.h.e.d'uue.nduigenredetrol.cent.j;ur.,.ôiè,u
récitée, à genoux, a la fl.. de chaque mH..e ba..e:

« Troi. foi. Ave Maria, etc.

" En.uite„ une foi. «fa/.v Bef,ina, eW. et à la fin :

•• V. Priez pour nous, .alnte Mèie de Dieu.

i:hir.t.'^""
'^"'* "«"«devenion. digue, de. prome..e. de Jé.u..

PRIONS

«O Dieu, notre refuge et notre force, écoutez le. pieuse,pnere. de votre Eglise, et faite. ,ue. par l'iuterce..ion de a

tZr, '"''"''"*'' ""'''''' ^''''' Mère de Dieu, de SainJo.eph, de vo. .ainté apôtres Pierre et Paul et de tou. lesbain t. ce que uou. sollicitons humblement dans le. nécessités

Cnn.t Notre-Seigueur.

« R. Ainsi soitil ! „

Nonobstant toute, choses contraires.

Ce jour de l'Epiphanie du Seigneur, 6,janvier 1884.

D. Cardinal Bartolini.

Préfet de la S. C. des R.

Laihent Salvati,

Secrétaire de la S. C. des R.
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( N' 47 )

MANDEMENT

MONSEIGNEIJK DOMINIQUE HACINE
ÉVÊQUE DE CHICOUTIMI

AU SUJET OBfl BIENM DE LA PHOPAOANnt

DOMINIQUE RACINE. Par la grâce d. Dieu et du ^^«tohque. Ev.,.ede C,ico.nirn^,,,,^,J:: ^^.^^ ^;^
Au Clergé, aux Commxtmutés ReliQitu%r^ ,1 n,,r> c^, .

"•oci,,, Salu, « W„,,„„/„„ ,„ m,7Zj:,V "" '" '•""

plongé di,s"r,,' 4 ::t'!::''''™'
'^^''''" '"' ''°"''"-"

a mort. Po ,r a«m v ^T» r J" °" "''*" ' ''""'"'' de

Sa^iTn.i!-^n
^^'«"^'•^ cet apostolat universel plus effica.eoa bamtete Gréco re XV étahiw u c - /^.

i^'"» •guitare,
"'«feoire AV établit la Sacrée Congrégation de la
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Propagande, lui donnant ponr mission principale la propaga-
tion de la foi chez tontes les nations. Chargée de répandre la
civilisation avec les Inmières de l'Evangile jusqu'aux extrémi-
tés de la terre, cette institution a été soutenue depuis deux siè-
cles et demi par les dons généreux des Souverains Pontifes dt-s
Princes, des Cardinaux, dos E vèques et des Fidèles de l'uni'vers
catholique. Le patrimoine mis ainsi à la disposition de la Pro-pagande n'est donc pas réellement sa propriété

; elle n'en e.tque
1 administratrice puiéque, suivant l'intention des dona-

teurs .1 est destiné à la profusion de notre sainte religion cheztous les peuples et dans tous les pays.

Le caractère international, le but si philan tropique et sur-tout SI chrétien auquel il doit être emplové, l'avaient fait res-
pecerjusqu-anos jours par ceux qui, à diverses reprises, sesont empaies de la ville de Rome. Mais ces motifs si gravée et
SI puissants n'ont pu arrêter la sacrilège cupidité du gouverne-ment qui siège actuellement dans la Ville Eternelle. Non con-tentd avoir dépouillé le Souverain Pontife des Etats de l'E-lise
et de le tenir prisonnier au Vatican; non content de s'être em-pare des biens des communautés religieuses, après les avoir
expulsées de leurs monastères, ce gouvernement vient de serendre coupable d'un nouvel attentat en s'emparant de tous
les biens de la Propagande, sous le prétexte dérisoire de les
convertir en rentes sur l'Etat, mais plutôt dans le but de ren-dre ,,u, s dure et plus étroite la captivité du Vicaire de Jésus-
Chris

,
d annuler autant qu'il est en son pouvoir l'œuvre sanc-

tihante de cette Sacrée Congrégation.

J/,! TT'i! !^''>"^^^'
P'-"-^'^"^' "i^su'e inique au grand et noblecœur de Sa Sainteté Léon XIU. lui a été si sensible, qu'il a cru

nécessaire d élever la voix et de protester contre cet acte dugouvernement italien qui, par ce moyen, non seulement va
priver la Propagande d'une partie de ses revenus, mais qui laplace sous sa dépendance, en attendant qu'il mette le comble àson in.qu.té sa,-rilège en lui refusant tout secours. En présenceae tels laits, ne devons-nous pas, nous fidèles dii Canada <miavons toujours vécu sous la protection de cette Sacrée Con-M-é-
gation, qui en avons reçu tant de bienfaits, ne devons-nous pas
protester contre cet attentat à ses droits imprescriptibles et àIhonneur du Saint-Siège?
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Léon XIIJ, prévoyant les funestes conséquences de cetteprétendue conversion des biens de la Propagande en rentes

veiies que la pieté des fidèles ne manquera pas de lui faire dans
1
avenir, a décidé d'établir dans les différentes partie du monSe

d-;Sr^^^
ou ces Offrandes seront déposées et mis^n'Ï

Par la voix de son Erainen- le Cardinal «imeoni Sa Siin

'E.lird
"'' '"^"'' ^^"^

'
•"''•^-- ^^' vient de rapper'lEg.se donnera un nouvel, a,, à la .h. .-té des fldèLs equils sauront par leur géné.os.té :.hv..nir aux besin; snombreux et si pressants des Tiissions catholique Lecture d.

'L':zLtf-'
''''-' -- -- ^onnéer;.utrp.ï

Nous n'i-ïnorous nas \ T i^ v „c "luiis pas. i>. l.ti. !<., que vous avez nliisiHiif«

dont vous disposez. Et puisqu'aujourd'hui c'est le Vicai"e d"Jésus-Christ lu,-mômequi .'adresse à vous, et sollicite votre

me ;/de.ei> 'V
'•"""' ^"' ""'""'''^^^ ^^^ ^«""''î"'-' d'ai-

sTvJix
'^^S'^'J-'"-"'-. vous ne fermerez pas l'oreille à

a te sujet, Nous nous bornerons à vous engager à nrieret àpn r beaucoup, afin d'obtenir du ciel qu'il abrège les' ôiûs demalheur que nous traversons et qu'il rende à son Egbsela

rjT '"'''"^'' ''^'"- '--omplissemeutde sontrvi:

E^::nTi: s^::, s^'"'""'^":-
'••"^^ ^- »« i^^"- ^e «on
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Donné à Chicoutimi sous notre seine et le srpa,, H« „„

armes et le contreseing de notre secrétLe 1 vin"
"

t avH^mil huit cent quatre-vingt-quatre. ^ ^ '^

f DOM., Ev. DE Chicoutimf.

Pur Monseigneur,
Ths. Roberge, Ptre,

Secrétaire.

CIRCULAIRE
DE LA

SACRÉE CONGRÉGATION DE LA PROPAGANDE

A l'épiscopat catholique

Illme et Rme Seigneur,

Votre Grandeur connaît la sentence rendue, le 29 janvier
deriner, par la Cour de Cassation de Rome, toutes Chambres
réunies, relativement à la convertibilité des biens de cette Sa-crée Congrégation. Par ce jugement, que l'opinion publique adeja suffisamment qualifié, la Propagande se trouve assimiléea des entités ecclésiastiques particulières H vocales, et compri-
ses, en conséquence, dans la loi do convei-sion du patrimoine

(LoUe 1873^
'^ ^^"'"' '°"'^"'^'' ^^''' ^^ P'-o^'"ce de Rome.

Or, comme Votre Grandeur le sait, toute différente est lanature de cet Institut, qui est indubitablement international
soit que ion considère le caractère de la mission qui lui est
confiée, soit que l'on ait égard à la provenance des capitaux
qui constituent son patrimoine.

L'acte fondamental par lequel Grégoire XV, de sainte mé-
moire créa cette œuvre magnifique, gloire tout ensemble du
Saml-Siege et de l'Italie

; la série des Constitutions Pontifica-
1.-8 donne a son sujet durant les deux siècles et demi de sou
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existence à travers les crises même Jes plus violentes de l'En

Pour lui assurer la plénitude de la liho...c. a i,

d'unesisublimemission ilsmrent env.^' '"'
^''"""'^

peuple, à ,a L.re de u,"}:, ^.Tei: rm;':;,::""'™
'"

P iwuii ue hes capitaux, qui hu est absolument nérP«;«-ii.-« v..

morne actuel de 1» <;-.r't.A« r^^
i-"n\ersion au patri-

parue d'ame,,'; «rd^à'' lll^
:"','°"' " "'"' «""•"'
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ratifdela Propagande pour toutes les donations, legs et ôffrandes au moyen desquels il plaira à la piété de S deconcouru, a ses continuelles et considérables dépenses ^eradésormais transféré hors de l'Italie. Et pour la plus grandecommodité des fidèles, on a décidé d'étabiir dans L diffé 'entes parties du monde divers centres ou Procures, où leurs of-frandes pourront être placées à l'abri de tout péril e àhdisposition libre et indépendante de cette Sacrée Cong;égatton«elon le besoin des missions.
^""gregauon

Ces Procures sont indiquées dans la liste que vous trouve

y::7''"r'.'î"'^^°"«
Grandeur voudra bien faire connal"

t.e, avec la présente circulaire, à tous les fidèles confiés à sessoins. Je me réserve de lui transmettre dans la suite selo,
1 occurrence, des instructions ultérieures.

Du reste, la Sacrée Congrégation nourrit la ferme confianceque le nouveau coup porté à l'Eglise, loin d'affaiblir la piétédes catholiques, les e.xcitera au contraire puissamment à subvenir, avec une générosité toujours plus grande, aux besoins

En attendant, etc.

De la Propagande, 15 mars 1884.

Jean, Card. Si-méoni, Préfet.

t D. Arch. de Tvr, Secrilaire.

LISTE DES PROCURES

EN EUROPE

Vienne, Munich, Paris, Madrid et Lisbonne: auprès desiNonces apostoliques.
«upies ues,

La Haye
: auprès de l'Internonce apostolique.

Belgique: auprès de l'Archevêque de Malines.
'

Malte: auprès de l'age.it de la Sacrée Congrégation

ut^tr
''
'"^""'' ^' ^- ^"^- ^" ^'"^^""' Archevêque de West-
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Dublin

: auprès de S. Em. le Cardinal Archevêaue
Coustanunople

: auprès du vicaire patriarcal d'u rite latin.

EN ASIE

^_
Bombay, Calc„.,ae.Madra,: auprè. de. Vicaire, ap„,.„U.

KN AMÉRIQUE

STr '''^' ""P'^' ^^ ^- ^"^- '« Cardinal Archevêaue

.^l^r^ ^••^^-' ^'^— auprèi^d::^:;:.hev.-

Rio-Janeiro: auprès de l'Internonce apostolique.
Buenos-Ayres: auprès du Délégué apostoliqueQmto: auprès du Délégué apostolique. ^

EN OCÉANIE

Sydney
: auprès de l'Archevêque.

EN AFRIQUE

Alger
: auprès de son Em. le Cardinal Archevêque.

P.!ten^i-r fei^^^xX^s dS"^ -I^^'éa par la distance de f«re
«et effet, à leur propre OrfinaS.*'

"* '"'^"ï"'"'' "" I^""»»' s'adressera

( N° 48
)

MANDEMENT
DE

MONSEIGNEUR DOMINIQUE RACINE
ÉVÊQUE DE CHICOUTIMI

PROMULGUANT L'encVCLIQUE « HUMANUM GBNUS.,

DE SA SAINTETÉ LÉON XIII

31
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K •

Axt Clergé et aux Fidèles de notre Diocèse^ Salut et Bénédiction en
Notre-Seigneur.

Le péché d'Adam avait fermé les portes du ciel et il fallait

pour les ouvrir, qu'un Dieu vint, N. T. C. F., réparer cette faute
dont tous les hommes ressentent si vivement les effets. Aussi
le Verbe s'est fait chair et II a habité parmi nous, Il s'est humilié

jusqu'à la mort de la croix: voyant ces âmes, qu'il avait créées

à son image, en dehors dix sentier qui conduit au bonheur. Il

est venu à leur secours et, comme un bon pasteur. Il a réuni
dans un même bercail ces brebis qu'il chérissait. Mes brebis,

nous dit-il par le prophète, sont dispersées : je les vois en proie

aux bêtes féroces, j'irai les chercher et les rassembler. (Ezéchiei.

xxxiv).

Le Christ établit donc son Eglise, dépositaire éclatante de la

vérité et de l'amour qu'il avait apportés au monde. Celte Egli-

se, il l'avait prépar^'^ par de prodigieux événements, il la fonda
avec de grands miracles, il lui donna ces beaux caractères d'u-

nité, de sainteté, de catholicité, de perpétuité, par lesquels elle

se distinguera toujours de toutes les autres sociétés, et il la

montra au monde comme la vraie cité de Dieu. Toute àint'

peut la voir et doit y entrer, non seulement parce que Notre
Divin Sauveur commande à tous d'en faire partie, mais parce

qu'il est impossible de trouver ailleurs la vérité et la grâce
pour lesquelles les âmes ont été créées.

Cette Eglise, devant durer jusqu'à la consommation des siè

clés et étant une société d'hommes, a besoin de chef visible,

pour se diriger et se gouverner. Aussi la Sainte Ecriture nous
la montre comme un royaume venu du ciel dont la clef a été con-

fiée à saint Pierre, comme un troupeau unique dont les fidèles sont

les brebis et Pierre le pasteur : elle est un édifice bdli sur Pierre

qui est un fondement inébranlable.

Cet homme-Dieu qui parcourt les bourgades et les villes de

la Galilée, prêchant à tous la même vérité, ce Jésus qui con-

damnait les erreurs, qui empêchait les âmes d'être victimes de

l'ignorance et du sophisme
; ce Jésus qui prenait douze pau-

vres pêcheurs, faibles et ignorants pour les constituer les Apô-
tres d'une religion paraissant incompatible avec les faiblesses

de la raison et de la volonté humaines et qui les envoyait en-
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qner aux honimes les s, b mes •,H f '"'r'"'
'^°'"'""'"-

eiiseigner.
»»Diimes ^e^tes qn'il est venu leur

Que d'efforts n'a-t-on pas faits N T r pfondement posé par la main mAml h- ;!
^"'" ^^''^"'«'- c^

ceUeéglisequifaitunegrîeWt.'"'^''"' P""'' '"'"«•'

Pnt et aux mauvais peufhai s du cœ ,

'

Vn
'""'"^ "' '''

elle aux for.-es cjuVI). a données A I h
'' '^"""'"^

'^«"''•e
met obstacle au progrès deTîZr ^."'"^'"'^

J on dit qu'elle

0" regarde comm'e des enn m ie l'hT
''"^ '^"^ ^^' '« -"-,

«ont allés jusqu'à verser leu, . ,1.1 '
''' '''^'^''''' q"

^n''"« lenr étaient sinoèren é„ ,V ,

"" ^"'"'''" ^ '^'"-^ ^''^^'es

ardeur à tous les effo • ? t"' ; '^^i^V
"" '^^^ opposé avec

pour montrer aux àuu. é,. ees'i
i

'^?""^ ^' '«« "'-^'res
'''^^«rf" christianisme. K. d!ms , .

• ? P'"'"^"'P"^ ""™"'»-
i't'aquéave,- une opmiàtret'é

i o n
"""'' '""'""^' «" ^'««t

^^ Révolution l'a d^nilié d ri,' %!" '^"^•^'•«'" Pontife,
^.•«ns le Vatican et partout d-.ns iJ! T''""^ Prisonnie;
"es de l'Eglise et di tou ' WtT"^: '^^ «"-émis force-
victoire.

'°''«'^' on entonne le chant de la

Pauvres aveu'rie^i ri,

nients donnés pa^- l'histoirn 'T^''*'""^"' P^* ^«« enseigne-

a..el'Hglisea^nté atr eel';:.-;'^7--'^^ ^'^ -^''^^
'omain, deux siècles et demTo,tré ri- ''

'""""^
'''""P'^o

trele mahométisme, près le roi
«î""™'' ^'"^ «'«'^'«^ con-

Kotestanlismequis^d'ébatmo
rmt O ;'

'^'"' *=^"'^« ^«
y-'y ont gagné tous ces perséc téur ^l "" ^^ ^"O-'^eeller

T!n!i!:ir 7'
"'"'

^^ ""^^^^' ^'"^oSr^
^"'-^

;"C^ en^;;,^;:;:;'^,;;^
^l^»^^^^^

^«"^ '« détestent les
'•^" millions de chrétieisTnliie^^ H

;"'''''' ^"'"'"«^''^
•ontre lequel toutes les passï,, .

1°'" "^^ '^^ P^»"^' e:
'•haines, cette Eglise est dem^i v"'

^'^ orgueils sont dé-
.le saint Pierre eft m^l^^^^^^^^^ œ successeur
-re pu enchaîner la v rt hurles le!-

''

h
'"'^"^ '''" "'«*' «-le su r les lex res de ce mortel qui seul
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sans armée», a toujours résisté à tons les souverains de la
terre. Il est aujourd'hui victime de la Révolution, il est con.
titué le prisoanier d'un peuple qui n'a reçu que des bienfaits
des Souverains Pontifes, mais Léon XIII peut dire au roi d'Ita-
lie ce que le pape Vigile disait à Justinien : « Vous me tenez
captif, mais vous ne tenez pas saint Pierre.»

C'est ce grand pontife, dont la science et la piété fcit l'éloii-

nement et l'admiration du monde entier, qui fait entendre au-
jourd'hui sa voix et met ses fidèles en garde contre un piè<<f

qui leur est tendu par le démon. Il nous montre avec évidenec
tout le mal qu'ont produit les sociétés secrètes dont la nature
n'est pas moins contraire aux sages prescriptions de la raison
qu'aux enseignement

. de l'Eglise et il supplie les fidèles d'é\ i-

ter avec soin d'en faire partie.

Dans plusieurs circonstances déjà, ceux qui ont été chargés
par Dieu de vous diriger dans les sentiers de la vérité et de l.i

vertu, vous ont signalé le même danger. Les Pères des deuxiè-
me troisième et quatrième conciles de Québec, vous ont trari'

dansleurs Lettres Pastorales collectives la ligne de conduite que
vous deviez tenir à l'égard de ces sociétés qui ont été frappées
des justes condamnations de l'Eglise. Et cette voix de vos
Premiers Pasteurs vous l'avez religieusement écoutée.

Aussi, est-iv avec un plaisir indicible gue nous avons cons-
taté les bons effets de ces salutaires enseignements; vous avez
écouté la voix de vos pasteurs, vous avez fidèlement suivi leurs
conseils, puisque pas un seul franc-mayon ne se trouve dans
le diocèse confié à nos soins. Remercions donc Dieu de cette
protection insigne qu'il a bien voulu nous accorder, non nobia.

Domine^ non nobis, sed nomini tuo da gloriam ; demandons-lui de
vouloir bien nous la continuer afin que nous soyons toujoins
des enfants soumis aux enseignements de celui que le Christ ;i

constitué la pierre de son Eglise et à qui il a confié le soin .b-

paître les agneaux et les brebis.

Ecoutez avec respect et attention la lecture.de l'admiraiil.'

Encyclique (Humanum genus) dans laquelle la majesté de l'au-

torité qui avertit et condamne est tempérée par la suavité île

l'amour qui gémit et qui pleure; écoutez cette voix du repré-

sentant de Jésus-Christ, voix que l'erreur et les passions ne
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Le Souverain Pontife est romme le Prince des Anôtres- il
" « 'H or, m argent, mais il nous donne ,e au'ilTll . in .i

est le représentant visible de Celui !,„/ ,. ..^tZuZ 1

^ruau, non co.noscUur^ ,,, .,, „„,, .S:,'^^:^^:

meuts que nous donne son .-hef visible «rnô^^ T'°"'-
^ons^ Dieu le secours d. .. .rL!''^:;,::^ z^::^;^ :!::::l.n ceux qui espèrent en Dieu, dit le Prophète °"no v'il^ront leurs forces, ils prendront des ailes CmeS ucourront sans se fatiguer, et ils marcheront s^nTan'ile'lasent Qut autem sperant in Domino, mutaiunl ^or/, Xt « ,,

'

to.re sur tous ses ennemis, afin que ses enfants au moins lui"soient smcèrement dévoués.
moins lui

cumoZiZTlT '"
F'"-'

'• '"'''""'''' «"^''" *^'"/'^'- '^onftdebac

sZaZ 7.au7r ""'f
'''''' ' ''^'''''^ ''«'•«'""' ''^ "J'^s

» nk'abe5'. n T' ''
t'''"'''""''''' ^"^ ^^ ^^onduiteme.xplaabled un certain nombre p,, rrait peut-être faire naîtredans notre cœur, rappelons que le Seigneur fait la gar le ujour^de^ceu. qu'il aime. Cuslo.i^ z>o.;;.u, o..«.^^t

Sera le présent Mandement, ainsi que TEncvclique oui l'iccompagne, lu et publié au prône des églises par^oisITes n unemiphisieurs lois, à partir du premier dimanche après"a
"!
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Donné à Chicoutimi sous notre seing, le sceau de nos armes

et le contreseing de notre secrétaire, le vingt-sept mai mil huit
cent quatre-vmgt.quatre.

t DOM., Ev. DE Chicoltimi.

Par Monseigneur,

Ths. Roberoe, Ptre,

Secrêtatre.

LETT2E ENCYCLIQUE

'1!!:

DE

NOTRE TRÈS SAINT PÈRE LE PAPE LÉON XIII

SUR LA FRANC MAÇONNERIE

Afws VénérabUs Frères, tes Palriarcha, Primais, Archevrnues
et Eveques de tout Vtnivers cathotique en grâce et en communion
avec le Saint Sièije apostolique.

LÉON XIII, PAPE

Vénérables Frères, salut et bénédiction apostolique.

Depuis que, par la jalousie rin iémon, le genre humain s'est
misérablement séparé de Dieu, auquel il était redevable de son
appel à l'existence et des dons surnaturels, il s'est partagé en
deux camps ennemis, lesquels ne cessent pas de combattre l'un
pour la yérilé et pour la vertu, l'autre pour tout ce qui es! con-
traire à la vertu et à la vérité.- Le premier est le royaume de
Dieu sur la terre, à savoir la véritable Eglise de Jésùs-Christ
dont les membres, s'ils veulent lui appartenir du fond du cœur
et de manière à opérer leur salut, doivent nécessairement ser-
vir Dieu et son Fils unique de toute leur âme, de toute leur
volonté. Le second est le royaume de Satan. Sous son empire
et en sa puissance se trouvent tous ceux qui, suivant les fu-
nestes exemples de leur chef et de nos premi.rs parents, refusent
d obéir à la loi et multiplient leurs efforts, ici pour se passer de
Uieu, la pour agir directement contre Dieu.
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Ces deux royaunu.8, Saint Auguni,, le« a vus .-t décrits ave.-«ne grand, perspicacité sous la forme de deux cité Cotées

i une à l'autre, soit ,«r les lois ,ui les régissent, soi p^ÏÏquelles poursuivent; et avec un ingénieux laeonisme 1 . .?

chacune d elles
: Deux amours ont donné naissance à deux cités •

Dieu la aie céleste procède de l'amour de Dieu porté jLuZmeprude sot. («)-I)an» toute la suite des siècle m, no Huprécèdes, ces deux ci.és n'ont pas cessé de lutter n co
."

iaut.-e en employant toutes sortes de tactiques et les arme esplus dive,-ses. ..uoique non toujours avec la n.ème a deû navec la même im[jétuosité.

A notre époque, les fauteurs du monde p^iraissent s'être coa-Ises dans tm .mmense elFort, sons l'impulsion et avec l'a.ded une socété répandue en nu grand nombre de lieux e ortement organisée, la soeiété des Francs-Marons. Ceux i e , eff^'ne prennent plus la peine de dissinu.ler leurs inten œl et ils

<.es publ.(,uement, à ciel ouvert, qu'ils entreprennent de nner la samte Eglise, afin d'arnver. si c'était poLibl,rdenou'

iL^sZ'',""":;;" T"' ^•'•^"^""^^ ^^^ b.eùfait:'d;nteues sont
. nbles au Sauveur Jésus-Chrisl.

chaule. Nous n. us sentons souvent porté à crier vers Dieu-Seiyneur, votci r/ue vos ennemis font un ,jrand fraras. Ceux nui voushaïssent ont levé la tête. Ils ont ourd, contre votre peuple d cZplos pieuis de malice, et Us ont résolu de perdre vos Lt Ouiont.Us dit, venez et chassons-les du sein des nations (b).

Cependant, en un si pressant danger, eu présence d'une

Se de''"";'' 1
'P'"''^'" '''-''' •''" 'hristianisme, c'est

^
ot.e devo.r de signaler le péril, de dénoncer les adversairesd opposer toute la résistance possible à leurs projets et ùTurs'.ndustries d'abord pour empê.i.er la perte é.ernfl e des nedontle^salut Nous a été confié

; puis,^fin que le royaunt de

(a) Deciv. Dei, ). XIV, c. 27
<b) P». LX.XXII, 2^.
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JéBus.ChriBt, (fu. ion» «nmnu'i charfrénde d«^fendre. non teule.
ment demeure deb. ..dans toute son intégrité, mai» faune
par toute la terre de ..uveaux proKrèB, de nouvelle» conquête»,

DanH leur vigilante sollitiiude pour le «aliit du peuple chré-
tien, Nos prédécesseur» eurent bien vite re«ronnu cet ennemi
capital au moment où, sortant de» ténèbres d'une conspiration
occulte, il s'élanvait à l'assaut en plein jour. Sachfl.it ce (ju'il
était, ce t|u'il voulait, et lisant pour ainsi dire dan» l'avenir, ils

donnèrent aux princes et aux peuples le situai d'alarme, et' le»
mirent en garde contre les embûche» et le» artifices préparés
pour les surprendre.

Le {léril fut dénoncé pour la première fois par Clément XII
(fl) en 1738 et la constitution promulguée parce Pape fut re-
nouvelée et confirmée par Benoit XIV (b). Pie Vil (c) marcha
sur les traces de ces deux Pontifes; et Léon XII, renfermant
dans sa constitution apostolique Quo ijraviora (d) tous les actes
et décrets des précédents Papes sur cette matière, les ratifia et
les confirma pour toSijours. Pie VIII (<?) Grégoire XVI (/) et k
diverses reprises, Pie IX {g) ont parlé dans le même sens.

Le but fondamental et l'esprit de la secte maçonnique avaient
été <ni8 en pleine lumière par la manifestation évidente de ses
agissements, la connaissance de ses principes, l'exposition de
ses règles, de ses rites et de leurs commentaires, au.xquelsplus
d'une fois s'étaient ajoutés les témoignages de ses propres
adeptes. En présence de ces faits, il était tout simple que ce
Siège Apostolique dénonçât publiquement la secte des francs-
maçons comme une association criminelle, non moins perni-
cieuse aux intérêts du christianisme qu'à ceux de la société
civile. Il édicta donc contre elle les peines les plus graves dont
! '"glise a coutume de frapper les coupables, et interdit de s'v
'ilier.

(o) Const. In emimnti, du 24 avril 1738.
{f>) Const. Proi-idao, du 18 mai 1761.

(c) Const. Errkmam a Jt^û. Chrinto, du 13 septembre 1821.
(d) Const. du 13 mars 1825.

(e) Encycl. Trculiti, du 21 mai 1829.

if) Entycl. Mirari, du \h août 1832.

(U) Alloc. Mii/tipfict* inter. <\n 25 septembre 1865 ; Encycl. Qui p/uHhu», du
novembre 1846 ; etc.
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Irrité» d.. mt,. m...ure, et e.,.éraut .,n',|« po„rr«i..nt, «oil

par le déda.n, *o.t par la raluinnie, é.h«p,..r à .«, .ondan.na.
tionn o» en «llé.M.er la forte, |e« membre» de la «erte accu-«MenlIeH F»ape» qui le» avaient ,K)rleeMantr,t d'avoir rendu'
de« Henlence. iniqne», tantôt d'avoir e.xmlé la mesure d* * le»
pannes u.fl.Kée». C'est ainni qu'il» s'eiJorcèrent d'éluder l'auto,
nié ou de dimmuer la valeur d..« Constitution» promuiKuée»
par Clément XII, Benoit XIV, l'i,. MI et Pie IX.

Touiefoi»,dau»le»,anKs même de la secte, il ne manqua
pas d associé» pour avouer, même n.al^ré eux. que, étant don-
nées la do.-triue et la dis<-iplin.. «atholiques. le» Pontifes ro-mamsn avaient rien fait que de trè* ié^r.time. A .et aveu il
faut jouidre l'assentiment expli.iie d'un .vrtain nombre de
pruR'es ou de ebef» d'Ktal», qui eurent àra-ur »oitde denou.er
a société des Irancs-mavous au Sièi:^ apostolique, »oii de la
frapiv'r eux-iuême» comme dangereuse, en portant .1..^ loi»
contre elle, ainsi que cela s'est pratique mi Hollande, eu Autri-
che, en Suisse, en Espagne, en Bavière, en Savoie et dan»
d'autres parties de l'Italie.

Il importe souverainement de faim ren.aniuer combien le»
événements donnèrent raison à la sigesse Je Nos Prédéces-
seurs. Leurs prévoyantes et paternelles solli.iiudes n'eurent
pas partout ni toujours le succès .lésirable; ce qu'il faut attri-
buer so.t à la dissimulation et à l'astu<e des hommes engaués
dans cette secte pernicieuse, soit h rimpru.lente légèreté de
ceux qui auraient eu cependant l'intérêt le plus direct à la
surveiller attentivement. lien est résuLé que. dans l'espace
d un siècle et demi, la secte des francs-maçons a fait d'incrova-
bles progrès. Employant à la fois l'audace et la ru^e elle a
envahi tous le» rangs de la aiérarchie sociale et commence à
prendre, au sein de» Etats modernes, une puissance qui équi-
vaut presque à la souveraineté. De cett.. rapide et formidable
extension sont précisément résultés pour l'Eglise pour l'auto
rite des princes, pour le salut public, les maux <iue Nos Pré-
duesseurs avaient depuis longtemps prévus. On en est venu à
ce point qu'il y a lieu de concevoir pour l'avenir les craintes
es plus sérieuses; non certes en ce qui concerne l'Eglise, dont
les solide» fondements ne sauraient être ébranlés par les effort*
des hommes, mais par rapport à la sécurité des Etats au sein
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desquels sont devenus trop puissante» ou cette secte de la

frauc maçonnerie ou d'antres associations similaires qui se
font ses coopéra trices et sos satellites.

Pour tous ces motifs, à peine avions-Nous mis la main au
gouvernail de l'Eslise, que nous avons clairement senti la iif-

cessité de résist*M- à un si grand mal et de dresser contre lui,
autant qu'il serait possible. Notre autorité apostolique. —
Aussi, p-ofltant de toutes les occasions lavorables, nous avons
traité les principales thèses do<trinales sur lesquelles les opi-
nions perverses de la secte maçonnique semblent avoir exercé
la plus grande influence. C'est ainsi que, dans notre Eiuycliciue
Çuod Aposlotici munrris. Nous Nous sommes efforcés de com-
battre les monstrueu.x systèmes des socialistes et des commu-
nistes. Notre autre encyclique Arcanum, Nous a permis de
mettre en lumière et de défendre la notion véritable et authen-
tique de la société domestique dont le mariage est l'origine et
la source. Dans l'encyclique Diulumum, Nous avons fait cou
naître, d'après les principes de la sagesse chrétienne, l'essence
du pouvoir politique et montré ses admirables harmonies avec
Tordre naturel, aussi bien qu'avec le salut des peuples et des
princes.

Aujourd'hui, à re.\emple de nos prédécesseurs. Nous avons
résolu de fl.xer directement votre attention sur la société ma
çonnique, sur l'ensemble de saf doctrine, sur ses projets, ses
sentiments et ses actes traditionnels, afin de mettre en une plus
éclatante évidence sa puissance pour le mal, et d'arrêter dans
«es progrès la contagion de ce funeste fléau.

Il e.xiste dans le monde un certain nombre de sectes qui. bien
qu'elles diffèrent les unes des autres par le nom, les rites, la

forme, l'origine, se ressemblent et sont d'accord entre elles par
l'analogie du but et des principes essentiels. En fait, elles sont
identiques à la franc-maçonnerie qui est pour toutes les autres
comme le point central d'où elles procèdent et où elles abon
tissent. El, bien qu'à présent elles aient l'apparence de ne pas
aimer à demeurer cachées, bien (|u'elle8 tiennent des réunions
en plein jour et sous les yeux de tous; bien qu'elles publient
les journaux, touU'fois. si l'on va au fond des choses, ou peut
voir <iu'elles appartiennent à la famille des sociétés claudesti-



— 831 —
nés el qu'elle, eu gardant te, alliirM. Il v a en effsl ,l..,.ii

no«, ca,ac.éri,U.,„e, e. le. ,l<K..,i„e; delXwé CV, ^i.Kque, sou» de, .ippareuce, roeusougèi™ el eu fai,,! l ,lé ,

les niani,hee„», le, fraurMiacou, n'énaigueul aucun éff^iîpour». cacl,er e. u'avoi,. d'au.re, .émoiu„;^,e teurl".Iplfe,'

'""8™"linlérététantdeoepa,pa,allre,eau'iU^,„
,r

dobén- aveuglement et san« discussions anx injon^lio^e^che s • de se tenir toujours prêts, sur la moindre'no i^ionsur le plus léger s.î,M.e, à exéruter les ordre, donnés se vo anta avance en cas contraire, aux traitements les plus ri uêue même à la mort. Défait, il n'est pas rare qClIT e udernier supplice soit infliKée à ceux d'entre eux q« s.v, cônvamcus, so.t d'avoir livré la discipline secrète de la sônét^'«OU d avoir résisté aux ordres des chefs; et cela se n a. «,?Javec une telle dextérité que, la plupart du temps LS



— 332 —
de ces sentences de mort échappe à la justice, établie pour veil-
ler sur les crimes et pour en tirer vengeance.

Or, vivre dans la dissimulation et vouloir être enveloppé de
ténèbres; enchaîner à soi par les liens les plus étroits, et san»
leur avoir préalablement fait connaître à quoi ils s'engagent
des hommes réduits ainsi à l'état d'esclavage

; employer à ton-'

tes sortes d'attentats ces instrumennts passifs d'une volonté
étrangère; armer pour le meurtre des mains à l'aide desijuel-
les on s'assure l'impunité du crime : ce sont là de monstrueu-
ses pratiques condamnées par la nature elle même. La raison et
la vérité suffisent donc à prouver que la société dont nous
parlons et.t en opposition formelle avec la justice et la morale
naturelles.

D'autres preuves, d'une grande clarté, s'ajoutent aux précé-
dentes et font encore mieux voir combien, par sa constitution
essentielle, cette association lépugne à l'honnêteté. Si grandes,
en effet, (|ue puissent être, parmi les hommes, l'astucieuse habi-
leté de la dissimulatioh et l'habitude du mensonge, il est im-
possible qu'une cause, quelle qu'elle soit, ne se trahi««se pas par
les efl'ets qu'elle produit: un bon arbre ne peut pas porter de
mauvais fruits, et un mauvais n'en peut pat porter de bons, (a)

Or, les fruits produits par la secte maçoiuiique sont perni-
cieux el des plus amers. Voici, en effet, ce qui résulte de ce que
Nous avons précédemmeul indiqué, el cette conclusion Non»
livre le dernier mot de ses desseins. Il s'agit pour les francs-
maçjons— et tous leurs efforts tendent à ce but— il s'agit de
détruire de foiul en comble toute la discipline religieuse et so-
ciale qui est née des institutions chrétiennes, et de lui en subs-
tituer une nouvelle, façonnée à leurs idées et dont les princi-
pes fondameuUiux et les lois sont empruntés au Naturalisme.
Tout ce «lue Nous venons ou ce que Nous Nous pronosons

de dire doit être entendu de la secte maçonnique envisagée
dans son ensemble et en tant qu'elle embrasse d autres sociétés
qui sont pour elles des sœurs et des alliées. Nous ne préten-
dons pjis appliquer toutes ces réflexions à chacun de leur»
membres pris individuellement. Parmi eux, en effet, il s'en

(«) Mâtth. VII, 18.
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peut trouver, et même en bon nombre, qui. bien que nonexempts de faute pour .'être affiliés à de semblables s^'étês

reVtTn«'^."''"''"^'^"'
'^""^^^« <riminels eTfgn::rent le but final que ces sociétés s'efforcent d'atteindre Demême encore, .1 se peut faire que quelques-uns des groupe!o approuven pas les conclusions extrêmes auxquelles la ogi

n^'essZmV::
contraindre d'adhérer, puisqu'Jles dL'oJre'nt

mÏ« lerr . ^'T^' '°™'"""« ^ '°"^ l'association.Mais le mal porte avec lui une turpitude qui d'elle même re
JK)usse et effraie. En outre, des circonstances par iU^e« detemps onde heux peuvent persuader à certaines frac ion dedemeurer en deçà de ce qu'elles souhaiteraient de faire, o" dece que font d'autres associations, il n'en fa«t pas conclu e^urcela que ces groupes soient étrangers au pacte fondamental
a maçonnerie. Ce pa<-te d..m.,,de à être apprécié,Toinnares actes accomplis et par leurs résultats, <fue par 'es tZlanime et par ses principes généraux.

espniqui

Or, le premier princi,H> des naturalistes, c'est qu'en touteschoses la nature ou la raison humaine doit être naître se ousouverame Cela posé, s'il s'agit des devoirs envers Die- obien .18 en font peu de cas, ou ils en altèrent l'essence ,«r deopnuons vagues et des sentiments errougés. Ils nient que Dieu
«0.1 1 auteur d'aucune révélation. Pour eux, en dehor. de

!"
Mue peut comprendre la raisoa humaine, il n'v a „i dogme t-e.

mandat office! d'enseignement, nu doive avoir foi. Or comme
la miss.on tout à fait propre et spéciale de l'Eglise ca'thoZe
consiste à recevoir dans leur plénitude et à garder dus7.epure e incorruptible les doctrines révélées de Dieu, .^ bien

donnl?d
''','''''" ^"'- *" --'fe'-- --• les autr"se o'^r"donnés du ciel en vue de sauver les hommes, c'est contre eU

e

que les adversaires déploient le plus d'acharnement etdZ Uleurs plus violentes attaques.
^

Maintenant, qu'on voie à l'œuvre la secte des francs-mnconsdans les choses qui touchent à la religion, là principalementou son action peut s'exercer avec une liber'té plSs licènc^u'e !
et que l'on di«. si elle ne semble pas s'être donné pour man!dat de mettre à exécution les décrets des uaturalisteV
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Ainsi, dûl-il lui en coûter un long et opiniâtre labeur, elle »epropose de réduire à rien, au «ein de la société civile, le magis-

tère etl'autontéde l'Eglise; d'où cette conséquence que Ta
francs-maçons s'appliquent à vulgariser et pour laquelle ils necessent ,«8 de combattre, à «avoir qu'il faut absolument sépa-
rer

IJg .se et l'Etat. Par suite, ils excluent des lois aussi b^,que de ladmunstration de la chose publique la très salutaire
mnuence de la religion catholique, et ils aboutissent logique-ment à la prétention de constituer l'Etat tout entier en dehors
des institutions et des préceptes de l'Eglise.

Mais il ne leur suffit pas d'exclure de toute participation au
gouvernement des affaires humaines l'Eglise, ce guide si sage
et Si si^r; ,1 n„u eucoie qu'ils la traitent en ennemie et usent
de violence contre ell... Delà. I impunité avec laquelle parla
parole, par la plume, par reMseign.'ni.-nt, il est permis d.- s'at-
ta.iueraux foM.lenienls mèm.sde la religion catholique. Ni les
droits de l'Eglise, ni les prérogatives dont la Providence l'avait
dotée, nen néchapp* à leurs attaques. Ou réduit presque ànen sa liberté d action, et cela par des lois qui en .apparence ne
semblent pas trop oppressives, mai s .jui en lealité, sonti-xpressé-
ment faites pour enchaîner celle liberté. Au nombre des lois
exceptionnelles laites contre le clergé. Nous signalerons parti-
culièrement celles qui auraient pour résullat de diminHeVno.
Ublement le nombre des ministres du sanctuaire, et de réduire
toujours davantage leurs moyens indisfK-nsables d'action et
d existence. Les restes des biens ecrlésia.liques, soumis à mille
servitudes, sont placés sous la dépendance et le bon plaisir
dadiuimstrateurs civils. Les .ommunaulés religieuses sont
supprimées ou disi^rsées. A legard du Siège apostolique et duPontUe romain. Imimitié de ces sectaires a redoublé d'inten-
sité. Apres avoir, sous de faux prétextes, dépouillé le Parie de
«a souveraineté temporelle, nécessaire garantie de sa liberté et
de ses droits, ils l'ont réduit à une situation tout à la fois ini-que et intolérable, jus(iu'à ce qu'enfin, en ces derniers temps
les fauteurs de ces sectes en soient arrivés an point qui était
depuis longtemps le but de leurs secrets desseins : à savoir de
proclamer que le moment est venu de supprimer la puissance
sacrée des Pontifes romains et de détruire entièrement cette
Pai^ute qui est d'institution divine. Pour mettre hors de doute
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l'existence d'.,.! tel plan, et à défaut d'autr»^. preuves il ««ffira.l d .n,o.,.UM- ie témoignage d'homme* qui ont al ten fàla«e,e, et donlia plupart, so.t dan» le paU soitànneéo^qnepns revente, ont atteste .omn.e certaine la voZté otsont les iranos-maçons de poursuivre le .alholicismë d'nuennm.t.e exclusive et in.p.acable, avec leur ferme i^'oTuliou lene s arrêter ,,„'après avoir ruiné de fond en con.bie t e 1 Im.titulions religieuses étahli.s par les Pape..

Que si tous le» membres de la secte ne sont pas obliL^é. d'-.bpuer explauement le catholi.i.me. cette evceptio 'loin de

^:C .^r\
*•"'""' "^ '•' ''''"'' -«Ç-'-rie, C pi t sel"léivts. Klle Un perniet d'abord de tromper plus fie en eutes personnes simples et sans défiance, et efler d ,.t sirànn plus grand nombre l'ndnussion dans la seCe. D, Z. itouvrant leurs rangs à des ad.,.!es ,,,.i vienne,,, à e^.x e^nd^K.onsies plus diverses, ils devieuu'.U capables d'.™mé h..ande eneurdu len.ps p.esent. laq.,,Ml^ousist à e , .ér2 nn.g des choses .„diUere,.,es ie lonci de la e|^i :^^ 1me re sur le p.. ,. ,v,.|ite toutes les b.rm.s .elig^C'^ O.-m, ce pr.uc.,. suflilà ruiner toutes les religions et'r.^.l.eren.ent la religion catholique; ..„•, e,.u,t laTe^ "^

labe, elle ne,..ut, sans subir la demie, e des iuju.es e de*.njusuces. tolérer que les antres religions lui soien! é^^ab^i

'''

uons,usso..entrai..ese;rr;.^:.i::::;;rs;j^
•m aux conséquences l.s plus extrè„,es de le ,rs prhS" "

ôuAnuise de a laiblesse de la nature humaine, so 2^;,^^châtnnent dont Dieu frapin- leur or-ueil II s ,ii ,u i

'*„•
""'^

écuéil È. eff^ V ^•^•"^•'-"'«î"'"^ "'« Pa« .échappé à cesetueiib. Eu effet, bien que. prise dans son ensemble 1-. «..-t!n^se profession de croire à l'exis.ence de Dieu T^môign Je<le ses propres membres établit que cette crovanTl"^^
pour chacun ^eux individue.leme'nt: lti;:;'r:::rtl'e:.^
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a^Ua^'.eluo"„'i"*^''"''''''""^"''^•
"«n^ dissimulent pas

nou. eo„.ove.e sJL^i^rnlL^uH .ï ^T'Èn fatk sec-te laisse aux initiés liberté entière de se pronin er "n teiou tei sens, soit pour affirmer l'existence de Dieu rirnour Unier; et ceux qui uieut résolument ce dogme in taTssiT-ill

mettent encore, mais en le dépravant, comme les pan héistesdont l'erreur consiste précisément, tout en retenant ri'Fir

te c"e Z^:Tr'': ^.•^"'•'•^^ apparencerrre d s a'r^tre ce qu il y a d essentiel dans la vérité de sou existence

éb?a?.l'lTr'^ 'h
^''''^'"''''' "^^essaire est détruit o.. seulementébianlé

11 va de soi que les autres principes de l'ordre naUire<:hancellent dans la raison humaine et ..nielle ne sache n ,1quoi sVn tenir, ni sur la création du monde ; ru^?^^^^^^^^

Ice Ts'ur h"""''""'
"' "" '^ Rouvernem'int de ,a P o'"^ence, n, »,„• la survivance de l'âme et la réalité d'une vi.future et immortelle succédant à la vie Dissent i «p^IVment des vérités qui sont la base de l'ordrnarrel k n^'

"

<l«énr; ver.u. dont il e.l imp„.,ible dV.ro" eràru;;"™;
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on a vu promp,e„.e„, dé,,é,ir la probité et li.uécr é es

En outre, la nature humaine avant été viciée n-.r 1^ ,-i.hA
ong.nelet, à cause de cela, étant Wn.fe b^rco' pli ju

Mble
8. les mouvements desordonnes de l'âme ne sont Ts réS t' : L't"

'^'^"'^ "'^^'^^^"' P- ^ '« .aiso. Da s œconnu,
,1 faut souvent mépriser les intérêts terrestres et seésoudre aux plus durs travaux et à la souffrance p^ur ,ue 11a «on v.ctor.euse demeure en ,K,ssession de son povnô r M. s.snalurahstes et les francs-mayons. n'ajoutanfau"«; Jo àla leveiation que nous tenons de Dieu, n ent que le l-e dn

Jl^nre humain ait i^éché. et par conséquent que efo^^^^d

Ht l exrelleme de la nature, et. mettant uniquement eu elle le|..-.nape et la règle de la justice, ils ne iK^uvent m.^me pa oi-vo.rIa nécessité de faire de constants efforts ^t Td'Tlve;"très grand courage pour comprimer les révoltes de la .atore et pour imposer silence à ses appétits

(a) Concile de Trente, Se«. vi /> ./,„„;,: ehap. 1.

2S
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Aussi voyons-nous multiplier et metlro à la portée de ton»

les l)oiiinie« lout ce qui peut flatter leurs passious. Journaux
et brochures «l'on la reserve et la pudeur sont bannies; repré-
sentations théâtrales dont la lici-nce passe les bornes ; œuvrts
arti8ti(|ues où s'étalent, avec un cynisme révoltant, les princi
pesde ce qu'on appelle aujourd'hui le nalisme ; inventions ingé-
nieuses destinées à augmenter les délicatesses et les jouissan-
ces de la vie; en un mol, lout est mis en œuvre pour satisfaire
l'jimour du plaisir, avec lequel finit i»ar se mettre d'accord la
vertu endormie.

Assurément, ceux-là sont coupables, mais en même temps,
ils sont conséquents avec eux-mêmes, ceux qui, supprimant
res[)érance des bit-ns futurs, abaissent la félicité au niveau de
choses iiérissables, plus bas môme (|ue les horizons terrestres.
A l'appui de chs assertions, il serait facile de produire des faits
certains, Im-n qu'en appjjieiice iiicroyabies. IVisoiiue, en elIV t.

n'oliéissant avec autant de servilité à es habiles et rusés |»'r-

soiiuag«'8 «|ue ceux dont le cnuraf:e s'est énervé et brisé dans
l'esclavage des lussions, il s'est trouvé dans la franc- maçonne-
rie des sectaires |»our soutenir qu'il fallait systématiquement
employer tous les moyens de saturer la multitude de licence
et de vices, bien assurés qu'à ces conditions elle serait tout
entière «'iilre leur» mains et piourrait servir d'instruments à
l'accomplissement de leurs projets les plus audacieux.

Relativement à la société domesticiue, voici à quoi se résume
renseignement des naturalistes. Le mariage n'est qu'une va-
riété de resiHMvdes contrats; il peut donc être légitimement
dissous à la volonté ^ s contractants. Les chefs du gouverne-
ment ont puissance sur le lien conjugal Dans l'éducation des
enfants, il n'y a rien à leur enseigner méthodiquement ni à
leur prescrire en fait de religion. C'est ailaire à chacun (Ven\.
lorsqu'ils seront en âge, de choisir la religion (jui leur plaira.
Or, non seulement les francs-maçons adhèrent entièrement à
ces principes, mais ils s'appliquent à les faire passer dans les

mœui-8 et dans les institutions. Déjà, dans beaucoup de [«lys,

môme catholiques, il est établi qu'en dehors du mariage civil

il n'y a pas d'union légitime. Ailleurs, la loi autorise le divorce,
que d'autres peuples s'apprêtent à introduire dans leur législa-
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tituer les sotiétés : relu e»t presque trop évident potir avoir

besoin d'Atre prouvé. 11 y u déjà longtemps qu'ils travaillent

ouvertement à le réaliser, en y employant toutes leurs forr.s

et toutes leurs ressources. Us fraient ainsi le chemin à d'au-

tres sectaires nombreux et plus audacieux qui se tiennent pn-ts

à tirer de re» faux principes des conclusions encore plus détes-

table», à savoir le partage égal et la communauté des biens eu-

tre les citoyens, après que toute distinction de rangs et de for

tunes aura été supprimée.

Les faits que nous venons de résumer mettent eu une lu-

mière sufHsante la constitution intime des francs-maçon» ti

montrent clairement par quelle route ils s'acheminent vers leur

but. Leurs dogmes principaux sont en un si complet et si ni.i-

nifeste désaccord avec la raison qu'il ne se peut imaginer rit-n

de plus pervers. En effet, vouloir détruire la religion et l'E-

glise établies par Dieu lui-même et assurées par lui d'une pt-r

pétiiflle piolectiou, pour ramener parmi nous, après dix-huit

siècles, les mœurs et les inslitutions des païens, n'est ce nas [.

comble de la folie et de la plus audacieuse impiété? Mais i
>•

qui n'est ni moins horrible ni plus supportable, c'est de voir

répudier les bienfaits miséricordieusenient acquis |Kir Jésus-
Christ, d'abord aux individus, puis, aux hommes groupés .11

familles et en nations; bienfaits qui. au témoignage des eniif.

mis môme du christianisme, sont du plus haut prix. Cerlns,

dans un plan si insensé et si criminel, il est bien permis de recon-
naître la haine inexplicable dont Satan est animé à l'égard de
Jésus-Christ et sa jwissiou de vengeance.

L'autre dessein, à la réalisation duquel les francs mai;oii>*

emploient tous leurs efforts, consiste à détruire les fondements
principaux de la justice et de rhonmHeté. Par là, ils se font

les auxiliaires de ceux qui voudraient qu'à l'instar de l'aniniiil^

l'homme n'eût d'autre règle d'action que ses désirs. Ce dess. 11

ne va rien moins qu'à déshonorer le genre humain et à le pré-

cipiter ignominieusement à sa p.>rte. — Le mal s'augmente il.'

tous les périls qui menacent la société domestique et la societ.'

civile. Ainsi que nous l'avons exposé ailleurs, tous les [»eii-

ples, tous les siècles s'accordent à reconnaître dans le mariaj;.'

quelque chose de sacré et de religieux, et la loi divine a pour-
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vil à ce que les union» conjugales ne

f ent pas èire dissout...Ma.s ..elles dev.enn.ut puremenl profanes; \'U .siIZ ,"*

U's rompre au gré .1... .oulra.ianl^, aussiu'.ùa consliC^ lela lanulle sera en proie au Iroubl.. et à la confusion ! .^^mes seront dérouronnées de leur dignité; tonte nro te iUk^ulesécurHé disparaîtront jK>ur les .nfanU et ,.. I V, in.ér^ts. gnant à la prétention de ,aire l'Etat compLenu-n Mr
t."

K-- à la rehK.on et pouvant administrer les aiaires p,, l.li ,ans ten.r pinsde eon.pte de I,i..„ qu- sil n'existai, .as vlun. tementé sans ...xemj.le, nT-n,. che,. l.-s ,«.i..„s. I|l„rtaiên
s. profondément gravée au plus intiu.e de leurs An.es .,L è l"n.ent une .dée vagu. des dieux, n.ais la nécessite scn-iale 1 ,avlg.on. qu'à leur sens il e.'.t été plus aisé à u..e ville de e t „ r.l<boutsa,.s e„e appuyée a,, sol que pr.vée de Die,,. De fn asonetedu geme l.u,..ain. pour laquelle la natu.v ..o. s a • é^sa ete eonst.lnee par D.eu, auteur de la ..atun-. De lui Vuu2pr.nc.pe et co...n.e so,,,ee. découlent dans leur f.Mce et danse" rpenM.n.te les h.eula.ts innon.b.al.les dont elle nous e i .A..SS., de même q.,e la voix de la nat,..-e .-api,.,,,. à eh , ùeh""M..een particulier l'ohli.ation o,. il es, dV.Lr à .Me :•""•• '!"".• pieuse reconnaissance. ,K.,re que ces, à L, i

'

^nous sommes .-edevahles de la vie et des hlus qui IV- ni
J^^n,,

nud-voir se.nl.lalde sin.pose aux r^-qles irr^^
De Ux résulte avee la dernién. évidence q,,.. .-eux qui ve.ilenibnser toute .elation ent.e la société cavile et les dévôi leare .g.o,. ne commettent pas seulcnent une injustice, m le .r;ondu.te p.-ouve en,-ore leur igno,-a..ee et le ,r ineptie È. ef>eU Ces, par la volonté de Dieu q,.e les hon.mes na.s'nt ^o ,rH.r.reun,s et i^„rviv.e eu société; rautori.é es, le lien né

J-essa.re an maintien de la société civile, de telle sorte q„e. |.,ibuse. .11, ,e d.ssout lac.lement et immédiaten.eut. L'a ntor.té
.

do.:c pour auteur le n.èn.e Et.e qui a .-réé la société. Aussf•I-elque so,t celui entre les mains de qui |, po„voir é le'-•l.nla est le m.n.sfe de Dieu. Par co.lséquent, dans a me-

f ut otir
"'""'"

"r^^^
"atu..edela .slieté humai" 1Jant ohe r a" pouvo.r leg.tm.e comn.a..dant des choses jus, -som.n,a rautori,é n.éme de Dieu qui gonve,.ne tout; et rien

est plus co.iti-a.,e à la vér.te que de soutenir qu'il dépend de
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l^a volonu^ du p.uplH d. refuser celle ot>éii.au.e quand .1 lu,

néiu^ ,..ce et d.. im-me natur." et qu'iln doivent touH attein.lrra n..„.H (In dernière, et «i l'on Uard. aux devoi
.drous q.u déroulent de cette .•o„„nuna„té «l'oriKine et de .Ntmee. .,n-e«tpas douteux ,u'.ls ne «oient tou/é^au M .

'

elqu IH différent l..« n„H ,les autre., soi, parles faoulU-s d.I.'.|.nt. so.t par es énergie» physiques; .-omrne enfin il ex .e re eux nulle dis.in.-tious de n.Burs, de ,oû.., d.- .ar •

te vr.en ne répugne taul à la raison que de prétendr.- les ranu 'u' rous a la môn.e mesure et d'introduire dann les i..stitul o s |la v,e nnle une égalité rigoureuse et u.a.hen.atiqne "e nnu. en effet que la parfaite eonsli.ntiou du corps h un ah. re«ulte de union et de l'assemblage des me.nhresquiZ .

"

"UMues lorn.es ni les n.èn.es fonctions, mais dont Th m m c^^M,c.atiouetle co,.fou.s harmonieux donne.,, à to..t
|' ,,'

les se.v.res nécessaires, de m.Mue, au se.n de la société h

u

7Z: %:7^^';'- --'«^ P-.- infinie .le pa.-tie::!' :
bl..bles. Si elles étaient toutes égales entre elles\.t libres ch .cme pour son compte, dagir à I.ur guise, rien ... e . M j

h^i^chi'";
"'"•^'*' "'"'''• ^'-— '-i-- paru.. ';:

o.i.ou, aub.e..ge..e.al, vous voyez se dresser devant vous
i .mage d'une société bien «.donnée et contor.ne à la ..ai,;,...

Les malfaisanles er.-eu.s ,,ue Nous veno..s de rap.«.|er „„.n|...t les Etats des dange..s les plus .cdoutables/Ln Iff8up H.n.M. la ..,a.Mt.. de Di.-u et I. resfH.ct dû à ses lois- laifs vto,nber en d.scrédit l'autorité des pHnces
; do,,..ez uinl . ,nere et e..courage...e..t à la .na..iell.s .-év^Iu.io s^ ï^hc h

chaumcnt.s, xou, abouU.ez par la foice des choses à un boui.-
^.•sement,....versele,àla.ui..edet.^^^

e. effot
' '•"• ''^••"•'^'^"^Plinle que pou,-s..ive„i de

te e H . ^ TT ^ •"''^"'••*'''*o..s com.nunistes et 8o.,alis-te», et la secte des fraucs-matons ,i'a pas le d.-oit de se di.v
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ination et de ses désirs. Bien loin
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d'être deveou plu» heureux, le peuple accablé par une oppres-won et une misère croissante» se voit encore dépouillé de» con-
solations qu'il eût pu trouver avec tant de facilité et d'abon-
dance, dan» les croyance» et les pratiques de la religion chré-
tienne. Lorsque le» hommes s'attaquent à Tordre providentiel-
lement établi, par une juste punition de leur orgueil, ils trou
vent souvent l'affliction et la ruine à la place de li fortune
prospère sur laquelle ils avaient témérairement compté pour
1 assouvissement de tous leurs désirs.

Quant à l'Eglise, si par.lessus toute chose, elle ordonne aux:
hommes,lobeuADieu,souveraiuSeigneurdel'unive,-s,ronpor.
tenu coutreelle un jugement calomnieux, si on crova.tqu'elle
esrjalouse de la puissance civile ou quelle songe à entreprendre
sur les droits des princes. Loin ,1e là. Elle met sous la sanctiondu devoir et de la conscience l'obligation de rendre à la nuis-san.^ c.v.le ce qui lui est légitimement dû. Si elle fait découler

rL?'"J^
""' 1*' droit décommander, il en résulte pourlauton.é un surcroît considérable de digniré et une fadlité

plus grande de se concilier rol)éissanco, le respect et le bon vou-
loir des citoyens. D'ailleurs, toujours amie de la paix, c'est ellequ nourrit la concorde, en embrassant tous les hommes dans
la tendresse de sa charité maternelle. Uniquement attentive àprocurer le bien des mortels, elie^ ne se lasse pas de rappeler

mem?r t""^'"." *V""'"
''''" '« ^-'émence, le commande-ment par iequte, le» lois i«ir la modération

; que le droit dechacun est inviolable; que c'e»t un devoir de travaillera!mainueu de l'ordre et de la tranquillité générale, et devenireu aide, dans toute 1^ mesure du po»»ible, par la charité pri-

emrLV" "T;""*''"'^'''"'""'*
^"* '"«"«eureux. Mais, po,„.

employer fort à propos le» i«roles de saint Augustin, iU io-Vn/

ZnM ,V ^'"''' "*"''' ''"' '" '''''^"••"^ chilienne «/ inco^^-d "";•/;.'":" '^ ''^""' '«"•^' 'Z"''^* '•'»'"" ronger VEm nonsurin soluUtc ,hs Vfrtu», mais sur Fimpunilé drs vices. _ Sitout cela était mieux connu, princes et peuple» feraient preuvede sag-sse politique et agiraient conformément aux exigen.e.d salut général, en «unissant à l'Eglise pour résister auxattaques des francs-maçons, au lieu de s'unir aux Irancs-ma-Çons im\r combattre l'Eglise.
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perveruilé de leurs doctrines, — l'infamie de leurs actes. Rap-
^lez-leur qu'en vertu de» sentences plusieurs fois portées par
Nos prédécesseurs, aucun catholique, s'il veut rester digne de
ce nom et avoir de son salut le souci qu'il mérite, ne peut, sous
aucun prétexte, s'affilier à la secte des frams-maçons. Que ih-i-
«onne donc ne se laisse tromjH'r par de fausses apparence»
d'honnêteté. Quelques personnes peuvent en elM croire qu.»
dans les projet» des francs-maçon*. U n'y a rien de iormeilemenl
contraire à la sainteté de la religion et des mœurs. Toptefois
le pruicipe fondamental qm est comme l'âme de la s^-le étant
condamné par la morale, il ne saurait être permis de se joindre
à elle, ut de lui venir en aide d'aucune façon.

Il faut ensuite, à l'aide de fréquentes instruction» et exhor-
tations, faire en sorte que les masses acquièrent la connais-
sance de la religion. Dans ce but, nous conseillons très fort
d'exposer, soit par écrit, soit de vive voi.\ et dans des discours
a,l hoc, les éléments des principes si.crésqui constituent la phi-
losophie chrétienne. Cette dernière recommandation a surtout
pour but de guérir par une science de bon aloi les maladie»
Hiteilectuelles des hommes et de le» prémunir tout à la fois
contre le., formes multiples de l'erreur et contre le» nombreu-
ses séductions du vice, surtout en un temps où la licence des
écrit» va de pair avec une insatiable avidité d'apprendre. L'œu-
vre est immense; pour l'accomplir, vous aurez avant tout
l'aide et la collaboration de votre Clergé, si vous donnez tous
vos soin» à le bien former et à le maintenir dans la ijerfection
de la discipline ecclésiastique et dans la sc-iente de» saintes let-
tres.

Toutefois, une cause si Mie et d'une si haute importance
appelle à son secours le dévouement intelligent des laïques qui
unissent les bonnes impurs et l'instruction à l'amour de la re-
hjj npidela patrie. Mettez eu commun, Vénérables Frères
les forces de ces den.x ordres, et donnez tous vos soins à ce iiue
les hommes connaissent à fonJ l'Eglise catholi.pie et l'aiment
de tout leur cœur. Car, plus cette coonais.sance et cet amour
grandiront dans les Ame», pUis on prendra en dégoftt le» socié-
tés secrètes, plu» on sera empressé «le les fuir.

Nous profitons à dessein de la nouvelle occasion qui Nous
€8t offerte d insister sur la recommandation déjà faite par Nous
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«n faveur d» Tiers-Ordr. .. saint François, à la discipline du

iu'i aéîéTifr
P'-^I^P»"- -t A l'affermir. Tel en effet

q a été etabl. parson a„te,„.. i| .-onsisie toul entier en rm •auuer les hommes à l'amour de Jésu.-Chr.st, à 1. mô . d.!lM,se, a la pratique des vertus .hretiennes. Ji j^utd^' e .

Me, nue harmonie admirable, et une sorte de n.e,- ^1

En troisième lieu, une institution due à li «•..r..«.. ^

pourrait, a
1 épo*,ue ou nous sommes, redevenir le tvn.. l,il

^ir^;r;;::r::;:: ""'---''-""
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par leur condition, ils sont souverainement dignes de ia chari-
table assistante de leur» semblables, sont aussi les plus expo-
sés à Hve trompés par les séd-utions et les ruses des apôtre»
du mcnsouKe. Il faut donc leur venir en aide avec une irè»
grande habileté et leur ouvrir les rangs d'associations honuè
te» pour les empêcher dètre enrôlés dans les mauvaises. En
conséquence, et pour le salut du peuple, Nous souhaitons ar-
demment de voir se réaliser, sous les auspices et le patronage
des Evèijues, ces corfK)rations appropriées aux b<'soins du
temps présent. Ce n'est pas pour Nous une joie médiocre d'à-
voir ,u déjà se constituer en plusieurs lieux des asso«-iation»
de ce genre, ainsi .pie des sociétés de patron», le but de» unes
et des autre» :étaiil de venir en aide à l'honorable classe de»
prolétaire», d'assurer à leur» enlant» le bienfait d'un patro-
nage tiitéiaiie, de leur fournir les moyens de garder, avec de
bonne» mœurs, la connaissance de la religion et l'amour de la
piété. — Nous ne saurions ici i.asser »ou» silence une société
qni a donné tant d'exvmples admirables et <iui a si bien mérité
des classes populaires. Nous voulons parler de celle .|ui a pris
le nom de son père, saint Vincent de Paul. On connaît assez
les œuvres accomplies par cette sociéié et le but qu'elle se pro-
I»ose. Le» efforts <le ses membres tendent uniquementà se por-
U'r iMir une charitable initiative aux secours des pauvre» et
des malheureux, ce quils font avec une merveilleuse sagacité
et une non moins admirable modestie. Mais plus cette société
cache le bien qu'elle opère, plus elle est apte à pratiquer la
chanté chrétienne et à soulager la misère des hommes.
Qu»l.;èmenient. afin d'atteindre plus aisément le but de No»

désirs. Nous recommandons avec une nouvelle instance à vo-
tre foi et à votre vigilance la jeunesse qui est l'espoir de la
société, .\ppliquez à sa formation la plus grande partie de vo»
sollicitudes pastorales. Quels qu'aient uéjà pu être à .;et égard
votre zèle et votre prévoyance, croyez (jue vous n'en ferez ja-
mais assez pour soustraire la jeunesse aux éi-oles et aux maî-
tres près destjuels elle serait exposée ^ respirer le souffle em-
poisonné de» sectes. Parmi les prescriptions de la doctrine
chrétienne, il en t'st une sur laquelle devront insister les p.i-

rents, le» pieux instituteurs, les Curés, sous l'impulsion de
leur» Evèques.
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fan^riT"'""'..?*'**''^*'
^* n^,e»«itéde prémunir leurs en-Tant» ou leur, élevé» contre ces société» criminelle», en leurapprenant de bonne heure à se défier de» artifices p;rfldes èvané» à l'aide de»<,uel» leurs prosélyte» cherchent à enlacer

le» hommes. Ceux qui ont charge de préparer les jeunes «en.àrecevoirles sacrements comme il faut, agiraient .agement
• U» amenaient chacun d'eux à prendre la fe'me ré»oluUon dene sagréger à aucune société à l'insude leur» parents, ou sansavoir consulté leur Curé ou leur Confesseur.

Du reste Nous »avon9 très bien .jue no» communs labeur,pour arracher du champ du Seigneur ce» »emences permïë"
*e» seraient tout à fait impuissants si, du haut du ciel, le Ma .

dWin "^"' "' '^'^"•*''' "^* ^«•''•'«- " ««» donc nécessaired implorer son wconrs avec une grande ardeur et par des sol-licitations réitérées, proportionnées à la nécessité des circoi^stances et à l'inten.ité du ,«Mil. Fière de ses précéden s n-^

'

la s...te des tra„cs-m;M;o.,s lève insolemment la t^te. .t sonmidace semble ne plu» connaître auniue bornes. Rattaché» le»un» aux autres p.r le lien dune fédération criminelle et deleurs projets o<-cultes. ses adeptes se pr.'-lent un mut.iel appui€l se provoquent entre eux à oser et à faire le mal.
A une si violente attaque doit réi>ondre une défense énerui-que gueles gens de bien s'unissent don.-, eux aussi, et o.ment une immense coalition de prières et dVflorts. Kn .ousé-quence Non» leur demandons de faire entre eux, ,.r la "on.<rorde de. e.prits et des cœurs, une cohésion qui les rende

.nv.nc.bles conti-e les assauts des sectaiies. En outre T'il^tendent ve.. Dieu des mains suppliantes et que leurgéuU ^men s pe.-sé.-érants sVffo.cent d'obtenir la'p,-os,érité l"progrès du chnstian.sme, la paisible jouissance pour l'E«li»e

Il .T î 'f'''"•'' '*" '""^"'' ^^« •^^••"•^« ••" hion, le t^oZphe de la véiité sur l'en-eur. de la vertu sur le vice.

Demandons à la Vierge Marie, Mère de Dieu de se f-,i,«notre auxiliaire et nofe interp.v.e. Vi..torieu»e de Satan
le premier .ustant de sa Conception, qu'elle déploie sa noi.sauce contre le» »e.tes .-ép-ouvée» qui font si é.'dèmmen' .^evivre parm. nous l'esp,.it de .-évolte, l'i.icorrigible perfidie etTa
,u.edudémon.-Appelonsànotre aide le prince de» milice
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céle..*« Mim Mirhel, ,,„i a précipiié dan, Jes enfers le, Ao«e.révol^.; p„» «ainlJo^^ph, l'Eix>ux de la 1res »«i Ue\wele »ele.te el tulélai.e patron de TEkIisc ^thol nne rfe:grands apôtres saint Pierre et saint Paul, c^s ntrahles emeurs et ce. champions invincibles de la ioi cathcd^ir Grâ.^"
à leur protection et A la ,H.rsévéran.e de tous l^nd^^ da»*
« pnere, Nous avons la conliance ,,.« Dieu da gneïf .vo"
". «Ho„,.« opportun a miséricordieux au genre humain enproie à lin si grand danger.

numaui en

En attendant comme gage des dons célestes et comme ténioignage de Notre bienveillance. Nous vous en 0^. d1.

F.tt" SM:.""'"'""^" ^"«-^^"i-- ' vousTn:;:!.?;

solUdtmle '

'^'"***' "' '"' ^"P^«« -"«*« â votre

Donné à Rome, près Saint Pierre, le ;>0 avril IHS4. de NotrePontificat la septième année.

LÉON XIII, PAPK.

CIRCULAIRE AU CLERGE

Chicontimi, 3 juin 1884.

I. Retraite ecclMiMtique.

Monsieur le Curé,

La retraite ecclésiastique s'ouvrira, au Séminaire, le 25 aofltet se terminera le 29 du même mois.
'

Pendant les jours de sa vie publique, NolreSeigneur encageait souvent ses Apôtres à se retirer dans un 1 eu dS
aT:î"r;airV"'?i'^';^"^''

^'^"'^^^""- n»"-n'i-tent«iveciHi et lui faire part de leurs travaux.

Par une grAce de prédilection, Jésus, usant d'une miséricorde

»
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iocum et rr,,mrseUr ,,usillu,n. iM.nc v, 3| )

'
''"'""""

u.r;:;'iric::;i:;,',V'i:;;;'-
'• '» -'"'-. -- >•«

f l)OM., Év. DK Chicoutimi.

CIRCULAIRE AU CLERGE
Dr DIOCÈSE

Chicoutiini, 4 aoftt 1884.

Bien chers Collaborateurs,

I
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Dans ce document. Sa Sainteté suggère aux Evoques les di-

vers moyens à prendre pour que l'admirable Encyclique Huma,
num genus produise parmi les Odèles les plus heureux effet»
C'est donc un devoir pour moi de vous faire uu résumé suc-
cmcl de cette instruction.

1* I^ Souverain Pontife presse de nouveau tous ceux qui se
sont enrôlés dans les sociétés condamnées par l'Eglise à se re-
tirer au plutôt de ces associations ténébreuses. Et afin de fa
vonser la conversion de ceux qui, reconnaissant leur faute
desirerout rentrer en grâce avec Dieu, il suspend «dans un
délai d une année complète, à dater du jour de la publication
régulière des Ultres Apostoliques ci dessus mentionnées, en
chaque dioces»-, l'obligation de dénoncer les coryphées et les
chefs occuliesde.es sectes et aussi la réserve des censures
accordant à tous les confe>seurs approuvés par les Ordinaires
des lieux, la faculté .l'absoudre de ces censures et de réconci-
lier à l'Eglise tous «Mix qui sont vraiment veui.s à résipis-
cence et ont quitté les se<te8. >•

2« Le déhir formel du Saint Père est que l'Encyclique Iluma-
num genut soit lue, «publiée et clairement expliquée, aUn .aie
tons comprennent quel terrible poison circule parmi eux, quelle
perte menace eux et leurs enlants s'ils ne prennent les précau-
tions opportunes. » Couforméraeiit à ce qui vous a été prescrit
dans mon dernier Mandement, je dois croire que tous vous
avez accompli ce désir du Saint Père.

3» Afin d'écarter toute erreur dans le jugement à porter sur
ces sectes, le Saint-Père déclare qu'il est absolument certain
que la fran.Nmayonnerie et les autres sectes qui sont désignées
au chap. 2, n. IV de la constitution pontificale Apostotiece Sedi$
sont frappés de l'excommunication latœ sententia aussi bien
que celles qui menacent l'Eglise ou les puissances légitimes,
qu elles agissent ouvertement ou secrètement, qu'elles exigent
ou non de leurs affiliés le serment de garder le secret..

4' Il dénonce comme devant être évitées sous peine de faute
grave les sectes qui «exigent de leurs membres un secret qu'il
ne faut dévoiler à personne, une obéissance sans réserve de-
vant être prêtée à des chef» occultes, et aussi ces associations
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f--N;r:::i::::r^;r:^^ -«
^aiiKer».,.

'"' "'"" """peri,..* .-t planes ,h,

5' Les p;isti'ms »oiit ».nu;iLr«i« , a .

h Lf soi.ver.nn |»o„iil,. i„si8u.s„,. !.. -

'

av.mt«gHs rlo le» réuni,. ... «J^.
•'''"**' '""'"''' «>"•'»•»

sainte V.eiKe on .ie„„Hn„',,™'e:. T'n '" '""'«"'•K.' d. la
A détester tont ce .,?,i e Vô' tr jf" ,

''"" ^" '"^-^ '"-•«•tumer
'a société. „ ,,., Sodé ;«!:«;; ": ^ :^'^''' -"-"'i- <-t

à

•sei.hdéjà établies dan« eedl;"I;t.u'r
'''*' ''^ '** '"'"' •'«>

'reries désirs d„ Saint Pè i
1. ^ '". '"""I^''*"* " ••^"'•«"-

sait les maintenir en hante est'ime
'°" " """'"** P^^'^^"»'

7" Les jwtrents sont invités -, s'.min a i

'I'"- -leur lon-es nni..^ leur De\n.ê. tin. J'."' """"^ ''"•^ ««"
venaMenaent et de pourvoirai éffiea " ''^'°"^'- """' ••°"-

•^t àla bonne éducation de le„r, /nf^msT''"'
'" '"^''' ''"'"'^

«" Il est recommandé encore H» f«.„ ^

9* L'n nouvel annel e«t fui. „ r

l-rmelleiu.
^ ^U>»<n'ion de» lioui ,•! de. pei-8oi,„es le

p
'

''" a'S'i:"' p^ript:; ""i"'™'"^'
""'- '"!»"«"-

S»i... Père exige ,'«",
a', ,e

£^1""'
f"

"°"» "''""«. "^^

P"" 'lu'il doit h,i ,„„„„,
'"

:lu ^-
"™''°""'' dan, le rap.

''"»'. e. le. r..„|u.. ,:t;„r, '."l^TC '"" ""™"' '«
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Je confie à voire amour pour Dieu, à votre zèle pour le sa-

lut des rtmes et à votre obéissance au Vicair»' de Jésus-Christ
l'acconipiissemi-nt lldèle de toiilcei|iH vient de vous fUre re-

commandé, et je prie le Sacrè-Cteur de JésuM de bénir tous !»•».

effort» que vous tenterez pour lui attarber tous les lœiir».

II

A la dem n<le de plusieurs Cardinaux, Aroh«'v«Viue» et KvA
que» qui désireraient célébrer plus «olenuellenient, en I8H5. I.»

dix-neuvième ceutenaire de la naissance de la bienheureuse
Vierge Marie, Sa Saint» té Léon XIII a bien voulu a.cordei-
pour cette année lui Triduuui de prières préparatoires à la fête
de la Nativité.

En conséquence le* six, sept et huit septembre prochain, ou
chantera dans toutes les paroisses une grand'messe et l'après-
midi un salut solennel ave»- b«'nédictiou du Très Saint Siiire-

menl. Dans le» communautés religieuses il n'y aura pas de
messes chantées, nutis on recitera après la nu>sse basse les Li
tanies de la sainte Vierge.

A chaque exercice auquel ils assisteront, le Saint Père a.,
corde aux fidèles une indulgence de sept années et seplqn.i.
rantaines, et de plus une indulgence plénière à ceux ({ui assis-
leront à tous les exercices du Triduum, et qui, s'étant confessés
et ayant communié, prieront à l'intention du Souverain Pon-
tife. Cette indulgence est applicable aux âmes du purgatoire.

Vous engagerez donc vos paroissiens à profiter de ces graii.
des faveurs et à réparer par un redoublement d'amour et de
vénération le» outrages dont on a abreuvé le cœur de notre
divine Mère surtout dans son Sanctuaire si vénéré de Loreit.

Agréez l'assurance de mon sincère attachement.

f DOM., Ev. DE Chicoutimi.

-.<>._
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ClKCri.AIRE AT CLEKGE

tobre

<îhi.niitiMii, 3 fMiohii. 1884.

I. Kmjrcli'iiie (te s. 8. Uou XIll .... i

Bien Chers CoIlnhoriittMirH.

que .,ne vi^.u ,. p..£:t S^ ^Z: Xm V^ ""T''"

j"«te.dé«i,.»du So.u,.ril„ pli'"'
''•''•«'•'-'•'•^ » re.„p|i,. ,e»

l'ied» des a„fe|« inu o o . s;
'" """"'

''^'^i''' •i'""- •'"«

le ^^:;:;;.:'trsr*rr ^^-^ '"^^'^'^ --^
Sa Saintelé erci. rren-z ! 1 "

h
'''""' ''"^ vou« donne

prièreg présente,
"''"' **" "«^««"Ire à faire le.

Chaque jour du mois de novembre on réiiu.r»-à k . •

à la messe basse, le Chaoelel et 1^- I i. J .
* ''^"'* ''°''''

Dans l'ai,rè«.miHi il

^P^'*^'
f'

'*^'* Litanies de la Samte Vierce

m 1 l'heur '1 se.^"" ^'"1 "' ''"''''''''^ '" «-"' «-fe
A Chacun de:::'::!^i:^;::::^;rx?rr

la basse messe.
°" ''" ^"'"' »«' «-emenl «près

Tous les dimanches du mois de novembre il y aura , l'i-des vêpres et anp*.« la rA..;i. , • ... •
&ttTa, a 1 issue

dans l'égUse penTant laau
' !'""

'^'V
^''«^'«'- ""« Procession

Sainte Vierire I n* h^
''" '^^'"*''"« '- ^Uanies de la

Vous ne manquerez pan de bi"n f»ip^ -r»^ •.P-. ue m. u Mire unaaitre aux lidèie»



<i<<-», afin )|.> IcH ••moiirapT A y pr.'mlrt' |.a! t.

^''" ''•
I"'''*'' -iinilaiivaiiiM .,1... rK.i.vi|„,u..n„i r.,,,-,,!,,

•"'«"";,'"" •''Pol'li'-» I.inn.. .l.-iu..«.».«',,a.o..Ma|..»
I». „.•..-

mu'i- (liiiiainlv apri'n Ha ivn.|.iioii.
'

AKm.z,.|i..,« .•.,||al«.i«i,.m„. !\.,HM.ian.v .1.. mon ...itin- d..
VOIH'MH'HI.

•j- D()M., Év DE (;Mit:oiTivi.

LKTTKK K\CY(7.I(^rK

M
NOTRE TKks 8AINT J»KRE LE PAPE LftoX XIII

^MX Vnurahhs he^rs Us Patnnrches. Promis, Archrrr.,,,,, el
ho,.,urs du mo,„U calholi,,uc n, ;,nice cl communion avec le Siear
Af}Oslolit/itf. '

LÉON XIII, |»AI'K

Vénéral.h.s Fii-ivs, Salut el l^iiédiction apostolique.

I/au dnnier. comme vous le «avez. Nous avons i,res< lit parNo8 Lettre» encycliques que, dans toutes les partie* du inonde
yathohqne et a l'ellet d'obtenir le secours céleste en favur .le
iLglise éprouvée, la puissante Mère .le Dieu serait honorée
jK-ndanl tout le mois .Poclobr.', par la récitation du tr..s saint
Hosaire. Kn cela, Nous avons suivi et Noire propr.' inspiration

limTTt^ f
^'"'

P'*'''^^-'^^«''"'« M"i, au.x éi,oqu..s les plus
«iillicles d.. l'hKl.se, ont eu l'habilu.le de r.-courir avec un élan
«liécial d.. piété à l'aupusle Vierj:e Marie et d'implor.M- son ai.l..
par de ferventes prières. -Or l'on a oWi partout à Notre vo-
lonté sur .e point, avec une telle ardeur et une telle conconir
.]ue Ion a vu se manifester adrairablemeHl .le quel ferv(»nî
•spnl de religion et de piété est animé le peuple chrétien el
combien grande est la .onflance universelle dans le célest..
patronage de la Vierge Marie. Pour Nous, a.cablé par le



poi«lH «I.. tant .IV.,.r,.nve. et ,1,. ,,,,,,, v.
reiiM'iiti ,„„. j;,,,,,,,^ ,

'"*""'' i^o»« .«voiioiiH avoir

t:V«t|.oi,n,„o,. etanl fJoiiMé,. lVxim..|i,-,. ,1..- . •

qi" Nous ont amené laii d^Moi... •

"'"'""'' '"^"'f*

'lexho.-.,.,. a„8si .-..tt.. aimé. .!:.', •" ''"
'

''•'^•""•

;'-«i.-n.o.K.,.td«...,;rjy;i::t;:;- -^--
!•• "om <le Rosaire, alli. ,|.. mériu.. ^ ' ' '

"'"•

*>..,•. .I...snns, il ,a„t,-l'a,..r.. ua.-t ',^1 :, '''*'''
'

""
lontem; soit pan moins ,ra..^i^k^.;;:!''• ''- "

80nt.iordin;.i..« Ur-..:... "•""'•'"'"l'f'l'
,,.,,iM

il est .|i|i

-.t .iordi..air. le r;;.;;,,-';:::;:; t^^^ .

•'"FUence ,ts J. iî lôV Je
'''' '"' '"' '"l""-"" 'olle

m^.. I>e .«.•me. il '„! a î1 .
"?" r*"'""" '" ^ '"" "H"*-

AlHit.es quisnrei tat.e,"d e'i H ' ' *' '"« ''^^'"'l'I" '^>'-

JO.U ils aJaient ..e.nt^:;;;;^;.^ ^ illlï^ Zi'^f^^"•'^^T

^

d;."s la ,.,-.ère ave. Marie Mère Je Jés^so'l '''''""'
•I '•'"' «liose de la nlns h-,...^ ;,

"" ''y^"*- — Oi- il s agit i.iainte-

""Ités, .Vst.à-diit d Inn ii" 1 "r"''''''"^"
'' ^""''^"•••^^' '^^ 'lilfl-

Ja..s les .etraïK^em nT
'

, :?'::
"'
T'''

"""""" ^"«'1"*^

s'agit de revendiq.ier al b^H/I-l r-r''"'"''
P"i««anre: il

"«moi de eons. ve. et de^^liV f''*r
"' ''^ ^''" ^^ef, en

quelle* doit .enosêiL L.m... 7f '' ^'''''' '"^'"«'» «"'• 1^«-

n faut donc s' tZ. r Tn tel
'"'"'

'*^ '''' ''''''' ^»'"•"--

Ka.-der avec soin tnCenTent?'''
"''''' ^"^"'- '"^^^'l-^ de

•»^rfee, a autant plus que les pri.-res ea sont
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disposée» de façon à rappeler, d'aprè» leur ordre, tous les uiys-
tères de notre salut et, par là môme, à favoriser gr-iîidemênl
l'esprit de piété.

En ce qui concerne l'Italie, il est souverainement nécessaire,
«n ce moment, d'implorer par les prières du Rosaire le secours
d«' la puissante VierB» Marie, car nous sommes non seulement
menacés mais éprouvés par une calamité inattendue. Voici, eu
effet, ({ue l'épidémie asiatique, franchissant les bornes que la
nature semblait lui avoir posées, a envahi, jwr la volonté de
Dieu, les ports les plus importants des Gaules et, do là, les con-
trées italiennes avoisinautes.— Il fautdonr recourir à Marie, à
Celle que l'Eglise appelle à bon droit et à juste titre la disp«'n.
satrice de la santé, des secours et des consolations célestes, afin
que, accueillant d'une manière propice le secours imploré pjir
des prières qui lui sont particulièrement agréables, Elle chass»*
loin de Nous le fléau impur.

C'est pourquoi, à l'approche du mois d'octobre, pendant
lequel le monde catWoli(|ue célèbre la fête de Notre-Dame du
Rohaire, Nous avons résolu de renouveler, cette année, les
mêmes prescriptions que Nous avions faites l'année dernière.

— Nous établissons donc et Nous ordonnons qu'à partir du
1" octobre jusqu'au i novembre suivant, rinq dizaines au
moins du Rosaire avee les Litanies soient récitée» tous les jours
dan» touLni les église» paroissiales et dans le» sanctuaires
publics dédié» à In Mère de Dieu, comme au»si dans d'autres
églises à désigner par l'Ordinaire. Si la récitation a lieu le ma
tin. elle sera faite pendant la célébn..ion de la Messe; si elle a
lieu dans l'apn-s-midi, on exposera le SaintSaciement à l'ad».
ration publique et l'on donnera la liénédictioii suivant l'usage
aux assistants Nous désirons en outre que le» Confréries du
Saint Hosaire, partout où le» loi» civile» le |*rmettent, fa»8eni
de* proce»sion« solennelles pour rhonneur de la religion.

Voulant à eet effet que le» trésors céle»te» de l'Eglise soient
ouvert» à la piété .lirélienne. Nous renouvelons toute» les
Indulgentes que Nous avion» accordée» l'année dernière. \
lou» ceux (lui, au.\ jour» établis, assisteront à la récitation pu
Mique du Hosaire et prieront à Nos intention», et à tous ceux
de même qui, légitimement empêchés, en feront la récitation
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privée Nous accordons pour cl.aque fois l'indulgence de sent^n. et de nept quarantaines. A ceux en outre quf rndanTîetemps .....indiqué, auront accompli cette récita^tiôi dT 1o^ aumoins dau« le. é^Ujes, ou. si de juste, motif, le. VZl
et y.ro it reç.. la .a.nte communion. Nous a<cordo..s l'ind..!

Nous accordons .«n outre celte indulgence plénière et rJm^*«on de,.u.e. à tous ceux aus.i qui, le jour de^U fét^ de itt" eDame du Rosa.r.., o.. h,„ de. jo.,r. de l'octave, auront .w ti.acreme..t. et ,„ié à Notre inieuiiou Dieu et sa rè. ^inte Mér?<lan» quelque .ancluaiie.
'n.»»ami. «ère

Voulant enfln pourvoir au bien Hpirit.iel de ceux q..i vivent àla campagne et sont employé, aux travaux des champ "luto.,t pe.jda.,t le moi. d'o<tobre. Non. accordon. en e^nlve" .:

que to..tc. No. d..position. précédente., v compri. coll 1 Zije rap,K,rte„t aux Indul.eu.e. à Kagi-er^^nd^m le „o .l'Itob.e, pu,.H..ut êt,e diffe,ée« au moi. de novembre «.Îde .Îl.membre, au prudent arbitre de. Ordinaires res^ctl
Non. ne doutons pa., Véné.ables F,vres, que de. f.uits abon

Ubondance de ses grAce, de faire germer la lK,n„e seméZZNo..sjetou.en terre et que Nous conflon. A votre Xi tûde
Nou..o,..mea..uré.quele,«.uple chrétien i-épond,a à Pa 11de No .e au.onté a,K).lolique ave.- cet e.prit de foi et leSdont .1 a donné, lau dern.er. un si n.aguiflqu.. tén

, t'-C
i-e, %en,rà Notie a.de et faiie en sorte que, le. dim:ordes et,..»
a,«..see. et les droits de l'Kglise étant res^eciés .urUtt „ e

'

re nous o .teuiou. de D.eu la l,a..qnillité dési,-ée/_(:lre'
.«âge de c. lue,, ait. Nous acordon. affectueusemenl la B J

4;:^rLrdjs;ri>:;s^^^^^

LÉON XIII PAPE.
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PHIKHK

O OiMiiMl.. Mari»., Mi-n-d,. Di.'ii «l ijotin M^r.. .m-

te« le« MiA(«'8 nécessaires iiour uoiih hi .v«.. ««.
'"""""•'

Sur,™ JéVr. .? !, "" "" '"'"• •"""""'"•• "'"'•• "iv".
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««-lu., jour. ,»„.1.„, leur vi. ,.« ,.i„«, „„.C
''"' """"" ''''*'*<"'•

(NT,I)

CIKCIXAIKK l-KIVKK AC VLVMi.K

•• Dûtret i!(> la S c <i i n
uv.ut«. s.H.u^ieàSi;.:;'""'*'"'*"-

''"'^""'''- --'««"'• n-..v..it^

Cht-r MoiisitMir,

I«t .Ir l'Uni v.M..iié |..,v.| ,/ts, S.? "'V"
''•"l'«>-"*"«l« H,. .„.

«xécution .l....e livret ,.t .^^ '

v-r T''"'V
' ^^ ^^'

^

--le . Mon..a, e. V^J^;^;::::^^^- «a Sne-

?^«^^i!.cr^.^i
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Rome, le 33 aoûl.

Trè* Révén'iul Père.

Da.i« lassemblee K^néiale «lu onze du moii courant les
E»uneiiti»«ii„e<» ei HévérendÏMinies SS. Qirdinaiix ont exa-
mine la difllculU. qui sV«t élevée mUve l'iniversité Laval et sa
Su.TurMie à Montréal et l'E.ole de Médecine uni «e trouve
dauA la même ville.

Au doute proposé, «avoir: si et quelle» me-ureu il eonvien
draitd adopter relativeuient à cetw question, les Eminentissi-
nies IVres ont re,H)ndu de la manière suivante: ,. f„ ,lecmt
juxta ,l.c,rla |K7(i ., I8H.1 el ad mentem. „ (D'apn-s les décisions
ÏK>rtee« dm.s le décret 1876 et \m et a,l me.ien,)^ Mn.s est
I Qne leSaint-Siege. ayant reconnu comme la seule Iniver-
*ilé catholique celle de Laval et sa Succursale h M.Hifi-éal ex-
horte tous les Evéquesdela Province A sVntendre ,K,ur queml une. m l'autre m- manque de cequi lui est nécessaire pour
.ul.8i.ter et prospérer: il recommande aux mêmes Evêqnes
de veiller à ce que tout y procède régulièrement. exer.-ant sur
1 1 niversite celte iniluen.e que les susdits décrets ont détermi-
née, et de procurer que leurs Sémmaires et Collèges soient af-
iilies a la même Université, s'il ne le sont pas encore.

•*"
^""^ '« Saint-Siège déplore profondément que n'ait pas eu

heu
1 union désirée de IKcole de .Médecine de Moutn-al avec la

Snccurwle et la séparation de la dit^ Ecole d'avec ITuiversité
Victoria.

3" yue l'Eminentis.ime Préfet dise à l'Archevè.iue de OuélKT
et écrive à l'Evèciue de Montréal que, vu les circonstances ac
tuelles. Ils lai»«.nt lEcole Catholique de Médecine et ses hûni
taux m statu >/uo.

'

i" t^ue eu vue des In^soins extraordinaires ex|K)sés par M.,u
.^MKueur

1 Archevêque, on donne audit Archevêque el à ses
.ullivigauts lordre de retenir sur les aumônes des messes
laissées par legs pi.Mix et .le cell.ni qui se reçoivent des fldèl.'s'
qui ne se célèbrent pas dans leurs diocrèse.,

'

la somme de cin.i
.ous, outre celle que l'on retient déjà sur ces «umùnes

; on eu.
%erraala Congrégation de la Propagande le reste de. aumù-

ï&,^;^<'mMM
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nés de ce» dite* messes é-t la /'« x

En «'onséqiience Voii» AtH« •»

vince, afin qu'il se .o.fl uV ,"': "^^''"'^^ '' '"
'*'"

ferme. Kt enfin. e„ termhumL: •••7.'*'P»'0"h qu'elle ren-

Wer de toutes sortes d";^",;
'"^ ""^' '** ^•«"'*"'- 1« vous .cm-

!>«• Votre l*a ternit»',

I^ très aiTet-tueux,
Jban Caro. Siweoni. />rr/r/.

t I). Ar(iiev.deTvB..<ffc.
'assurance de mon sin,en.;.tuuhe-

Apréez, cher Monsieur,
ment.

f fKBf
,. KV. DE Ch.COI TIMI.

(N'52)

CIRCULAIKE AU CLEHCiK

Chiroutimi, l« novembre |8«|.

1. Conférancoa •cclétiiuti.|iie«. _ ^^

Cher Monsieur,

:x.ti.eii» et nermom dw j«u.,e« ,,K.tre*
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lemenl M..««eur, le. PrésLleni» ,1e ce. conférence, à le. tenir
rég..l.en.n,..nt elà faire en .orte.,ne chacnn de. meniT^

II

du^T?,!*iS''/^''^*""'\P'^'''"*^'^P"''''''-''"^'*'« '''^'*«"« 2-et:<-

chai'::!..t.'""""
''"^"'" ^'"'''' '' "--"' p«- '-- P-

liH» siijete de M>rnion. seront :

1° De eunité de t'Efflite.

'^ De ta taiiUelé de CEglise.

^^

Agréez, cher Mon.ie.,,-, l'a..„rance de mon entier dévone-

t l>OM., Ev. DK Chicoitimi.

f N» 53)

CIKCULAIRK

Québw-, 21» janvier IHH5.

I. Mfwrt pour Koi, — Wv M l).,ii.-.t v <i- Or.i«n con.m«n.lée. '
' '

*** ""•"""- -'"»*"' ^«f»'•

Bien cher» Coll orateur»,

De* affiiire. imp,> an te. ^i imprévue, m'ai.nnelant à Rompje confie Tadministi. tiou .lu dioièse ,^n/u . ,

^

absence an n^A m i.
'" ««tnese, {K)ur le temps de monansente, au Rvd M. Dfiucet, Vicaire Général, et lui confère e»con...q„e„ce ton. le. pouvoir, ordinaire, et e raord «a!re"nécessaire, à la bonne dirwlion du I>iocè.e.

'"^""'^'""''"•«^

Vou. témoiKnerez à M. i Admini.trateur le re.nect et l'obéi».nncequ. lui «ont dn. afin dHui rendre plu.Se fL^^^^^^^dont II .e trouve maintenant chargé.
^
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.•™',;:;r« i"..:';!™;
"" '"™'' " i-- 1«".' •".., ,i,.„.

_
_

W., ,.,a.,. M..,..i.,„, ,•„„,„,„,, „, ^„„ ,.
_^

.

^.__ ^__^^^^_

+ I)OM., Kv. DB Chicoitimi.

MANDEMENT

MON«EI(JXElH IK)MINIgUK KACIXE
KVÊf/UK 1»; «HICOITIMI

l-iiir I. bénédi,- ™ ,,' ,

"""';• '"• I'"-""- »«" 'loi-

••^M.uré,. \„ " J,„J :""" ""'"•" ""^ >'•'" "ni



I

précieuse fLrirvr.?!/,!- .?"
"*>"• -ccordant cette

diiire ton, à .Ié"SH., V '
''*•"'• '*'"'''" '" ™"-

te. racheté,. Im ,'„". ':: h""" V""'^ "°^ P»-
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Donné à Chicoulimi «oui notre «^inp, le ^eau du diotète et

irer:;:.;::,*^
'' ""^'^ -""''^''^^ '- '^ -^ '"" ""^^ --^•-

h D(»|., Év. OK Chicoutimi.

l'iir Monsoi^neur,

Tm» RoHEhtiK, Pire.

Sreri'iaire.

(N* 56)

MANDEMENT

M0N8EIGNEUK DOMIMIQUE RACINE
KVÊi/UE DE CHICOUTIMI

POt'M I.A VISITE PA8T0RAL1 OIH PAROIMIB

DOMINIQUE RACINE, Par la mi^éncorde de Dieu et I»grAce du Saujl-Siège AiK)«loli,,ue, Ev.^.,„t. .le Chiroutiini.

A tout Us Cur,s, Miuionnairet, Vicaire, et autres Ecelrsiastiques

tlTJ r" ''" """'' " " '''"' ^" ''^'^'" ''' '«»"•' 'tiocèse'sa,
lut et benedictwn en Nôtre-Seigneur.

Le «ainl Evangile, No« T.-è« Cheis Frè,..*, nous raconte quedan» le» ti't).» année» de «a vie publique, Notre-Seigneur Jé.UH-
Chn»t. le divin modèle de io..« le» pasteur», parcourait le» vil-
le», le. bourgade» et le» .anii^gue». Partout. »ur >e> ,«», Usemait le» vérité» de la foi et répandait se» plu» abondantes
nenédiction». l n jour que des disciples de »aint Jean.Bapti»ie
vinrent I interroger sur la nature de sa mission, il ne voulut
donner d autre preuve de *a divinité que les bienfaits de se»
nombreux miracles. Et il leur dit : AUez annoncer à Jea., ce que

' tSUiCKflilii
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vous avez nunulu et ru: ,,uf rf« aveugle, raient, ,ln boiteux mar-
ehenl. ,les U,,reur »o„i f^rifié,, ,l„ ,our,h e„te,„tenl, ,1e, mort,
rentun-ueiil, ,let paurrrs loiU iranutlwt.

LeH KvA,,,..^, N.T.CK.. »oni rharg..». ,|'.im> maiiW.r.. .né-

V'*'"-
•'•"•:^"'"

' l'œnvr.. .1.. .l..«„.-ChriHt. Comn... Lui. JU
^»iv..„i v,»,t..,I..H o,,«il|..H .onflé... à l..„r h ntl.. ,„,Htor«le
Con.li... Lu, ,1, ,o„t a,,,,.i.., A ....»..,k„..,- 1;, !.>„„« doctrine à
r«„.n...r la f... v^u,- .|a... I.» fl,„..,. à U-h ,a,,,H..|..r ,... «...li..,- ,1..
In v,.,-.., io,H.,„VIU.H o„t.„.l. .nalh.M.- .1.. «Vn é^arl... Kl.

!.; À "a ^"^
""''•' '•"" '•"" "'-"••«IleM .|ui «riivai,M.l

a.i ««n.,» d„ Sauveur „.. «.. ,n.o„v..|U.„l ,,«. .1.. „o« joui-». OuiNouH lavo..* .ouMaté avoc bonh..,,,-. Dieu .e «.«r. hieu .ouvent'du ,«MaKe d un Kvé.,ue dan. len ,«roi«HH« de «on dio.è»e po..r
o,)ererau.My«umedesA,n,.., dVlonnanu p,o.liK... de n.i«éri.
«orde. Cou,„.e autrefois. Nousavoun vu de, aveugle» «au.en.H
toul àroupaux lumière, de la foi ; Non» «von» vu den boiteuxmarcher d.o.l dan» le» «entiers du .levoir et de la verln • No, .avon. ^ontempl^ «v.v admiration, le» mort» .,ni .•e»»u»c'iiaieni
a la v.e de la giAce. pour ..e plu» retomber dan» le tomlu-au deleur» niauva,»..» habitude», ei partout le» pauvre», le»dHai»»é»du monde ont pui»é de nouveaux en.ouiagemenl.etont reprisleur croix a la »uile de Jé.u». av«- un redoublement de cou-
raife.

Ce »e,a donr N^T. C. F., une véritable consolation de Nou»rouveran m.l.en de vou». Comn.enl, en effet, «»»i.ier au »i«stacle du renouvellement de vo» âme» rhn^Uenne», »a„« en Âlreemu ju8.in'an fond de notie cœur de père ?

vnîf.''!:
^'•'^;^-^' •inon»allon» nou» réjouir an milieu devou», ..ou» allô... an«». y a.complir un devoir que l'EKli.e nou»mpo»e ,K,ur ph.»ie„r» motif». U premier deL motif», cV.t

l!.fn> ,'1 rr ' '•"" '""" ^^""•^ '"•^•••' '•««•^^ «"^ *•"-» du IM..--gato.re !>.. là cette .érémonie «olennelle et touchante <,ui n ,u«ondu.t au ,„uet,è,e de chaque paroi»»e. Pa.teur», p Aire» eldele. .eu...» e,.»emble au pied de la grande croix qui protège
la tomU. de no» défunt», nous prion. avec ferve..r él nou.L
.^nl d"e hlr

""• P"'"'"* '' "'"^ ••""• *••' "'^" '^^ rafraîchi.»;-
ment, de lumière et d« pa.x pron.i. a..x élu.. Ce n'e.t ,«» »«„,«ne véniable émotion que non» p.e„dron. ,>arl à cet acte d'



•que nom auroii. lonlribué i f^iJ » *
..T

'"^ ""'"' P"'"

fl"i .«u. „„e ,.. p«L" '.'

:,^":;^,t„'"'"'""'"
•" '•=««-

«i-ar. .„,„, ..ml. ,i;j:;îi,i"^"
''«""'''"'•"•»»-'

pri«ret.
'•maiiw Mi larmes avw leg

.P.ntueïe k U,mXnr..,r2T" "*' '*«'*'-"-'-"o„
qui forment «on Dioréie Ne «ov

"1 'T''*^"
-t mi..,on.

e. q"ico„cer„r^J,^r '.T"'^''
«t le. déuil. de le.

H leur. 0O.U irC llT'^K^P"^ """•• "«'" ''«i-

"•U.-e,..n. le. voir Kh^tir o^r r 7^ ^"™"""" '«•'•»"•

l«»r. défaut.? A Non. 1 . 1T« ".'•!"' ''""»*• «^ «"^^m.

••tgli»«é quelque..",,, au m.lil^I
.°"''"*''*»' " ''«'"

un à .e. ab„.,î,.. ne No:::,^ i;^.:^.^A C""'^
""'"'*

la «nrveilUnce de. denier. nrli-T .

^**"' ••'"•'npo*'«

Il arrive mAme «jnelquefoi. S T r v
grave, .e produiwnt an niiUe„'d.?;.„«. '

''"* •*•" •'*»0''J''«»

vaiw. paiHiion. d„ cœur pourvue ^^ " ^' '**• ™*"-

* Dieu, Nou.n'avon;^! AU-
^"'*^''" '"'"*'«"* »•««'«''«»

'•Apôtre Saint P «Irepî^htif.nr'^'"""'
'"" "^^''^ '«"•

1- que|.,ne.-une. deZZj!^ '

'r IT? '""'P"' «"' ««i^'-»

l"i »*«.'« an miUen d^ rouTslir^T
*^' '"' '' ''« ''onnn..io„
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même temps le courage de l'accomplir aver douceur sans doute^
mais aussi avec fermeté.

Mais non, X. T. C. F., nous n'aurons jamais à user des fou-

dres de l'Eglise, nous en avons la ferme e.-»pérance. Ht pour-
quoi? C'est qu'il est éci'it au livre des Pi-overbes. (CH.xvrn, v. I):

« Celui qui vent quitter son ami sera couvert d'opprobres en
tout temps.» Or, votre Kvôciiie c'est votre meilleur ami, celui-

là mt*'me (jiii est préposé piu- l'Esprit Saint pour régler et éclai-

rer son Eglise particulière. A lui de répandre les conseils et l»'s

sages avis. Nous serons toujours prêt à vous les dislriliuer,

N. T. C. F., chaque fois qu'à la visite jiastorale vous viendrez
nous les demander. Et comme Nons sommes sûr de rencontrer
partout une obéissance filiale, il s'établira entre le Pasteur et le

fidèle une confiance mutuelle, qui préviendra les désordres et

éloignera toute intervention de menace, ou de punition. Vous
anrez écouté et suivi votre ami, et au lieu de l'opprobre qui
couvre celui qui ne hii obéit pas, vous aurez la joie et la con-
solation de la soumission clirétienne.

Enfin, N. T. C. F., l'Eglise a voulu que l'administration du
Sacrement de Confirmation fnt spécialement confiée à rEvè(|ne
du diocèse. Nous irons donc communiquer à vos enfants et à

vos jeunes gens les dons de l'Esprit-Sainl. Devenus chrétiens
parfaits, capables au besoin de remplir dans la milice du Christ
le rôle que le soldat joue sur le champ de bataille, vous les

verrez ces enfants chéris revêtir selon le langage de l'Apôtre, le

glaive de l'Esprit et la cuirasse de la foi et de la charité (Eph.

6. 17., I Thess. 5, 8). Ils seront votre consolation et votre force,

en attendant qu'ils soient votre couronne au ciel.

Vous vous préparerez pnr la prière, N. T. C. F., à des grâces
si multiples et si variées. Demandez que le passage de votre
Ev»''que au milieu de vous, rappelle les visites de Jésus-Christ,
lorsqu'il traversait le monde en faisant le bien. Saint Augus-
tin a écrit cette parole : uJe crains Jésus-Christ qui passe.»

Et pourquoi craignait-il, ce grand S.1int? C'est parce qu'il fau-

dra répoudre de toutes les grâces que ce divin Sauveur nous
offre en parcourant nos rangs. Hé bien! non, N.T. C. F., nous
ne craindrons pas Jésus qui viendra nous voir, parce que nous
nous serons disposés à ne laisser tomber aucune des faveurs
qu'il va nous offrir, mais nous les recueillerons avec avidité.
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.i.';n!rp:;::,:'r;;;itt:'Lfr';''''T'
"""^ -"'^^' "--

•m I,., ,„,.„„
,,„i ^•„,„ ,,„,^;„

' *'•"« J" D.eu sur Nons et

"ot... e„lr„. , ,7.. ";„"''"" '"''"""«Nous feroM,

f"
•'" l""l'i-. NOUS f.rousl, s. , ,, h 7' """''-

•lance».
"iMiie, tJe 1 hghse et de ses dépea-

deri°;;,;;:zr :::„;:;:
j-"'- p^ „.re , ,.,,,.,„„„

•«"Pt- ,1„ la fal,r' ,.'; l''",r''''^
précédentes e. au.

'ion suivante, ,e ^ru^,"^; ,'e'i~; U"..^^L""^'
"" "'"

-xrerdi:r^--:-xr^—--

quatre-vingt-cinq.
'^«-'etaire, le 26 mai mil huit cent.

f DOM., Ev. DE Chicoutimi.
Par Monseigneur,

Ths. Roberge, Ptre,

Secrétaire^

'^i
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( N° 56 )

CIRCULAIRE Al' CLERGE

Chicontimi, 9 juin 1885.

I. Retraite ecclésiastique.

Bien chers Collaborateurs,

La retraite annuelle de MM. les membres du Clergé commen-
cera lundi, le 24 août prochain, et se terminera vendredi, le

28 du même mois. Le Saint-Esprit nous dit que celui qui est
•«juste et saint doit se justifier et se samtifler davantage;» que
le prêtre doit être le «sel de la terre , la lumière du monde.»
Or, c'est surtout quand il s'est retiré dans la solitude, en la

compagnie de son divin Maître, que le prêtre peut mieux ap-
précier les progrès qu'iPa faits dans la voie de la perfection et
voir S), par ses exemples de vertu et de piété, il peut, à l'exem-
ple de saint Paul, dire aux fidèles qui lui sont confiés : «Soyez
mes imitateurs, comme je le suis moi-même de Jésus-Christ.»

Connaissant combien sont précieuses les grâces que Dieu ré-
pand sur ceux qui suivent les exercices d'une retraite, vous
vous y préparerez à l'avance afln de mieux vous disposer à re-
ce^'oir ces grâces.

Agréez, M. le curé, l'assurance de mon sincère attachement.

f DOM., Ev. DE Chicoutimi.

UN. B. En venant à la retraite, il ne faut pas oublier d'apporter avec soi les

«ollectes faites pour les diverses œuvres diocésaines, ainsi que les rapports sur les
paroisses et ceux des conférences ecdi'siastiques.
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( N" 57 )

CIRCULAIRE AU CLERGE

Chicoutimi, 1! septembre 1885.

I. Lettre du Saint-Père .u C«din.l Guibert II n^ . .concerMDt les dispenses. " ~ "' ^"t ^u S«int Offiœ

Monsieur le Gu re.

Sainteté Léon XIII adrlrait L m„ f '"•'' '" '"'"^ '!"« ^a

servations que je vous ai fp »i T '
^ ''^''®'"'" '"'' ^^^ ^^

procurerIW âge de eon?^^^^^^^^^^ "^'" ""''"'"' '^^ ^''^-

factions qu'il renlL^e et dVn f.
^^^""^^"^ ^^ «-«^ire les ins-

q renieime et d en faire bénéficier vos paroissiens.

II

IK.ÎS'eSel's^h^n:""*''
'^ '^°°^-*«^"''" ^" Sain. Office a

DECRETUM

lllme ac Rme Domine,

t"er„„i,ul,reosr»l!^^
".mm, romani Ponliflces su-
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impPdimentis matrimoiiium .lirimenlibiis, eoriim pièces, niai
in eis de admisse scelere mentio facta esset, obreptionis et suh-
reptioius vitio infect.-e haberentur at(,ue ideo dispeiisatio esset
mvaliaa; idqne ea saïutissima de causa cautuni fuit, ut ab
hoc gravissimo crimine christifldeles airerentur.
Hanc S. Sedis nientem testantur tum alla documenta, tum

decrelum, quo.i novissime supron-um sanct» romanaî et uni-
versalis Inquisionis consilium, ipso adprobante romano Ponti-
fice tena IV die 1 augusti 1866 tnlit, quod est huiusmodi
« subreptitias esse et nuilibi ac nullo modo valere dispeusatio-
<' nés, qu£P sive directe ab apostolica Sede, sive ex pontificia
« delegalione super (juibuscumciue pradibus prohibitis consau-
<( guinitatis, affînitatis, cognationis spiritualis nec non et publi-
« cie honeslatis conceduntnr, si sponsi ante eanimdem dispen-
« sationum executionem, sive anto sive post earumimpetratio-
« nem mcestus reatum patraverint

; et vei interrogati, vel etiam
^. non interrogati, malitiose vel etiam ignoranter reticuerint
« copulam incestuosam inter eos initam sivepublice ea nota sit
« sive etiam occulta, vel reticuerint consilium et intentionem
« qua eamdem copulam inierunt, ut dispensationem facilius
«assepuerentur.» S. Pcnitentiaria vestigiis insistens suprema?
Irquisitionis id ipsum die -20 julii 1879 statuit.

Verum cum phirimi sacrorum antistites sive seorsum sin-
guli, sive coniunctim S. Sedi retulerint, maxima ea de causa
oriri incommoda cum ad matrimonialum dispensationum exe-
cutionem proceditiir, et hisce pr..sertim miseris temporibusin
fldehum perniciem non raro vergero (jucd in eorum salutem
sapienter inductum fuerat, Sanctlssimus D. N. D. Léo divina
providentia Papa XIIF eorum postu;.itionibus permotus, rediu
ac mature perpensa, et suffi-agio adliaeiens Eminentissimorum
S. R. E. Cardinaiium in universa cbristiana republica una me-
<--um inquisitorum generalium, hasce litteras omnibus locorum
ordinariis dandas iussit, quibus eis notum ûeret, decretum su-
perius relatum S.romanae et imiversalis Inquisitioniset S. Pœ-
nitentiaria», ut quidquid in eundem sensum alias declaratum,
statutum aut stylo Curia; inductum fuerit a se revocavi, abro-
çari noliusque roboris imposterum fore dccerni: simulque statui
et declarari, dispensationes matrimoniales posthac concedendas,
eliamsi copula incestuosa vel consilium et intentio per eam facilius
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<iispemationem impetrandi reticUa /uérm, .../; / r

obstanlibus. ^ ^"«m «pénal. menUon,- dignis minim.

cit, mens In i«s est h ^i >
'

"'^"' '•^'^•'dendum du-

mandata est ut r , lem f '"°'"'" J^o"«sl^'"s ••n.. de.

efficante/^;^ t :^-£ '-"' -i -tara postulat,

^beodem,proDosiisnpni^^ J^^^^

Addiciissimns in Domino

R- Card. MONACO.
De la promulgation d^ ce décret il rêsnlfp ,„,. ^ • .

imn dernier, toute disnensP Hp V-nl'
'"*"' *^''J'"'^ ^« 25

«•enté spirituelle ou Eref 1^ ^"^'''"''^^ ''^'^•"^•^' '^« P«-
méme si le péché d'inr"p !

"""'"'^ ^^"'^''•ï"'^' ««' valide,

^ue; ouencore 'lia éïcommfs",
'•''?"' '"" '' ^PP'''

mais avant la cél^b^aur urr ^

.^^ûf
^^ ''' '^^^^'"-'

^te^commisdanslintentiond.obten-:;:;Sem:nt^;ni:

Ce décret n'a pas d'effet rétrnarUf- r.
penses accordées avant

" ^^''^''^^^'l^
' .

P"'" conséquent les dis-

tions exigéesTsa' -ù cetL .tr"
'''''''' "'"^ ^'"^ ies déclara-

•et les maHagelXïités ' *-

T]' '1,
''''^^^ ^'^"^ '"^'«^'d^^

lement invalides
'
""'" ^^' ''^^''

'^•«P'^»«<^« ^o"t éga-

Afin de vous conformer au dési.- H,, c • n-
«manquerez pas de travail! /de t es vof"'"' ''''' "'

vos ouailles une vive hopi...
^«^ forces a mspirer à

grand aux veux de 'E.HsP T"'"
'' ^''^^ de l'inceste, si

tien ceux ^^^re:^.:^:^^''' '' ^•-— "ica-

^u^rot^e'^fs-ro^ve^'t!'^'-^^^»"^'^ ''
'' ^^-'P^'-

1885. ^
• "'*" "^'^ ''*'''°S^^ P^'- 1^ décret du 25 juin
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Agréez, Monsieur le Curé, l'a.surance de mon «iucère atta-

chemenl et de mon entier dévouement.

t DOM., Ev. DE Chicoutimi.

LETTRE DE SA SAINTETÉ

A SON EM. LE CAKDINAL GUIBERT

Très cher Fils, Salul et Bénédiction apostolique.

Votre lettre, pleine des sentiments du plus filial attachement;
et du dévouement le plus sincère envers Notre personne adoucement consolé Notre cœur, contristé par une récente etgrave amertume Vous le comprenez, rien ne pourrait Nou»
^tre plus profondement douloureux que de voir troubler parmi
les catholiques l'esprit de concorde et ébranler la tranquille
assurance, l'abandon confiant et soumis que des fils doivent
avoir dans l'autorité du Père qui les gouverne. Aussi, à la
seule apparence des premiers signes du mal. Nous ne pouvons
que grandement Nous émouvoir et chercher à prévenir sans
retard un te penl. Voilà pourquoi la récente publication d'un
écrit venu d'où l'on devait le moins l'attendre et que vous dé-
plorez comme Nous, le bruit qui s'est fait autour de lui les
commentaires auxquels il a donné lieu. Nous décident à ^m-prele silence sur un sujet pénible à la vérité, mais qui n'en
est pas moins opportun soit pour la Fran.-e, soit pour d'auti-es
contrées.

Lorsqu'on observe ces indices, il n'est pas difficile de voir
que parmi les catholiques, il s'en trouve, peut-être à cause du
malheur des temps, qui, non contents du rôle de soumission
qui est leur est assigné dans l'Eglise, croient pouvoir en pren-
dre un dans son gouvernement. Tout au moins s'imaginent-ils
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qu'il leur est permis d'examiner et de iucer ^inn i„
de voir le, actos de l'autorité. Ce^ri uà .^

''.'"'"'"'•'^

s'il pouvait prévaloir dans l'Eglb^Hlu nV'' f'"^'""^volonté de son divin Pnn^ » T '
^"' ?« ' ' ''«Pr^»»»^

en.eig„ée, le.Pas.eS "t ..If
"

!
"'"""""'»'« " I'EkH.»

l'un d'entre e„, ,,„i e,, pour to, î Ch
'

'efL'^™,'
'" """'"

Aux ,a8l,.,n-. seuls a été dminlrl r ^ '^"^"' "uprême.

Juge/, de dinger!\r„s
.

• 'h;;;T.:de?.rr"'
"'

r» e„seig„en,en.,, de «, soumet.reZrdtuUé à tt,"""'"me,U., de se laisser ,„„ver.„., oorriger^Vcr^tre ^u^silT

ceox.ci avec enxTu cléf eu pl
'"'"

^'T'" "'''P™'. «

•impies Adèle» s'aUribnèrr" morir ^n '
°",' '.°"'"""' '"»

«"e, uurd:ro„irr:„t°rsr?:,srs '-r^-

terprèle défavorabeS les es e 1

"
r','*'

"" °" ™ '""

jugement du Siège Ap^stouàue rlt'é
™ '""' ""'"' '"'"•

de soumission peu sit^è o m e7éMh •

"8""'"'^'" ""» P''''"ve

Souverain PonHfe et S„ «« „ P„m,fe r"
'"''"'""<'" ™"-«

t'urr;a::fr':^t^--^"'°*-p^^^^^^^passe, ne font pas preuve d'obéissance envers l'auto-
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«ous ,,uHq.,..« rapports à. n.xqui. après m., ro, J

"Z „'
v.,dra.nte„ap,...a„rutu..^

<:.-.|..'iIlan. fuir «,„re point. rVst dom- .,„.. dann 1,. «on

" ''" ';"" «""•'^"'X 'I" la ..Hlholirilé, ,l-,-,|,r,., I,r .h
?'"; ' 'l"" r

''«l" ».. sollioi,,,,!,. apclnli,,,, <;• ;n ,

.iinH„::;:;;':;^:q:™;,;r;:
;:::i!;-,;r;;;,';': -r'

"

. <:eliii nui I..I1.- -. .L 1

"ei'Hioii, d.» la <-oiinancc «miv.ms

^^UM. d. la oonspuat.on de tant d. puissance, ennemie^ l'i„

rn tel devoir, s'il in.ombe à tous sans exception est d'une
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àloiitrnthoiiqno,

.•oul,il„i..rai,.,it à ..t..,..!
•

lli'ineni (l'..sr.rit ..i ,1,.

•-'"'•
»*' """" '!•• s.- soiinirlUv ni,-!.

I .4."r A . :i':v;:;;';;;,.'7'
"" "";.'-' '""'''• *

'""p o„, ,r,.„ n,|«MM.Cf,t
'"'''";''•'•;'' """ •

::. ;•;:;; r,.fù.::,:,"°"'
''- .•.::'::;:;,.',,;;:;';

«i». m, i t!'::i%"''''''''''™''''''*'
""l'i-n-i".,

p-.v,., .V : 1; I,
;"„::""'""" i«'"- i'"i'i'OH.n,i,., ,„',„s'

<pie Nous avoi rr v

,

' " "'" '•" '' '•""""i'^ari.'e

dilTInll
"' '" "'"""-•'"" '' """ '-» ™".lilio,„ I.., ,,l,„

iermeté vous av../ «n w>ir. i. .

I•nlh^^.^llU•. m.iis a la

tranq,ulle d „ e ;. •.r ^'^""' '"'"' "^"'"'•" ^"'"'"" "^

Notre Cœur, à vous. Notre cher FilIs, a
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LÉON XIII, PAPE.

annt'e de Noirt» Poiililhai.

( N 58 )

MANDEMENT
DK

MONSEIGNEUR DOMINIQUE KACINE
KVÈi^UE DE CHICOUTIMI

PROMt-L,uuNT vy nÉ,:»8T dk sa sa.ntbté Léon xu,
EN DATE ni; -20 AOUT DERNIER, ET ORDONNANT

lA RÉCITATION DD CHAPELET ET DES

LITANIES t)E LA SAINTE VIERGE

«•«NDANT LE MOIS D'ocTOHRK

ifioccse, :ialut et BinetHctton en Notre.Sei;,neur.

Les rudes épreuves que subit depuis si longtemps l'Relise caIhohque „e p. raissent pas toucher à leur fin' Loin defà N TG. F., la te.np,.te soulevée contre la barque de Pierre semhi;augmenter de violence. ® semble

Le Saint-Père est toujours prisonnier dans son palais tandi*que l'injuste ravisseur des Etats de l'Eglise jolm iCnément
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du fruit ,lP H«R r..|,iu..H; .!.., ^«n,,., „„, ^^.

A la vu . -H iH.,s.V , u
'''^ l""^'l«." partout K,,

V'-^'i '••"ati:::rr;:;r.:r;r''^ ''•'••'••-'''

(1.1 t.lr.. d.. ratholi.,»... pa. ,„„. „..
„.,'"' * '"""•"'"' "»""-

'"'"" • i i.i i.ur»' ri'hpiHti'i
l'ilVé ij». tout Mfi-.in...

f

Vo5 i/i mo/i/^wi u;*///- v^ni,, .,„^,;
'

' '^'^ '' ^"'«n orji.

ti«'lan.l.snL:Sn.Mr
'^

*«/.'« «os, /,m„n«.
•
""•^"'"""^ "0UH,H.ri.»ons: />,,„„„

Kulants d«*vuués <!>• l'P.ri; •

->Kois«..s quidéch "ri!: ..^
:'"';•'''""' ""' '""•^^«

.Iésu»4:hrist.urlah.r . V
<'"'"' <l"M.st le Virair« do

auxs.uues.:;j:;n:„^;':.:r:-'-;;'^^^
•'""floUet à la ten.,H.le: SeiKue n «t.

v

'"" '""""«"''"

«ons, /Vo,m«. ..«/,„ „os,permus
«••"m-/-..(.u.s. uou» péri,.

.-1 i^u^r: dr^:;;™^"'''-^ 'T" ^""'•^*« ^" -^^-^

"ons adressorous uo pH ! V
'* ^''':' ^"^:' •'•'«'

'« ^11.. ,„e
tion .,ue nous e„ C ïri ^ ^^^^xln '

'^'^'"^-
du 20 ao.n d.-rni..r.

^'" ''""** '^«" ^n-ret

Pendant ces deux dcrnicrfs ap'^,.«i..c, • «
invité tous les fidèles à in ,1 '

. i'Tl ^^"'T'''""
P^^'^'i^" ••vail

^n faveur de J-KKllr^e on ('h
?'''''; •;'*' •'* '^••'"

'^" '''""

-lennité et de d'voti^^t "
^^^^Z^^'-'"'

""^ ^""^ '^'^

tation quotidienne du i^Z^\^7l^'Z'' "?'''' ''''^

pendant le mois d'octobre.
'"*'' '^''"'•«^•••ines
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D'après la teneur du Décret nui non«; a àt& »-, • .

Père pre,cri, <,„à comm^crZZ"^^''"^'''''^''''
rteiu novembre iilcliisivemeni rt„ ,.£?

^'"* J"*I"'>»

«è.e de Dieu, ,e c.ape.e.;';,:: r^Lr^ Slt^e^ '"

fois, du Tanlum enjo, avec le veitt pl"
^«'•^',^»««^ troi»

oraisons du Saint 'sicrer^^idet s" ^ ;^^
^'^'«^ '''^•' -' '«*

pour le Pape. Cûmme dan« i. . f î '^'^^ ^^ de celle

confessés et ',,:;f„z ;,,";:;
r.'dTn'ïur.r^r--'*'''"'tentions du Souverain PontiK

""" •*«''«''>• in-

SE,..»s.„~;.t:,' ratflS^ ""' indulgence d.

ces p,e,. e,e..eiee, .«u^-zz:::';^^:^::^:;::;^

ces'':S-rer^^^^^^^^^
vemen. ces mêmes prières et anx .n.mesCemions

'"

;:Ns en sont lé^-itimere^t'^S X-ro": S'eâ-Z'"''er, ponrvu loujon.s ,,ne s'éUnU confesé" etâvln ?„ "^ "^""

.1^ pr.e„t anx mêmes internions d„ Werli/Poluîr""'*'
va'" » pr:^:.Sr:xtrs2;-i^or^^

î^'-»-
qu'ils ponrronlgagner les mêmes inHn^ ' ^ ^""^^^P^^^
de novembre et de décemh^r

'"^"'-^"*^^« Pendant lés moi»
sent toutes les^:ot.tr'rp;r:^ '"^^"'" qu'il» rempli.
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cepiion.
'"-"g'enses, le premier dima.iche après sa ré-

Donné à Chicoiitimi, sons notre spino- i

.

. r.

f DOM., Év. DE Chicoutiwi.
l'ar Monseigneur,

Ths RoBtiuiE, Pire,

y jj
SvcrètuiiT.

^.ii^e sn.an. r^::^.:x^;vSïr;r"^"^ "-

Vierge devra êtreréri/ ? ' litanies de la sainte

parofssialesetd J";L
les autres éKlises m n^-nL !:

'"'''''"^ '1"^ possible, dans

commnn n é "aZrôntT" '" -ère de Dieu. Les

chapelles. («).

'"'î"^'^^"' "* ''' P'^ux exercices dans leurs

Si c'est dansl'aprfs-m Hi
' ^"^ '*"" " '"* ''««'«'ble.

chantera tro."Iv^^'A'^f'^^r^T^^e
"*'"* '"^^"^"* "^^<^ •'°«^--'- -

chapelet et ies litanie, puis ^We^a 'tIZ^' ' °" '""''''^ ^"^"'^^ '"

ve«et /'«n.m rf. a./o, les oraison "du iinTT "'•»«• •''«c encensement, le

^-. r./«.-A««». Après la WnSionontiantr"'- '^' '' "'"^ ^''«^«« «*

om,««« gente».
"«"«iiction, on chantera le psaume Laudate ûmninum
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3"()„ire I,., indul^reiufs déjà aivord.'.es à la réritalio,. H..

;^

;ai-iet et dos litani.., J. Souverain Pontife ac42' f."
. K.M..e OB SEPT ANS .T SEPT .r.B.NT..NHS a„x .id" e la"

«•in .lui ,11111)111 ,M,-. lil^.ili „„,,„ ,.„,.^,,,
. ..

".iiiM |„„.,v» aux iiii!in,.s iiil,.iitioii».
'

T)" Les t iiltivatenis nue les ti-nanv h^^ u
emnêrhé^i H.. r-.i... . ••

"'«^«"x des champs auraient

l»v, en remplissant les conditions susdites.
'"^aecem-

(N 50)

3IANDEMENT

DE

MONSEIGNEUR DOMINIQNE RACINE
ÊVÊQUE DE CHICOUTIMI

PROMULCUANT L'enCYCLIQUE « IMMORTALE DEI» SUR LA

CONSTITUTION CHRÉTIENNE DES ÉTATS

Di^tf^^lt^'T^^T"""'^''
'*'^'^''"*" '' '^"^ ^''''•^« de notreDMcese, Salut et Bvmdiclion en Notre Seigneur.

DOMINIQUE RACINE, Par la grâce de Dieu et du Siège
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Notn.Tn.sSai,,tIV.n: ,,,,;; '',;,"''.'
-'«

J'-Hres dans la Foi,

'""^ ^-Ki.> joie ,.t nn.. g "ÏÏ^^ , tl ir"';,""'
""'« «•'-'-

-•lt<^ parole .st ,..||.. dn .L, M
'""•

' "'"• ••"^' "" -ff-t,

Knéroulanl n-tte parole .f"*/'""-^
'" '''«'/>'•«• (Jkan, vu,, 15)

I"-- "" n.mpart ,,„i les n ! A '; ..•
!""'«/'»"^ *'« .-nid. !.„,«

'" <l^'s fausses rnaxin.es
"

Li h
' «"^'-^'ion^ '!< IV-nvur

d"ir.- ses enfants au po in «
1"

r'"
î"".'" '"" -"'-"-

"«/ont pas partie du fro. p .^dé t "'S
""' ''" '"'^^'^

'I"'

«ai"t Pierre l'assnrant au suMni t """•' ^''^-i" '^'«'«îtrc à
^^^ pones ae .enfer ne ;">:,/•' ''" ^'^" '-"'••^^' «' 'I- •'

-V-, l«)eette parole es e,l^ ^ 1; .T""
''"'" ^'^"^ ^^^^^H-'

étant l'expression d'nne ha t 'et n^'^T'
"'"' '''^'''' '^«"^"^«

ceux, dominés par l'oro éi I^h f
'^^ '•''^'•«««-

^1 "'v a qne
pouvant pins sn^orte:^;:;^^:;-::.::^:-^-^^

^.'lées sur le bord de la dérad nr
"
^e ^

'"'"''^ '^^ "^'""^- '-
elles, la ^rande voix de la Papa , té IT'"T" ^''''' '">«' ^'^e^
;^epas parce qu'elles ont déto ne

''^'^^ ''"^ '^*^o? "'««'-

'"'H'-neux, qu'elles errent à l'^lT
" ^•^^^''d^ ^e ee phare

^paisses,desfauxprinci;ët :;'";:'" '"""" '^^ '^'"^b'-

^

A la vue des .aux s .r::;:::"^^"*^-^^
^--'^--"eseta^I^ntl-E^îi^rr^-tX-

25
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Pontif,. s'est ému de compassion. Un<. fois do dIi.s il . f:.;,

:n;crr:,;"."'i
" "" " -" "••"" '"°'' "'"»«" .^:r

n:i;r:r;,::;;::;;^;;:;;i;:-:;,z;:;-^^^

nnv.Mnh "^ i-i.it>, .Ml d.iU' du piTiin,.rnov.'iiihrc d,. 0(>tlt' aiiiu'o.

I

-ts a., us..r fausMwnt l'K,dis.M,n,Ml.. pPot..Md,v qn'Hl,. est•;'ne aux .„te.vts d. la soriét.. nvil.. .h inrapaKl. d .ss^H. 1."^ .•ond.tmnsd.. bien.^.in. .-t .1.. ,loin. ,,no .•..laun t „^onet. buM. constitué,.. F.oiu d. là, « tous !,. pe„p,
'

i^

e"r:;;:;;" ;!;?"^''^ "^-----a vi. et à .; .:;:;:e;;c:^

oblij.ation de vivre en société. Mais oonin.e aucune société

nn^me
';""'"'' " ^'""•"^'" "^ ^"^ «'» sa^".Xs .p eme

.1 s en sn.t que tonte autorité ..écessaire au bien de
1.. .ocete a eomme les sociétés, Dieu pour auteur, et ,nc ontpouvoir public vient de Dieu.

'

Los conséquences rigoureuses à tirer de ces principes sont

a cune for^^
""" '"^'"'"^ "''''' ^''' nécessairement lié àaucune forme de gonveruement

;
2- Les chefs des sociétés ne

foi ItelSdl
'""'!" "^^""' '''"''' '^^^'^'^ Dieu et de selois éternelles, qu'

- vent gonrverner avec justice et bonté

if;^:n L^'s-:"^'
" r^''''

'^ '''^^ ''^'^^''^ î-- -"
IP r« i

S assurer le respect, la soumission, la fldélité de

mérité et la justice et non pas l'opinion trompeuse de la multi-
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«on éroleq,,.. to,.s .h.iv./n ^ '-'st don,, à

'""'"""•'•
""•'"-i'ain., ,;^,'^3"!''r

"^"I"--. Chef
'^^'"- "t l,.s pasie.u-s .t los ni|- il's

'" '^ """'"^ '*' pouvoir de

'--.et
à son action. :ïn::^':;;;,:r "f r"""''^

^ ^^^^ "^-
«"torité etsadiirnité éfim

''/'""•''"''« l'<'tat .ivil, ,.t son
-'-„de ,a noS:^*: 2"r""''"""^ '^ -^--n
•"••un ponvoir civil. ' ^^ "' f^"' •''''•' ««snjottie à

«ance civile; celle-là prénô ée ! ,

'''''?^''''"'' "' ^^ "nis-
;;l'o«"s humaines. „ AS .nede '"' "''""^' '""-'•' «"^

amver cependant q.,e s'ex ,
^"^

,

^'"' 'l"^^"*^"- ^^ P«"t

de l'nne et
1 antre puiss n^ Il rtÏÏ'"''" '' '" j"^^'"-'
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s'en rapporte à raulorité religieuse puisque celle-ci a pour but
principal les biens célestes et éternels, tandis que l'autre ne
s'occufie que des intérêts terrestres.

De là, » tout ce qui touche, à un titre quelconque, au salut

des âmes et au culte de Dieu, soit par sa nature, soit par sa dis-

tinction, est du ressort de l'autorité de l'Eglise. » Quant à ce
qui est de l'ordre purement civil et politique, il appartient à
l'autorité civile de le régler, hendez à César ce qui esl à César, et

à Dieu ce qui est à Dieu.

En demeurant ainsi dans la sphère de sa juridiction, la puis-
sance civile ne perd rien de sa majesté et de son autorité ; au
contraire, elle les rend plus stables et plus solides, car elle les

revêt d'un caractère sacré. Sous cette double autorité ainsi
renfermée chacune dans les limites de ses attributions, les

droits des citoyens sont assurés, les devoirs de chacun sage-
ment tracés. Les individus, les familles se sentant placés sous
la protection des lois divines, naturelles et humaines, respec-
tent la majesté des princes et se soumettent facilement aux
constitutions des Etats. La vérité de ces principes est confir-

mée par l'histoire. Aux époques où « l'influence de la sagesse
chrétienne pénétrait les lois, les institutions, les mœurs des
peuples

;
où le sacerdoce et l'empire étaient liés entre eux par

uçe heureuse concorde, » les sociétés civiles ont entrepris et

accompli des choses si grandes qu'elles excitent l'admiraiion
et l'étonnement.

II

Ces jours heureux pour l'Eglise et les sociétés dureraient
fncore « si l'accord des deux puissances avait persévéré, si les

enseignements et les avis de l'Eghse avaient rencontré une do-
cilité plus fidèle et plus constante. » C'est au 16' siècle que prit

naissance ce goût ie nouveautés qui, après avoir bouleversé la

religion chrétienne, porta les mêmes ravages dans la philoso-
phie et dans tous les degrés de la société civile. Telle est l.i

source de ces principes modernes, décorés du nom de droit nou-
veau, que l'on a substitués aux principes du droit chrétien et

au droit naturel. Les partisans de celte liberté effrénée érigè-

rent donc en maximes les erreurs suivantes : 1° tous les honi-
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mes, étant de même nature, sont égaux entre eux dans la pra-
tique de la vie; 20 chaque individu, ne relevant que de lui
seul, ne reconnaît aucune autorité au-dessus de lui- 3» la li
berte de pensées, de paroles et d'actions est absolue et ne peut
être restreinte par aucune loi divine ou humaine.

Les funestes conséquences découlant de ces princiiies erro-
nés sont: la négation de l'autorité souveraine de Dieu sur le»
sociétés et les individus, et son remplacement par celle de»
multitudes auxquelles on a voulu transporter la sourcede tout
droit et de tout pouvoir, après l'avoir ravie à Dieu ; la nou-
obhgation pour les Etats de rechercher et de favoriser la seule
vraie rehgion, et de rendre au seul Maître des nations le culte
qui lui est dû; pour les particuliers, «la liberté absolue de
penser et de publier ses pensées. >.

Le seul exposé de ces monstrueux principes vous fait bien
voir, N. r. C. F., qu'ils n'ont pu avoir d'autres inspirateurs que
celui qui, le premier, a dit dans le ciel : Je serai semblable au
Très Haut; je n'obéirai pas. II est également évident que, par
leur application, on n'a d'autre but que de mettre l'Eglise de
Dieu sur un pied d'infériorité avec les sociétés étrangères
même avec celles qui osent rendre au démon des hommage»
qui ne sont dus qu'à Dieu seul. Aussi, nous voyons les nations,
ou ces doctrines pernicieuses ont prévalu, ne tenir aucun
compte des saintes lois de l'Eglise, entraver sa mission dans la
prédication de l'Evangile, lui interdire toute ingérence dan»
l'éducation, porter des lois arbitraires et contraires à celles de
l'Eglise sur le lien conjugal, son unité, sa stabilité

; dépouiller
1 Eghse de ses biens; lui nier tout droit de posséder et lui en-
lever par là même toute sa liberté, tous ses droits ; la bannir
même de toute société, s'il était possible.

'< La simple raison naturelle démontre corrbien cette façon
d'pntendre le gouvernement civil s'éloigne de la vérité... Ne
nous enseigne-t-elle pas, en effet, que la source auguste et su-
prême de toute autorité procède de Dieu, et que la prétendue
souveraineté du peuple n'est qu'un leurre qui ne repose sur
aucun fondement solide, et qu'elle est la cause de bien des per-
turbations sociales ? Ne nous montre-t-elle pas encore l'absur-
dité de cette liberté de penser et de publier toutes ses pensées.
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p«is<,u'elle conduit à la négation de toute religion, à l'athéisme,
€t quelle détourne les esprits de la vérité, et les âmes de là

L'Eglise du Christ étant «la maîtresse de la vertu et la gar-dienne des munirs,,. oest une grande erreur de l'exclure de la
vie i,uhli,,ue, des lois, de l'éducation de la jeunesse, de la socié-
té doniesti.iue. On ne peut pas non plus, sans une grande té-
mérité et une grande injustice, vouloir assujettir l'K<Mise aupouvmr civil, puisque par là, on trouble l'ordre établi'eu nré-
erant les choses naturelles aux choses surnaturelles, on prive

la société de l'allluence des biens dont elle est dépositaire, onouvre la voie à des haines et à des luttes funestes Ces erreurs
ont d ailleurs déjà été condamnées par les Souverains PontilesGregoue XVI et Pie IX. Par conséquent, uous devons re.-on-
iiaitre que l'origine du pouvoir public vient de Dieu et non du
peuple; que l'indiirérence religieuse n'est permise ni auv indi-
vidus m aux sociétés; que l'Eglise est une société parfaite et
indépendante du pouvoir civil, que son divin Fondateur lui a
conlere des droits que l'Etat doit respecter, et que, dans les
questions mixtes, il esl conforme à la nature et aux desseins de
Dieu .d établir entre elles cette concorde qui est en harmonie
a^ec les attributs spéciaux que cha.jue société tient de sa na-
ture. Il

En signalant, d'un côté les erreurs, et de l'autre en traçant

pf
/''"

r'
';!^^''''^-^"« à la constitution et au gouvernenient\ies

litats,
1 hglise ne réprouve aucune forme particulière d<' ^ou-

vernement, ni ne s'oppose à ce que le pcplo v prenne une part
plus ou moins large: car jamais elle ne s'.... montrée l'ennemie
d une juste tolérance et d'une juste liberté. Aussi, tout en con-
-cunnant rmditréivnce religieuse, elle iw blâme point les chefs
d^htats qui -en vue d'un bien à atteindre, ou d'un mal à empè.
cher, tolèrent dans la pratique que c-s divers cultes aient leur
place dans rEtal.., De même si elle condamne cette liberté nui
engendre ruTélii.non et rinsubordiiiatioii. que saint Vu-ni^tin
appelle une Ubn-tr .Ir pn-dition. elle appronv,- et protège k vraie
liberté, la liberté honnête et digne d.' riiumm.'. tout cequicoii-
tribue au bien de fEtat, tout c- qui e.t utile à protéger le peu-
ple contre la licence des princes et les empiétements du pouvoir
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4>ur la commune et la famille; elle accueille avec joie 1. vraiprogre,; elle encourage toutes les recherches qui 'ont un luhonnête et salutaue, n.ais elle ne cesse de veiller à ce q,". es

lestes. Ces pruu-.pes .hrélieus. le Saint-Père les proclame .le

sent de s y couforn.er, mais paraissent vouloir s'en éloiunor«haque jour davantam'e. „
t^i"'feuei

III

Après avoir proclamé ces ^^raves enseipnements, Léon X MIennme son unmortel .locun.ent pontifical en traçant aux athol .jues les devons que ces pr.ucipes ..hrétiens leur impo^n
et la l.gue de conduite qu'ils doivent tenir.

fahle ?
'I'^Sl'«^;"«;'n tenir, avec une adhésion inébran-

lable, a tout ce que les Pontifes Homaius ont or.seigné ou ensoigneront, et, toutes les fois que les circonstances l^exige men laire profession publique. ,.

'^
'

Tous doivent, dans Tordre privé, .onformer leur vie et leursinœurs aux préceptes de l'Evangile, aimer l'Eglise, obéir à ses
OIS, protéger et défendre son honneur et ses droits, et travail
1er a procurer à la jeunesse une éducation morale et religieuse.
Dans le b,.t de procurer à la société un plus grand bien oude la préserver d ,m plus gran.l mal, d'enrayer les projets per-n.c.eux dos ennemis de l'Eglise, dinfuser dans leJ veiues deL.at la vertu et l'inlhH.nee .-atholiques, ils ne peuvent refu-

ser de prendre part aux ailaires publiques.

Comme les pn-miers chréti.'ns. les catholiques doivent semon rer toujours les fils dévoués de l'Eglise, les sujets fidèlesde Etat par leur obéissance à ses lois et leur., efforts à rendre
toute .onst.tution publique conforme aux principes chrétiens
et prendre pour règle de leur .-onduite les prescriptions du'Siège Apo.stolique et la soumission aux Evêques que l'Esprit-
haïut a établis pour my/V rE'jlke d, I),eu. (Act. xx, 2rt).

Enfin, s'il est absolument né<-essaire, conformément à la doc-inne de
1 Eglise, de ne jamais pactiser avec l'erreur, il est per-
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lihi^.
»'ri se que \|tMUde nous doniiHi- son Chel infaillible; que nos actions soient conlonnes à notre fni l»n

bremUh,,;,cenîq„«";e:i,;7.chfr' ""^''"'"'•' ''^™-

+ DOM., Ev. DE CHrcoiTiMi.
Par Monseigneur,
Ths. RoBBRtiB, Pire,

Secrétaire.
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I^ETTRE E.\XTCLIQUE

NOTRE TRfts 8AIXT PfcRE LKOX XIII

PAR LA niVINB PHOV.nENCB PaI-B

Hl^« ..A .:0N8T,TtT.0N cmim.ssz DES ÉTaTH
A tous nos Vénévahles Fnres Ut Hn,,.t l ..

le Siiye ApoimZ '"" '" ""''' " ^""""«"•o'» avec

LÉON \m. PAF>K

Vénérables FivrH» («nini ..i n- x i-» i-'Hies, baliit VI Bené.licliun apostolique.

l
«"^^S'^"tekn,;vcuoue;,:onoamnkhles-

ER«EU«8 MODBR ES »„« LES RELATIONS

BNTRE L' .LISE ET l'ÉTaT (a)

Œuvre immortelle du Dieu de miséricorde l'Fr,li ,
•

Choses humreM;:irr^^^^^^^ -'''- -^- <>-

n'en pourrait procurer de 2 nlnh «^'«"'«e-^, <l"Vlle

lors même qu'eremét^^^^^^^^^^
nombreux et de plus grands,

d'assurer la fôliitéïe cette vie TT "' ^'''•^^'^'"«"'-n vue'

a pénétré, elle a ^^^^^^^^Uf '^H^'
""^^^"^^

iniprépné les mcPin, nnh i
^ '*" ^'"'® ^•'^ choses et

co.L,esjusquX ma
'"'' T «'^"'«"'-"' de vertus in-

velle. Tou iT il,e?n.rr "vilisation toute non-

par la do ceurS îï T ?' ''r'''"*^'
^^ ^«"' distingué,

c'est «ne acr I; ion H l " ^'°""' ^'^ exploits -Et toutefois^J^e accusation deja bien ancienne que l'Eglise, dit-on, est

(o) Ces titres ne sont Das dan« l'p-a., i- -i
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«•ontrair»' aux inlfriM»* d.» la ««xiôté .ivilp. et
ri'i- 1»'» totuliiiniiK ilt> |)i,.|i iHi»' i-t (1

inrapahi,. dasHii-

droit «'t |«ir iiiic iiixpiiatinii iialiufll
liliié»". IK'H IfK pifinÙMï. jours di> rK^i

•' jfloir»', «|U(> réclnnif à hoii

rhrt'tu'us oui »'lé iiii|iii(>iL>s par Muiti- d
4»'llt' Borlc, )>l uiis iMi ImiUc à la I

prt'tt'Xti' ipi'dH )>lait>ul l.-** *>un

!>', noim !«• «avons. |t

iiijiisl»'» pri'juj.'»'» dt'

1 opuiioii pui)lu|u«> lut'ttait \d|oiili«'r«à I

lanu' l't au n'suculiuH-nt. sous
••mis di> r.'uipin-. A ct'Mr .'poqu»',

tien I

il ••liar^.'f du nom fine.
f» uiaux(|ui assaillai.iit la !<o.j..t.', taudis, |ui'r'élail l)

1«' vfUK'.Mir d»'8 criiu.'s. ipii iutli^.'aii d
paitU'8. Cftt»' atrof.' r.iloui

ï»aiut Augustin .'t aijruisa sou stvlf. C'.-sl
vrt'd»' la Cité ,!, Dint qu'il uiit ••!! 1 .

•lirt'tifuue dans sfs rapports avt«c la ci

H'U,

jUHti's pt'iufs aux cou-
iiit' iudi^'ua à Itou droit |t> j;cuit' di'

siirlout daus sou li-

uuni'ri' la vertu df la saut^M'SSI'

iost> publii|uo. si Itii-u
«in'il seml.l.' uuiius avoir plai.lé la tausf .If» .hivl
l''inps. t|uf r.Mup.Mt«' uu Iri.tuiphf p.rp..lu(>i sur df si |

a.Tusalious.— Tttutflois. I.' p.-n.|iaiil luu.'st

ii'us de sou

lUSSl'S

C»'S Kru'ls Ut' ci'ssa pas t-i Iti-aufou]

f à ct's plaiutt's et à
• Sf sont plus à (•ii.'irlifr la

Klisf falho
r.'Kledc la vi»' sotial.'ni .l.'liors df» dottriueadf l'Kpl
litjUf. Et uifiuf df nos jtturs, // ,//•,

pi'llf fti|u'oii iirtMfMii firf If tiiiitd

d'uuf lihfrié pro^rrfssivt

vil iionvriiH. couuuf ou l'ap.

"nu iV" atlullf et If produit

partout. — Mais fu tifpit ili> tant d

rouiuu'Uff a prf valoir f t à douiiuf

r

•'ssais il est df lait i|u'ou
najauiais trouvé, pour fousiitufr ft réj-ir l'Kat. d
prél'fralilf à fflui nui fst IV» ii;mi..ii«^..,i,..„. ...L„

SVStt'-Ulf

<lo<ti

'|iii fst U'pauouissiMUfut spontané df 1j

lUf fvau^'élii|Uf. — Nous fn)v
inii.oMan.-f souvfiaiuf. et fonformf ii Nutrf Ch

ons dont- i|u'il fst d'n Uf

lUf. .1.' fonirontfr Ifs nt)nvfilfs tlu^iifs spmal
truif rlin.th-nuf. Df l'fttf sorte N

<rp' Apo.-itoli-

fs avff la diK--

1(1 vérité .lissipt-ia. par stiu seul éclat t

oiis avt)ns la confi.-.ncf tjuf

df ilontt

suprt'iufs lie foiidnilf ipril dnit

si iiifu .[Uf cliacuii p.turra facilfuiful

outf cause d'erreur ft

voir ces rè-'le

suivre f t olistMVf r.

II. l'HINini'E I UNDAVENTAI. : Om.,h\E DIVINE DU l'OlVOUI. —
cossé(,iienl:es pu ATlI^llES.

II ii'fsl pas bifii difflciio dVtahl
iinrala soci.ité si la philos.jphif chrétien

ir .lufl aspivlet t[nellp forme
ne gouverne la chose
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•tlillllllll, il cil

lit'S roiihtitiii'S

fHSIlItf .|U'||||C ilIllOlil»! vsl

"M'UlHioM ..flir.nv v.'is uit Lui ,

«'Il «fMiéU; iMHiiU.» iéj.'ir; aiil

iit'n-hH.iir,. .,i,v |,„„„
oritf

l»'o"-l" 'l'-lanalm... ,.i,.;„Hiit.. a I

•I'", ••iisM Iti.Mi ijii.'l.t (ioeic-

II résulte Hiiooif i|iii> I

)ii'ii

DiiMi. I)

<h
'•'Il hj'iii, »Mi .'ir.'t. fsi I

pmm.i" piilili.- II). |„.,|t y

|»otir auteur. _ ||

•'liir i|Mi> (|«>

•)«es: louti's, ,|ii,.||,.s ,|uVl|

•' vrai et s(Mivcraiu Mailiv lU

III t'tn' sdUMiisfs l't lui ol
I

1»; droit

pivui.. .1.. tons. // ;,// « ,„ts ,1

•'!< B'MfllI. lloivi'llt U
••ir; «If t»'ll.' î»„rt

''ifssainuM'ut

•"'••"""i'.'iii<l-r, u.. ii..utn.,h.oitM h' [

•' M'i'" M'ii'''»iiqii"' a

>i''ii. ihcl su-

II it'ste la souvfi-aiu.'tf u".'»l

/"""«" '/"' in rinme ,/, Dùu. (a)

ainuri." Idiiii,. i)(i|iti,|ii,.; ,.||

••Il SOI n»';<-«'s.sair,.|||,.„t
1

ou àrelh'-là, iHuiivi.

bien

tous

'il

•' |»''iil l'oit l.i.Mi sa.la|,t

U'c a

foin
'• ^"it .!. failaj.t.. àrutilit,-

•'f à rellf-ci

imni. Maisqu
!•• .'p... soit la loiiii,.. .1

«IIP I)i

l''s Ch.'fs d'Etat d oiv.'iit al'soliiiiH.iit
'Ml, souverain niodoiati-iir d

«•'iiiciil d.- leur iiiaiidal I

D
<Tt''é des eau

'• liieiidre pour modèle et
-nieiue.eueiret,.,ue,lausronlre.|esrh

"''^'^•''•'^"•'•s^'i'qiiiserénèteut
la nature et l'action divin
ou leii d cet iiniven
vile il y eût

•'"•'ima-ed.. la puissaure .pie D

''t <|iii ••oncoiireiit

«•;nsi a-t-il voulu ijue i|

<'t au
• ' ptuverneiiieut,

îivoir le regard lixé

"•oiniilis-

pour re;.'|e.

'•ses visibles. Dieu a
''Il "|ile|,jue Jaeoii

Il inonde et dans r

'"'•autorité dont les. lépositaires f

il m. 'lier au luit

ans la so.ji'te ci.

m-'ine temps .|ue ,|e sa Provi.l
don c èlr. juste, c'est moins le <innv
<i un pcre, car l'aiitorii.-' .1.; hj

lissent coiiinu;
"'" -i >"''l'';:cnrehu„,;,i„ ,.„

•"imiiaiidem.'iit doit
•''•H'iiieiil .riii, i,)ailre.|u»'

eil.-e

<•( se trouve mi
''1 !<iii- les lioniii • 'S est ti

s exercer

autorité sur les antr

"' i' une pat.M-ii.'Ue houle. I| ,loi| îl-

es jusle

po'ir l'avanta^re jp^ ..j^

iill< iirs

surer le 1

''S f'u sont investis e,\c|
'i''ii piil.li.-. L-autorite civile ue ,1

itoy.'us, parce que .•eux.jni ont
"^'vi- lit pour as-

oit servir, sous au-

(a) Rom, .\III, I.
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Clin prétexte à l'avantage d'un seul ou de quelques-un», nui»,
(ju elle a été constituée pour le bien commun. Si le» Chef»
dEtat se laissaient entraîner à une domination injuste g'il»
péchaient par abus de pouvoir ou par orgueil, s'ils ne iour
voyaient pas au bien du peuple, qu'ils le sachent, ils auront un
jour a rendre compte à Dieu, et ce compte sera d'autant plu»
se%ere que plus sainte est la fonction qu'ils exercent et plu»
eleve le degré de la dignité dont ils sont revêtus. Les puùsanis
seront puissamment punis (a). -Dé cette manière la suprématie
du commandement entraînera l'hommage volontaire du respect
des sujets. En effet, si ceux-ci sont une fois bien convaincu»
quel autorité des Souverains vient de Dieu, ils se sentiront
obliges ;t accueillir docilement les ordres des princes et à leur
prêter obéissance et fidélité par un sentiment semblable à la
piele q-.'ont les enfants envers leurs parents. Que toute âme soit
soumise aux puissances plus élevées (b).- Car il n'est pas plu»
permis de mépriser le pouvoir légitime, quelle que soit la per
sonne en qui il réside que dé résister à la volonté de Dieu • or
ceux qui lui résistent courent d'eux-mêmes à la perte Qui ré
sisle au pouvoir, résiste à l'ordre établi par Dieu et ceux qui lui ré-
sistent s'aittrent à eux-mêmes la damnation (c). Ainsi donc se-
couer

1 obéissance, et révolutionner la société par le moven de
la sédition, c'est un crime de lèse-majesté non seulement hu-
maine, mais divine.

III. DEVOIRS DE L'ÉTAT ENVERS LA RELIGION EN GÉNÉRAL

La société politique étant fondée sur ces principes, il ^gt évi-
dent qu'elle doit absolument accomplir par un culte public le»
nombreux et importants devoirs qui l'unissent à Dieu -Si la
nature et la raison imposent à chacun l'obligation d'honorer
Dieu d'un culte saint et sacré, parce que nous dépendons de sa
puissance, et que issus de Lui, nous devons retourner à Lui
elles astreignent à la même loi la société civile. Les hommes'
en effet, unis par les liens d'une société commune, ne dépen-

(«) Sag. VI, 7.

{Il) Rom. XIII, 1.

(c) Rom. XIII, 2.
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<ie tous les devoirs pst H'«o,h.o ^ ' ^ '^ plus grand

doive',,. s„iv,.t'';.!: „''
r:, ' ,. rr? ,''""'"'• '"^^

quels Die,, l„i.,n«me a déd,,*™, loi,-, ?"
'""^""«

<-hefs d'Elal doive,,, dn,t ,

""" l'onort. _ Les

-netue a, , „,,"bre de U ,.

' '''' ''°"'' *""" '" ^''"" "« Dieu et

iser la ,-e
1° ",, de ""\''"""f^'"

1"oi,s. ,-,.|ui de favo.

«nv,.i,.d:'a,. „ïï rd,f,„r;"e.''™'""'-'^^-
"^ '^

décide,, ,„,i s„,. conuair?;; so,r i,u ^,, "pu;". Î","?"veut a,,., citoyens dont ils sont les rhef«Tn,,; , ,

°'"

sommes, en effet, nous sommes , es éie^'' '^f 'Tsuprême et final auuuel il r-,„, ,„ ,
"" '' "" ^""

aux cie,,,, an-delîTe
, ,„'i,t3et

,''"''
T'"

""
•C'est de cela nue d^npnH in

"'"^
f^

^^ui te e.\:slence. Puisque

hommes iUrdefw-/ '''"''^''"' "' P^''^"''*^ félicité des

fin. 00^^13^.^,'^;^^;^;^;;;^ •:'--" ^-atteludrecotte

tous, Hlle doit en favnrTlnM ^ ^'''*^ P^"'' ^'"'''^'é de

IV. DEVOIRS DE l/ÉTAT ENVEHS l/ÉGLISE

Quand à décider quelle religion 'est 1-. v,"n« i .

difflcile à„,|eon,„e voud-a erj-i^'i^Vp'^'r: ^It^'
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rite En em.l, les preuves très nombreuses et éclatantes lavmtedos prophéties, I.-. nu.itllu.ledes .niracles, la pro "i 'ieu e«•eler, te d.- la propagation de la loi, n.énie parmi si e nên^i^
o^n.^>p.td..splns,rands^
lîiN tt.lanl.es arj,Munents semblables prouvent dairemont
q .•

la seule vra.e religion est . -elle, ne JeJus-Christ a iù^Xh.Mn..,Me et ,,u-.l a donne n.ission à son K,lise de garder elX

^'•"" '" '•"'',':
' I'"" ^1'' I>i<''i a établi sur la terre une société.inon appelle l'K.lise et il l'a chargée de continuera tnve!tou. les âges la mission subliue et divine que Lui-même avait

^Isl^^^Z '"'""[ '""
«^""V""'

•'"*'/"'" ^^ consommation dnT ^\ f^; "•"""' ''«"'• 'I<u' .I.'sos-Christ est venu sur la terre
afi que .s hommes ainu la vir et l^ainH plus abondamment (c),

e 1 n K f P';T'' •°"^'"" «" '^' =^«'"^ ^'«••'>^'' '1*^^ âmes

ZuZ ' ". '"
;

'^"^' ^^^' - .o..slitution qu'elle embrasse dan^son e.xte s.on l'humanité tout entière, et n'est circonscrite par

:::::zT i 'T'^'^ " '- ''•"• '"''- ^^^-'^^^^
'^'-^

ZT (f•-
V*'"*^ """'^'"s^ muliitude d'hommes, Dieu lui-m me a donne des chefs avec le pouvoir de les gou'verner Ab lete, en a préposé un seul, dont il a voulu faire le plus

g .mi et le plus sûr maître de ^érité, et à qui il a confié la

t ;;;;?:r'"^.«ï
''-''' '^ '^^'«"'-- '-^'^^-'»~ars cuux{f). —Pau- mes anneaux ...pais mes brebis (f) ~faipne pour toi, afin .jue ta foi ne déraille point (g). _ Bien , e cornposée d'hommes comme la sociétécivile cette sociét de rE-'gl.se soit pour la (in qui lui est assignée/soit pour les moyen,qm hu servent à l'atteindre, est surna'turelle et s'ir tueHeElle se distingue donc et difTère de la société civile. L outreet ceci est de la plus grande importance, elle constitue «ne se

(a) .feau, \x, 21.

(h) Matth. xxviii, 20.

{<) Jean, x, 10.

(d) Marc, xvi 16.

(t) Matth, XVI, 19.

U) Jean, xxi, 16-17.

(g) Luc, xxn, 32.
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ciété juridiquement parfais
pn>ss(> volonfé t
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irl

ans son rrenrc, parce que, de I
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i l"

'*"""
•
"'•""'""" '0">™

cessé ni (le la revendiriMH,- ,.i

,.'""""• ' Eglise- ij a |a„,a|5

premiers de 10 H se T m'r.in

'",'"'''' P-Wi,,,,,.™..,,!. Les

chés ,«, les „ i,r, itTT"'
"'" "" "•' AP"l'es, qui, emp,>.

A<-m-,.«
„ (a). C'est elle ,te '

I •/
p"
"sT'^T '"""'" '"'""

ven<^^;f.a^.:::rr;:r;r=:-:!^s::,::
-^Plns, elle a e„ po„r elle e„ princpe e, en fairS™.:;

(o) Matth., xxvjii, 18, 19, 20.
(6) Matth., xviu, 17
(c) II CoK., X, 6.

(d) Ibid. XIII, 10.
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ment des prim-es et des chefs d'Etats, qui, dans leurs négociations et dans leurs transactions, en envoyant et en re!evandes ambassades, et par Véchange d'autres bons offices onconstamment a,M avec l'Eglise comme avec une puissance souverame et légitime. Aussi n'est-ce pas sans une di poshion par'Ucuhere de la Providence de Dieu ,,ue cette autorité a été

rs-on fndéVeS:'
''''' ^^"^"^^ '' ''^ ^^^'-^ -"-^«'^e

V. DISTINCTION ET LIMITES DES DEUX POUVOIRS

<le° uLaZ, L
'"S""'"'--'-» du ge„a. humai,, en.ra

VU ce elà n,«„i / ""? .«l«sia,.i<,„e et la puissance ci.

h ma,-n,iri,1'^ I-
",',"' «'>'""'"i"i"". ™lle.cl aux chose,nunia,ncs. Chacune d elles ,.„ son gen,'e esl souveraine rh,cune es. renfermée dans des limites parfaitemerdérminées'

et tracées eu coufcmité de sa nat,„'e et de son but sSl n
y a doue comme une sphé,eVi,.conscrite dans làuu leX;,,,eexe,.ce son action en vertu d'un d,„i. qui lui e^ 'p '

e Toi

n,aisV:;nar„:^eTeVr/m;iir;'4i^^^

perplexe c„„,„,e e,, fa";l Zw'vfer^ctrÔ'
1'""

^ir-otiierrLrtrtr— -^^

(o) Atc. V, 29.
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l>iit auquel tend l'univ.M-s. — H pst rlom^ «a
entre les de„ x puissau.es uu svst'ned «0.^77 """"'l

'' '''

aualoL'ue à .ehii oui di..« I'k«
'^"»a« 'apports, bien ordonné,

de la force de 0^.1 lu ""'J"''' ''^^^ ^« '^ "«'"'•« «'

l'avons dit, la^^LlXl^rd^Ïlirri.r'"^^ "°"^

tenant compte de l'excellencP Pfl. . k^
piu»sances, et en

puisque l'une a pour fin pt HaiL et ""'^r^
'" '^"'"^^ ^"'^'

intérêts terrestres etra.ré'dP '''T^'
^'"

'''''''"P"'- ^^^^

éf-rnels _ Ainsi to,! L f ^T'"""'"
'^' **'^"« ^^^'^^tes et

particulier Dans de telles ciLnsIL eT^viiri^^^^^
preuves éclatantes de sa charité maternelle en poussant ausslom que possible l'indulgence et Ja condescendance
Telle est, d'après l'esquisse sommaire que nous en avonsraç^e, l'organisation chrétienne de la société cîwie et cetîethéorie n'est n, téméraire ni arbitraire, mais elle se déd i H^«prmcipes les plus élevés et les nlus certains nll

raison naturelle elle-même. ^ '
'^°"'^'*'"««

P^»" ^^

V[. AVANTAGES SOCIAUX ET PERSONNELS

DE LA DISTINCTION DBS POUVOIRS

Cette constitution de la société politique n'a rien qui puisseparaître peu digne ou malséant à la dignité des prince iZ
p urimere^Dl'""^

'' '' "^^^^^^^' ^"^ '- -nd r^ntr'Plus^tables e plus augustes. Bien plus, si l'on y regarde de

(a) Rom. xiii, 1.
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plus près, on reconnaîtra à cette constitution une grande per-
fe.-^.on qmfau défaut aux autres systèmes politiques et elleproduirait certainement des fruits excellents et variés, si .eu!h-.nen chaque pouvoir demeurait dans ses attributions, hmettait tous ses souis à remplir l'office et la tdche qui lui ontété assignés. -En effet, dans la constitution de l'Etat teHeque nous venons de l'exposer, le divin et l'humain sont délimi-

ure^pfn.'.'

^''^^'-^
••°r-^""b'^' les droits des citoyens sont as-suie, et places sous la protectioudes mêmes lois divines na

nrelles et h.imaines, les devoirsde chacun sont aussi sagement
races que leur observance est prudemment sauvegardée Tous
es hommes, dans .-et acheminement incertain et pénible verslacté éternelle, savent qu'ils ont à leur service des guidessurs pour les conduire au but et des auxiliaires pour l'attein-

dre. Ils savent de même que d'autres chefs leur ont été donnéspour obtenir et conserver la sécurité, les biens et les autresavantages de cette vie. _ La société domestique trouve sa o
idite nécessaire dans la sainteté du lieu conjugal, un et indis-
sol ,ble

;
les droits ^t les devoirs des épou.x sont réglés en toutejustice et équité; l'honneur dû à la femme est Sauvegardé

I autorité du mari se modèle sur l'autorité de Dieu : le pouvoir
paternel est tempéré par les égards dus à l'épouse et aux en'lants: enfin

,1 est parfaitement pourvu à la protection au
bien-étre et à l'éducation de ces derniers. - Dans l'ordre Litque et civil, les lois ont pour but le bien commun, dicLes no"par a volonté et le jugement trompeur de la foule, mais par la.^rieetla justice. L'autorité des princes revêt ^ne sor'te decaractère sacre plus qu'humain, et elle est contenue de ma-nière a ne pas s'écarter de la justice, ni excéder son pouvoirL obéissance des sujets va de pair avec l'honneur et la dignitéparce qu elle n'est pas un assujettissement d'homme à homme'mais une soumission à la volonté de Dieu régnant par deshommes. Une fois cela reconnu et accepté, il en résultedairement que c^e.t un devoir de justice de' r;specter îr m^^^^^^^^^^
des priuces d'être soumis avec une constante fidélité à la pusance poh tique, d'éviter les séductions et d'observer rigre-sèment la constitution de l'Etat.- Pareillement, dans œtteéne des devoirs se place la charité mutuelle, la binté, la lî^!rahle. L homme qui est à la fois citoyen et chrétien, n'est plus-



— 403 —

m«melavie terrestre des individu
"^" «Pontanément

nautéetàla société civUed^^' ''"•"r'J"'« '^ '« ^ommu-
••oles

: « Le sort ,1eVÈt dénenif" ''''''''''''' ^' -'« P«-

-enté et d'éM-oite an^itié?; "
e / :,,;t''"'"-^-

"""^ ^« 1'-
A"g..st„i a admirablement relevé tin

"' ^'''"^"'^ '^'«'"^

de ces biens, surto.a quand il in eVpeU \-Flr"''"";
'" ^••"^•'"•

ce« termes: ,.Tu conduis et ïl^tn /s i
'

'^r"'''"'''''''-'
«"

««i'-t'^s^, ie« jeunes gens avec 10 r.
'!^:'"f"'"« «vec ten-

« comme le comporte l^Veo;.','-
'->* v'...Ilards avec .aime,

«de l'âme. Tn sonmets k" e^^ IT:
'''' ''"'^'^ ---ncor;

'
et ndèle obéissance non no ,?•

" .'""'"'^ P^"" ""« 'Chaste

" P'-opager l'espèce e co" riZr'''''"
''' ^"'"^^'°" '"«'^ P«'"'

«donnes antoHté anx mSs s .tuT^r
''^

'" ''•"'"^- ^^
«jouer de la faiblesse dn sexe m-.i.n

"''' "«" Ponr se

" smcère amour. Tu subordonn ' '

'"'''*^ '''« 'o'« d'un

«
»ne sorte de libre se ^^te^ n'

"''""^ ''"'-^ P'^''-'^ P^-^

« eufants par une tendr oHté Tn"''""'
''' ^•"^^"'^ ''"-

««ociété, mais dans une o te de I ""'^.""" «^"lemeni ea
« ;--itoyens, les nations aux ,tot^T' '" "'°^""« ^"^
«

e souvenir des premiers iZnT T
''''"'"''' '"^ P^'

« fa.re le bonheur des peuple' et
,' nL"

''^'""'^ ^""^ ''«'' ^
« soumettre aux ro.s. Tu ensetnl V """ '"' P""P^^« de se
« neur, à qui l'affection ranuf,' '? '°'" ^^"^ ^«^^^^ ''hon-

«
la consolation, à q^rave i emfu 'à'

'""l"'
•"•"'«' ^ 1-

« à qui la correction à ani h. ' .
*ï'" ' «"^«uragemenl,

«et tu fais savoir cimmi^Xr'^' à ^ui le châtiment
«d..esàtous, àtous esS la eh" ,é":.

•'"""'' ^°'" P^«

:
^'«e» («).~ Ailleurs le même Doc e, "

^"''"""' '''"^^"«-

la fausse sagesse des politises ^hi In
.''^'"'"^ '" ^"^^ '"'"^'^

« que la doctrine du Chr e Uon t ? ^^'V
" ^'''' 'ï'» disent

« nous donnent une armée de sold r.
'" ^''" "^^ '^'^'^ <?"'*'«

«
ne du Christ,, u'iis nou 1^' l^ell^r

'^^ '^'' '^ ^-'-
'. vmces, de tels maris de telle^^n .

^^''^'emeurs depro-

" serviteurs, de tels rok d t/s^ r.'".' l'''
P^'^entMe tels

' ^ '^^^ J"°es, de tels tributaires enfin,

(«) Saint Augustin- Des .„„. ^e ri^«,e eath. ch. 30. N. 63.
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« et des percepteurs du fisc tels q,,,- h-s v.M.t la doctrine chié-

^pp.'"!/ J*- ''"'*'' "'*'"' ""'°''^ '^•'•^ •l"'""'' '^«' contraire à
« 1

Etat
! Mais que bien plutôt ils n'hésitent pas d'avouer qu'.«lle

« est une jurande sauvegarde pour l'Etat quand on la suit.» (a)

VII. TABLEAf DE LA SOCIÉTÉ cnHÉTIENNE

Il fut un temps ou la philosophie de l'Evangile gouvernait
les Etats. A cette époque, linflueuce de la sa-esse chrétienne
et sa divine vertu pénétrait les lois, les institutions, les imi-urs
des peuples, tous les rangs et tous les rapports de la société
civile. Alors la religion instituée par Jésus-Chrisl, solidement
établie dans le degré de dignité qui lui est dû, était partout flo-
rissante, gnlce à la laveur des princes et à la protection lé-
gitimes des magistrats. Alors le sacerdoce et l'empire étaient
lies entre eux par une heureuse concorde et un amical échange
de bons offices. Organisée de la sorte, la société civile donne
des Iruits supérieurs à toute .Utente, dont la mémoir.- subsisteH subsistera, consignée qu'elle est dans d'innombrables docu-
nients que nul artifice des adversaires ne pourra corrompre ou
obscurcir._Si l'Europe chrétienne a dompté les nations bar-
bares, et les a fait passer de la férocité à la mansuétude, de la
superstition à la vérité; si elle a repoussé victorieusement les
invasions musulmanes; si elle a gardé la suprématie de la ci-
vilisation, et, si en tout ce qui fait honneur à l'humanité elle
s est constamment et partout montrée guide et maltresse •

si
elle a gratifié les peuples de la vraie liberté sous ses diverses
formes; s. elle a très-sagement fondé une foule d'œuvres pour
le soulagement des misères, il est hors de doute qu'elle en e^t
grandement redevable à la religion, sous l'inspiration et avec
1 aide de laquelle elle a entrepris et accompli de si grandes cho-
ses.- Tous ces biens dureraient encore, si l'accord des deux
puissances avait persévéré, et il y avait lieu d'en esi^érer de
plus grands encore, si l'autorité, si l'enseignement, si les avis
de] Eglise avaient rencontré une docilité plus fidèle et plus
<-onstante. Car il faudrait tenir comme loi imprescriptible, ce
<ju \ ves de Chartres écrivit au Pape Pascal II : .. Quand l'empi-

(a) S. Aug. Lettre 138 (al. 6) à Marcellin C. II n. 16.
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« la discord. s,, niél entre eLunT] '' ''''"^"- ^"'« '«"""^

« no grandissent ,.as mais el ? 7"'^"f""««
l'alites chose,

misérablenient. .,(«)'
'*^« «''«"des elle-mômes dépérissent

Vrir. KAfx PH.NC.PES ni, 8EU>ÉME 8,ÈCI,B SUH
LA LIBERTE ET L'Ér.ALlTif

chrétienne, bientôtVr '!'"!'/ '"^ .^'«"'«versé la religion

Phie, et de la ih 2 lie à fo" V''r'''' ^f«« '^ ''' l'hiloso-

<"est à cette siur e Su f'nt ïni
'' '"'' ^'' ''^ ^"^'^'^ ^••^••'«•

«lernes de liberté effré é! riv
'""''"'"'" ''' P''"'-ip''« "io-

des pertnrbatii^^st" i; ^i:^:r"'-r^
'""•"^' ^- ^'-•

fondements d'nn ,/ro// ««L'r '
"'' '*'' P'"'"^"'P"« '^l '«*

d'un point en dés^'^rr êZl^C'^^rf r^'""^mais avec le droit naturel _ Vo iTn
'"*"' '^'^'''''"'

<'ipe«
;

tons les hommes dès lor , 'M
"" ^' '°"' ''' P"""

de même natn.e, sont I^ LVe p\:": /^^
eux dans la pratione de l-, ,••

',*-'' P'^' ^^ ^"it, égaux entre

«enl, qu'il nvÏÏwui :
^ '•'•ac-un relève si bien de lui

peut el, tout bl^ple^r^^ •'

'•e yui lui plait: tj^onTe n^^^
antres. Dans une so été «n,!

' '^^ commander aux

publique n'est que la oTontT dn .

"' .'''. '""''P'"'' ^'''''^'''^

que de lui-même e an«i !
'^" /'^"P'*'' ^«^'^1 ne dépendant

ses mandataire" ml 2 1 o';teVu'i? l""?f'•• ^' ''''''''

droit que la fonction d,, nn ' '''"'' ^'''^""^' "^0^"^ le

La souverain ^Di e's t mT^ T- '-""^"^'" "^ ^'^^ "'"^
si Dieu n'existii n-, r ? "^^ '''''•^' «"-^^ctement comme
.enre hn!^; o.H^^^cImr •T'L^"

^^^" '^ ^^ ^«^^^'^^
lier, soit en société, de-a en, enVor"' "''• '" P'^^''""

^nievo.,iSs:u;-^-:;-;r:r^--
(a) Lettre 238.
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*h,..r quelle .,, ,„ ,e„|e vmie emrf,ô 11", i'^êôTm^'
""•""•

«ans bornes et de penser et de publier ses pensée'
"''

Etant donné nue l'Etnt rpnnoo a.... • •

«n.,.a„d,. rave,,', u efu^irdT; Virile";;;!;: ^rr'"'"inj-usternent l'Eclise f^ „*. ,.r .
.''/"'"' P''" « on relègue

a4^ ..,e, £i^:;:,-v;:à;;i;:^:- --^
ha. sur te p,ed .l'égaUlé, o,> mémo d'infé, o,-,té a™.^e,r

^fT 7 .^ ' niatieres ,,ui sont de droit mixte les chefsd Etat portent d'eux-mêmes des décrets arbitraires „/?
points affichent un superbe mépris d" s^ u 'lo^^d IT:.;:^Ainsi .Is font ressortir à leur juridiction les mariages des chetiens: portent des lois sur le lien conjugal, son ùnîtl sa stab

'

«i ae la laveur des gouvernements.

Dans les Etat, où !.-, législation civile laisse à l'EHise sonautonomie, et ou un concordat public est intervenu en re ledeux puissances, d'abord ou crie qu'il faut séparer Is af^!i ede
1 Eghse des affaires de l'Etat, et cela dans l' but de po! ^

L
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souvent entre la n.n,.«n; .
^" ''" ''" ^ J"'ée, il naii

e«t le moins Z vueT l^'''f'' '" ^'.''««ujetlir celle qui

mieux pourvu
^' '"^y""" ^"'"*'"« * ^''l"! qui enL

^tenchalnéeài'È ta U^^^^^^^
*'" ^ '« '«"'•* «««njettie

vernements s'ins^nt de' c?d L" 7"^ ''^ '"' ''' ««"•

publique, l'éduca ion sHnVlf •. ' '°'' «^'«dministration

tion de^Odres eL.rv^^r^ '« «poliatiou et ia destruc
.

pore, des PontiL^t^i^'s ^toriT^r^tt^^r^'^
"™-

cœur les institutions chrétiennes réiL T 'fP^"" ^"

i'Eglise catholique et à néant ses ai^^^^^^^^

'^ '"^^"'^ ^«

IX. RÉFUTATION OE CES FAUX Pn.NC.PES

témoignage, en effet suffît '. I !i
^"^ '^^ ** venté. -Sou

.OH.. parL',e. hl^^rX*" I ru^éon^rd'"
'' " '''"'

auguste et suprême Oi.anr =i
," ^'*^"' *^on^fne d une source

-- Cenir a „ cil,^^i^,?."..' W uT^dil";" ,'" n"' ""''
turel dans le neunlp .• «ii . •

'^®*'^'^'' '^'^ droit na.

à enflammer Tn t^le d 7.
'"'"^";-^"' '-«?••« à flatter et

fondement sol de rue sauSr^' '' ""^ '"^"^'^ '''' '^^'^^

tir la sécurité pub iq ,e ToVZ" "''"' "":!'''' ^'"' »"'"-"-

eïï'H, sous l'empire deVs LThh ï
P'''?^'' '^'^''"'^'"- E»

ce point que, pour beiuconr T' ^''
T"''^^'' °"^ "«^hi à

droit pol.Lue me de^onv^-'^""' ^"' '"Prescriptible en
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ReiativementA la religion, penserqu'il est inclifFérent niiVllL^

le nom. Quuonqu.., en effet, croit en Dieu, «'il est conJZZet ne veut jws tomber dans l'absurde, doit néresL iren en Vn.ettre que les divers eultes en usage 'entre les ^ 7v
'

tl"de Cfférence, de dis,.rité e, d'opposition, mt' / , 1
1« plu8 important., ne sauraient être tous ^^alem nt nTi^galements lK,ns, également agr^S-.bles A Dieu.

'

ne môme, la liberté de penser et de publier ses rR.nsées ,„«.ra.te A toute règle, n'est pas de soi un bien dont^fo • ete âu.asefehc.ter; mais e'est plutôt la source et l'originnrbea,

lh7mnrd:'t-.^„!:;'
''^^.'^' -'^"'-"' '•« Pe^tiolX

i nomme, doit s appliquer a c^ qui est vrai et A .e qui est bon

1
homme, mais elle demeure toujours la même et 'est n-moms immuable que la nature des choses. sTl'll", /enceadl ère A des opinions fausses, si la volonté choisit 1 ma 'et ,'>

attache, m l'i ne ni l'autre n'atteint sa perfection toutes den^déchoient de leur dignité native et se corroient II nVstdonc pas permis de mettre au jour et d'exposé "S," vu d^hommes ce qui est contraire A la vertu e^A la vérité et bt,moms encore de placer cette licence sous la tu el ê eM.
'

oechon des lois. 11 n'y a qu'une voie pour arriver a!, cie vTrs'lequel nous tendons tous: c'est une bonne vie. vZ^l^^donc des règles et des prescriptions de la nature s'il f.v^iiL 4cepomtia licence des opinions et des acCs;o„;«;;«"

les âmes de la vertu. -Quant A l'Eglise, que Dieu lui-m/me aétablie, l'exclure de la vie publique, des bis de l'éd UTon Hp
la jeunesse, de la société domestique, c'est une Sd^tpe'
Sè^'etTéir l"^

^«^•^'-—el'^ionnesaLuérebTen'
réglée, et déjA plus peut-être qu'il ne faudrait, l'on voit ceque van en SOI et dans ses conséquences cette soi-dTsantmoraie civUe. La vraie maîtresse de la vertu et la gard enne de."mœurs est l'Eelise du Thricf r'«o, n •

e^raienne des
r-giise au Uhrist. G est elle qui conserve en leur
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Po.ivoir ri vil .l«n.Vexen-ioeV" ,o.!. """'•""''• ''^--^''i^" •«"

Pran.lH inj.utin. .t .m,. , •„,,'?
"'""««'^'•^ «^^''.«t A la fois „.,e

"'•e beaucoup rainueu.-,." dl hi .
,' ••'V'""""'""' on dirui-

voie à d... l.aiu.setAdè Lr.' V''''''
f''"**' '^" ""v- la

••' J-'H.tr. «oriélê. ^ "'•" " ^"""^"' *"""^'"'' Hur l'une

X. CONr..MNXT.ON o« CKS P„,..,p,, ,,, ,^^

SOUVEIIAINS P0NTIKE8

cousoieuce <le ce que é 'un-r
P'-edecssc.n-s. dans la il.i„e

n'ont jamais >^oXi^u^Z uT "''^"''' Apos.oli.p.e,

C'-t a.usi ,,.u. dans sa tt- e vT """T'"""' «'"'«"»•

août IH32, Gré..oire XV^- l . f"*^^^'
'"J",»' '•'^'>«'' 'o*" du 15

a repoussé ce que l'oû avlu' c' t
• T"" ' ""'^'"''^ doctnuak^

il
n'y a pas de choix à ^ "'.:.. :^' ^ ''' "^ ^'^ '^ '•'^''^•«"

à «ou aise
: „, ^-hacun u ..) \':-. ^;^';"^:«' -••1'- J'-> J^'er

en outre, publier ce qu'il nense . 1 '*V'°"'^*""^"''''
«t peut,

l'Etat. Au sujet de In ,'""''"" ''^'' ''évolutions dans

ï^outiles'exp;;:^eu^sSi:"" v'
'^''''' *" '' ^''^'^''"

« rt'-^ pour l'Eglise et l'EtatT.
'- "

'V""
"' f'°"^-""« P«« «» '"-

« ^es de ceux qu mitent ,

'''"'^''''^ "'«ailleurs, des tendan-

« pre la concori^nf t j^n^ .'"^'f
- ^« ''^^'^'^ et ron".

« qu-on effet les fauteurs d'une il! r ir""""
'' ^'""'P*''^- ^'^«^

" concorde, qui a toujorf té f^v^'^r"'''
''''''''''"' ^^«"^

térèts religieux et cJul n? ^'''^'^^^*' ^' ^"'"'«i'e aux in-

que lois qu'e l'occas on 'e";; p et "a": "''f'^
^^^' ^X' «^ha-

opinionsiespinsenvo,ue:efr;^,rr^;;r:.:r^;^:
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à la raison ^que n" i If,,
."^"^ '^ ^''•'^'' ^^ ''«mente répngne

^ioM, ou truîêr.l" I

" ''rP'e des devoirs de la reli-

il'in^itée de pense et Setï': "
^"'lr"'^'=

q"e la lik-rté

les choses dignes de fav e L T ^"" "''^''"^' '" P^™*
.-admettre qne l'Erse no. ni

P'""'^?,^,'^"-" ^e même il fant

plein droit es nne il^ ^^'•'
"'

'^" "" ''"'"'" '"^^

pouvoir „e doive t pas nrl^d^^^^'^
''"' ^'' dépositaires dn

":/'i.--.sanKS;S'lCr,;^:fi;-;^^

conforme Ala na . e ^n ? ' .'"
'"''''• ' '^' P'«'"'-*"'e..'-

parer une pnis an é de 'a
' " ""' ^'''''"'' ^' ^''^"' "'^" ^e se-

monie aver les attrihnf« 1
'"""'^ ''"' ^'*' •^" h'"'-

.a nature
'P^''""-^ l"»^ ^'^«'l"^^ «o^-iété lient de

('»» II M.ttit ,1-0.1 citcrquelques-unes. -Prop. xix - L'F.Iw. ' .

vi) ,io.j'«. •
1

•'""*" «n'ai tient au Itouvcir ri.VU ...^... ,„e. ...ead..oa. -le r^,.. et .a. „.„. H„.J... ;:

<lr'; mi!;^!"
~ '"'''"' '^""""•^ "'^"•' ^^ ^""''«^ ^« ^""^ '- -^-'t". J"-t d-a„

P.O,.. ,.v. Il faut s.îparer l'Eglise de l'Etat et l'Etat de l'Eglise.

JTi'
'"" -•••'' ^'^^ f""-^ 1"« '« "herté civile des cultes et la ,.!«„. f..Ue l.......e a chacun de manifeste, ouvertement et puLliquen.ent li.^l

les espnu et les moeurs et de propager la ,,este de l'indifférence.
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'•" "•'"•'"•'^'^ ='"•« »« O.VEBS „„„.,. „,

Telles sont les rè-?'- it <"

ment à la ronstil 'io,, eT:'''
^'*'" ^^^"^''^ ^«"^olique relative-

P'-iMcipes et ces d. ,-.., s, lô,
'" '^^''''^'^^''l ^J''s Ktats. -Ces

prouvent en soi ., uiVn.s ,H V
"'""'''' **'"^'»e"t' »<" ré-

cent, attendu «lue celles^n ,,;,.?"'''' •''''™*'' ^^ gonverne-
<-;athoh,ne, et

< ue si eHes son ani
" "^ -" ''P"^'"*^ ' '' '^^^-''i''^

tiee, elles peuvent toutes In" uM^
?"''' '^•'^^' ««^-««e et jus-

Bi«"pl..s, on ne réprouve ^a

s

^'"''^""^ P"bli,,ue _
plus ou moins ^.aide ' Tn ,v

'" '^"" '" P*^"P'" «'' «« Pa.t
t-i'- temps et sous ^aZ'^lTT:"' '

'"^'^ "''''"« '^ -'•-

"" -«"tage, „.ai« „.. d : :i 7o'„ ; ;;.'
^7^"''- -» -nlement

"y a pour personne de juTle' no ii'"
'''"'•- ^•' P'"« i»

l'ennemie soitd'une juste oléL soi r"'""
'^''^'''' '^'"''

liberté. -En elFet, si l'Egl é , ,; n,
^'"''"'"^^

mettre les divers -ultes su I.
?"- ^ '

" "'' l''*"* P«''"i« de
religion, .U.. ne condam .; J;

;;::;,f;^''^ f^i"
'1"'^ 1" vraie

e" vue d'un Lien à atteindr /'o d ,„ m 7 '•

f"
'''''' '""

dans la prati.jue ,p,e res diver , „
," "'P'^'"'''^'"' '«'^'«nt

dans l'Etat. - cvsi d'aUle iV 1? ""'!' "^'"•"" '*'"'• Pl^-'e

;-•- 1'^ Plus grand soin à^"
, i^r"'""'

""' ''^^^'^ '^« v^Her
l"-ser la foi catholi,ue eo ur 0^"''" "''''' '''^^ ^'''--

-^->-ugustn,i......--:--;;-^^
iarla même raison, l'E.r|,se hp n^...

qi" engendre le dégoût les n. .

P*^" ''PP'"'^"^-^'' ""<' liberté

l'obéissance .,ui est du I I' t 'i';
î
'""'' '''""' ^' --»«

""« lù-ence qu'une liberté et
' "^^""'•^- ^'^«»

''' I'l"tôt

''"«7. ./. „„c/i«..,,.- (M Bk^li'\' /''P'^/'-« «^inf «Pierre „.
19- H.tn plu., cette prétendue liberté étant

(™)Traité26,sursaint,rean,
„. 2.

<<; 1. H. Petn II, 16.
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opposée à la raison est une véritable servitnH« r,

liberlé ho„„ô,e e, digne de rÏommeVE^li^^'r
''''''• -'^"^

bien .-^né^rd^ic :>r ?;ri,r:,r^ "'?'™
""

peuple conlre la licence dès nri„„ .
protéger le

bien, tout ce c,„i éZ™he les 1„ ' "° P""""""" P»» * »"
sur la comn,„'„"„?ia famine Z '"'""'' "^ '''^'"

la p^rsonnaaié In,:! „'r^ '

;a ^^l'^r»
'*»—.

lées^ue beaucoup la confirment, et ,,ne toute découverte de

(a) Jean vin, 34.
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<^ontnb«eraàélarg r 1 .^^^^^^^^^^^^
«» --^ joie tout ce qui

toujours fait pourles ant'e'sci' ne rel'fi
'' ""' ^"'^^'^ '"'^

'•agera cell, s qui ont pour obiet iS f\^^\^'''^^''
«t eucou-

^enre d'études rEglise^'oniolr.'' "''"'""• ^" ^«
prit; elle voit sans dépir^iMril"'r'f'°"^'^'**«d«J'^^
but l'agrément et le bie.rô.r. .t

'"'^''"'^^^^ •ï"' °"t pour
«erlie et de la paresse, elle souL^L :.

^""'^'"'"^ "*^^^ ^^ l'i.

et la culture ^.ssent porter n
^"••^"•^^"•ent que l'....ercioe

abondants. Elle a de Cco, ra
"
m'"r

'^^ ^'^ '''"'"« des fruits
*t d'industries, et en Z^lSZr ^"'''' '""^^ ^'^^^^^ ^'^^'^>^

chesvers un iuthonn tfe .'u!^^^^^^^^^^^^

foutes ces recher-
<^her que l'intelligence et l'i /dus .de rï'

' ''^'^''^'"
^' ^^P^'

«ent de Dieu et des biens célesles
"'""' "" '" '^^'°"'--

XII. .A V.H..,, „,,,„, ,^„^^^ ^^ ^^ ^^^^^ ^^^^^^^^

C'est cette manière d'agir nourian. •

<iu. est discréditée en ce temps où l"

"'

',r°"""'''
'' '' ^'^^'«'

fuseiU de se conformer aux hhI ^ ,'
"°" '^«"'«ment re-

tienne, mais paraisse» «'téCnrcht
^^ P^''-*^P"'-i-é-

Neanmoins, le propre dP l^ i
-

chaque jour davantage,
-ôme au lo'in, eV^pén ,: r."" 'T '' "^''""«'- '^'^ '-
mus comme Nous somn e

'
,

P'" ^'' ^^P'''^« «^«^ Sommes,
fès.saintes obligatio.™ d' la M

'''''''''"'' ^es très-hautes e
«ommes investi fnver tôt lesTT r^'^^'^-'e dont nous
-ent, .elon notre devoiTll edté' N^.f

"" ^'"'•^"-"« '--
mons aucun compte des temns n.?

^^' "^"^ "''"^ "« te-

proscrire les honnêtes et nm :
^"' "°"' "^''""''"^ devoir

parce que Nous voudriol"'^:
feT'aff-u'^ "".T

'^''^^ •^-
<ies voies moins périlleuses Pf Ln ' Publiques suivre
<ie"ients

: et cela en laisrnM . T'?' .'"'' ^' P'"^ ««''des fon-

P'es; cette libertrio
,t ^ ^

'"'' ''^'"^

-urce et la meilleure au e.aT Ta.'^T ^" '^'^""'^^ '^
^e„ai(ie. Z,a ivn/f vous délivrera, (a)

(a) Jean, vin, 32.
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XIII. DEVOIRS CIV/QCE8 DES CATHOLIQUEB

sont les devoirs de cha n tuu
^«•'•"•«"'^^•«'•l^rnent qnel»

théorie d^•.bo n'est „é."
s e Z.7 ""''"' '"•"''^"^- " ^"

inébranlable à to.a Je^^^ 1^. . i;,'^;^^^
--^^^^-o»

feeront, d i-n faire profession publiaue Parti,«.,iii.o„ ?
qui tourbe aux lih^r/r, „,. /

'"'"*^- t^'^'itulierement en ce

quelle, source, elle, émanent e. ,^ '^lu' ni. .Ile
""*'' ""

geiit el ,e ,oulie,n,eul. L'exnériencé ,^li' 'r , ™ ' '"'"'"'

.^™e",euy.„„i,i„e„riei \.t ,, %7'rrifT-fro_^ •< an ge„re de gonvernemenl modem iom Z^'^LIT
:U3ir;r:eretï=^^^^^^^

resoectent et l'.jr ^"ï"«'V ' ^'''''''^"' 'ï"^'^"^ autorité, laiKhpecient et I aiment avec a môme iii(if(i filiale n •
!

y à 1 éducation religieuse et morale de la jeunesse.
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-tholi,ues étendentS ^r/e^ ""'f.
^[ ^o-ble q„e L.

7 ''^«''Ji-^ en abordant leZZZl 1"" '""""'
*^*^ ^'«^hamp

•«/^".^«/ disons-nons, <ar icv ';*'"' '^"'''' ^e l'Etat. C.„,f
ie« "allons. Dn reste il \^nl-^Z 'f «•«d'ess..nt à toutes
n^.o;.fs les plu. g.,ves e e j, "i

''".'''î'"'^
P''""' <I"e pou.- lej

Ped'ent de pa.ticiper anv a/r
.'''•:' '' "* ^«'' ">'llpnaM,t ex-

'on.Hionsde l'Etat.
"' PolHujue, et d-acc-pt... W

XÏV. E.XHOnTATinv AfivT-T.ON AUA CATHOUOL-ES a PBknoRE
''" '"' ^^'"^'«^^ "^"MQUES COMME .ES

PHEMIERS CHHÉT.ENS

^'''"^^"" plus , .eie, t'T'''''^'''""''^^^olnuicc^Z^^

'^"'^intégntéet con d '^î;?^^
^« -'"Pl*'' <- devoir en

rênes du gouvenienientp^eron'"'"' '""^ ^'^^stenant, J
;;7^

dont les opinions n'off^nt
"

;
"^ '""'"''' ^'"-^ --''« de

"t peu- l'Etat. Ces,Mait.del; 2n.-'^"'"'''"^
''^''"' ^' ''-

tiens, parce les ennemis de ^
p%P""'^''*^"-^ «"x intérêts chré

-sdéfe„se„rsaucun
I /don "e'

•';'"""' ^°"' P^-'oi "t
ont de justes motifs d'aholM^.'''''T ^"' ''^^ catholiques
e doivent le faire non pou 1

'

o:!
P^^''^i<I"e;.car ils le font

blâmable présentement dân'eT "' 'ï"''' P»^"' >• '-^voir de
P-- tirer de ces institut ""noli';;""'"

P°'^''^'"-' -«i'
f«iresepeut,

le bien nub i? •
^ "'"^' '"^'"^S' autant que

';/-erdans toute! fefi^^^rma;"'
'"'

'' ^^P--'
.'" «ang réparateur, la veitu et hnV '

/°'"'"" ""« «ève et
l.que._ Ainsi fut-il fait

', " "^^ ^'"«"«^"^e de la religion catho
notait plus éloignent,.: irsT^s''"'*^ '^'''^- «^-
'lue les maximes et les mœurs d^'L

"'"""'' ^^ ^'Evangile,
dirét^ens

incorruptible en pefne sunT '\T
'''^'''' '«"t-^oisle

Wables
à eux-mêmes, entrer "1^^''"" "' '^"J""" ^«n^-

vrait un accès. D'un; fid i té ex nS"'"'"' P'^*«"' °" ^'o-iuee.xempla,re envers les princes, et
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d'une obéissance aux lois de l'Etat aussi parfaite qu'il leurétait permis, ils.jetaient de toute part un merveilleux A Jnt hsainteté; s'efforçaient d'être ntiles à leurs f ^ref "t d'a^Tt rees autres à suivre Notre-Seigneur. disposés eependânt à cédera place e a mourir couragement s'ils ivaient pu san blessl •

leur conduite garder les honneurs, les magistratures et e

itifstuSnr?-!''''"''^' "-"^-^"i-'ent rap deme

fulperm.s ,Ie professer publiquement l'Ev „Luè Ta
° Xét.en„e apparu, dan, u„ grand nombre de villes^non vagi sa,^,e'encore, mai, forte et déjà pleine de vigueur.

^8'""""'

veiei es exemple, de nos pères. ,\vant tout il est nére,.«ir„que tous le, catholiques digues de ce nom « dite mi e,7t à«tre et à se montrer les (ils très dévoués de l'Erfi^en^ fpo^sent sans hésiter tout cequi seraïtlnoon p!fi' LVv ,'ce .JP of
.

„o„, qu',1, se «rven, des inslitulious publiques t,„a !

pas,(ssp -'^ï--Xe^-:r,:::^ir-:

ré 1 at " h
."• °" "'^'•^"•^'•^ '""''^'^^ «e doublerésultat si chacun prend pour rè<'le de rnnH.,i»« lo

""""^'^

tions du Siège Apostolique et l'o^issancra,rFv
^'"''"'^-

(a) Tertnl. Apologet N. 37.
(b) Act. XX, 28.
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XV. KKRMETÉ, CH.n.TÉ, ..sx„:h kt mooéh.t.on O.Ns
^E. D,«.t;s8,oN«, .ONCORDK PO.R .e BIEN COMMUN. -

DÉKÉHENCE ENVERS LE SAINT-SrÈGE

part de tous unanil et rst^t^rH^
Par l'Eglise, soit de' la

o» d'ùtre e„ quoi que co Jô t ' '' " ^'"' '' "•'"''^'''

opinions, ou de les combattrP ni

'"""'"«"^^ avec les fausses

porto la Urité. Pour ".^'^^^^^^^^
rnollem.nt qu3 ne le com-

iibrement, il sera^e.L s ,t ^onr
^'^"''"'^ "" f""' ^'«'^"'•^r

Je but de recherche^1^ vorit, ; .i,
"""' "^°'^«'-«"°" ^^ dans

Çons injustes et le acciTul? "''"'"'^«^"*«'•^«s«"P-
peur que l^.nion d" e 'n ^^ A ^«"« «n, d'e

accusations, voici ceZ m, ,

^''""'^
P''»'" ^^ téméraires

intègre de i; foi ca hoZ, .btcir'f"'"" ' '' P^^^-^"
opinions qui se rapproïèn j^'°^ ""^"' '"«compatible avec les

^t dont le but capitTe de dH •

'

." r' '' ^'' naturalisme,

titutions chrétienne et %tJ 7
^" °"*^ '" ^"«"^^^^ '«« i"«'

i'homme à la plac^Te celtTe dL -^^n-^r
'""^^^'^ ''

plus d'avoir deux mani.'rp^ Hp cl^ J^ ^' P^** P^™is non
l'autre en public de !,'/ "'''"""'" P''"'"'''^'
dans sa vieprivr;, et llZllT^^ '"'''"'' '' ''^^«""-

rait là allier ensemble le bie,eUet^ P"'''^^"^' ^« ^«-

lutte avec lui-même a,, ,ni 1
^' ^' '"^"''^ l'homme en

conséquent et ne Wa .

" r"''"''"''^ '' '"'' ''"*'"''^ ''''^

genredevieou^^affres" t;\r:L^ff^^"^ -—
mentpolitiques, du meilleur eenp H ^ questions pure-
tel système d'admitS^?! ,ff:"7'-"^--^

^« '«^ ««
sont permises. La justice nT^nlfi 'î ^^'' ergences honnêtes
crime àdes homm^rd^L

p f^Y^a";^,
^^^ ^^ "«" ^-- -

prit tout disposé à accepter ZLT ,

/'"^"'"^ ^'«"""e, et l'es-

Siège, de ce qu'ils sonVd'nn . ."l'''
décisions du Saint-

question. Ce sera t encore 1 •''• '^''^'''"^ '''' ^'' P°i"'« «"
suspecter leur foiTu de les a- 'J'T?''

"^^'^ ^'"^ «''^"^e de

Ba»s une ,„.. o^^ZtrillS l:/-™-'-

27
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iZ'lZZiZTT'''''' ''*'''^"«'°"» intestine, on à l'es-pni Ut pai ti
;
mais dans un accord unanime des Mnri.l lî«œurs tous doivent poursuivre le but roZun u.n e 1ver eserauds inténMs de la reliKion et d.la sôi^té 1 f""par le passé quel<,ues dissentiments ont eu lieu i^ ^nt ,

°"'
sevelir dans un sinrèrp m,hi; . .

' " '''"' '*'^ ^"-

injustice a étr^c^lw, ^aZZ^^'^T^^^'''^^'^
réparer par une chari é À.in.r .

"P''^'^' •»'«»' 'ont

coLnun^ssaut ;^d":r n^^^^^^^^^^
I- -

sorte les catholiques obtieudrou deuv L^T ^^'•~^' '*

tants, celui d'aider l'Fr,nir'
'«vantages très impor-

chrétlen : c 'u detTd e7e"r"'"
''\' ^^P"^"' ''^ ^-^^^^-

ciété dont le salut esl il Pn .

"' ^' ^'''^ ^'*''"«'é ^ la so-

doctrines et l^l^J^^r^lr^"'"^^ ''" '''^^^^

XVI. CONCLUSION ET BÉNÉDICTION APOSTOLIQUE

enSn^' /to^r'^r
^''"'' "" 'J"« ^ous avons cru devoir

oo"nTt?t';u;o SLitisTjr rr'^ r'^''^^-
^-'^

sujets.
*^''"'' *"' ^^8 d^^-oi'-s privés de*

désir'é ton no dls^ 11 "'' '"-^'"^ ^'°""'- ^" ''^'"-e

salut du genrhumain c.
?""'

f''''^^'^'^^
gloire et le

ettoucherie cœTsTe; h^m^fr^ '^'^"^^ ^^^ ^^P''^*

lions divines et en LZ- !.
^""^^ ^^"« ^«« bénédic-

lance Nonf..! a
'^'"^'Snage de Notre paternelle bienveil

rab :; F^T^oTlZ '"V^ «^^--^'^ d" Seigneur Tént
confié à votre /arde et à3 '^" '" '^^^^^"^ «^ «" P«"Ple «"tier

tolique.
^

' ^ ""''" ^'S'*^"'^«' la Bénédiction Apos-

hSeî^neï::r^S:^'--'---e,ssM
LÉON Xfll, PAPE.
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( N» 60 )

MAXDEMENT

DE

MONSEIGNEUK DOMIMIQUE KACINE
'•"- ÉWK DK CHICOUTIMI

DOMINfQiTE RACINE P... ,. , .

Apostoli,,ue,Ev.^quedeCl;i
oltiiV'A *^' ^''" «'*^" Siège

flcal.
^'^" «"t'mj, Assistant au Trône Ponti-

Au Clerf,i\ aux Commimauir* /?../.- •

"T '" '^*'-"™-. «««*!; -s:;:: ;ri"
''"* ^^

Notre-Sei^^neur Jésn. Ph •

. ,-

"
'" ^^'^ ^Setf/neur.

Jesuis ven^ap ;..;^:;^ -^..ttr f"^ ^^ ^^P^'--
qu'jl se répande

: fgnem veniZ '
*' ^"""^ "^O" désir est

ut accenéaturf (Lv^Z 4 DwLT""' ^^ ^"''^ ^''« -•*'
feu dont ilest iciquestion dési- neT^? "T"''

^"'"'-^ ^^'^^ 1«
devait enseigner aux homme Cute t "

Z'^"''
^^' ^^P"' ^ui

purifiant les cœurs: El Ll^aZT ^" ^"'" ^' '^ ^«'•''« en
r'«»

^^"^^"^^^ ff^ctem terra; iPa. cm int-est aussi, N. T C F h '
''

Pontife voudrait embrase"; toutriateri''^".^"'
le Souverain

yeux des hommes la pure eV v L i

^" ^^•'^°' ^""^r aux
découvrant le tableau des maTheurs""-'""'

'^ '' ''''''^ «" ^e»'
nacés ceux qui ajoutent fo aux narn '"f^^^^

dont sont me-
des le commencement en le, 'Cat'd^^

'''"' "^"^ '"' '"«"'«"'•
tous leurs devoirs envers DLren'er?i'''''"KP"''

'''' «^^^''^

^^p/o mea cu.vorf,an/ (Ezéch
""'^'^Ç^'P''' '"^'* «"'ôu/.m ./ pr*.
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Voilà comme nous le dit lui-m.'.me, le» raisoM, po„r l..«.

Muelk.H Notre Saint-Père le Pape, après la publication de son
a.lnur.b e Kncychque Immortalr Dr,\ accorde A l'univers catho-
lique la faveur signalée d'uu Jubilé extraordinaire.

Depuis de lon^Mies années, les ennemis du Christ et do son
fcghse répandent à pleines mains T.vraie des mauvaises docnues dans le champ du Père de famille. I.e bon grain des vor.
tns chrétiennes disparait chaque.jour peu à peu sous la semence
empoisonnée du mauvais exemple, du faux respect h.imain'
des pruieipe-» pervers des sociétés secrètes K des écrits impiesd une presse elfrénée. Quelle digue sera asse^ puissante pSur
arrêter ce torrent de désordres qui entraîne h-s individus les
sociétés à une perte irrémédiable? Quels moyens efficaces ..'oussont donnés pour faire disparaître du champ de l'Etrlise ces

'

mauvaises herbes, cause de tant de ruines? C'est à celui qui a
la garde de tout le troupeau, qui est chargé de paître les agneaux
et les brebis, au \ icaire de Jésus-Christ à nous en instruire.

Kroutez donc. N. T. C. F., avec le respect et la docilité qu'un
entant doit a son père les moyens qu'il nous suggère, appliquez
oourageuseuient et fldèleniout les remède, cju'll nous donnepour guérir un si grand mal et fléchir la colère de Dieu.
Çn premier lieu, le ^aint-Père nous rappelle la nécessité dea pratique de la pénii.nce. ^Avec Jésus-Christ il nous dit àtous: Faites de dignes frnits de pénitence: Facile fruclum dû,,num pœnumtiœ (Mat., m. S.)

; ear déjà la cognée est à la racine
rtes arbres: Jam securis ad runicem arborum posila est (Mat. m
«0), et SI vous ne faites prnitence vous périrez tous. Si pœnilen-it^m non egerilis omnes similUer peribUis (Lvc, xm. s.) «Si, au
tontraire, dit le Seigneur par la bouche de Jérémie, cette na-
tion se repent d'avoir commis le mal qui a provoqué mes me-
naces, moi aussi, je me repentirai du mal que j'avais résolu de
iiii laire. n

Cette exhortation pressante à la pratique de la pénitence estd autant plus opportune et plus nécessaire que de nos jours ce
précepte est plus mal observé. N'est-il pas vrai, N T C Fqu on a recours à toute espèce d'e.xcuses et de prétextes pouï
s en dispenser et qu'il n'est aucun point de la loi divine sur le-
quel la plupart des chrétiens se font une conscience plus fausse
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nombre négliK., avec- Lurouu "uTr T'" ^'"^ ^"•""''
moyen i..di«,H3U8abk. de salut San?/

"""' ''"'"'•'"' <'« •«
^tre invoquées aver vérhé 1 r;^"''''

'«» ''"''ons peuvent
n'."H que d'autres né«liJ^t^è i

"" '"""'"" ''" "•'èles •

'na"q"e de zèle pour leur salut t iT ""?"'''"^'"i'>", par
pas encore de re nième n!^

'"'"'"•'
'''^ '^i""- NVst ,e

de nos aises Mu.; o 'l, .^l^^^^^^^^^
de nous^n-nu.: I

•«««i^ter aux offices j^ubl ie V?" '''''°'-«»''" '-•«"K^nee à
'^tMlions du catéchi n.e It a , yf

"' '^'''•'"•'"^•-•"' ^"^ i"-
fréquentes aux promesses o,„e^irde ^"'k'"

'""'"''''««
'^«P

«on enivrante et cette molle sëlepJn,'^''''"''''^^
^°"'« ^.ois

ces et, comme ledit LéoTxm n
"

'
'^"' P''''''>'^^« "«« for-

entiers
à de, passions plus e^-îgeante;!!

^''' ' ï"" '°"^

bIel!|."sa1utTeflm?s's' ZtuT'"' ''"'''"^"'^ «' préjudicia-
Kvéques de patronne;ttdt^^

recommande de nol.veau aux
^ • "re de Saînt I^VarJo.^ dCs s E. ?;

'"'•'• '^"^^^^ '« ^.ers-

^' Saint-l'ère dans le butTen ?" "»"^'""' ^'' ^"«tan-
la C, ,frérie du Tier -O dr Is '1" '" "''"'"

'^ '-'^^^^^n.
tance nous attachons à ce te' re'c^' nT^r '''"^ ^"^"« ''"1'°'-

desirons Nous même voi ce H'^^^tr •^' '°'"'^'*^" "°"*
chacune de nos paroisses.

Confrérie établie dan»

pa:^s^::^ti2;fz^^-^^:'r--^^
est en eifet le trésor le plu pSe ,x 1 n

"""'''' '" P"«'-«
puisque par elle il peut îout Xni To.r

'"'"" '"'' ^" '''''>
derez à Dieu mon Père en mon Mn

' '" ^"^ "^'"^ '^«'"an.

Pnère,dit saint Ephrem Tst l« 1 V ^"^'*''' •'^•'' 23)- "U
f'ein de la colèreja repVe iin 'dwT' '' '' '«-?«-"-, le
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les cultivateurs îè s'a ut r "" ^«î'^^eurs, la fertilité pour
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'^ -"-'ationTel

A -sure que resprit de prière diminue parmi les fidèles, 1«
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ou à des jrurs différents. Quand ces visites se font à la suite Vr.ne
de l'autre, il faut sortir de l'église un instant entre chaque v,«ite
et réciter chaque fois les prières prescrites. Ces prières sont cinq
Pater et cinq Ave, ou autres prières récitées aux intention» du
Souverain Pontife telles que mentionnées dans l'Encyclique.
Les Religieuses cloîtrées s'adresseront à leurs confesseurs pour
faire commuer les visites à l'église paroissiale en celles de leur»
chapelles.

5° Les jeûnes prescrits pour le Jubilé sont deux jour» de
jeûne avec maigre strict, c'est-à-dire avec abstinenc»! de toute
t,'rai8se,du beurre, du fromage et de tout aliment dans lequel
entre quelqu'un de ces comestibles. Ce jeûne peut s'observer un
jour quelconque même un vendredi, pourvu que ce ne soit pa»
un jour (le jeûne d'obligation. En vertu d'uu Décret de la Sacrée
Pénitencerie, endatedu 15 janvier de la présente année, nous
permettons l'usage du lait, du beurre, du fromage et des œufs.

6" Chacun devra faire une aumône selon ses moyens. Mai»
aflnque ces aumônes soient employées conformément aux in-
tentions du Souverain Pontife, Messieurs les Curés les recueil-
leronteu,\-mêmes et nous les transmettront aussitôt qu'il sera
possible.

Le 30 mai prochain s'ouvrira à Québec le septième concile de
notre Province ecclésiastique.

Afin d'attirer les lumières de l'Esprit-Saint sur les délibéra-
tions de ce concile, et comme ces réunions des premier» Pas-
teurs sont toujours d'une grande importance pour le bien spiri-

tuel des fidèles, Nous vous engageons, N. T. C. F., à joindre vo»
prières aux nôtres à cette intention.

Pendant tout le mois de mai et jusqu'à la clôture du concile
on récitera dans le Diocèse à toutes les messes basses, l'oraison
du Saint-Esprit.

Donné à Chicoutimi sous notre seing, le sceau du Diocèse et
le contreseing de notre secrétaire, le sppt février mil huit cent
quatre-vingt-six.

f DOM., Év. DE Chicoutimi.
Par Monseigneur,

Ths Roberce, Ptre,

Secrétaire.
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ENCYCLIQUE
DE

NOTRE TRÈS SAINT PÈRE LÉON XIII

Par La divine providence pape

ANNONÇANT UN JUBILÉ EXTRAORDINAIRE

A tous nos vulnérables Frères les Patriarches, Primats Archevr

LÉON XIII, PAPK

Vénérables Frères, Salut et Bénédiction apostolique.

Comme Nous l'avons déjà fait à deux reprises en vertu d.»Notre autorité apostolique, il Nous plaît de nouveau d'n riner avec la grâce de Dieu, pour l^m^hai "
e dans o"'lunivei-s chrétien, une année sainte extraordinaire soit .^1brée, ,.ndant laquelle les trésors des céleste fu^îL^tn h

Lhi p ? ""^"^ ""*'*"'*- "« P«"l vous échapper Véné

au siècle, mais il y a une raison particulière qui fera nariîtr^plus opportune que jamais Notre décision. En^èffêrap 'sa eNous avons enseigné dans Notre dernière Le'u-e enJ c i i^^combien il importe aux Etats de se rapprocha. e,it"de la forme chrétienne, on comprendra facilement corn b en nimporte au but que Nous Nous'y son.n.es "^^o^T Nonefforcer, par tous les moyens en Notre pouvoir dTxci er ou l.t

C-: quëTe'ZJ^T ^"^
r""^

^•'••^^*'""-- C-- - Eta7

InPpV
mœurs du peuple; et de même que IVx-.l-len e d un navire oa d'un édifice dépend de la bonne q,; 1 téet de la disposition convenable de toutes ses parties de mÂmele cours des affaires publiques ne peut étre'rég Lr et ^'^
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accident .pi'à la condition qut- les citoyens suivent eux-mêmes
une ligne droite de conduite. Lordre politique périt, et avec Un
tout ce qui constitue raclion de l.i vie publique, s'il ne procèd.'
du fait des hommes : or, les hommes ont.otitume de le former à
l'imafje de leurs opinions et de l.-urS m.i«nrs. Pour que les es-
prils se pénètrent <ie Nos ens.'ijmemeuts et, ce qui est le point
principal, pour que la vie quotidienne de chacun se règle d'apirs
eux. il faut donc faire en sorte que <hacun s'applique à se cou'
dune chrétiennement aussi bien en public que dans son parti-
fulier.

Cela est d'autant plus nécessaire que les périls sont plus
grands de tous côtés. Car les grandes vertus de nos pères ont
subi une grande dinùuution

; les passions l.-s plus violentes en
SOI ont réclamé une licence plus grande; la folie des opinions,
que nuls freins ne sont capables d'arnHer, se répand chaqu.;
jour davantage: parmi ceux mêmes, pui ont de bons principes;
la plupart, par une réserve intemi)estivp, n'osent pas profess.-r
publiquement ce .ju'ils pensent, et bien nu)ins encore b- mettn-
a l'exécution; l'i.ifluence des plus pernicieux exemples iM'nètre
de toutes parts dans les mœurs publiques; les associations cri-
minelles que Nous avons dénoncées dans d'autres .irconslan-
ces, habiles à se servir des moyens les plus criminels, selfor-
cent d'en imposer au peuple, et, autant qu'elles le iKJUvenl, de
le détourner et même de le séparer de Dieu, de la sainteté du
devoir et de la foi chrétiennt>.

Accablé par tant de maux, d'autant plus graves qu'ils durent
depuis plus longtemps. Nous ne pouvons rien omettre de c.'

qui peut Nous apporter qneKjue espoir de soulagement. C'est
dans cette intention et celte esitérance que Nous annon(;ons b-
sauit Jubilé à tous ceux qui ont leur salut à cœur et q*ui ont
besoin dëlre avertis et exhortés à se recueillir un peu et à re-
lever leurs iK'usées plongées dans la matière. Kt ce ne sera pas
un avantage pour les individus seulement, mais pour l'Ktal
tout eiuier. car autant les individus progresseront dans la per-
fection de leur Ame, autant il en résultera d'honnêteté et d.'
vertu dans la vie et les mœurs publiques.

Mais considérez. Vénérables Frères, que cet heureux résul-
tat dépend en grande partie de votre action et de votre zèle,



— 427 —

offerts. Ce s -ra l'œuvr Hh vn \.
^' InuLsqui lui sont
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(a) Kp. 108.
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qu'il a montré on lui une image (h> Jésus-Christ crucifié, au-
tantpjirsa vioot ses mœurs (|iu> par l'impression divine de»
Stigmates. Les lois de son Ordre, que Nous avons convenable,
ment modifiées, sont aussi douces à porter qu'elles sont d'un»?
grande ellicacité pour la vertu chrétienne.

En second lieu, dans de si grands besoins particuliers et pu-
blics, comme tout l'espoir de salut repose dans la i)rotection et
le secours du Père céleste, Nous souhaitons ardemment voir
renaître un zèle assidu de la prière joint à la confiance. Dans
toutes le» circonstances critiques de la chrétienté, toutes les
fois (jue l'Eglise a été allligée de dangers extérieurs ou .le
maux intestins, nos Pères, les yeux levés au ciel avec des sup-
plications, nous ont appris dune manière éclatante comment
et où il fallait demander la lumière de l'âme, la force de la
vertu et des secours proi.orlioiiiiés aux circonstances. Car ils
étaient profondément gravés dans les esprits, ces préceptes de
Jésus-Christ: Demandez it roiis recevrez {ti) ; il faut toujours
prier et ne Jamais cesser fie le faire {h). A ces préceptes répond
la parole des .Vpôtres : hiez sans relâche (c) ;

— Je demande
instamment avant tout qu'on adresse des supplications, des prières,
des demandes, des actions de yrdces pour tous h's hommes (</)..'

Sur <e sujet, saint Jean Chrysostùme nous a laissé ce mot,
non moins vrai qu'ingénieux, sous forme de comparaison : De
même .(u'à l'homme qui vient au jour, nu etmanquantde tout,
la nature a donné des mains avec lesquelles il puisse se procu-
rer les choses néivssaires à la vie ; de même, dans les choses
surnaturelles, comme il ne peut rien par lui-même. Dieu lui a
accordé la faculté de prier, afin qu'il s'en serve sagement pour
obtenir ce qui est nécessaire à son salut.

De toutes ces choses, Vénérables Frères, chacun de vous
peut conclure combien Nous est agréable et combien Nous ai)-
prouvons le zèle que, sous Notre impulsion, vous avez apporté
à étendre la dévotion au très saint Ihsaire, surtout en ces der-
nières années; Nous ne pouvons non plus omettre de signaler

(a) Math., vu, 7.

{h) Luc, .xvm, ).

<f) I. ThesMl., V. ir.

(d) I. Tim., Il, 1.
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la piété populainM,„i, pirsquc partout a été ..x.itof. n.. „g<Min. de dévotion : or, il faut v..illp,- -.v.» i .

^"^
'
'^

<i.3i, V
" vr;z ;,;;?,''';'« '•'''• '"""• ''«""••"•'m

(o) Je»n, xvn, 21.
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en vertu de ce ponvAirde lior et de délier que le Seigneur
Nous a conféré, tout indigne que Nous en soyons, Nous ac
cordons, sous forme de Jubilé général, l'indulKenco plénière
de tous les péchés à tous et à chacun des fl(lèl»>8 chrétiens dt?
l'un et de l'autre sexe, sous cette condition toutefois et sou»
cette ohli}:ationque dans le courant de la jirochaine année 1K8I
ils accompliront les (puvres indiquée» ci dessous.

Pour les citoyens ou habitants de Rome, quels (ju'ils soient
ils doivent visiter deux fois la basilique de Latran, celle du
Vatican et la Libérienne; et là, ils offriront quelque temps à
Dieu de pieuses prières, selon nos intention^ pour la i»ro9i»é
rite et l'exaltation de rE},'lise catholique et de ce Siège aposto-
lique, pour l'extirpation des hérésies et, la conversion de ton»
les i)écheurs, pour la «oncorde entre les prii.ces chrétiens, pour
la paix et l'unité de tout le peuple fidèle. En outre qu'ils ob-
servent deux joure de .naigre strict avec jeune, en dehors des
jours de carême compris dans l'induit, etdes atiti-es jours on
une abstinence semblable est commandée; de plus, qu'il*
reçoivent, après s'être convenablement confessés, le très Saint
Sacrement de l'Eucharistie, et que, d'après le conseil de leur
confesseur, ils affectent une aumône, selon leurs moyens, A
quelque œuvre pie, ayant pour objet la propagation etl'accrois-
sement de la foi catholique. Il est loisible {\ chacun de choisir
celle (ju'il préfère; toutefois. Nous croyons devoir en signaler
nommément deux bien dignes de ce secours, deux qui, en beau-
coup d'endroits, manquent de ressources et de protection, deux
qui sont non moins utiles à l'Etat qu'à l'Eglise, savoir: le»
écoles d'enfants privées, et les séminaires pour le cteryé.

Quant à tous ceux qui habitent hors de Rome, en quelque
lieu que ce soit, ils devront visiter deux fois, aux intervalle»
prescrits, trois églises à désigner à cet effet par vous. Véné-
rables Frères, ou par vos vicaires et ofTiciaux, ou bien sur votre
ox\ sur leur délégation, par ceux qui ont charge d'âmes, ou trois

fois, s'il n'y a que deux églises, et six fois s'il n'y en a qu'une
;

ils devront pareillement accomplir les autres œuvres prescrites
ci-dessus. Nous voulons que cette indulgence puisse être appli-
quée aussi, par manière de suffrage, aux âmes qui sont sortie»
de cette vie en union avec Dieu dans la charité. Nous vous ac.
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luVhi'», sera rt'nouv»>U''»« pav U foi, la piôté, la jimtice non «eule-
mt'iii pour leur Maint élvrni'l, iii.iiM enrore comine pn'^HaKW d'un
tLMnps plu» pariflt|tii>.

(ioninie ju-ag»* dr («'i» bieiifailH célf»i»«H «-t vn U'momi\am* i|<>

Noir»' paliMih'Ili' Iti.'iivi'illancf. Nous voiu» iloniinnit du fond du
rcBur la Uéuodnlion A|MMtoli.|ut', aiiiMÏ ((uVi voir»' VAorn(' «M à
tout le p«Mipl.' confié A votre loi et à votre vigilance.

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 'J'J décembre de l'année
iHHà, la huitième de Notre Pontilicat.

LÉON XIII, PAPK

INSTKyCTK)

Ad oLEnuM Chicoutimienskm, cihca jhhh.bum anni 1«H6

I. Pahouhi

P Optât Sunimus Pontifex \il piis cotieionibus a<l vulgi captum
accommodatis multUiuiinetn emdiant sacerdotes lecti, maxime que
ad ptrnilrntiam cohortentur, ad Trrlù ordinis S. FrancUci propa-
gattonrm et prœsertim ad drvotionem Hosarii Marialis piomoven-
dam.

2' Fiant i}r ..r, qnandum possibile erit, in sinRulis parochiis,
spiritiialia exercitia triuni saltem dierum. Permittimus ut in
dictis diebus exjwnatur Sanctissimum Siicranientum semel in
die, hora convenienti et delur benedictio.

II. QUID P08SINT CONFBSSARU

guilibtU sacerdos approbatus in bac diœcesi, potest in tota
diœcesi, semel tanlum unumqueraque pœnitentem et in foro
conscientije tantum, in favoreui fidelium qui ad sacrum tribu-
nal accédant cum serio et sinct lo proposito iucrandi jubilenm,
et reli.jua ad id Incrandum necessaria opéra adimplendi, exer-
cere sequendes facultates, imposita salutari pœnitentia et in-
jnnctis de jure iujungendis:
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3* AbHolvtMi' eiiiu i|iit toinpliceni in liiipi abiolvil,

4* Absnlv«Ti' ciim .|ii«' lalomnio!*.» airiisavil sacHidotein (l«c

sollicitalione iii fnulc!«»ione.

5* Absolv.'ic iMeiiiliMiti'g qiins iiovoriut fnissf gollicitado» in
coufesoioii.' fl.jiii irim.'iint (li'inmlian., jiixia biillam Himu'-
dicli XIV Sacraiittiituni /iwnileiitiir.

G" Absolveiv eos ipii a Siiinmo Poiitili.-.' .-t Ai>ostolira Stub',
vel ;ib iiiiquo Pnt-lato, scii jtidiiv m'ii-siastico iiouiiiialim t-x-

coiniminicati, siis|R'iisi, iiilfidii-li, «.-n alias in ««'iiU'iitias el
censuras inoidissf deciaiali, vi-l publi.v d..nunciali fu.-i int, nisi
nitra tenipus jnbili'i salisf.-c.nnt, ft .uni pailibus, ubi opus
fnmr, romoidav.Mini. Si tani.-n iniia pra-flnituni UMnpu8,jn-
dino couffssaiii, satisfac.'ie non potnciiiit, absolvi poteiunt in
foro consritMilifB ad atrtvtuni dumtaxat asstMjUfndi indnlfft'nlias
jnbelei, injuncta obligation.» saliefaciendi stalini ac poU-iunt.

7» Dare absolntionem a r«'s.'rvatis v.d a oi-nsaiis vei comnin-
tatiom-ni votonnn, aut dispe.isaliononi iirvgulaiilatis, iiji (]ui
jam a se vel ab alio absolutus vlrtnte la.iiluium hnjus jube-
lei, in cadeni reriderir.

IV. DlVEHS.E DBCLARATI0NE8

1° Ad hu'randuni jubilenm reciuiiiturconfessio et tommunio
distincta a confessione annuali et coinninnione paschali : ne.-
snfflcit quod quia confessorein adeal duabus vicibu» in ordine
ad unitani absolntionem.

•2' Quando eadem eodesia est pluiies visitanda, necesse est
egredi ab ectlesia salteni ad momentuni.

3* Indnllum pro navigantibus et iter facientibus qui impe-
diuntur quoniinus eurrente tempore jubelei opéra injuncta
exequi valeant, extenditur eliani ultra hoc tempns.

4° Qui condiliones prescriptas adirnplet in aliéna diocesi, ubi
non habet domicilium, lucratur jubilenm si observât ordinatio-
nes Oïdinarii loci ubi moralur. Item qui partem conditionum
adirnplet in una diœcesi et alias in alia.

5° Potest lldelis jubelei indulgentiam cumulative pro se et
defunctis lucrari.
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Chicoulimii, ilic viLTHimi «,»......

f I>r)M.. Kp CHuioimmKs.

Sacra P.,.,..,,.,,,, ,,. ,,,,„,„ ,, ^^.
,^ ^ ^^^^^. ^^^

• "•'»'.) Il ni IIm pro .Iiibil;i»'o .•onm.nn.... i

••s"iiak.8, vetito,;ssi,.ir<-i .... ? •«uh.lM-aiitiir dhi

gère ut ova et la.ticiuia «i.h ^ u,
' ^T"'' "^'^^^ "'"'"-

ecclesiaslici forma.
"'^'«""""i ^''^nata ,„ .elms jejunii

t.^iÏÏ;b:'ft;;^:^:r
3'"'^^' -'^-.ationibu. conrra.

dote ab «o donut r '
,' T ^"'"P'"''' P^'"^'»'" «"" ««^«r-
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6* Vi»ilHlioii.'» ad liiciaiidiiin juhil.Timi iiidi.t.i», dmiinioilo

Vrii'wriplo numéro flniit, iiiAliiiii posa.' pn» liiliim fiddiiiiii «ivf
iino fivc div»T»i» dit'bns*.

7' lN)s».' luciari jiil>il;i>iiiii eo* qui roiidilioii.'n pr.i.siTi|.tfiH

partini in ima diœ<v»i paifim in aliu i|uai-iMniiii«> ex rauKa a-
<Jimplfntaut p.Mliciiini, »i nlm«Mventordinatione»()idin.iiionini
Incornni.

H* Confesnarios nti non j)OH»t; furultatilMi» .'xtiaordinarii* |M'r
liltera» apoHloliraH conc»-»»!» »uni iiH qni jM-lunt absoivi i«t dis-
pensari, .-.«d noliint adimpleiv optra injuncta et hicrari julù.

Datuni Rom.T in sacra Pœnitentiaria di»* là januarii 1HH6.

Kaphael Cahd. Monaco La Vallktta
Mau>m P<*;nitentiamii;»

HifPfiolUus Can. Pahmhi Srerelarhu.-
(N'(il)

CIR(;ULAIKE AU CLERGE

Chicoutinii, 14 mar» 1886.

I. Collecte en faveur det pêcheun de t« CasiiéMie.

Monsieur le Curé,

Les r ides épreuvesqui ont.à différentes époques, affligé cer.
taini's parties du Diocèse de Chicoutimi ne sont pas effacées de
votre mémoire. Dans «es pénibles tirconstantes, nous avons
«té heureux quil se soit remontré grand nombre d'âmes cha-
ritables et empressées h venir au secours de nos malheureux
colons.

Aujourd'hui la divine Providence soumet à une épreuve
semblable les pécheurs de la Gaspésie. D'après tous les rap-
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POflsMTii riotiii noiit

a 'r.i.ndr.. ,,„e „„nibif «I.. fnnnll
II»' vient piompu.m.Mit h lou

F'-VM.MH. .'t .n partM„li..r. .IWôh
|

•" "noiiin.

l«'H iii> nii'iir«'iit ili' f;.

ta.

i, il (>Nt

Hi on

I-» •••*• oiiriaissann. non» imi...... .1 . .

ilan.H votr.. ..li,..; ,, j .'

,

.f^ / ^
'' ''•• '" l"--"t'-, un. n.ll.ViH

tôt jKWHibl...
'^" ^•"'*' l""-^"""- '•" "'omanl U> ,.|,„

AK.é..z,M. lecni-.., l'aHnnn.nr n.on ..'..,
i

f DO-M., Ev. DE Cnicoi Tiwi.

( N^ m )

CIKCULAIRE AU CLEKGE

CJiiconlimi, 29 avril iHHfi.

I. Confr.rie <le U Suinte- F«ce _ Il R«.^,.'•w— II. Retraite eccl«iw»ti.|.ie.

Monsienr le Cnié

La (lévolion an Sa<ré.rrR„r ^u. t/

années, «-..t répandneav^1 i; 'V"":
'^"''"'^ '"-''fues

'•athoIi,,„e, .levait coX .
„"

neu''
''

''''"'' '"'" ''""''''"'•*

sainte Face.le re même d vin Sa m n' ' '* '^'"°''«" ''^' ^^

niieux nons faire . «rpreX , "m
''"• «"'"' •^^" ^ff^'- "" [««..t

Jésus in^uv les homr, eU. ^'"'"'" ''''''"''" d" Cœur de

^e .e Visage deH.... par Jo^::^:^:^:::]:-^^;^
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;
rien de plus propre à l'aire naître dans nos cœurs des sen-

timents de componction et à y rallumer le feu du divin amour.

Notre Saint-Père le Pape, appréciant les grands biens spiri-

tuels que cette dévotion peut procurer aux fidèles, les actes de
réparation à la gloire de Dieu qu'elle peut provoquer de la
part des bons chrétiens, la recommande d'une manière touti?

spéciale à la piété de ses enfants. Et, afin de nous faire mieux
apprécier toute l'importance qu'elle attache à cette pieuse pra-
tique. Sa Sainteté a établi dans l'église cathédrale de Tour»
une association sous le titre de l'Archiconfréne de la Siiinte-
Face, et l'a enrichie de nombreuses et précieuses indulgences.

Informé que cette belle et sainte dévotion est déjà en hon-
neni- dans un grand nombre de familles du Diocèse et voulant
seconder ce pieu.\ mouvement, j'ai érigé canoniquement, dans
le cours du mois de janvier dernier, une Confrérie de la Sainte
Face, dans la chapelle provisoire de l'Hôtel-Dieu Saint-Vallier
de Chicoutimi, et l'ai fait affilier à l'Archiconfrérie de Tours,
dans le but de faire participer tous ceu.x qui se feront inscrire
dans cette association au.\ nombreuses faveurs spirituelles qui
lui ont été accordées par le Vicaire de JésusChrist.

Le but, les avantages de cette Confrérie ainsi que la liste des
indulgences qui y sont attachées, vous étant sulfisammeul e.\-

expliquées par la feuille ci jointe; je n'ai rien à y ajouter.

Les Révérendes Mères de l'Hôtel-Dieu ont aussi l'intention

d'élever nue chapelle dédiée à la sainte Face dès que la divine
Providence leur en fournira les moyens. J'invite donc toutes
les âmes charitables à leur venir en aide afin qu'elles puissent
réaliser leur pieux dessein.

Votre zèle jwur la gloire de Dieu et le salut des Ames me
donnent l'espérance que vous ne niancjuerez pas d'engager for-

tement tous vos paroissiens à faire partie de cette sainte asso-
ciation.

II

.le profite de la présente, pour vous informer que la retraite

ecclésiastique tlu Diocèse souvrira le lundi, 23 août, pour se
terminer le il du même mois.
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Agréa. Mlecuré, l»»..™.. de ™„„ e.uler ,lév„„eme,u.'

f DOM., Ev. DE Chicoitimi.

LETTKE PASTORALE
0E8

PKRES DU SEPTIÈME COXCILE OE QUÉBEC
QUÉBEC, 1" JUIN IH86

Au Qergv s>cuf>-r et nnulier ri à inus /*. f: ri

'iL.i cité teri-f'sti-H Di-orpflant ria Par«^ j

«qu'a.. ...épris de liZ TTJJT ^" *'" P*''""' '"«•

(a) De la cité de Dieu, Livri xiv. d.ap. 27.



— 440 —
«avn. l'aide d'une sonété rêpan.I, , „„ ^,,a..d nombre dt»

Le Canada n'érhapi». ,K,g A .-« dan^tr, N. T C. F iMiisnnees soj.H^« seon.te« ont .té signalé., pa.- U. P.,,;.
L' X.on ,1e I ..ovnu-,al d.. guélHr dès |.5|. En.pnw.tan 1 ",«0

le Je lAprtfeanx ndèle« d'Kphè.e, (.) il. rappelaient a .Tfi-

«s éloigner..l«oU.ment de ces scn^iété. lénéhnM.ses, .lan» les-
« M«u.|ie8 ne ,hm. vent entrer les membres .le Jésns-Cl.rist

"

d Nr.n ifi::
"•'•"' ^""' •""••L.'ttrH Pastorale .olleetiveau .1 n ai I860, en.pruntant la voix d.' [>ie IX, ,1e samle memo.re, .Is ont représenté .-on.me de terribles ^nnenseënx

.tontcnlte religieux; qn. fonlenl anx pie,ls b's droits sacrés
« iel Eghse, en ehercl.ant à la dominer injustement; qui exal
" tent autant qu'ils .HM.vent la raison bnn.aine, jn«q fà 'Sèr
« même à la révélation divine, ete. »

'
^

Voùi N. T. C. R, fonnnent s'exprimaient à leur tour le» Pé-n s dn Quatrième Concile Provincial (Décret x.) : « Il est bien
«déplorable que malgré les défenses portées par les Père du
.- Prenner Concile de cette Province, siivant le' intenUoTs dtî«Souverams Ponliles, nn grand nombre de prétendu» calho-
« liques entrent dans ces sociétés sous différents prétextes. ,.

Nous-mêmes, N. T. C. R, pourrions-non» ne pas élever laVOIX lomiue le Souverain Pontife Nous prie, Nous conjure,d unir Nos efforts aux siens et d'employer tout notre zèle à
faire dis.mra tre l'impure contagion du poison qui crircule

faîtr'^ll p'''"? **' ^' ^°^''''«' '°'«*1»'*' "0U8 exhorte
à air. cher à la Franc-Ma.;onnerie le masque dont elle se cou-
vre et de la la.re voir telle qu'elle est; de faire connaître les
artifices employés p;.r ces sociétés pour séduire les hommes et
les attirer dans leurs rangs

; .le dévoiler la perversité de leur*
opinons et l'infamie de leurs actes.

(«> Châj». V ; vtnet 9.
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Vouv v«„H p.LZ.r',,'^ .;:,':
"••••'"^•••«"tA „„i.. no, ,oix

offi<-.N ..ans j. M2r:';.„'i;t:^i^r'-'-^^-' " ^^'"^

••h.T.I,. vous ii,snir..r n t r'r
"' •••"l".«nl'l...i l;l.

pioyés par eiwpoj:;:.,^;;;;;;''
''-•'« -"^i- n,oy..„H ..„..

J;.K..fln. ., ..eu ,o„t les .,.. vol.. de .M., „i ..«,., ,,.,,,

I

«^E Otj'EST J.A KHANC.MArONNER.E

"e^lr ^:^lZ:^i;:^-
••" ^ -^"^"'^^^ '« Franc-Maçon.

emprunterons la notion aû,nl,f;""'^^ •'"*^*»«' ^«"*
l'a étudiée prolondémeiu : Cw'Trr '"'' "" ^"""''^ '1'»

« mes sans religi».. un enLlu" " * " """ '""''^'^ ^'^0'«-

« serments horHLie ouT . di ! T'"
""' '^'•'^«"'"«'•on et des

« blés, pour faire la guen I-kS".'
'?"'"" '"^ '^*'^'f'' '"^-•-

• si^oieux prétexte I 't'7, i, d .nn fn
"

!
'" "*'''''' '''' «'>"» l*-*

«KaiU.,et£rrater^ttlt;s;!Se:t;L;;:;-r^e du protestantisn^e,
„ dit uu prélat nan,ai. (,) . elle en

S If
*^''«""'' '"«« Oautrelet.

(6) Mgr Bouché. Ere,,,,, de S.i„t.Brieuc.
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« a pris toute» le» négations premières, en y ajoutant une né.
« gatjon plus radicale encore, la négation universelle de tout
« l'ordre surnaturel. «

On peut aussi définir la Franc-Maçonnerie: une association
très ancienne, mère et directrice de toutes les autres sociétés
occu les de notre épociue, répandue présentement dans lemonde entier.

Ce que Nous disons de la Franc-Maçonnerie s'appliqne en ef-
frt à outes les soc-iélés 8e.rètes en général, comme le Saint-
Pcre

1 a exprimé dans son Encyclique, en disant : « Tout ce nue
« nous voulons ou que nous nous proposons de dire, doit être
« entendu de la secte maçonnique envisagée en son ensemble
« et en tant qu'elle eml.rasse d'autres sociétés qui sont pour elle
« des sœurs et des alliées. «

II I

BUTS VÉRITABLES DE '..^ FnANC-MAÇO.NNBniE ET DES

AUTRES SOCIÉTÉS SECHKVES ET MOYENS QU'ELLES

PBEN.NENT POUR V ARRIVER

Leur premier but (si elles pouvaient v parvenir) est de se
substituer à l'Kglise dans le inonde.

.. La Franc Maçonnerie., dit un adepte converti, (a) «grotesque
« imitation du .-atholicisme, a ses rites particuliers. Les prêtres
« de Dieu ayant une liturgie, les valets de Satan, s'érigeant en
« pontifes, ont voulu avoir la leur.»

;<I^ but de la Maçonnerie, en résumé,, dit une revue esti-
niee,(6).,r'est de jeter notre Dieu, le seul vrai Die.,, qu'ils
« apii,.llent avec haine, et que nous nommons avec amour Ado-
« »a,, a bas de son trône éternel, pour mettre à sa place leur
« dieu à eux AW«, .|ui n'est aufre que Lucifer ou Satan.,,

Elle a .les loges pour temples, on ycéb-bre un véritable culte
des cérémonies souvent ridicules, il est vrai, mais aussi odieu'-

(«) LéoTaxil, LrH/rir,M Troi» PiinlM.

(b) La FmncMa^HHfrif. dém€n>quét.



— 443 —

préparant i« triomphe dans les .œurs
'^ '°"' "' ""

Un de ses chefs a dit oue la s^rt». ,».. « •

^ rouler ,e cadavre du .atho.lnsrilarirî^^r: " '''''''' '

^'daceentreeu^oL^l ''"^^ '' ''" rivalisent d'au-

«quernent .uïlVentreum^'^S^ f'
ï^-"- ^^'-^ P"I'H-

« d arriver, 'si Tai^ é no ? tV^Z^' ''"''" ^^'''^^' ''«"

«nations ch..étre"L d^s billu ,P'?''n '" ' «'"P'^'""-"' les

« Jésus-Christ Sauveur .

''""' ^'"''^ ^""' '••^^^•'^'«»^'-« à

C'est pourquoi un savant Evênue ^6) l'annpli. .«""e société secrète dont le but est de Se r
"" ,'"'°"

« monde la discipline religieuse. Irai et oci'h crr"''
"

f"
« institutions chrétiennes. „

' '
'^''"^ l""" '«^^

pon:^iré:.^;:Èa;:'^^^"^''"'^"^ ^'"^•^•«^-^- -*--

<ie l'ordre, ,ui nr r^pTend" uTeT^es^f^' T'"'''
"^'^^

« que la fin justifie les movens, c ne lesTe do t n'^'T'"'""'
. le Inen tous les moyens du n é f„ V^,?,' ,',^.-.1 71" T'""«nous avons usé nonr vm.» haï;

' '" ^^nx dont

« pour délivre un iôn r T' """' "ï"" "«"« P'-^"«n«

Ainsi, comme vous le voyez N (^ P ,.v.». k- a ."jtz, i>. i^. !<., cest bien à la religion

(a) Voir le /fi/,,,/ Afa,^,nn,,,„

(c) Mgr F.va, /.a /Van<-.J/aro«„o-,V.
,. 30

<«) Le même.
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irparloiiloù »Vxer

^liin
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"lit un eniinent prélat, (/») n,. sont
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te, et î\

••eontraniteon il'op|»osilion

<• niaeonniqne•a»es de la nmral
pas antres i|ne la lilierté et

• établi

« leniporeile. (Jette moral

pour la destrnction de toute antoriti

lire, qn'il fant

spiritnelle et

« le» rites.

ressort de tons les grade» et de to

l.a Fi !in.-Ma(.-oniierie inip..se anssi »\ «es adeptes, adoi|)te

ns

ponr
suMis etproelan.e bien hant N'^fanx prinnjH.s dn lil.^ral smemoderne

: la st^paration de l'Kglise et de l'Ktat I

lareliKionde la |.oliti,|ue et des aJlaires pnblùjnt
tion ab.soln." ,1e l'enseiKiiement, le pouvoir de l'Kl
(lu ma

'.xelnsion de
lires publùpies, la laïcisa-

at sur le lieu
liage, la souveraineté du p.'uple, et»

r) La Fiano..Ma.;onnerie tAehe dVmi)é.her les enfants de
ses membres de reeevoir le baptême

; |

M leons avancés initient leurs enfants à la M
es épouses des Franc

iivonnerie et le»
portent A la loge; cette initiation remplace le baptême, (c).

Elle a tout un ensemble de cérémonies et de
I confè •e un baptême A sa façon.,, {,!)

rites: elle

/) Connaissant rimportance de l'éducation, la Franc-M iiçon-nene s etlorce .le toute taçon .le s'emp^.rer de lenfauce et de lajeunesse an moyen d'écob-s et antres maisons d'instruction
extins.vement la„ines, d'où est banni tout.-ontrôle de l'Egliseont enseignement religieux, et .|ui. sous Tappareme de neu-
tralité, sont .-omplètement bostiles au christianisme. Des gé-
nératu^ns ainsi formées A l'absence et même à la haine de

(rt) Mgr Khvii.

(h) Le même.
(c) Le même.
(rf) Mgr de Ségat, • i«« Fmn.M-Mafon'. »
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rr:f!:;::îrt;;:.;;:;;:;;tr''''''r '"•'•• '*-.

••I"",,,!! „„j„i„„.. '
'""""'' •'" ("•Mi..,- „nv..,ll.„,l

"-• •" ••••.•
on.,'.;urr'. -

:'i',;.";;;;:,.'r

"• - "-"">
'"'"'"""""••"••""-"•il mi. «.,.„„,

K«» .i.e,„i«„„ d/,„ ii "Z ;.";."
» 7" ;! *'-"«, .-..a,-.

"" «-^ ..o.„,„., .»//-/«,,.„. ,:"';•„'"*•• '••'''•-""•- 11.

•momirsan, |„v.|r,...(j)
'

''
' """ »•'"» rtiKioii H à

^/) gnan.l le FrH,„-M,,,o„
,„,.,„t m.si •

'

«OUI de .'onduin. son r.-.di.vre ... i ,'
'""'" ""' '"""

"irm «t'iV.
' '" '

°" •' «PP*''é «ver raison r«/««/„e.

prononcent des di«,Cs ' J V!T '

'' "'^"^''"' ""« f^'»^*,

-ent analogue à cei:id;/hoJ;:;J^"'"- ' '""'•'"' "" -"-

veut la Maçonnerie
:

^
^"'^''^ ^'^'"•"

= «' <-'"«t ce q,.e

f;

Mgr de Ségnr. L^ Fra^^Ml.^'J
''"^^ «"^ '• ">»»«. Maçonnerie.

<c) Le même.
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H La famille r'est l'obstacle, disait un de,, chef*; (a) elle e«t

« à dètrmie, *i l'on veut arriver à donner à ton» n..e éducation
« égale et révolutionnaire. »

La FraïK'-Mavonnerie favorise de tout son pouvoir 17/»/,/
/•Hf'//»mr, sous prétexte de tenir la porte des lojfes ouvertes à
toutes esiM-ces de personnes. «Si tous les nien.bres de la secte
« tl't Léon XIH, ne sont pas obligés d'abjurer explicitement le
«cathohc.sn.e cette exceplion, loin de nuire au plan générai
« de la Franc Maçonnerie, sert plulùl ses intérêts. KUe lui per
.. met d'abord .le tromper plus facilement les persoiun-s simples
« et sans défiance, et rend accessible à un plus grand nombre
« l admission dans la Se.-te. De plus, ouvrant leurs rangs à des
« adeptes qui viennent à eux des religions les plus dive.-ses, les
« trancs-Maronsdeviennent plus capables d'accréditer la grande
« erreur du temps présent, laipielle consiste â reléguer au ranu
"

t' ,
'7 ;"f'"^'i":"'*'^'

'^ ««"'^i d« la religion et à mettre
« sur le pied de l'egalilé toutes les formes religieuses.»

j) Knfin pour consommer leur œuvre de ténèbres, les louesont amené la situation m/y». et /„/o/.r«6/., dans laquelle setrouve le Pontife Romain, et «elles proclament., ne le moment
est venu de supprimer la puissance sacrée du Chef de l'E
glise, et de détruire entièrement cette Papauté rjui est dHmti
tulion divine. » (b)

i / « msn

Le deuxième but des sociétés secrètes est de se saisir de l'au-toné temporelle dans les divers Etats. La Franc.Ma.;onnerie
a lait d incroyables progrès dans ce sens. C'est I^on XIII lui-même qui nous le fait remarquer :- «Elle se tient toujours
. prête, dit-i, a ébranler les fondements des empires, à pour-
« suivre, à denon.er et même à chasser les princes, toutes les
. lois que ceux-ci paraissent user du pouvoir autrement que la

Le .jrand.maitre, en recevant le serment uiéme des femmesne leur cache pas que «la première de leurs obligations sera
«^a^grir les peuples contre les rois, contre les prêtres, et que

(a) Diacour» ,1e Oratien, à l'Hotel-de- Ville de Paru. «>„, |. comaun*
(ft) Encyclique Immortale Ui.
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«le coiiipIémtMit fluiil hki |'.,„a,...,

.chie.,.(a)
' l"-.éanl,H..,„pnl de lo.Ue tnonar.

Pour tout l.oiilevi>r»f.i;ii«Hi ,.,.,,.,.• . ,

ri»-", qui ,.Wt,K.s .us.Kv 1 ï*,
"%'"^:"""">"''- l'" l.isto.

Ma,o„„e..ie m- tU ; u t, • ^ irT
';"'^"'^*'' '^' ^-»-

-: répandue d«„» l'Eu..; ^ 'ue ""'"T"'
'"'""'"•

cipe. coutrain. A ceux d'ia ^Zi::i:Z
""" ""^ '"'"-

A l'appui de ces assert imw v.^.

V"... .r„„. iH„.„ 0»:; r;,,,t' :,:::;:
;,':-;""", '

r'™"
»"•

cte New.York, 011 l«K,l: ,,,

'"'^ «l-lo» (lel;, ,„„vi,„.e

et .éckme,,, le,ImZr * :
''"'^ '

"""' P'"'""™'

« Leur plus grand intérêt, dit à sou tour I énn Yiu -, . .ne pas paraître ce «au'ils^n .f i.
'°"V'-fon XIII, étant de

{a) CorrtMpondanct de Rom*
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Pour |p» roi», h'sfllsd»' roi et W* nnuul» *iii moud« la Fraiic-

MaroiiiUM-it» «'«t armUx-ral»'; pour li's m-ii» liii |hmi|iI(>, p||«> «e
faii d»Mno<raliqu.'; i-llo llatli- tout.'» !«>!« amliitioiiii: (vlli'inlii

rirh»', r.'jle» du |>auvr»», ••.•llt-i» du «avant et (•••Iles df l'ignorant.

« lia Franr Ma^ountM-i** aini»' I»'» princ»*» l't Ip» nolili-s roninu>
!•> loup ainii» U'» moulons. Donc I»'!» |irinn'ji. |t>M nobli-s «-t les

rirlu»» afliiié» à la Maçonneri»», loin de voir dans les arrii'i»'

loge», ne voient pas niAine dans les loge»: on le» y voit et «iir-

tout on le» y fait voir.» («)

III

Danoehs ns SAKKii.iKn A i.A KraninMaçownbrib

L<» premier danger que Ion lonrt en entrant dan» le» loge»,
<'e»t que les ainiié» sont obligé» de prêter plnsieur» »ermenta
illicite». ré»unié» dans le premier'(iui leur est iinpo»é quand il»

deviennent apprenti», et par l«>quol il» (jurent très »olennelle.
ment et siiuvrement de racher, loiivrir, et ne jamai» révéler,
ni en tout, ni en |>ariie, ni »nr un point, ni sur plusieurs, le»

«•••rets et mystère» de» Maçon»; »ecret8 et mystères qui leur
ont été, leur «•ront alors el pourront i)eut-étre leur être con-
fié» dans la suite.»

(> serment iin peu différent dans les termes, est le même au
fond dans les différent» pays.

Il Pour déterminer les eurieu.\, on leur roune (pie la société
conserve religietisement un secret qui n'est et ne i>eut être le

IMirtape que des seuls Franc-Maçons. » (b)

« Se trouver membre d'une loge, se sentir en dehors de sa fa-

mille et de ses enfant», app«'lé à garder un secret, qu'on ne vous
confie jamais, est pour certaines natures une volupté, une am-
bition.» (f)

iÀ. est sans doute la raison des paroles suivantes adressées
par le vnurahle (ou cbef de la loge) en procédant à l'initiation

(a) Mgr de Ségar, Les Fratieoitatiowi.

(6) Hii^oir. piltortMjut dr la Franc- Ma^uiwrit'.
(r) Letttf à la Venir. PiémontaiM, 18 janvier 1882.
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cZ "Î;':;;. ;'!!'""••* ''"^'•'
" """ "-'•••'• P'lin.li..r-:

rit.^ iomJ;„r "J"
".'^

' M.U.rroK/.s av..- .ai-o,, ,,.„• l'auto.

conii„„er à èt.-e ,L, /bre .'t , T''''"'
"" '"^'"^'"••"I-

menu. Il faut m/^.. n .. TTI'*'
""'" "''""'* ""* "'-'••'•

avenue * i^"^.-.:;;:;'!!
^ r .'Tvi^^ia:: t^t-quel» qu'ils Hoi,.,it,leLnti, -s m. illi -i J ^"" ""'''*'''

traire . ,a .•ai^:;:^:;:;;:;;;!:::?'"''-^ -' *«-"-"^ --

de soumettre, de gaieté rh. «... i i ù "^ ^® '** ^"•'® '«"«

merci de .hefri.^r^m.s f '
"*^''''' "^^ *"* "^•»'''"» * '»

aveuglemeJlt,;: rZ^::^W: H "'h"'T"-
^''''

la position de .-p. A.,r.
'"««^'•t^age |p pi,,» humiliant, voilà

'
Il y . dan, la Fra„c.Maç„„„erie de» gra,],., el ,„„te u,„

(a) 7 d^mbre 1884

29
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hiérairhu', dit un érrivain iinKliriit-, («) A f>.irlir du premier
grade, «Hm d'apprenti, jii«|u'aujt pin» élevéu, l'œnvre de la
Frano-Maronnerie ejH nne «envre de haine lontre Dieu, non
Cliri»l et l'Egline nitholique.»

•Apre» l'appienli. viennent les grades de Maitre (>t ûp Hoif-
Croix, piii» relui de Kitiloseh, qui font la matière d'un traité tpé.
cial intitulé la maronnrrir oreuitr, où l'on trouve le» détail» de
la hiérarthiede»fl/,/i>rs. Knfln les 33* qui «tout le» chef» snpré-
me», possèdent leur» statut» »e«ret», leurs rèKlenients partieu-
lier»: ils ont une organisation spéciale dans la »«'cte; il» for
ment une »miété au milieu de la soeiélé, un ordre au sein de
l'ordre, et sont Ir SacnCotlèyr de l'Eglise du grand arehitwte ..

I.n Franc-Maeonnerie est entre les main» d'une demidou-
«aine d'individuH iueonnu» et ayant de» dessi'iu» sinistres. Un
homme délai prolestant écrivait en !Hi5, en parlant de» révo-
lutiou» européenne» : .. Tous ce» grands mouvements des |«n.
pies opprimés, etc., sont combinés |wr une demi-douzaine d'indi-
vidu» qui donnent leurs ordres au.x sociétés secrètes de l'Eu-
rope entière, h

« Il faut reconnaître «ju'il existe chez la FrancMaçonnerie
un centre caché de direction qui varie suivant le» circonstance»
de temps, de lieu, de pays, d'époques. » (c)

Le caractère cosmopolite des société» secrètes et en parUrn-
her de celle des Chevalier* du TravaU {Knightt oflabor) expose
nécessairement beaucoup de ceux qui en font partie à exécuter
le» ordre» d'un conseil siégeant dans un pays étranger, qui, à
un moment donné, peut être en opposition d'intérêts et même
en guerre avec le gouvernement auquel ce» membres doivent
fidélité.

Pour nous convaincre encore plus parfaitement du danger de
»e mettre ainsi témérairement sous la direction d'un pouvoir
culte, Nous vous citerons les paroles d'un Evoque des Etats-
Unis, bien à même de connaître l'organisation des sociétés te-

(a) Ltê Frirt» Troie- PoimU.

(6) Mgr F»T», U FruncMa^ommtrit, p. 102.
(e) Le même, Ihidtm.
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nue. .l'..„ but arrêté L '

. .1 Ti "'«''"'-'"io" '«"i "xé-

tout.' p„iH«;.„.v. n.||,. ,|H nfeM V

'"•-' '"' •*""'"• «'"

mdiH le plus inlontablH «Ip» ,j,,,,' .
/: "" '»««^

'•voitpa». .•ln.aIh.M.,«v„,„J,„. .'.
,

^ ""*"'
' "»

et .W«ie..i voir. .1 „v,„t j«« v„ o. ...I ,.
;'^;';:"; *''

'T'
"•"»

K*né....,„eq,ra .'mpnu.t/ celte . ,.,...„..
'

', .^ '', """^
le» lèvres: A>««r..V«.«„„.„>.-

Je <:o,a . .

'•
- : h

"''' """"•

L« troisième iJaiiL'er de l'amiimi»» „

'••«lie, «.„. „„. Ln. . ,„ ^r, :;;,
: • """"•• ""'

plu» mauvaiw» irn» PI devKnir .,„?„. ' ' "' **"" ""«
m. .n „pp„.i«o„ „,„ :,ï: . :"er',':',r„",',; o'*""""

"*-
Vonner avec raison .-..ini ,...; 1

*^""'"'- O" î«"t «oup.

empiéter «ur eToûë ' '.1 r'
f""' ""«'"«"' ^« -«"'o^

o.n,Ites et p..r onlnenV '
u".

'"'''''' P^-" ^«« «"«yen»
Ce«t ce q./J .S 1 h^r.^

"'•^'"''
'•' P'« caractérLe.

jours, pa", ven.4ar: pr ï^^'r^ri^^ '^ "'^^

de ces grèves désastreuse el^urL 'alC""!""'*"
'""y^"

ployés. ^ *^' maîtres et pour les em-



— 46Î —
vrai, mais encore trop dangereuses. So^is prétexte de protéger
les pauvres ouvriers contre les riches et les puissants qui
voudraient les opprimer, les chefs et les propagateurs de ces
«ociétés cherchent à s'élever et à s'enrichir aux déplus de ces
mAni.'s ouvriers souvent trop crédules. Ils font sonunr bien
haut les beaux noms de protection mutuelle et de charité, pour
tenir leurs adeptes dans une agitation continuelle et fomenter
des troubles, des désordres et des injustices. De là résultent
pour les pauvres ouvriers deux grands malheurs.

D'abord, ils s'exposent au danger de perdre leur foi, leurs
mœurs et tout sentiment de probité et de justice, en faisant
société ave<- des inconnus, qui se montrent malheureusement
trop habiles à leur communiquer leur propre perversité.

« Ku Second lieu, l'on a vu ici comme aux Etatsl^nis, comme
en Angleterre, comme en France et partout ailleurs, les tris-
tes fruits de ces conspirations contre le repos public. Les pa i.

vres ouvriers n'en ont retire qu'une misère plus profonde,
une ruine totale des insdustries qui les faisaient vivre- et
<Iuelquefoi8 môme les rigueurs de la justice humaine sont
venues y ajouter des châtiments exemplaires. Croyezle donc
bien. Nos Très Chers Frères, lorsque Vos Pasteurs et vos
confesseurs cherchent à vous détourner de ces sn<-iélés, ils se
montrent vos véritables et sincères amis; vous aériez bien
aveugles si vous méprisic:^ leurs avis pour prêter l'oreille à
<les étrangers, à des inconnus, qui vous flattent pour vous
dépouiller, et qui vous font de séduisantes promesses pour
vous précipiter dans un abîme, d'où ils se garderont bien de
vous aider à sortir. •

Oiii. Nos Très Chers Frères, considérez comme dangereus*»
toute société qui empêche l'exenice légitime de la libtsrté des
autre», soit de la part des maîtres, soit de la part des employés,
surtout si elle a recours à la violence |)our obU'uir son but!
Kt, eu effet, n'est-ce jmjs une flagrante injustice que d'eniftloyer
la foir,e pour empêcher ses frères de gagner honnêtement lèi>.

vie?

inere

Ne soyez donc |)as surpris si l'Eglise, comme une bonne
frappe de censures la maçonnerie et les autres sectes
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cette coné^mnailonT^^T T^'^'''*'''^'''^' !>«"•

Décret du 12 ja„wer%70 *
'"''"' '** ''''•^'" ^'«P»^ ""

certitude .i elle? :^Xh àtnX d
"?""* '''"'' «^^^

•ont pourtant 8u«De.r.Ti i

''°"* "°'" "'""« [«"-'é,

irine. qu'eue uT.^ùiat ' " ***"'*' ^""^ P"'"- '»•» d*- "

dent, (a)
"*'"'''* """" •« K'°"P«"l «^ q„. |e, comman.

privé» de la ^pulture erdéMaHU.p.e * '" ™"'' ""^ -"^"^

aux ««creme„t«Tl-C^ l'r.U T^'T""'' '"' P"''"« -^

le. ari^ier ?
*

'

^"'*-*^"*' P"" ''"^ «««'« f^rt.' |K)ur

rh.mmnnT 1

*'"^."''"^ '"""•« J»»"»'» form« iMi VéritableChampion de la justice et •!.. |a liberté i p„,.„ „«„ ,

^«nianie

jour» élu condaninôg à la sléri ^ iJ, 5°''' '"" '""•

KSzJîiSiE SE:^ ""'" ""^*^^' 'l«"gereu*.. et irre^i^usahle, ,,„i ,„.,. ,.„

(*) Urtit pMtowU coijointc - W ..pUinbM 187».



— 464 —
•e» malheureux membre» avec une cruauté et un poidn tels
<iue, si on leur compare le* maux qu'il» avaient été destinés
ostensiblement à faire disparaître, ces maux leurraient pas-
ser pour la Ubt-rté elle même. (Test en elles surtout que se
veriûent les paroles de la Sainte Ecriture :

La justice élève me nation, mait te péché la rmd malheureuse
<Piiov. 14, 34.)

Outre ces sociétés, il y .-n a d'autres interdites et qu'il faut
éviter sous peine de iiéché grave, au nombre d.'»(|i .-11.» il faut
lompter principalement celles (|ui exigent de leurs membres
un secret qu'il ne faut dévoiler à personne, mw obéissance
sans réserve devant «"-ire prêtée à des chefs oiriiltes.

Telle fst en particulier la société des Chevaliers du Travail
que ta Sacrée Congrégation de l'Iuquisition, jiar sa ré[M)n8.' de
«eplenilm- I8S4, a déclaré d^'voîr être classée parmi les so<-ié.
lé» défendues par le Saint-Siège, et autres «lu même genre.

C'est ainsi que la Sacrée Congrégation de la Propagande, in-
terrogée au sujet de la société des Cordonniers, répondit, 1».

te novembre l,S70. faisant remai.iner « aux ouvriers en géné-
ral qui font partie d«' sociétés de ce genre, qu'ils doivent
craindiedese laisser entraîner par le» iiist-s et les artifices
d'hommes méchant», à violer le» loi» de la justice, soit en ne
travaillant pi«s aiiUtnt qu'il» y sont tenu», soit de quel(|u'autre
manière à l'égard de ceux qui les enqiloienl...

"On ne |ieut nullement reganler coîume tolérée», dit la Sa.
<-rée Congrégation, les sociétés de quelqu.> nature qu'elles
noient dan» le»|uelles on s'engage par serment à oliéir à tout
<-equi sera commandé par les chef» de la s.Miété ou î\ garder
inviolablemeut le secret même quand on serait intenogé
par nue autorité légitime. Knlln on doit regarder comme ab-
solument illicites les société» dont le» nieniltres s'engagent à
se défendre lellenienl les uns les autres, qu'il en résulte nu
danger de trouble» et de meurtre». .,

Ayant surtout à cœur votre fidélité inébranlable au service
du Maître Souverain de nos Ames et l'intégrité de vos nueurs,
Nous ne voulons rien épiirgner |>our vous en détourner égale-
«ent, et avec d'an Ij.nt plus de soin que l'apiwirence d'bonné-
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«ne» empi^ner (1 apercevoir U» néril rarUà- ..».»»i • • •

-.n.a„x h«n,„...':a„.défl„,,,v':f:L\,;T;:e ;:.ru;N^*;-adreuson» iiu3 avertigsemeiita. ^ ' °""

IV

^
OBLIGATION POUB CEUX gu. APPARTIENNEHT AUX «OC.ÉT*.

OÉKRNlii B8 DE SRN BBTIRKH

Dapn.» le» pri,iciiM.squ.. Nous VOUS avonHeu,osPs N T (' Fvous .•o.nprH.H.ï que r'^t „„ devoir rigoureux el m-Be, i „n ,r

<l. .es société», de s .mi retirer quaud bien môrne ils v seraient

^Mé a laquelle ,1s apparlien.ieut était d'aiK>ni irrépr.H-li.l.leet serait devenue repréhensible dans son but ou se uot.b'puH qu'ils eu sont UL-uibres. Et .e devoir, il faudrai 1 m. .

'

pl.r .neme au ns,,ue dVu.ourir u„ dom.uaje ou une . te ë

nés Sils a a.eul eu ,eur possession .!.•> insignes propre» à .es.«•letes de endues, des ma, |. „n nruels^s^ .- q" "^^^

ottinellenieut leurs uon.s, .u i.,fo..,„a„t le ch-f de lasso^ia^,
<!.• leurres.guat.ou. et eu reu.eltaut à leur Ordiuair.. sli t drecte,ue.it. soit ,«r liute.u.ediai.e de leur Curé ",\l ,

..',
c-onfesseu,.. une dé.laratiou très explioit.. au nuM,,.. ..ffe, ,ûsera,t couwMvée aux ar.hives de l'Evérhé.

*

De cette u.anière seul.nieut ils sépaierou. leur rause de celle«es euueuus de la socié.... ,le la reliKiou et de la saiu.e K-dise •

.1« mo„t,e,»ut qu'ils oui l.ieu compris es paroles de sai, t P.îl,|aux (.or,u,b,eus
: Qnrl acconi en.r. Ir CHrL ., Bèl.„t f t'

Ajoutons que Hi leur affiliation à quelqu'une de ce -tes«Ijlevenue publ.qu... iU doivent faire eu sirte que leur ivuol,!

(«) Il Cor. VI, 15, 17.

&•>!*;»,.v^.iï,>.i:.
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ciation «oit également publiqn.», afin de réparer convenable-
ment le HcandaU' qu'iU ont donné.

Cei«ndant »iuelques-un» obj.-ctent que runionfait la force
et (lue c'est nn moyen ,/* ,r proUgtr et de s'aider mutueUemetU
que d'entrer dans ce» swiéU»» de secours mutuel.

'

Cettuialhenieusenienloe sophisme (jui rend populaire dan»
notre sunle la lormation de ce» sociétés ««rètes. Elles ne «ont
pa. sans posséder du crédit et du pouvoir, Nous l'avouons sans-
peuie: mais aussi Non» vous ferons remarquer que l'Efflise
catholique ne s'oppose jamais à .les associations fondées sur la
justice et soumises aux lois. Klle exige de vous une seule cho.
se, c est que le but soit légitime et les njoyens employés, con-
tormes a la loi divine.

Quand une société aurait le meilleur but possible ou désira-
ble, SI les moyens qui sontemployés son» mauvais on illépaiix
Il est impossible à l-KKlis*. .le l'approuver, comme tout calholi-'
que qui connaît quelque chose de sa religion doit le compren-
«ire. Quelque» calomnies que se» ennemis aient inventées l'E-
ghse a toujours eu iKjur princii«>8 fondamenUl que la fin ne-
justifie pas les moyens.

Nesonti^is exempts de l'obligation d'abandonner les socié-
te» .lefendues, .eux qui prétendent n'y voir aucun mal ; car
Us sont alors de pauvres dupes à qui Ion n'ose pas .onfler le»
desseins iierveis des loges.

Mais en les fréquentant ils se rendent les complices, peut-
é^tre in.onscients, de tout le mal produit par ces sectes inferna-

Nons ne v-ous tenons pas ici un langage différent de .elui de.
bôuverains Pontifes «Fermez l'oreille,» disait Léon XII d'heu
reuse mémoiiv. («) .aux paroles de ceux .,ui, iK)ur vous attirerdans leur» assemblée», vous affirment .,u'il ne s'v commet rie»de .ontraire à la raison et à la religion. D'abord ce serment
coupable ,,ue l'on pr.\te même .lans les grades inférieurs suffitpour que vous .-ompreniei qu'il est .léfendu d'entrer dans ce»
premiers grades et d'y rester. Ensuite, quoique l'on ualt pa»

(a) Uttrt A|K»«toli.jut du 13 man 1826.
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cotitiime de confiAr rPMn'ji . i

prometunt àTellrru ';^^„f d\t.t;'"'^•"*'^^*'«P'"'•---
cependa„t manifesta^ .,„Ma foTe itpf'ï''^

'"'""'*"'••' " ««»

d« ceux Mui en font ^rï'. Al^l T„ 'i'

"'""'"''' '' ''^ ''«-«'•d
vent Hre connùléré» conune .In '^"f

''•"»« '"férienrsdoi-
8'y commettent. „

' ««npl.ces de tous les cime» qui

etXnr:::::;^J:;^:;::::;
«""-*.*«-. ,.roi.,.nt

c«"x qui atta.nJntTa nlîigiô"
"""^'"^ "« '*'" «•«•»«»ci«r à

fendues
:

,.«. Not^"^S..iK"è / doU
"*"^ '"'' '"^••^'^» dé-

compte de chacune delâme 'ur^""
'°"'* ^""" '^^"'«"der

«ions-Nous à son exemp.; No.l
1^'',*""' '^'*""'^'' "' P"«-

K-,u'au,.u„e n'a ,^ri i^notru^Cnl^'r'''"' '^'"'^^-^-

nd^r::;t:;:.!::t:;r^:r''^^^^^^^
do plu. en plus de ces nâturai^l ^ ^ ''""" '**"» ^'«Wierex
paternelle dire.tiôre'vor:r''^""«^
'ions de la sainte K,!.! '

°"'°"»'^^'-
"" 'o»' aux prescrip-

-raye, les ,ro,^:Z^;::;::ZZ^"' ' '"''''''- '--

tiol; ^^^;S;::'°'"'^"'"
'^•'•-•'"«^ ^e U ..onne .luca-

'fent à inspirer à tous . ^ n .'

h '
'"'"*''*"^''' "' ^^'^PP'*-

ténébreuses;
'^"'"'^" ^''"'^''' de ces association»

(«) .'«ui, XVII, 12.
(fc) Jmo, X, 27.



— 458 —
3' Que les artisans, en formant entre eux des sixiétés de

bionveillanre et de secours mutuels, aient soin de suivre la di-
rection de leur Curé et de soumettre letirn règlements à l'ap.
probation de leur Kvéque;

A' Que l'on favorise plus que jamais le» associations de prié
res et de bonne» œuvre», particulièrement le Tters Ordre de
iiainlFrancoitd\Ustse.U'* Conférences de Saint Vincent de Pnul,
le» Comjrnjalion* de jeune» jjens. et de jeunes filles, les société»
pieuse» de père» et de mère» de famille»;

à" Que l'on encourage les Conf/rèt et les Académies catholique»,
auxqiiel» prendront part de» laïque» bien instruits et bien dis-
posés, avec lasseutimenl de leur Ordinaire, et le coucour» de
«juelques prêtres zélé».

St'ra la présente Lettre Pastorale lue au prône l». plu» tôt pos-
sible aprè» sa réception, en une ou plusieur» foi», dan» toutes
les église» ou chH|)elle» on se fait l'otlbe public, et ensuite con-
servée aux archive» de chaque piuoi»»e et mission.

Donn. à Québec, sou» no» signatures, le »<;eau d»- l'Arcludio-
€è»«'et I contre-seing du secrétaiiv de lArchevéché, cesix juin
mil lui cent quatre-vingt six.

f t A., Arch. de QuélH*.

.

T L F., Ev. desTrois-Kivières.

,
.Ik-n. Kv. de Sanit-G. de Rimon»ki.

7 El ahii-Chs, Ev. de Montréal.

•J-
A UNE. Ev. de Sherbrooke.

•[ J.-'i iOJtfAH. Ev. d'Ottawa.

j- L.-Z . Ev. de Saint-Hyacinthe.

f DoM., Ev. de Chicontimi.

f N. Z. Ev., Vicaire apo»toliqne de Pontiac.

•J-
Et.i>HÊtiK. Ev. de Nicolet.

F.-X. IJossÉ. Phék. apostoli(|ne du Golfe Saint-Laurent.

Par Nos Seigneurs,

C.-A. Marois, Ptre,

Secrétaire de l'Archevêché de Québec.
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Jéfuf-Chritl en établiiMiit «on Egliie sur la terre en a fait une
image du ciel, comme nont l'apprend laint Jean quand il nou»
a«»ure (jue : Notre-Seigneur ne fait sur la terre qtu re qu'il voit
faire à son Père crlette dans le eiet. (Jban v. 19.) C'eut ce «pii a
fait dire à Botsuetque le plan de l'Egliae est dans le ciel ; le
nouveau Moïse l'a édiRée sur le modèle qu'il a contemplé dans
le séjour du bonheur.

Au sommet de cette hiérarchie sacrée est placé le Souverain
Pontife, représentant et Vicaire de Jésus-Chris t sur la terre,
Chef Supn^me et infaillible de toute l'Eglise. Lr.médiatenienl
après le Souverain Pontife, viennent ceux qui forment le Col-
lège des Cardinaux, dont le nombre nst fixé H soixante-dix sur
le modèle des soixante-dix vieillards qui composaient le conseil
du Législateur des Hébreux et en souvenir des soixante-dix
disciples du Sauveur. De là vienhent les noms divers donnés
aux Emiuentissimes Cardinaux; ils sont appelés tantôt le»
coiiseillerf, les fils du Pa|)e, Père» spirituels, les colonnes de
l'EglL^e, les représentants du Pasteur Suprême.

Une dignité aussi sublime exige de grandes qualités che»
ceux qui y sont api^lés. Saint Bernard les résume amsi dan»
sa lettre au Pap»» Eugène III: -. Choisissez, lui écrit-il, pour
remplir cette sublime fonction non ceux qui veulent et qui
courent, mais ceux qui refusent; ceux en qui votre esprit se
reposera doivent être des hommes modestes, ne craignant rien
si ce n'est Dieu, n'esjiérant rien si ce n'est de Dieu

;
qui soient

réglés pour la conduite, éprouvés pour les uMPur», prêts à
l'obéissance, doux pour la patience, soumis pour la discipline,
catholiques pour la foi, remplis de l'esprit de concordu pour la
paix et de conformité pour l'unité, des hommes qui aient recti-
tude (le jugement, prudence dans le conseil, habitude dans le»
affaires, fermeté pour agir, des hommes qui aient l'amour et
l'habitude de la prière et dont la vie serv«' d'exemple, u

Les nombreuses ei importantes qualités requises chez ceur
qui sont «hoisis pour être membres du Sacré Collège nous font
mieux coujprendre tout l'honneur, le respect, la soumission
qui leur sont dus.

Après les Cardinaux viennent dans la hiérarchie ecclésiasti-
bue les Archevêques, les Evèques, les Prêtres et, selon leur



— 461 —

«-hie dan. I-Egli^, .«tholiqt
"" ''''^''*''" '" '"«^«•-

Q-ébtf ^„ effet, que CrJrl ^^''' •^" ^°'"'^ ^••''•' d«

•urionl.H..eIle,,,,nep,ld.;î'r., "^ '!" Canada rejaillii

à remplir
; Iuu'^m ve

.,"'.'
P

'^';'°''' '* ''-•«""««•«'•ca
tant de .age..e et de e .!";':.jn"? ?"' '''"'"'''*' -«^
<iu'il a bien voulu .rroXlll ri

**''. ''^-"«•t^h.i,i, de ce
veur réservée julîv,.*^^^^^^

I-t,i peuple en Canada une fa.

'"-ment uou« do^
. éH^''''"

''"',^'"" ^•'^' '"''"•""^ «^^é.

manche après «a réreption.
* '^""'' '*" ^"••^•"•-•- «l*-

quatre. ving,*;
"''"' ^•••«'«»'-''' '»- '««'ue juin mil huit .enl

t DOM.. Kv. DE Chicoi'tiiii.

Par Monseigneur,

Th8. RoBBadK, Pire,

Seeréimrf.
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(N' 64)

CIRCULAIRE AU CLERGE

Chicoutimi, 29 septembre 1886.

I. Uuédiction dn Saint SMrement »?«c !• eiboin. - II. NoutsIIm priirw k
1* raito dM mwMM («Mct. - Heure de U eonnerie de l'Aogtlu.

Monsieur le Curé,

I

Dan» le Mandement (N» 58) du 20 septembre de l'année der-
nière, j'ai porté à votre connaissance le Décret du Souverain
Pontife prescrivant de réciter, tous les jours du mois d'octo-
bre de chaque année jus^iu'au deux novembre inclusivement,
le chapelet et les litanies de la sainte Vierge dans toutes les
églises paroissiales, les chapelles des missions et les oratoire»
privés dédiés à la Mère de Dieu.

«

Cette année. Sa Sainteté Léon XIII voulant opposer au flot
toujours montant de la persécution religieuse une digue {Au»
efficace exhorte de nouveau les Evéques à presser les fidèles
confiés à leurs soins de s'approcher plus fréquemment des sa-
crements de Pénitence et de l'Eucharistie, de se Uvrer avec
plus d'ardeur aux œuvre» de charité et de solliciter avec plu»
de ferveur encore la puissante intercession de Celle qui est ap-
pelée à si juste titre le secours des chrétiens.

En vertu d'un Décret émané le 29 août dernier, le Saint-Père
permet de donner la bénédiction du Saint Sacrement avec le
ciboire dans les lieux qui, à raison de leur pauvreté, n'ont pa»
pu se procurer d'ostensoir.

Afin qu'il y ait uniformité avec l'Archidiocèse de Québec,
vous vous conformerez à la rubrique suivante telle qu'imposée
par Son Eminence le Cardinal pour son Diocèse

;
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•"ppo-eni <,„e cet prière. «• fm,i «„ 1 ^ *"""'"' "«v-mbre,

d" 29 août I8H6. da„H leTéuL. ^r
' '

"^ '"" """^•"'"' ''^''•«l

/« f «
rw. on pourra »,„vre .••ite riibriq,,,. «avoir

« Le labernaile tera ouvrit r»;.- i

i • .
»a>oir

.

"MicUo,, .pré. |,„,.||„ il , Z"J^'^i,'
"""""" "" '" *•

l'»i.no„,„ .uUm.n a , „ ,J !rr;-
'"'/"•''°"->"- (Voir

l.,!';*."""''""""' '" '^"*'«'''o.. devra .«rvird,, v„„.

eh*,... n.e.« ha™î ne .i .

'"""' ''°" '*'""• "P-*»

. *.é .i„„«e .«„ d".ippiiér cTprii: r ' "",*=' *""•"«•
délivrer le monde d. «ai.n.rj

"^ '° ""''" '"*'«•'« de
««.bien. redo™W.?'d>; r,^™'«Terr* T'" ""'
manquerez pas de ranoeler »,!rL^ *' *'"*^- ^o"» n»

300 jour, e.t'TccordreTÛ'ré u"; ^c^^p^^^^^
^«

le« gagner les fidèle» «ni ont la wintp h k .^T !* *' ''"^ I*^"'*

les jour, à la mesw doivent rA,!?^
^''"*^^ '^'^"••^«•- '«u»

reciter le 5a/«eCna ave" ;\^^^^^^^ f-!"'
^'•°'- ^- ^^-.V. et

faire.
^ '* P*^'*^' » ''" «ont capables de le

III

Comme, A l'avenir, la solennité de saint Michel », rAUhle plu. «,uventle second dimanche a'-xlt'^î Téfé 'S"
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par NN. SS. les Archevêques et Evêquesde cette Province que
a partir de cette année |- l'Angelus du matin et du soir se son-
nera a 6 heures depuis le 1" octobre inclusivement jusqu'au
Jeudi Saint; 2-

à partir du Samedi-Saint l'Angelus, se sonnera
a 7 heures du soir et le matin à 5 heures jusqu'à la fin de sep-
tembre. En conséquence, vous insérerez ce règlement à la pa-
ge 158 de l'Appendice au Rituel Romain.

Agréez, M. le Curé, l'assurance de mon entier dévouement.

f DOM., Ev. DE Chicoutimi.

( N° 65 )

CIRCULAIRE AU CLERGE

Cl^icoutimi, 4 novembre 1886.

«

I. Conférences ecclësiastiques. - II. Examen des jeunes prêtres. -IH Ta-
bleau des Quarante-Heures.

Cher Monsieur.

Avec la présente, vous recevrez les questions théologiques
qui doivent Atre traitées dans les conférences ecclésiastiques
de 1 88 .

.

Messieurs les présidents voudront bien se rappeler toutes les
recommandations que j'ai faites à ce sujet et tenir à ce qu'elles
soient observées.

II

Messieurs les jeunes prêtres subiront leur examen sur le
traité dogmatique : De pœnitentid.

Les sujets de leurs sermons seront : 1° La Résurrection de
Notre-SeigULur; 2" L'Assomption de la Sainte Vierge.
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ni

^
A,rée., cher Mon,!™.. r„„„a„ce de „„„ ,^„e„, .«ache-

t DOM., Ev. DE GHrcouTiMi.

(N-eS)

CIRCULAIRE AU CLERGE

Chicoutimi, 16 janvier 1887.

I. MBndements à faire relipr tt o
ments des Erêques de Québec ~ ^"«'"P»'»'» ^ 1» co'lection des M.nde-

Monsieur le Curé,

I

depuis l'érection- du S^^ : e^^'d^^r''" ^"
'^^"'^^^^^^

cette table est ane vn..= Vo ? ^*"^' ^" "«"s envoyant

possible, aCd4 c r^ erTo:,îfr
"^ '°"'™^"'^ '« P'"' ^^t

y recouHr au beso n L f aTsTe r^^

'^'^^'^"" P"'^-
ia fabrique puisque la 1^^.^ ^7'^°"' ' '^ ^^^^^«^«
tient.

^ ! " propriété de ces documents lui appar-

II

p^;r,e"irr^4?A!:ro,t:fr =' '^°-'''^''"»"-

•*c e. celle de tous ferrre^taes rÉv- "h''"
"' ^"«-

uut^^eques et Evequesde cette Pro-

80
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vincp, de publier la collection complète des Mandements et des
Cuculaiies des Evêques de QuéW-, depuis la fondation de cette
église jusqu'à nos jours.

Toutes les raisons qui rendent si précieuse une telle publi-
cation ne vous ont pas échappées; il est donc inutile de le» rap-
peler in pour vous engager à vous procurer cette collection
pour vous-mêmes et à recommander à votre fabrique d'en faire
autant pour elle-même; car il est très important qu'elle se
trouve dans les archives de toutes les paroisses.

Agréez, Monsieur le Curé, l'assurance de mon entier dé-
vouement.

i DOM., Ev. DE Chicoutimi.

( N» 66 )

MANDEMENT

DB

MONSEIGNEUK DOMIMIQUE RACINE
ÉVÊQUE DE CHICOUTIMI

A L'OCCASION DU JUBILÉ SACERDOTAL DE SA SAINTETÉ LÉON XIII

^DOMINIQUE RACINE, Par la grâce de Dieu et du aint-
Siege Apostolique, Evêque de Chicoutimi, Assistant au Trône
Pontifical.

Au CUrgé, aux Communautés religieuses et aux Fidèles de ce
Diocèse, Salut et Bénédiction en Noire-Seigneur.

Dans sa dernière allocution au Sacré Collège, à l'occasion
des fêtes de Noël, Notre Saint-Père le Pape, après avoir répété
lenumération des maux qui affligent si cruellement et depuis
81 longtemps l'Eglise du Christ, a signalé dans les termes sui-
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vains aux Eminentissimes Cardiiiaiiv Ihs nn„,.n.
portés à la foi catholique et iesûo

'
m "°"^f

"-^ ^''^^"lat*

Vicaire de Jésus-Chris!
'"' """^'^"'^^ '"«"Hes faites au

«Les assauts sont devenus plrs furipi.v «f u .

:mplacablescontreiePoutif,rirRnn i '^'
'''''"'^' P'"»

comme l'ennemi de l^S iL 7 T''^f"'"''P"^''^"^"^«"'
de tels noms d'opprob e de mé n \"T '' ^'^'^"^ P^^
répéter sans horreur

'P"' "ï"' ^" ^^"^'"^^ "« P«"t ie»

co;;S^:Ss"ïïs1;:;::.r^'-^r"^^"^ Populaires,da„s les

trages le^ plus ;it ,e in'ut '.^ 'r'"'
T""' '^ ^^P^ '^« «"-

me,,repacifl,„e;;":irr; -cirer-
''""' " "°'^^^-

con,pre„dr„r facitrn 0^'^ 'f^'*"' ''=™'"' "»"»
chosi «'aggra/rt dT^uî e;'r;';Sr:"f r°"'"''

'"
qu'au commencement de ,«mauiél'm^r^l

"" ''°""'™
Ini sont réservés.

'"' ''' P'"' «"'^'«^ «"<:»•«

En voyant la barque de Pierre assaillie «

":gr«-:s.::rifirSfr^^^^^^
pas nous abanrtnnnn

" Cependant nous ne devons

se rira de ceux oui mpdif^n/H ' ^ 'ï"^ ^^ Seigneur

'**' '''*
'
^S- "' 4) que le Ciel et la terre passeront
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mais sa parole jamais : Ccelum et terra iransibunt; verba autem
mea non transibunt. (Math., xxiv. 25.)

Forts de ces promesses divines qui. depuis bientôt deux mille
ans se sont toujours accomplies dans les luttes incessantes que
l'Eghsn a eu à soutenir, humilions-nous devant le Seigneur qui
nous éprouve à cause de nos fautes; mais soyons pleins de
confiance dans sa bonté et sa miséricorde et, à" l'exemple des
Apôtres adt -ssons-nous avec foi à notre bon Maître et crions-
lui: Sauvez-nous, nous périssons : Salvatm. perimus. (Math.,
vni.25.) Prions avec plus de ferveur et de persévérance que ja'
mais afin que le Seigneur commande à la tempête et rende la
paix à son Eglise. •

Deux puissants motifs doivent nous engager spécialement
cette année à pratiquer le précepte de la prière avec fidélité.

Le premier nous vient de la recommandation pressante que
le SainUPère nous en a faite tant de fois depuis son élévation
au Suprême Pontificat

; le second, l'heureuse circonstance du
cmquantième anniversaire de son ordination sacerdotale.

Le 31 décembre de cette année 1887, le Très Saint-Père célé-
brera ce joyeux Jubilé. De toutes parts, les membres de l'im-
mense famille catholique s'apprêtent à donner au cœur si affli-

gé de leur Père spirituel cette consoî .tion de les voir rivaliser
d'ardeur et de zèle dans leurs manifestations d'amour, de res-
pect et de vénération envers son augiiste personne, en célé-
hraut cette mémorable journée avec tout l'éclat possible.

Malheureusement nous ne pourrons pas comme tant d'autres
nous présenter, au Saint-Père en ce jour béni, les mains pleines
de présents. M4is si nous avons la douleur de lui dire, en em-
pruntant les paroles de saint Pierre: nous n'avons ni or, ni
argent

: Argentum et aurun non est mihi, (Acte in-5.) nous
pourrons au moins ajouter avec le même Apôtre: ces autres
paroles

: Quod autem habeo, hoc tibi do : Ce que nous avons,
nous vous le donnons. Vous vous ferez donc un devoir, N. T
€. F., de donner au Souverain Pontife le secours de vos prières
en récitant chaque soir eu famille le' chapelet de la sainte
Vierge et en faisant une communion à son intention, soit dans
Je cours du mois de mai, soit dans le cours du mois d'octobre.
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Ce sera une excellente manière de lui tàr,.^-
d'amour et de vénération en mémëtlt^

'"' «entimenl»
ment et votre dévouement à T'pTi

^' 'ï"' votre attache-

l'aumône donne uneTande ^oll^^ '

"'''• ^'' ''""""^

gageon. à doubler s'if est do,1. "?' ^"''''^ °°"» ^«"^ en-

Saint-Pierre, vou 'souvel'nrâ'e'.T T^'î'
'"^ ^^"'^ d^

père ne «era pas mise enonWpi ""^"^ ^' ^'""^^"' * son

ordonnors"r<;.U "a :

"^"^ '^ ^•^" '"-^"^' "«us réglons et

!• Lundi, le 29 décembre de cette annéP l«S7 - i^ .

Jubile saœrdotal de 8a Sainteté Léon X ni f'
'" f*''°" ^"

toute» les églises oaroisJ» r.
"' '^ ^^''* ^^^"'é dans

vie du Te iSlm'
^'^''^^'^'^^ ""« "^'^««e solen.ielle qui sera suu

darsli^ulît^'égllÎ^tT."'''-.'"""^'" ^«"''^-^ --f-'e
scmption. ^

'
^' ^' ^°"'' J^"'- d« la «olennité de l'As-

mises aussitôt que possible
"°"' ^''•^' ^'•^"s-

t DOM., Év. DE Chicoutimi.

i^ar Monseigneur

Ths Robergk, Ptre,

Seerctii-i: x.
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(N'67 )

CIRCULAIRE AU CLERGE ET

AUX FIDELES

Chicoutimi, 15 avril, 1887

I. âooscriiition pour la constiuctiou d'un évêché.

Monsieur le Curé,

Des sollicitations pressantes ^et souvent répétées m'ont été
faites depuis assez longtemps déjà, non seulement par des pré-
très mais même par des fidèles du Diocèse, de commencer la

construction d'un Evêché. Chacun apportait à l'appui de ses

instances le fait incontestable de l'insuffisance du local mis à
la disposition de l'Evêque, pour qu'il y ait possibilité de satis-

faire à tous les besoins de la bonne administration d'un Dio-
cèse.

L'importance et la l'orce de cette raison ne pouvaient échapper
à l'Ordinaire puisqu'il «st le premier à souffrir de tous les in-

convétiients de cette fâcheuse situation. Comment pourrait-il

en effet trouver, dans deux chambres très restreintes, tous les

appartements nécessaires à son usage et à celui des i)i-ètres

dont il devrait s'entourer et s'as^surer les services dans l'inté-

rêt du Diocèse ? Comment y organiser d'une manière convena-
ble et avec ordre les deux bureaux si importants du secrétariat

et des archives? Quelle possibilité d'y donner aux personnes
qui ont à traiter avec lui toute la facilité et la liberté désira-

bles ? Sur ce dernier point nous avons eu bien des fois l'occa-

sion de subir les justes plaintes de la part de certaines person-
nes et de gémir de ne pouvoir y apporter remède.

Cet état de choses si peu en harmonie avec les besoins du
Diocèse, joint à la connaissance des faibles ressources pécu-
niaires de l'Evèque, engageait ces personnes si bien disposées
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à lui consoillPr lorleni^nt d'en appol..,- au Clnaé w „,, nv i

•assurant que tous s'empres^^railnt diu vl^,î, In i i

"'

«ien est tenu de ..ontribne,- au sont": deZ cin.;"^'''"

'"""

lions, je HHi pas eru jusqu'à présent devoir tente,- „ ne entreprise juKee nécessaire par tous, c'est que l'.sole nënrd". n«'grande partie des paroisses du Diocèse/les nom 1. . ^ et dursfléaux qu. sont venus tondre sur tantde lamilleri Ll '^^^

de pus,eurs années de mauvaises récoltes m'ontdétërm,Hattendre des jours meilleurs afin de ne pas imposer à mes h.r.d.ocesau.s des sacnûces trop onéreux. Mai." , ouiL. f le
et .|u .1 n est pas en mon pouvoir d'écarter plus longtemps

pitaLffm-A
'' '"?"°"'"'^ ' '"""'' '^'^P>'i^ "*^"f ans, l'hos-ptalite a

1 Evoque et a tous les prêtres du Diocèse avec unebienveillance que je suis heureux d'avoir en ce momem .!occasion favorable de reconnaître et de signale, G. "rai t unégo bonheur pour lui de leur continuer cette fa^^u 'H
„'

"

V pas un besoin absolu de toutes les pièces de .^^l^tl
élèves ^v""'"' •'"'" ''"-^ intérêts dHs professeurs et deélevés. Ne pouvant ignorer !a gène extrême où il se trouve en.e moment, faute dVspace sulfisant, je croirais bù^ de sabonté s, je ne travaillais pas à me procir.r l. pins t,""T.ôssib puue demeure particuluMe. en attendant que l's ml tit, .^permet ent de la compléter .. d. lui donner i. 1 mën onnécessaires à un Evéehé.

<nnieiisions

La divine Providence nonsayant favorisés c.tte année d'unebonne récolte, la partie la plus isolée du Dioc.-se d vaut bén

'

ficier bientôt de tous les avantages dun. voiM....éem 3le temps propice arrivé et que je peux sans trop d'inconvémeu s demander au Clergé et aux fidèles de me v n uaide'Bailleurs, l'amour de la religion, le dévouement à leu pre.*
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mier Pasteur «jne tous ont manifesté» en maintes circonstance»
me (lounenl la confiante que chacun aimera à contribuer à
cette u'uvre diocésaine dans la çieaure de ses forces, et cela,
avec d'autant plus de bonne volonté et de générosité iiue c'eut
la première «lemande de ce genre qui leur est adressée depui»
l'érection du Dioièse.

Après avoir considéré les divers moyens à ma disposition
pour conduire cette œuvre à bonne fin, ju me suis arrêté à ce-
lui d'une souscription volontaire que je sollicite par la présente
et qui sera payable en deux termes: moitié cette année, moi-
tié l'année prochaine. Comme le temps presse et qu'il faut
commencer ces travaux dès cet été, jo prie Messieurs les Cui-és
et Missionnaires de préparera faire signer par toutes les famiU
les de leurs paroisses ou uussions des listes de souscriptions^
qu'ils me transmettront dèsciu'elles seront remplies afinque je
sache, avant de rien entreprendre, sur quelle somme je pour-
rai compter. Toutes ces listes seront conservées dans les archi-
ves de l'EvtVhé; c'est pouniuoi je désire que chaque village et
chaque concession d'une paroisse ou mission ait une liste par-
ticulière conformément au modèle ci-inclus. Pour la môme
raison, Messieurs les membres du Clergé voudront bien en
faire autant; en conséquence je prie M. le Grand-Vicaire Dou-
cet de se charger de la liste de souscription des prêtres du
comté de Charlevoix; M. le Vicaire Forain f.eclerc, de celle de
la vallée du Lac Saint-Jean

; M. le Curé de la cathédrale, A.
Fafard, de celle du bas Saguenay

; M. le curé L. Parent, des
Escoumains, de celle du comté de Saguenay.

Je prie le Seigneur de bénir les efforts que vous suggéreront,
votre zèle et votre dévouement en cette circonstance, ainsi
que toutes les Ames généreuses qui contribueront à la bonne
œuvre.

Agréez, Monsieur le Curé, l'assurance de mon sincère atta-
chement.

^ DOM., Ev. DE Chicoutimi.
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( N" 68 )

CIKCULAIRK AU CLERGE

Chicoulimi, 7 mai 1887.

I. Retraite ccclétiutifjue.

MonKieur le Cnr^,

La retraite ecclésiasti.iue s'ouvrira le 22 «nAt . u .

Mais celte oblinalion ,„n r^ ? "'" 1'" ''""'"" * I» vie.

étroite eneorj: h;.;™ ";',:,* """ "?• î"^'"'- "'""'"• P""

plus parfaite ressemblin.-^ avJ i
^

'
'^*^" ^''O''" ""«

l..i appli„„e e„:7'ô .' :™±' ^" P»'"' -e mériter ,„•„„

aussi ce q„e„„„,e„,„i'„,.*,"''.°''
"'" ChrisI,,,. C'est hien

di.q„en„„s delsTfv.iler'^t.r'
''''"'' """" " ""-

venus de Jésns tha„J:,T '"'™<^e'- <") no„s toutes le.

la vocaJtl';;:,t7;u'a%r'''' """ *°" '""• """"' """

l'Psprit de voire sainte vo"alio„ e,1' ,

•"""""'" dans

desseins sur vous. * *'™"'''"' •"' "durables

oieZVd'el^'rrar"™,,'!**"^' »'»""—" « pré-

parer par ,a p,^: 'r^di™ urir^nfl'^ ™"' ' '^*-

»err^'dite7re": ; Teircer- - - ^'-
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MeiêieuMle» Curé» ne doivent pa» oublier d'apporlor avpc

eux, ou d'envoyer «'ils sont forcém.-ut retenu rhei eux, le»
rapports sur le» paroisse», ainsi que les divorces roUecU»» en
favent .les œuvre» diocésaine». Ils doivent se rappelé »pé.
cmlement les recommandations du Mandement publiée l'occa-
»ni du Jubilé de Sa Sainteté Léon XIII dans le but de rendre
plus abondante, cette année, la collecte du Denier de Saint-
Pierre.

Messieurs les jeunes prêtres subiront leur examen annuel,
le jour même de l'ouverture de la retraite. Ceux d'entre eux
qui ne poiirrout pas s'y prés«'nter devront subir cet examen
devant leur Curé qui nous en fera le rapport.

Agréz, cher Monsieur, l'assurance de mon sincère attache-
ment.

f POM., Ev. UB CHicouTriii.

( N" 69 )

CIRCULAIRE AU CLERGE

Chicoutimi, 28 juillet 1887.

I. Eiposition agricole à Qiiél»ec.

Monsieur '«• Curé,

Les journaux vous ont appris, depuis quelque temps déjà
qu'une exposition agricole doit se tenir à Québec, du 5 au 10 sepi
tembre prochain

De grands effo. ts sont faits dans toutes les parties de la Pro
vince afin de rendre cette exposition la plus attrayaiJte et la
plus utik- possible et. en môme temps, mieux faire connaître
les avantages particuliers (jtie présente chaque localité. A ce
double p,)int de vue, il me semble .lu'il est très important que
les cultivateurs des comtés de Chicoutimi. Charlevoix et Sa-
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mieux confiai.,. TS2Z\!f^ "ï.'" "" ^'""'^ ''^ I»'^"'''«"l

apporter dan« l.ur nXd^.^ / n'T'"""
'^"'"'' '^«'^'«"^

P«r tout en qu'il, verront11 '' ''^
' ''"""'^" ^** '«'" ''^tail,

leur seront doul-ri .
"y:"' ? 'î' ^P''''^''^"^ •'"'

i« conseil que nous le. rT *"' 1''"* '*"-•''« ^e suivre

t-goux serjnt fZiz r.rur:;??. r^^*-""''"'^
*^-^"-

min» de fer et batei.i, A v
' '

transport, par che.

--. mais aussr;r it- ;':•;;;;:eT:
" '''-''-' '- ^^^^

prl::;it':;rS: ^r^
P^^-^^vo. paroissien, au

ch^r'nT' ^^"^'^-'-•-^''•••'•-.rancede „,on sincère atta-

f DOai., Ev. OB Chi.;outimi.

( N^ 70 )

CIRCULAIRE AU CLERGE

Chicoutimi, 6 novembre I8H7.

I. Tatileau des Quarante-Heui..« ii r- r-

Bien cliers Collaborateurs,

OUc,„.r, je cri, opp3r ; "d r p^t Tm^,;"''' ^l"-"^
*

commandalions suivantes:
so"'en,r les re.
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!• A moins de raisons graves, chaque curé doit donner les

exercices des Quarante-Heures à la date fixée sur le tableau.

2« Messieurs les Secrétaires des conférences ecclésiastiques
ne doivent pas oublier de m'expédier les rapports des confé-
rences dès qu'ils ont été adoptés par les membres.

3» Messieurs les jeunes prêtres subiront leur examen sur le
traité de théologie morale : De actibus.

4« Les sujets de leurs sermons seront. Nécessité du bon ex-
emple et ses effets

; Vigilance sur nous-mêmes.

Agréez l'assurance de mon sincère attachement.

t DOM.j Ev. DB Chicoutimi.

^^ *if 1|# T|lf

i

(N-yi)

CIRCULAIRE AU CLERGE

Chicoutimi, 10 décembre 1887.

I. Indulgences accordées à l'occasion du Jubilé sacerdotal de S. S. Léon XIIL

Monsieur le Curé,

Le 7 mai, N" 68, nous vous avons adressé une Circulaire à
l'occasion du Jubilé sacerdotal de Sa Sainteté Léon XIII.

Le premier dimanche après la réception de la présente, vous
relirez cette Circulaire au prône de votre messe paroissiale à
la suite de laquelle vous ajouterez ce qui suit :

'

« Le 1" octobre dernier. Sa Sainteté Léon XIII a émané un
Bref par lequel Elle accorde une indulgence plénière et des in-
dulgences partielles, toutes applicables aux âmes du Purgatoire
aux conditions suivantes :
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NiÈRE. ' e**»"»™"' une indulgence PLi-

pieux pèlerinages CTcn.mn, ,,! ' ''"« """'"« -^e»

tife avant ôe jour, °'e°,à dtaTl
'*"'*'"' ""' i»"" "n,écu.

'e.«n,, con,n.unie„.'r„" te°r„f10^?',"°'"" '" '' '^''°-

tel- janvier, et prient dan, lei^rT,
**'° °'^°''^'"*' »•""'

autre église ou oratoire nZin *f f"™'"'"'» »" «oute

Chrétiens, rextirpaîôn esW ^eriYro
""™''''' "'' """=«

et l'exaltation de la sainte EglUe
™"''""'" "es pécheur.

d'.L'àr.re'reti^'^twitt' ""r-"*"^'
-""'«»"•

:==iS:HrS"9^^S"-
-po„rl.a„.ence,,:e\^l—--r
ces nèu^alûes"'*™"

'' ""'?"™ '»"- I«- cha,„e jour de

«i^dTCs.SsJrlr.r'''"'' T' "*--"«» - Vi.

™ que v„„s v':i"-.i r^t eTs:: eT,rire:"''™"°'^

™ .es aeeoA.san^ ::;:r„:L':SZT;;Jerr'E^^^^^^^^

t DOM., Ev. DE ChicoutIMI.
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ÏTINÉUA.KKS ,.K.s VISITHS PASTOKALES

'— «aint Ilrhai,,..,

2~H.ii,.S;iint.p,„| ^"•"' '7. Ih, 19 j„in

'^-S;ni.i,Piari,|,. •''•'"'*' '". iJO, 21, 22 „
«•--sai,„.(v,ssi,,,.:;;

I;"";'*.
2:}

^-|Mit...Mivi....s..^^:;;;:;i,::;:; """••"'

|^ .,. ,,^
..

7.-Kl.oul..ni..,Us
•'•'i.li, 20, 27, 2S „

«— S.m,(.ni|;,,i,,„ ^"""'^'' 2H,2î»,:{0
„

».-Saint.'.A«„,., ;""'J'' -"^^''^2 jni||„t

10.-SHi„M,é,„„. MmTe.|i.
2, :}, 4, 5 „

ll.-MallMi.,.. Wrli, 5,0,7 ,',

12.-.Saint.FùU.|,. '""'", 7,8,9,10 „
13-Saini-Si,„éon".

i^""'"''
«»' l'> ^2 „

l4.-»ai.. des IloriH.;;;.
^""M-di -12, 13
IJimanchn, 14

I— Chi-oiitiirii

2.— Saiiit-DoniininiiP 17,18 juin

3.-N.-D. d« LatHmèi-e ^^' ^^' ^0 „
4— Siiint-Alphonse... 20,21,22 „
5. -Saint-Alexis.... 22,23,24 „
6.-An8e Saint-Joan..."*.'.'.' 2^' ^5, 26

,,

7.— Sainte-MargutMite. ..."...,*"". ^' ^' ®' J^^^^'
S. —

- Tadoussac ^ „
9— Rivière-au-Canard ....'""".* ?«''' ^^ "

10— Bergeronnes „" '^» ^*
»»

11.— Escoumins 1i, 12
,,

12.-MilIe.Vache8 12,13,14 „
13— Portneuf 14,15,16 „

«6,17 „

n
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N. B. Aucun pnHre ne devant précéder l'Evt^qne, Messieurs

les Curés donneront eux-mêmes aux confirmants les exercices
de la retraite préparatoire à la Confirmation.

1882

1.— Sainte-A^nès 5,6^7 jj,i„
*2.—-Siiinl Ililaiioii '

7 s
3.— Sfiinl-Urbaiii 9 |q^ ]|
.',._ Bai,. Saint-Paul ij] i^ |3 "

(a) 5.— Saiiil-Plitcidt'
|;{ | »,

(6) 6.— Pflitc Hivière St-Fr;ui.ois 14 |r, |6
/.— IsM'-aiix C(Mi(lies 17^ ih |n
8.— KliKiilciut'nts jf) '20 21
i>.— Sauit-lrénéf •>! 22 23

(f) 10.— Malliaii' o-i o^ gr.

11.— Sainl-Fidèlc 27, 2S 20
12.— Saint Siniéon oo, 30, I" juiïlet

1883

Saint-CiVriac 27 iuin
N.-D. d'Hébertville 57 28 29
Saint-.lnseph d'Aluia 20 30
Saint-Gt'déon 30'

\ juiUet
Saint-Jérôme ï 9 '\

S^int-Lonis 3 4 5
Notre-D, ..<• du Lac Saint-Jean 5, 6^ 7
Mission des Sauvajjes 7 g
Saint-Piime «^9^ 10 '^

Saint-Félicien 10 11
Mission de Norni.'ndin 11,' 12

"

Mission de Tikouape \2 13

(a) De Saiut-Placule, je nie rendrai directement à la Petite Rivière.
[hj De la Petite Rivière, je reviendrai à la Baie jiour y prendre le lendemain,

la traverse de l'Isle-aux-Condres.

(<•) liUndi matin, j'assisterai à la distribution des prix du couvent de la Mal-
baie. Dans l'ai.rès midi, je retournerai à la Baie Saint-Paul, où le lendemain ma-
tin, (manli) j'assisterai éifaleraent à la di.xtribution des prix du couvent de cette
jMiroisse. Je reviendrai le même jour à la Malbaie pour continuer de suite à Saint.
Fidèle.
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1884

^•— Chicoiitinii

2.— Saint, Dominique'^ 1H, 19 j„|„

4-S;m,t.Alpho„i,e... 21,22,23

5.-Saini.AIe.xis.... 23,24,25

25,26,27
;;

RETOUH A CHICOUTIMl
6.— AllW S.-,i„t.J,,j,„

7. - AnsM- h IVlIftior..,.'.'.*.
'^*^' ^^' ''*' J"'"

8 — Tadoiissac
".' 30

9.~Hjvi,-.n,a„v Canards '^"J'""' ^ ^juillet
10.- iv.t,u.».B,.rge.oniie«..;;;;; .1

11.— EiMoiiiniiis 3,4
12. - Mill^-Varh..8.. 4, 5, « „
13. — PorliifMif .. 6,7,8

,,

9 „
Chicoutimi, M rw«r.ç 1884.

t DOM., Ev. DE Chicoutimi.

1885
(a)

1. — Sainte-Agnès

2.-.Sai„u„i,a,i,„ ,^'^"^'2-^ j'""

3. - Saint-Urbain
. 5 24, 25 „

* ~ Baie Saint-Paul" t^
2^' ^^ „

5.-Sainur>|acide ^^,28, 2'.) „W 6.-Petite.Riv;e>e" f'"'
7.-l»leaiiA.Co.idrt.s'.!!:!;;'.'.". ' '. '"''^«^

8. — Eboulements ?' ;^' '* »
». — Saint-Irénée .*

;j' 5' ^ »>

10. — Maibaie **' '' „

H-~Saiiit-FidèIe '.".'.

J .ÎJ'
'^ „

(c) i2.-saint.siinéon
^.iliiy.!!;;;;;.;;;;" ,n',?

4iwil'"~«''" • '• «"• Sal.t-P.»l. ., ,. |.,„.,„.„, ,,^, ,.„„ ,,.,,
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I8H6

Saint-Fulgence 14, 15, I6 juin
SaiuU'-Aniie 16, 17, 18 „

(«) Saint-Chailes 18, 19, „
Saint-Cyriac 21

Hébeitville 21, 22,23 -]]

Saiiit.Ioseph d'Alma 23, 24, 25 „
(b) Sainl-Gédéon 25,26 ',

SaiiUjérôme 26, 27, 28 „
Saiiit-Loui» 2M, 211

Notrt'-Damo du Lac 30

• I, 2, juillet

Mission des montagnais 3

Saint-Prime 3,4,5 „
Saint-Félicien j 5^6, 7 .,

Saint-Cyrille 8

Saint-Méthode H

t DOM., Ev. DE Ghicouti-mi

Chicoutinii, 3 avril 1886

1887

Anse Saint-Jean 15^ 16 juin
Tadoiissac 16 17
Sacré-Cœur 17, \s

''

An.se Saint-Klienne 18

Saiut-Firniin 19

H'M'.'eronnes 20 21

E...ouniins 21,' 22, 23 „
Baie des Mille-Vaches 23 24 25
Portneuf 25
Saint-Alexis 29, 30 ,"

Saint-Alphonse 30, 1,2 juillet

N.-D. de Latenière , 2 3 4

Sauit-Donunique 4 5 6

f DOM., Ev. DE Ghicoutimi

(a) En revenant de Saint-Charles nous noua arrêteron.s à la rivière à l'Ours.

(6) Dans raprèa-midi du 24 nous irons à la mission du Sacré-Cœur de Marie,

si la tempa le permet
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QU^STI()NE8

œr.LATlONIBUS THROLOGICrs DrsUTTiKND>E
m DKJECESI CHlCOlITIMIKNSf

Labia sacenlotis malodirnl scientinm .., i

ore ejus. (Mal. Il, 7.;

«^'"'''«ff», ft Injem requirent ex

ANNO 1880

MENSE JANUARIO

iUud esse peccalùm r^ervaT,™ !! """"^'"•«'er ignorasse

acMb,?,"h"Z"r "»""' '''-"'> '«'»-»"""> .ollere i„

_.^^Quid ageredebea. Sempr„„i„s i„ ,asib,„ à L„n„ propo-

Si

-a s„„. ..e .nr„rvar„„!ï-rCbti:is-

I
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in Coiicilio Qu»'lM'c»'n«'i V (Dkcwbt. xxiv). Idrirco vuU in iHiina
concioDR pxponoro vornm Ecclosi» iiolioiit>in ««jusdcinque Vr.
ok'HJji' rolalionoA ail Statiirn. Hiiu-, m» iii «>iror«m imidat, (|Uffi.

rit qnilMiMniiin vulidis ar^llmt>ntiH prohaiv iHj8.s«!t.

!• Krct(>Hiaii) esse »ocietaU>ni |MMfortam, «iURTiiaturaloni,

disliiiclaiii l'I iiidc{H<iid(UiU)in a a(Mîi«'tale rivili, eaqut' aiiperio-

rt'm ?

2* Polfrtiati »'oc|«\sia8lica'(nijiis plfiiiludo i-stin H. PoDlidcf)
Buhordiiialaiii i»ss.' |MU«'»latt'iii civileni non soluiu ne^'itiv-w, sed
«niani p»»8itiv««, iicctindirt'cU;?

W Pott'stalfn» l'iviUmi »'t»8«» niliilominns indi'pendtMiUîni in

ils oninilMis intinilms sola Micitatis Umiporalis ratio orniirilT

Marci'llinns, odiuni vehenionu in propriiMn parochnm exer-
cpna, coiuiliiini iiiivit non amplins n'curriMidi ad ipsin» niinis-

terinni. Idcirco infanteni sibi rec»'nt«'r natum ip»e domi hapli-

zaf, digilo in aqua lustrali madffarlo onni in fronte signans,
dnm v»Mba forma» baplisini pronuntiat. PosUîa vtMO liniens nu
invalid\>s fnerit baptisnuis ob dt-fectum ablntionis, inlanlem
paroih(» vicino deferl baptizandnni. Qnxritur nunc :

I* Au Man-(>l[inus ipso potnerit baptismnm domi ronferre?

'2* An aqna digito inhaercns anlliciens fncril ad baptiami
validilalcm ?

3» An paroihns vicinus polnerit vel dtbiu'rit hnnc infaiitem

robaptiz.'.'.v?

MKNSE JULIO

Sempionins in conoione quadan» stMiu»>nt<*s ennnciat proposi-

tiont>s : I" Non danlnv artns per se inditlfrenteSjged snnt om-
nes boni vel mali, meritorii vel demeritorii; 2* bonitas vel

maliiia .uUinm unire pendet ex actu interno, qniaDens corin-
tuelur, minime vero ex actn externo; 3° aclns est bonus, eo
ipso quod finis ab agente intentas est bonus moraliter ;

4° om-
nes acliones nostrae debent saltem singulis di,>bus ad Deum
referri, nisi velimusearnm meritum amittere. Gains, presbyter,

dnbitans de peifecta veritate harum propositionum, qnaerit:
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^.
J;.C^M.I .it mnralita- acl„» et i,. ,..o rou.i.un ....„„. ,,^r..

2- Kx .,uih.,M,;.„. ron.ih.H n.,H.t..,„Ia sii .....raliiaH «,.i.,„n.î
^.:J; yui.l ..„li..M,l.un sit,l.. .Iiv..,Hi,pro,.,H.lio„i|H,H S.,„p,.„.

"""""" '".•""» i'...,,,,!.!,
,

, „„'";'.",:,xr

MKNSK nCTOHRI

(FaeUcthser Uirii ,,n- scrutinia seeretn)

Bernanlinu. paro. .un, p,„,lieo disp.Uans en .nnemunstro .lugU.ano, «ninuat solam E.clesia.u Rom. aX'bm>.,..atuoriUas nota» .,,.«« Chmlus »..« E.cle . eLj
1» In U.t 'T"""" ';;"'"'^^ •"' ^•^•^''» ''-testant '.rha"
1 nn.taton, tum n. fi.lei articnlis fnmlamentalilMis tn n In

queabonuubns a.ln.ittnntur; - sanctitatom, si. ûi, ^à .««'tm ..otestantisnio m..ltit„do hon.inum .,„i 's,,, t ,1 h'nos
., chantato aliis,ue virtutibus christlani." L i V o

4 apostoi,ntaU.,„, si.juide.n, ipsornin .loctrina .st arms ot.-!"'pote nnuxa scriptis ipsis apo«tolornm, „o„ autn/ " '
omlH.s „.„uUoniohnoxii. ut n-s .- habJt in kJ:,;2 ^1^ ]na. H.nc Bernard.nns snnuuo|«.r.. exoplans mini.lrum eUnKuem redd.re.,ua.rit quon.odo invicte proburi possLt
l°Christnn, volnisse nt Kalrsia s„a nsset „na (nnjf.tP fi

2° HasquatuornotasevidentercompetereEclesi», Roman»?



,_ amm""~ VIO ^**

3* KH«l.'m iioii n'iNTiii in mMti» Proli-«i.uiijimi,,|„aMMitii.ni«
Hinl Jiixiiiiiciiiii .1 .iuaiiiit> in roiiiiMi uim .illai.i.

FrantiHniH i-t Kniii.iwM ttialriiiioiiiinn r raxiMiiiil .«xilit-
|i«>ii*«.iliiin(< .'lÙM-niii l,.|ii|«,iv giiadiijK'i'Hiina.. .'i imiindi' miiu
«olcnmiiH onlin.nii». Tnnis.u-lu .'iiiI.mii .-o li.in|«>r.., |M-ltiiil »
minplii-i »... .t.IoIi. .|.v«'iil.' in .Milmi |.aio.'.iii m .piii i

• liabi
laiil, ut niiHsaiii .lic.>t pn. H|M.ii»iH ,-\, nnplia» ni.nv hoIiIo Im--
nodiiMi. yiia-iihir an i<i |H)M<it h^mv illf «a.-n.lo»?

AN NO IMKI

MESSK JAMMiitt

.Fa.ol.iis. niini>l.>i- Hi..t.|. l'i.'>*l.yt..ri.nioiMMn, i>|>n>«.-iilniii wiip.
"'^"•'I'""'» '; I" Ivvl.'siani niilitaiil.>in .'oii.^lar.' hiIih pia.-
.It'ulinatis .1 juMlis iil.>o.|ti.> imui ess.- inviHibil.-ni ;

2' iu K.rlesia
t:hn»li non iv.|uin cimh.di.os .pii s inv.nluni liuniannni,
«wl t.olnm |.r.'sl.yU'n.h. giiwiit Tilin^.pionnMlo {lotisit ••uni .on-
futaie, |.i(»»ianJn

; I" Eeclniam non conslarr toUs prtr,lrslinalis et
jmtis: -i" H<m essf socirtatrin ointnlem; 'À' K/iUcitpos non jure
humano snf ittrino rxistrref

Jouiin»'s, |«iroihu9. d.'n»i»'ut.« niinislro qui «jus niiHHie inner-
viret, uolus ip»»> «ibi r.'»pondilet niiniulravit. QuwrUur an Joan-
nés hae ayemti ratione peccavrril i

MENSS MA 10

S«Mnpioniu8, parochus, lejril opéra pluriniorum ucriptornni
qui lonteudunl

;
1" posse .|uemlibet homiucm ab«Miue peccato

sequi o-inioneni probaltilem, quamvis forte non sitlnta; 2»
eamesse iu praxi lenendam, etiamsi adsit altéra probabiliôr;
3* inler duas opiuiones probabiles posse unani vel alterani eligl
ad libitum

;
\' posse hominem actum meritorium perficere,

eliam peccatum quoddani comniitlendo, si habet conscientiam
erroneam. Hiuc anceps quierit :

!• Otiid tenendum sit generatim de conscientia probafnU et im-
probiibUi, dubia, recta et erronea f



?• (/uni irntirniium in ,aMu ninnnai ,h //i..-.;. i

rum opintombu» t
' '""'"" "•">'"

AInii||||H,,„j lIl'IUlIlli.lliH llHial ||,.,Mii.

;:^:::;;=::-^::;;:;;;;£=

2« /îft/io/iM rt Jacobo attatns nuUalfHU$ vaUre ?

J«v.M.«lig, presbyte,-, efrusin» indulgens .ludio pisrandi ..t

if£^.vA; ocToum

(Fit dectio secretahi ,,er scrutinia secretn)

Tilius, parochuB, conleiidit parochos habn-e potestatem rnndend. leges pro «ua parœcia, sicut Episcopi proCa dteè»i et"

Imo adduc encos, vi immunilatU ecclesiasticœ, m iîme t^nërilegibus aviLbus, qu« al.unde n.mquam in consdentiàTbl ^antJoannes. canonicus, h«c audiens, quœrit •

oW'gant.
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l; Quid dicendim sU generatim de auctore, de subjecto et de

obligatione legum ?

2' Quid sentiendum sit de diversis Titii effatis in casu prœsenti f

rln?Z"'".'"
"""'" ^^''""'''«'•"'^ incurrerit censuram, quando

(inUitat, utruineam incnrrerit?

ANNO 1882

MENSE JANUAli10

JoaniiPs, mii.isier anglicamis, opusculiiin scrinsit adversua

oZ?"Th''k-'^'""""""'
''''' '•^'^•^-"•^ sophismaîapro!

posuit, m diibia ,n montes nounullorun^fidelinm injiciat. Sem-promus, parochus, volens hanc ^octrinam confutare et pericu-lum a SUIS ovibiis removere, qn.-Brit :

Jl ^" "'
''"rT''"

^''''"''''" '""*'' '^ Scvipluris primatus Pétri
tn universam Ecclcsiam ?

2» An historicr demonstrari valeat Pelrum Romœ commoratum
esse, ibique episcopum urbis obiisse f

3- An sdrntium Pauli et Lucœ de episcopatu romano Pétri cequi-
valeat argumento positiva contra hujusmodi episcopatum f

4« .4» demonstrari directe possit liomanos Pontifices esse Jure dûvmo successores li. Pétri, idcoque hwredes ejus prœrogntivorum.
'

Titus, presbyter, nunquan. preces récitât «lua^ dioendîe suntquando saons vostibus se induit ad n.issam celebrandam.

Quœritur an absque culpa ita agere possit ?

MENSE MAfO

Titns, parochus, dispensationem matrimonialem postulans
abepiscopo, ex inadvertentia ponit in petitione quartumgra-
<lum oon=^angninilatis pro secundo, et, ita, hae dispensatione
legisTndentinœ obtenta, procedit ad matrimoninm.— Altéra
vice, Idem parochus dubitans an in casu quodam matrimomali
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necessaria esset diapensatio, malrimonium relebrivit «J^.nlla episcopi dispensatione Post,-. nn^lr.1 . .

^'?^" «*«»^Iuo

2" Quœnam sint causœ requhitœ ad vnli,litni^«, ., , ,
dispemationis le„isf

"""^ "'"''^'^^t'^rn el ad Ucettatern

;i° Quid sentiendum sit de dupllci casu Tilii f

Quœntuv an peccaveril Didymu, hac agendiratione f

MENSE JULIO

Temporequo celebrabatiu- Conrilinm Valican„m Jn i

Qtwiit qnomodo validissime probari posait :

\^ Scripluras, et tradUionern rons/anlcm et universalem Errle.in.conunn-e doctrinal de i^faUmUate Pétri .yu.;J «^T^"''^
nai "z:aj;^::::r

'--"'-^ "^^ ---— ^--
3- Episcopos esse magistros authenticos verosque indices non tamen suprêmes, in causis fidei, qui in conciUo œcumeuiocoacû ol'

Nebndins vivit in concnbinata in aliquo vico, ubi adsunlqinnque tantum famili., qu.e ejus pensimam vitan^ cognosc-rtat .xtra hmic vxcum habetnr utvir probusetbonis moHbuscôm:

I
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mendabilis. Quum concubinatus publiais et notorius sitcasusreservatus existimat Titu«, presbytnr, Nubudium no nos eabsov. n.s.abepiscopo; Sempronius econtra conte"d 7eum

(>u«/ ^/^ ulriusque sententia f

MENSE OCTOBRl

{Fil elfctio secretarii {pcr scrulinia secrela.)

Nicanorns suo confessario d^vlaiat: |" se olim .-ontraxissf^

d me ; m H-
'""' "" ""'''^^i" ^^«"dostinitalern esse impe-dimentum d.nmens et quia lex Tridentina de clande.tinitatPnunquam m hac nova parochia pronn.l.^ata fuit. 2» Dec amse fréquenter prn^positos fisc, decepisse, transfereudo mer espretiosas qmbus imponu.Uur vectigalia/quin ulium denàriumunquam solveret. Confessarius, anceps factus, qu.rit Hhe"

l" An ignorantia excuset a lege irrUante f

^ Qucenam reguiratur promulyatio legis in qenere, et leois Tri-
denttuœtncasuprœsentif ,

ti ttgts m-

3- Utrum Nicanorus, qui semper censuil hanc legem de vecliga-hhus esse mère pœnalem, fisco restituere teneatur f

Melvius, laicus, scripsit in ephemeridis non tanti faciendaesse décréta Congrégation um Romanarnm, quia Ca dmalesqmbuseœ constant, errori, passionibus aliisque miserii ht
.'

manis obnoxusunt; addit se nolle obedientiam prœstare nisi

saltemhancdoctnnamreputans, qiiœrit:

f Quœnam sint diversa Congregationum Rornanarurn officia?
2" Quamnam auctoritatem habeant earum décréta?
3» Ouid de Melvii scriptis!
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ANNO I8HH

MENSE JANUA RIO
Gulielmns, magni nominis scrintor sed a<i ,....;.„ ,•

.^oe.o.s.u son. ;;:=;;:: is::;-sr:'^^^^
l; Quul prœcis'' nomin^ insp.rat.oms ?/ authfnt,^ w..

De primo et secundo concilio provinriali Hn.h

}fENSE MAIO

eorum qui hanc d^trar-finn»^ ^
*^"6'°^^' «ed de nr.uiero

confessariu deinte^ritT^
prorsus tacet. Titius,

qu^rit:
'"'' '^^ '"'^S"»^'« iH.jus confessionis anceps h^erens,

J^Quid tenendum sU de disUnctione specifica et numerica pe.

i

là
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2" An in confessione dectarandœ sint cireumstantiœ omnes tumquœ mutant specirm peccati, tum quœ eju» maliliam aggravant f

3* QuiU de confessione Joannis sentiendum sit 7

De tertio et quarto concilie provinciali Quebecensi quarilnr •

r Quœnam décréta in utro>,ue lata fwrintf 3' Quid in sinqulil
norum decrctis prœscriptum sit t

MENSE JULIO

Tilins, parochns, ciim quodam I»roteslante disseieiis de
bcripturis, qua-rit quoniodo poss.'t ei modo perspicuo domons-
trare: 1- Scnpiuras non fuisse mvdium quo primitus propauata et
conservata fuerit religio chrisliana: 2» eus non continercsallem
explicite omnta dogmala, nequc esse in omnibus adeo claras ut sin-
guh fidèles possint ex eis suum sijmholum haurire ; 3" Iraditiones
dogmattcas existere quarum auctoritas est œquedivina et inleqritas
œque certa ac Scripturarum : i" unanimem Patrum testifîratio-
nem de aliqua doclrina nobis aryumentum infalltbile traditionis
dtvimr suppedilare.

Do quinto et sexto coiicilio proviiiciali Quebecensi cinaeiiiur :V Ouœnam décréta in hoc duplici concilio lata fuerinl 1 2" Quid in
singulis decretis stalutum fuerit ?

MENSE OCTOBRI

(Fit electio secretarii prr scrutinia sécréta)

Juvenalis in confessione déclarât f se fréquenter et pr»-
sertim diebiis dominicis post officium vesperarum in cauponis
cum nonnuliis bibulis ad plures horas, imo usque ad mediam
noctem aliquando ccmpotationem prolraiisse, alios ad biben-
dum provocasse, se tanien nunquam penitus rationis usum
abjecisse; 2» se plu ries cum puellis saltasse et -horeis inter-
fuisse q.iae vulgo dicuntur Valse, Polka, Galop, sed se nunquam
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Bive al o modo hempronms, (.,.,s oonfessariu», vir ansterus eabsolutionern dene^at. Réclamai J„venali«, dicens o n iTimpeccatnm msi forte veniale in his rommisisso ideoqu,
j h^bere ad abBoIul.onem. Hinc ,,uaMU Sempronius a Iheologo:

Jole^f'^
"""'" '""''"'""' *'' ''' "'"'P""'^ '^' ^'^'-'"«'^ <"' ^le

2* Quid de gravUate culpamm quas admisil Juvenalis ft deeiu,
sententia Mate ad absulutionem ?

^

3- Quid senUendum sil de ratiom agendi ,,uam ipsr tenait in hoccasu erga suum pœmlenhm ?

er^"-7
^'' ^?*'""" ''"""'* ^"'" /""••"' «* Ordinario inde ab

ZT. T,
"'"'"''''' '^•' ^-narn otedientia debeaturet

paZTi
concilioncm provincialium et statutis episco-

ANNO 1884

MENSE JANUAIUO

Adalbertus tempore paschali ha-c- conflletur peccata: 1» cni-

ubinam ea roperm posset; 2- ab eodmi postulavi ul malefi-

nuebai -T"
'"''"" ^"" -atrimonium mecum cont.-aheferenuebat, 3<> nunquam opus alicuj„s momenti incipio ferlascxta, neqt.e mensa.. accumbo cui tredecim assident coiiviva>-

fnnrti"; ^TT ^^'"^"«d"'" *^°'"""« '" a"ibus parnites de!funcu postulabanta me missas ad eos a purfraiorio iiberandos.

2" Utrum in singulis casibus lethaliler peccaverit Adalhcrtm f
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Bonifacins semel circiter in mense Pater nouer récitât «tnunqua.n B. V. Mariam neque sanctos inv,,.at qlh ic cul

lione Boinfam tenendum sil f
./ «-

MENSE MA 10

Rnflnus presbyter, vohementerdolens de erroribus qui inter8U0S parochianos sparguntur sive a protestanlibus, siTe a q i^busdam falsis catholicis, eornm soripta confutare Tellet è
Jdnrco qua..u qaibusna,n argumentis possot breviter Snl'

!• Apwi protestantes nunquam passe controversias dirimi sioui

smlnt
auctoritc^e, ad hune finem obtt^^endum

deLut''^K''''T
P'"''^''^'''^ "-^^ «* «""'«ft»^ catholicis non solum

dem moresque speclant, sed etiam omnibus decretis quœ de rébusdisc^plmanbus et de Eedesiœ interna regimine feruntur.

Robertus, pœnitens, ac.nisat pollutiones voluntarias oravacoUoquia et alia hujusmodi. Titius, ejus confes.arU^^ ^i dicil«Kia âge. nug» sunt; nihii mali.» Die sequenti, Titi ,s Rober'

MENSE JULIO

In conventu quodam presbyterornm oritur acerrimi dismitat.o de tabulis rotantibus (tables tournantes), de mtnet moanimahetde spiritismo. Coutendit Sempron us nMiesT^h omnibus reprobandum, siquidem ea expUcari jam possun

supe'antiaT"" ''T'^.r
''''''' "^ ^^«^ "^^-» ^Csuperantia. Titius econtra niliii causis naturalibus sed omniamterventioni diabolicœ adscribit. Tandem Juvenaii meSamv.am xnter utramque opinionem tenet, et quidam dœmônT
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Sempronius videns sacerdotes nonnullr». r...,-, •• r

cupien,, ,„„ri, „,^ ^ . • " """"« »'"> "le fiingi

MKNSE OCTOBIU

(Fit ehcllo secrelarii per scnaiiUa sécréta)

offerl. A saivrdolilpiij ..1 ..„if ..
-'-." "' P'""» loco ses»

.•o„sresa,i, ,,,,^° ,'
•,;

""•"""'"" 'h^logicam habendam

A.ii.^r;j;:;;;lr;:r;r: :::::'"•
'"«". -'-. ««<

veuZb"'' "'"i!'"'
'""^o »" >iniidiu.ein, modo oblaborem

SptSï^T'"'"' "'-'-. ^'»"».uam vcrUatesdogma.

2- ewwam nuiUTv, m cmcimibu, trMmdx tint !

S2
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ANNO 1885

MENSE JANUABW

S«'raproniu8, maxiinam in hoiiiUite Dei fldiiciam habens, sibi
pereuadeie nequit internas esse infeini pœnas. Sacram Scrip-
liiram perlt'git in illAque non pauca invenit affata qnibus Deus
lestatnr iiam snam et vindiclam non fore perpetuam. Pertur.
bains isrà ideA qnani scil esse fidci conlrariam, postnlat ab ali-
que doctore ni ipsi anxilinni ferai, st-quentes propositione»
dcnionslrando:

1* Non tantnindatnr creliiui in qno beati per totam .-plerni-
tateni visionc beat,iflc;l -andebnnl, sed etiani existit infeinns
ciijus j)œn;t> :.uint a'U'rn.p et sine fine duralnrie.

2° Haîc dortrina de c-eternifate prenarnm inferni non tantura
nullalenùs n-ctœ rationi advoi'^atnr

; sod ratio benè consnlta,
81 hîic de re deccrnere qnidpiam tenlct, a'ternitatom iilarum
pœnarnm solidis argumentis validissiniè suadet.

3° Illfe pœn.-e snnl infeqnalrs ita nt diversi diverso gradu
pro ratione delictomm suornm pnniantur.

Anna, Catharinae domina, snspicatur Catharinam licel non
ream cnm suo marito faniiliaritatem habnisse. Ut ipsi veritas
pateflat, jubet oam unà seciun tempore paschatis ad confessio-
nem accedere. Peraclâ confessione, Galharina confessario .ipe-
rit se non amplins jejunam esse et si non oonimunicet a domina
suâutiream habendam; et diebus sequentibus Sacram Com-
munionem accipere omnino Catharinje impossibile est.

Quid a confessorio hoc m casu agendum ?

SIENSE MAIO

Albertus subdiaconus saepe delectatur turpibus cogitationi-
bus, molibus obscenis, etc., uon reputans hœc peccata continere
duphcem maliiiam, ideoque nunquam in confessione addit
quod si/ in majore ordine constitutus.

Idem Albertus, quâdam die, fraclâ capsula confessionarii in
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re, nuatus est tum hreviaruim tum ceteros lihros
txplicatA generioâ notione et srHîcifi.-l u.r,r

qiiferitur.
«Ih-ciik a parti Hone sacrilegli,

rit. lanu-ntatur. '
'"'"^"'« «'l'ionam iJlam l.ab.ie

^"«'"'«'' «'» Pnulus, posua adverleus sr Tit.n a
atur bond monnù tllam eommuiare-i

'' '''"''"' '^"^

^ENSE JULIO

existentes a flddih.is in h-Xr .uta .
™^' '" P»'fe''»torio

quibus :

Paroth.anis tradu seriem con.ionum in

piacularibut
P^^catorum macnlis nnuoiaut.u- i^enis

juvariposse.
P"'»^'^'^''^ der,,,,.,,!,.,- v.ventium suffragiis

ligit ingentem pecriL vTm P^i ^ ^'"^^ Philippus iiitel.

ripera. H.cUtï ^^^d ^ pote "t" Phif ^-^ '""'^" ^"^-

neat. Hic gravisZas e ifn? ? """""^ "' ^ ^'^''^'^do absti-gravissimas ex mmas intentât, si dominom de furto
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admonegt, gjiondelque «•, modo laceat, mille niimmo» oi dona-
turun». PhilippuB •ilontinm pollicetur et serval, «t proniiMiim
«ibi doiHim ohliiu't. Amiorum dei-ursn ob Pauli furta gravis-
simia iiiorcator daniiiis iirgptur, ex qiio consoieiitw stimnlis
presînis Philippu» conffHsarium adiita quo aiixius qiiœrit:

I* Quivnam requirantur, ut omitsio impulari possil ad culpam J

'2" An et rj: qm virtute tenentur domino maniffstare Pauli
furta ?

3° Ad quid tenratur in prœsrns ?

MENSE ncrniini

Clins, in m.M-itlip diei solt-ninis, indnl^MMiti.-im Inn-atnms,
quuni vi.lcat Antonium conffssarinni jaui dcfessnm et para-
Iniii viinuU, nlilaU t'l.'(>:nosyni\, illnm n>lincf nt adhnc andiat
ipsin» conl'pssiont'ni.

Mt'ni Anfonitis parochns allrri sacerdoti lacuUaloni matri-
nionio assisl.ndi rt>cnsar, nisi e;l adjectâ rondilion»' ntsi cidem
deh'gato aliiinid prt'tio a'stiniahilo pcrcontralu'nlcs conferatnr,
id ii)snni vd salli'ni ipsins partom loncalnrconferro. Qna'Htur :

(a) V"'' ' •' ilKo'ujiliX "i! siinonin ?

(b) (,'»('/ in'H/nnnfnr iioinim maleniv «inriliKiliM el jxrnv iij-inn rei »piritiia/i

?

(c) An parorhiui, iii c(n>ibuH mpra fxpotiti», Hxmoninm incurreril ?

Christi fidolos alicnjus vionli, abpcclesiàparochiali valde dis-
tantis. ad iniplenda sna roliîïiosa officia, ferè spmper recursum
habtMit ad ecclesiani propinijniorem desidorantqne ut, morte ad-
veui»Mitt', ipsonini corpora in ca?meterio illiu.s extraneœ paro-
chiae sppeliantnr, ita ut parentes facUiùs et frequentiùs, praî
sepulcri monumento gpnuflexi, preces fundore possint.

Vernni Antonius parochns vult ut omnium et singulorum
•ex suis parochianis sepultura fiat in suae parochise cœmeterio.

Paulus parochns vicmus postulat utrum, juxtà jus canonicum,
possit obtemperare nonmdlorum Antonii parochlanomm desiderio
quod ipsi videtur legilimum.
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ANNO 1886

MENSE JAN//AH10

TiiiuH «•iviHCaiiailjMiiii* mai..,;» *

d.„, di„ n,„.|la,„^,br m.
""'"•" "^«''«""i». .pi.-.

,1.» «. Ec,-,:,!"".hoi':;;
"""™'""- '""''"'«»'' -"î---"™>
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ciilorum dwHjrRnm veliiti mue evolviint. Quum hue maxime
IMjrtiiieaiit forliludo adniirabilis inmimoronim luartyriim, Ec-
clesi.i' mira propagalio «l coiiBorvatio neenon .'t mutaiio illa
quam Erclesia Calholica in iloitriiiam et more» nalionum in-
duxil, Paulu» jiarochn», in concionibus a »e datis, aequentes
prohat tii"s»>» :

" 1° T.'slinir.niiim uanctorum martyrum, in omnibus suis
« a.ljiiii.tis î«p.«rialum, ifligioni» rlimfiana' v«M-itat».'m et divi-
" nani Krclcuia; mission»m inviolé prolwt..,

«I 2" Mirabilis Kt rl«'8i;e Calholica- propagalio, nec non otejus
« inti'r iDt pi'iicula admirabilis couservalio ex «•au!»= naturali-
" bus r.'pfti non possunt adeoque divinam hujus L. . .psije mis-
« sioiieiu probant.

« 3" Ecclusia g.'uus huuianuni a gt-neiali eju» defectione in
« docUiiia et nioril.us jubiler ^evocavll et revocat; unde divi-
« nani et verani haue religioneni esse llrmissimo argumento
probalur.

Semproiiia aliqnotdirripulosdocet musicam instrunientalem,
audila _.riuh missa, dielins lesiisde prît'ceplo et diebu» domini-
cis, ad vitara famili;e sustenlandam. Qnadam die, slinmlis
cons.ieiiii.e exagitata, consnlit confessariumqui illud Senipro-
nifc latKiuam opus servile ouuiino prohibet.

Qu.'eiilur quid sit seutiendum de istius t•oufct^ui • loctrina ?

J/AJVSA' JUUn

Sfuiprouius, Paro.-hus civilis tribunalis patrocinium invo-
cavit contra Petrum sacerdoteni Vicariiim vicinioris parochi
ob i|ii;unilam damnortini compensationen». Albertus judex, ne
asuo mnnero deficeret, Petrum, îegro licet animo, coram se
citavit, et juxta legis norniam ad debitamcompeilsationem ade-
glt. Paulo [lost, Semprouius et Albertus conscientiae stimulis
exajrilali adeimt confessariura a quo quaîrunt : utrum pleclan-
tur censura articuli VU BuILt AposloUcse Sedis: Sempronius, quia
ad tribunal civile contra sacerdotem recursum habuit, Albertus,

quia citavit ac damnavit sacerdotem.
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...'ho;i":\!,:.;";ri:ît"';;;;,:'." " ""'—" •• -'"•«

c«n„i„„„i „..c,,'::iV::;',„ : ; ."ir„';",;,"r
•"" •'-"«

HJ;:!;;:/;i;;:;':,;;;:::;::z:r"-

-

^ i-i-

J/AW.'A' orm/m/

^rifcipiin «rjjimit'iita .'v,|,jii„is (livi-ii n,,; .• •

IlintM-e feli.-issiine peracto, Joannes inter t.rs ecclesias ouniriism derom scutata dividit. Q.ueritur, utrum votumta, eT
syuasufflcienleradimpleverit'

voium ta], elef- a
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ANNO 1887

^ MENSE JANUARIO

Antoniiis, Eiigcnii Parochianus, quotidie theoriaa proponic

quibus directe revelationem supernaturalem impetit. Juxta

ipsnm, ratio sibi vindicat eam independentiani et autonomiam
ut nihil abeâ adtnittendum sit nisi cujus veritatem intrinsecam

ipsa oniiiino perpexerit et idcirco ratio ad cognitionem verita-

tum quaj religionem spectant sibisnfflcit, ita ntrevelatio super-

natnralis sit omniiio superilua.

Eugenins Parochus, sciens quod nihil viro ecciesiaslico ju-

cundius esse possit exoptatiusque nihil, quam accuratan:i et

distinctam acquirere cognitionem rationum et argumentorum
quibus existentia revelationissupernaturalis veritasque religio-

nis chrislian» probantur, tractptui de vera religione maxime
studuit et qnum munus ipsi incumbat ut parochianos in suâ

fide conservet, ab adversarionum fraudibus custodiat, profa-

norumque hominum impelus repellat, suas oves quadam domi*

nica docet sequentes veritates :

1* Ratio non est unica religionis norma et fatendum est ve-

ritates quasdam esse quse absolu te et per se, rationis captum
exceduiit. atque easdem a Deo revelari, hominibusque creden-

das posse proponi.

2* Necessaria est hominibus revelatio ab abomnibus facile

et absquedubitalione et errore cognoscantur ipsœ religionis ve-

ritates quae sine revelatione a paucis tantnm et aegrè post lon-

guin tempus, nec ssine erroribus et dubiis plurimis cognosce-

rentur

:

Quidam pavochus, in concione habita die Dominicà contra cho-

reas qvx sxpe sxpius, non sine magno animarum delrimento, ex-

ercentur, prœd'cal se indiscriminatim negaturum esse eommunio-
nem pascnalem ils omnibus parochianis qui tati xùo prx/^eplo con-

travenientes invenientvr.

Qtiseriliii- iitriim Parochiis, pastorali sud auctorilate, inconsuUo

episcopo, id statitere possil 1



— 505 —
MENSE MAIO

Petrus audiens Jacobum ali(]not abhinc diebus aegrotare
consuht notarium Paulum teslamentnm œgrotanti» conflcere'm quo clausiilam ipsi et Titio amico faventem insérai. Annuit
hbenter notirius, conflcit testamentiun cum exoptata clausnla
quam tamen nuUo modo legit Jacobo qui gaudens testamento
signaturav, ;-M.o.„ut, et mo.x, claus.ilam ignorans, mortuus
est.

Intereà Phpus et T- ;us, aliquol annis, cum notabili hœre.
dura detriiiiecto, '•'.ausula favorabili fruiti sunt.

Ast Petrus, quâdam die anditâ ooncione, conscient!» stimu-
hs agitatus, beneficio clausulœ rennntiat, hac de re rite monito
Titio cui etiam dat consilinm idem agendi. Sed Titius juribus
suis praetensis renuntiare omnino récusât, etiam cum haeredum
damno, quod Petrus unâ via irapedire posset, scilicet hœredes
de dolosâ clausulœ appositione moneiido.

Hisinadjunctis, Petrus adit confessarium cui totam quses.
tionem pandit. Confessarius dubitans theologum consulitqu»-
rens :

m^«^

P Utrum teneatnr Petrus monere haeredes de dolosâ clau-
sulae appositione a Paulo Notario, ut damnum futurum hœre-dum praeveniat ?

2* Quinam sit ordo restitutionis inter cooperatores, scilicet
Petrum, Titium et Notarium, pro damnis jam iUatis ?

30 Quis teneatnr de damnis futnris, supposito quod Petrus
hœredes de clausulae falsitate monere non debeat?

1- Ouid inlelligitur per Rubricas ?

2» An Rubricas tum Missalis, tum Riiualis Romani sint prwscriv-
ttvœ vel directwœ ?

r r

3° An et qualis sit oblitjatio eas servanflil

MENSE JULIO

Eupenius paroch.is s.Tp.-. ««.plus cum Antonio, rationalismi
prmcipns mihnto, disputavit illique probare conatus est neces-
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sitatem divinje revelationis, lationis dependontiam et limita
tionem, existent!amque religionis divinitiis iiistitut;e. Anlonius
vero intelhgere naquit quomodo cognosci possit aiiquam reli-
gionem verè esse a D.>u revelatam nec admitlere potest hîec
cntena ad quae recursus fit a Catholicis.

Fugenius, zelo sacerdotali permotus, maximâ cum claritate
ei demonslrat.

I. Deum non potuisse honiinibus revelationeni largiri nisi
eam talibus muniverit characteribus nt tanquam verè divina
cognosci et rationabili assensu acj^eptari pOi*sif.

II. Hît'c criteria esse pra;t.3rtiui prophelias et miracula. IJIo-
rnm imprimis notioneni exponit et deiiide demonslrat illorum
possibilitatom, cognoscibilitatem, illorumque vini et cflloaciam
ad divinani religionis originem probaiidam.

Petrus vendit ilomum suam per Ucilatioiiem. Timcns ne domus
vendalur prctio in/imo ob emplorum pauciUUem, pluies fictos ticita-
tores initlil. QuœrUur virum peccct contra justiliam ?

MFNSE OCTOBRI

Petrus, quadam pecunijp summâ egens, bovi-m vendendum
sagmare staluil, eumque t> -r sex nienses raeliori que potuit
modo enutrivit. Hoc ehipso tenipore, animal piiiguius lactum
non iiiit, quamvis non videretnr aliqno apparenli morbo labo-
rare. Mœrens Petrus, quœrebat qtiid de bove esset faciendum
quum repente Paulus amicus ipsi occurrilquœrens utrum for-
san bovem, quem ipse saginare vell.'f, venalem non haberet.
Gaudens liac inoiùnalA fortuiiA, Petrus statim exhibel animal
quod saginare non poteral, hac de re omnino tacens, et Pauhis,
conditionibus propositis, statim emptionis contractum con-
clndit.

Sed intortunatiis emptor, ad feliciorem exitum,"invuis cura
et diligenlia pervenire non potuit. Hoc resciens l>etrus et an-
xius co: scienliA, adit coufessarium a quo quaerit:

1" An Paulum de hoc animalis vitio non apparent! raonere
debuisset ?
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2" An ad rt'stituendiim teneatur?

3° Quatenus affirmativ.., quid sit restituendiun ?
il

Qrtidam saccHos, corrumpnmo verbum Palvis, in sù,no crùcis^^^^';nnomine Paris.. FilH, etc. Qu.riiur an valL 'aplîmus a taU sacerdole cum hujusmodi forma collalus ?

ANNO I?s88

MENSE JANUAHfO

Clara, pudla valde ol,.,-ura, ot donis natune destituta,' confi-
etur T.t.o sacerdoti se ad alloquitini .dmisisse Pa.dum néga-
tive dub.tans an abillo turpileramaretur, simnlqno plurimiim
s tudii inipendise, cnn in ornan.lo ..-orpore, tum in snaviter
alloqnondo, nt plareret, et honesios haberel procos. Denique
conQtetur etiam adhib.iiss. oniatnni satis soaudalosum qno
plnres albceret ad ipsam, .liebus dominids, e tempio domnm
dncendam, a qnibns a.lmisit compressiones manunm, nntusamatonos qnos et ipsa i-eddidit.

Confessarins pœnitenti su:p absolntionem donogatnisi statim
renunriet: 1° .•nicuni.jue alloquio cum Paulo : 2" piomitt; tnnnquam corpus ornatnram nf, procis placeat; 3» tandemnunquam ornatnm soandalosnm adhibeat.

'

O'iœritur an ronfessurius mm pœnitente in omnibus bnie sese
gessTii 1

Parochus Senipronius, facultate benedicendi et imponendi
scapulare B M. V. de Monte Garmelo mnnitns, idud qnibus-cumque fldfiiibus in.ponit qnin nnquam receplornm nominain
albo confratruni describat.

Quaeritur utrum fidèles quibus scapulare sic imposuit indulaen-
tias lucranlurl ^

iiîl
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MENSE MAIO

Inter Ecclesiae dogmata qu» vehementer a protestantibus
impugnantur, est dogma de existentia purgatoiii. Justificatio

enim peccatorum, secundum ipsos, fit per solam fldem flducia-

lem qua peccatores sibi applicant sanguinem Christi. Quem
sanguiiiem affirmant esse veluli au'ream gratiae togam, qua
induti, apparent peccatores coram Deo qui ipsos propterea
considérât ac si essent ipse Filius ejus càrissiraus, pleni justitia,

sanctitate et innocentia.

Gains parochus animas sibi commissas sanam docere doctri-

nam coiiaïur et apodicticis argumentis ex Sacra Scriptura et
ex traditione Patrum deductis, sequeiites demonstrat proposi-
tiones :'

I. Certissima est veritas fldei existere purgatc<ium in quo
justorum animae post mortem a residuis maculis peccatorum
pcenis piacularibus mundantur. t

II. Huic doctrinae minime oppununtur illi Sacrarum Scriptu-
varum textus in quibus affirmatur duplicem tantum esse post
mortem statum, infernum videiicet et cœlum, nec non et non-
nulla Patrùm effata quibus asseritur nullam dari in altéra vita
peccatorum remissionem, nulluraque pœnitentiœ locum, pec-
cata vero hic remissa non obesse post mortem.

Petrus subito moribundus média nocte, existens in cubiculo
ejusdem domus contiguo illi in quo reperitur Paulus sacerdos
viator, alta voce absolutionem slatim impertiendam petit quia
putat se jamjam decessurum antequam sacerdos ad ipsum per-
veniat. Paulus, absquemora, verba absolutionis profert, nulla
moribundi audita confessioue.

Qnœritur utrum valide et licite Paulus egerit ?

MENSE JULIO

Petrus iKBnitens se accusât duplex homicidium commisisse.
Primo quidem, quadam die, domuni redux, a fideli famulo
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audiil statim aduUerum adveiitunun. Mt»x in-ressum conanti
gladium ipse opposuit utanfngen*l; sed adiiliiT viam vi faclu-
rus, stricto gladio Petriim aggressua est qui proiude eum feli-
citer Iraiisfixit. Secundo, niense sequenti, vicinum siium fu-
rem, patremfamilia8,laboresuo iiumerosam proieiu sustentan.
tem, in ttagranti furto deprehendii in domo sua, eumquo -lobo
trajecit ne fuga elaberetur. Pœnitens a confessario (jujerit
utrum sic agendo peccaveiit et teueatur ad restituiioïK'm ob
daninum foisan injuste illatum. Anxiusconfessariusadit theo-
logum qui principia circa proximi oocisionem et defensionem
legitimam a theoiogis statuta exponit et difflcultatis dat solu.
tioneni.

Sempronius parochus accersitur apud Petrum adultum jam-
jam morilurum qui, postquam vitam in ha'resi duxisset baptis-
mum tandem suscipere desid.-rat. Parochus praivia brevi ins-
tructione ad susceptioneni baptismi vix sufficientem, non tan-
tum sacrameutum reg^nerationis moribundo ministrat, sed
eidem Extreman-Unc-lionom conl'ert.

Quseritur qukl sil dicendum de hac Sempvonii ratione aijendi ?

MENSE OCTOBHI

Quum jauijam Gains suis paroohianus demonstraverit purga
torii existentiam, illos hortatur ad animas in purgatorio exis-
tentes suffragiis adjuvandas, illisque probat:

(a) Animas in purgatorio detenUs gravissime affligi j^ua damni et piena

{(') nias non araplius posse iii purgatorio aM nova meriU coUigere ;

(c) nias suffragiis nostris adjuvari, dummodo serventur nonnullse conditionos

absolute requisitœ
;

((i) Hanc Ecclesiae doc;rinam esse solatio pleuam.

Paulus agricultor canadensis quadam die [& pâtre suc audi-
vit thesaurura, id est, ingentem summam pecuniœ reconditam
uisse inagro vicini sui Pétri tempore belli anno 1759. Hoc
nuntio gaudens, idque alto silentio servans, adit Petrum
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illiusque agrum pretio communi émit. Emptione facta, quœ-
ritetinveiiit thesanrum. Elapsis nonnullis mensibiis, anxiu»
adit confessariuni & quo quxril utrum ad aliquid restituendum
teneatur ?

NARCISSE DOUCET

ADMINISTRATEUR DU DIOCÈSE DE CHICOUTIMI, ,ed. rarniU,

Au rierfjé séculier et résulin; aux Communautés relùjieuses, et

ù tous ks Fidèles du Diocèse, Salut en Notre-Seigneur.

Déj::, Nos Très Cheis Fn-res, vous avez appris la nouvelle
du grand malheur .[ui viout de frappei' le Diocèse de Chicou-
îimi. Monseigneur Dominioie Rii,ciNE, notre vénérable et bien-
aimé Pasteur, a rendu ù Dieu, le vinpt-huit janvier dernier,
sa belle Ame, faite pour le ciel. Nous n'avons pas besoin de
faire ici son éloge, car vos regr.'ts et vos pleurs montrent assez
combien vous saviez apprécier les qualités éminentes dont le
Seigneur l'avait enrichi. Jamais, en effet, nous ne pourrons
oublier cette douceur qui lui captivait tous les cœurs, ce zèle
dont il était embrasé pour le salut de nos âmes; cette charité
qui le faisait compatira toutes les douleurs; cette piété qui
respirait dans toutes ses actions.

Le désir de faire le bien, de procurer la gloire de Dieu occu-
pait seul sa pensée et quand il s'agissait de l'accomplissement
du moindre de ses devoirs, il ne reculait ni devant les veilles,
ni devant les fatigues d'un travail laborieu.\ et pénible, ni de-
vaut les obstacles nombreux qui lui étaient suscités de toute
piart. Au contraire, il y trouvait une occasion de renouveler
son gra.id courage, qui n'a pu défaillir qu'à la mort.

Nous avons été, Nos Très Chers Frères, le témoin et l'objel
de cette sollicitude pastorale qui le consumait jour et nuit, et,
si quelque chose pouvait nous consoler de sa perte, ce serait la
pensée qu'il a été le bon Pasteur dont Notre-Seigneur a voulu
nous donner, dans sa propre personne, un modèle parfait.

-»-':».
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cho« .„,e pauv,.„.é H privali,,,,, de ioûLZt rinT;!

&'iui ro.-ciii,ail le plus pcndaiil sa maladii- .•M-,ii ,l„ „•..

zr^Z:"' "" """ """ "'"• ™'"' ''.''<'- ^^n ;pl.icer. Wo mourrais coiueiit, rcprHail.il s„, ,.,.„, .;,•,'< L
fK.nhe„r de léguer „„„ rési.le,,.-.. A n.on s„ cesl;,, 'Z

"e?t la ^"2 ï"''' '"f" '"""''' ">' ™ l"''^*™ d-a.l d'Eve

.

f4::i:ctTde"„^™itr:iru:pr;Lr

daS cefn'ÎL?'"'''*'"
"" ''""°'"'-' '"™"»* '= "'«"'•«•l encore

"ge, Plu^avan., maU pour vou, aimer plus,ueLuamafst

Jéi!.û"Li.u!'"
^^"^ "^ ™ " P'"' I^'-""' modèle, <lui est
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gue et pénible maladie «ouffriravec résignation toute» les don-
leurs qui l'ont accompagnée.

Quels mérites sans nombre dans cette patience I

Quelle couronne enfin dans cette union continuelle à Jésus-
Lhnst souffrant ! Ses vertus nombreuses l'avaient rendu cher
à Dieu, puisqu'il nous dit au Deitéronorae : quUl a aimé son
peuple et que tous les Saints smt dans sa main. II mérita donc la
récompense du juste : la bonne mort qui est venue couronner
ses œuvres.

Entrons, nous aussi, N. T. C. F., dans les sentiments qui
ar maient le Pasteur vénéré,, dont nous déplorons la perte, et
contunions d'élever vers Dieu nos mains suppliantes, pour lui
demander d'exercer en sa faveur cette clémence dont a besoin
toute âme appelée à comparaître devant le tribunal du juste
Juge 71U sonde les cœurs et les reins, suivant l'expression du Roi
Prophète. « O Dieu, s'écrie le saint homme Job, les cieux ne
sont pas purs à vos yeux et ^V)s anges mômes ne sont pas sans
tache devant votre lumière ! »

Mais tout en. nous acquittant de ce devoir de reconnaissance
et de piété filiale à l'égard de l'auguste défunt, n'oublions pas
que nous en avons un autre non moins important à remplir
envers l'église de Chicoutimi, maintenant privée de son époux
ISous devons nous elTorcer d'obtenir du ciel que le temps de'
son veuvage soit abrégé, et qu'elle puisse bientôt être consolée
dans sa douleur, par le choix d'un nouveau Pasteur qui soit le
digne héritier de la sollicitude et des vertus de celui dont elle
pleure la mort. Il est donc de notre intérêt comme de notre
devoir d'adresser à Dieu nos plus ferventes prières, pour le
supplier de nous accorder ce Pasteur selon son cœur.
Chargé de l'administration du Diocèse de Chicoutimi, pen-

dant la vacance du Siège, nous nous empressons de vous faire
part des mesures qui ont été prises, soit par le Prélat défunt
smt par nous, afin que tout soit maintenu, autant que possible'
dans lEghsede Chicoutimi, pendant l'intérim, sur le môme'
pied qu avant le décès de son Pasteur, en vertu des pouvoirs
qui nous sont conférés par le décret XVl, du cinquième Con
elle provincial de Québec, approuvé spécialement par le Sain

U
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JL^T '''"°"^'^"^«"« et oonflrraons, en tant que de besoin

ent ";:'?"""""• ^'•^'"'^' règlements de'discipline dé

iesdÏn^ZT''''"""^''''"
"' confirmons les permissions spécia.es données de vive vo.x, ou par écrit àcertains prêtres d'invi

» 3- Nous renouvelons et coiinrmoi.» éKaleinejil ,.„ ,,„,

ires autorise- à confesser les religieuses.

W„t ^°r
^•'^"'î''^"^ q"'« '-hanine de vos messes (excepti, ex^*P^emhs) vous ajoutiez l'oraison de Spiritu Sancto, pour in do

ce, jusqu à ce qu il vous soit connu officiellement.

ion! dTutm"'^'"'^''' 'T''"''''''''''^
"°"« ^'^"^ '^«"««il'

no":. 'p;!::;;".;,",,r
"" "^""^^ ^""' ^^ '•'^p^^ ^^ ''^"- ^^

cl^l^Zl^TT ?''f
''"' lue et publiée (excepté les arti-

SLe:i ai^-^^f^fr^f^:^^^^

aï^srrére;tr'"""^"^^^
^^^^^^^^

le^omre seL^f"'"' '°"' ""'''' '''"^' ^'^ «^«^" ^u Diocèse etle contre-seing du secrétaire du Diocèse, ce onze février milhuit cent quatre-vingt-huit.
«^ le^rier mu

N. DOUCET, Ptre,

Administrateur, sede vacante.

Par M. l'Administrateur,

Ths. R oberge, Ptre,

Secrétaire.

1 f
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NARCISSE DOUCET

ADMIXISTRATEL'R DU DIOCÈSE DE CHICOUTIMI

SeiU' vacante

^

Au Clerfjv séciflier et ràjiilier, aux Commumiiitcs religieuses, et
a tous les Fidèles du diocèse de Chicoulimi, Salut en Notre-ôeigneur.

Pour promiilguor l'Eiirycliiiue dans laquelle le Souverain
Ponufe ordonne on perni.H que, le dernier dimanche! de sep-
tembre prochain, il soit célébré des ; .esses de Requiem afin que
les âmes dn purgatoire participent à la joie de son Jubilé Sacer-
dotal, je ne puis mieux faire que d'emprunter les admirables
paroles adressées auCleigéde l'Archidiocèse par Son Eminence
le Cardmal Archevêque de Québec, et de vous prier d'observer
les décisions contenues dans ce Mandement, que je reproduis
textuellement après en avoir obtenu la bienveillante permission,

« Le Jubilé sacerdotal de Notre Saint-Père le Pape LÉONXIII
a été pour toute l'Eglise catholique l'occasion d'une joie tout à
fait extraordinaire. De toutes les parties du monde, même des
missions les plus éloignées, les plus nouvelles et les plus pau-
vres, ont été

< âvoyés à Rome des témoignages de foi et d'union
au Chef de l'Erîise, et partout l'hymne d'action de-grâces s'est
fait entendre. Jamais depuis sa fondation l'Eglise n'a vu rien
de semblable. Il faut remonter à ce jour, où le prophète Isaïe
(Lx) dépeint la joie et la gloire de l'Eglise à l'avènement du
Messie, pour trouver quelque chose de plus solennel et de plus
beau.

*^

'• A l'exemple des Rois Mages accourus à la crèche de Beth-
léem, tous les princes de l'Europe, môme ceux qui sont séparés
de l'Eglise, même ceux qui ne croient pas au Christ, se sont
fait un bonheur de témoigner de leur respect et de leur admi-
ration envers le successeur du pauvre pêcheur de Galilée. Des
deux Amériques, des extrémités de l'Orient, du centre de l'Asie
des Iles perdues dans l'Océan, sont venus des félicitations, des
gages d'admiration. L'immense palais du Vatican et les abria
construits dans ses cours, n'ont pu suffire pour déployer aux
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youx des innombrables nèlerinn i,.,.»,,». j
précieux et admirables cad^-a "x C^S LIk!T' ^'''' '^'

monde. ""^ ^® '''"'«» '«'s parties du

" Seule, l'Eglise catholique peut ainsi attir,.r i«
respect, l'affection du moide en "er ènve" o,

""'"''^'^ '"

seul, cet auKUste Chef règne sur u'ZlT "*''"'"*' ^'^'^^ ''

me, sans armée, sans autire source? ,;,"?';' ''"' '''^'^'

offert de bon cœur par ses enf- ,u p
'' '''^"'

'I'" ''" ^'t

il parle à deux cen^rniHir ^Cn^ ir :;:;
"^ - l-alais,

leur père, léco.Uent .-omme le.u 1w ,•
'

''"">«"' '-omme
leur guide dans le chemin dTj\ •^ret d?. ^urr"'

'^^"^^

dans l'immense ba^ilJ^^'drs'iu Pif '' ''"^•'"^'" P°""f«
accourus de toutes ^ partie ''^.T' '" ^.'•''*^"'^^' ''' «^«'e*
les saints du ciel. La ca^ oïs uion t'

' '''°"' ^'' '"^'^ «'

nant à la terre de non e ^x pô^e.te? r''";''
'"'"'''^ *"" ^°"-

les liens qui unissent l'Ëg is^S"nL ^ m t''/'
''^"^"^

phante, qui, pendant l'éternit!^ ZT '*'"^ ^-^'''-' "lom-
mirable dan'sls .l^^^^^T^]' ^•^•"'»«" D-" est ad-

36.) Làiln'yaplus de pTeurt p,us /J^^
^^''^^^"^

mais un repos éternel une ilM L "''' P'"' de douleur
il est impossible de shorm^unet^r';'''."" ^«"^^-dont
bornes de notre intelligenc:;t"ï:Ztt^^^'^'^^ ^-

«e5^'uÏÏrSS^;:^^S^-;^;' de cette jo.^
ver, nous ne -urions'ouXit :'eX:ouV:la samteté infinie de Dieu ne nermptt !^' . "^ ^ '*1"«"e
les tabernacles éternels sans a^o^> ^"" ^' '""" ^^°»
infinie. C'est bien là que la iusùce' ef.

'"^"' '' ' ^' i"«"<=«
(Ps. Lxxxiv, M.) Lajusïceevi!!

"^ P"'" '" '"«"^^ontrent.

corde nous permet detLTf ? '"'"P""'""*^" '• ^«'"iséri-

demption de quT aUsfa reA . ^ •^'' ''^'^'^ '"«"^^ de la ré-

nous'mémes,Z; c fSL/^ ^ufHn^'
"'" ««"'«^-^ Pour

tient captifs j^,squ'à ce au'L
"

?
' '"'"'"'^ ^' ^'«" ^«

Mat., V, 26.)
^ '^' *'^"' P«y« 1^ dernière obole.

« Voilà pourquoi le Souverain PnnUfn a
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.:rile« luraltondants conné» à l'Egliw? mililante, et invite tout

ie -MPv hr.'« du CU-rgé ot les fldt-le» à unir leurs prière, et leurs
bo iruvres pour soulager les Am.-i du purgatoire.

.. Le dernier dimanche de septembre prochain dans toutes
les éghses patriarchales, métropoliUiineset cathédrale»; il devra
^tre ccMébré avec toute la solennité iK)»sible une messe de
requiem, comme au jour de la commémoraison des morts.

« Dans toutes les églises paroissiale», collégiales et autres du
monde entier, tous les prt^tres pourront aunsi dire la m.^me
messe de «9».>n.. Cette messe, dont lei» fruit» seront appliqués
aux mort», tiendra lieu de la messeque les Evéqucs et les Curés
sont lenus de célébrer pro populo. Nous avons la confiance que
tous les prêtres de ce Diocèse se feront un devoir d'accomplir
ce desir du Souverain Pontife. Toutes ces messes pour les dé-
funts sont privilégiée». Toutes les personnes qui, s'étant con-
fessées, recevront la sainte communion le dimanche, gagne-
ront une mdulgence plénière applicable aux défunts (a)..,

Sera le présent Mandement lu.au prône dans toutes les égli-
«es et chapelles paroissiales et autres où se fait l'offlce public
et en chapitre dans les communautés religieuses, le dimanche
qui suivra sa réception.

Donné à la Malbaie, sou»' notre seing, le sceau du Diocèse le
12 septembre 1888.

N. DOL'CET, Ptre,

Administrateur,

Sede vacante

(o) Comme il serait impossible de confesser le dimanche ou le samedi toutes les
personnes qui désireront gagner cette indulgence, cette confession pourra se faire
dès le lundi précédent ou un des jours de la semaine.

Les prêtres qui ont quelqu'argent provenant des Œuvres diocëaainea, sont priés
de le garder pour le livrer su nouvel Evéque.
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15 Circulaire au clergé (25 décembre). - DiscipN„e du Diocèse de Québec.

bouhaits de bonne année. .

.

< lOI

1880

16 Mandement (19 mars) érigeant canoniquement les associations de jeu-
nes gens sous le nom d'Enfants de saint Joseph

. .
.
.Règlement de la Sociétéde Saint-Joseph

,oç
17 Mandement (8 mai) érigeant canoniquement les congrégations de jeu-

nes filles sous le nom d'Enfanu de Marie ,__
.... Règlement de la Société des Enfants de Marie ^18 Circulaire au clergé (30 mai). - Fête de l'Immaculée' Conception. 1

Encyclique Arcanum divime sapientiœ ixa le mariage chrétien. - Pro-
pagation de la Foiet œuvre de Saint-François de Sales. - Retraite pas-
torale. — Examen des jeunes prêtres

.... Encyclique ^r«««,«AwWM/,«,ft> de Léon XIII (10 février 1880) ne
18 (bis) Lettre Pstorale des Evêques de la Province ecclésiastique de Qué-

bec (I" juin) sur le respect dû à la parole de Dieu et au sacrement de
pénitence

19 Circulaire au clergé (30 octobre). - Conférences ecclériastiques. - In-
'^

dultdu Saint-Siège qui permet de gagner dans la sacristie; pendant
1 hiver, toutes les indulgences accordées avec la condiUon d'une visite
à l'église. - (Euvres diocésaines. - Examen des jeunes prêtres et ser-
mons

.... Tableau des œuvres diocésaines pour 1879 et 1880 no-
20 Circulaire au clergé (la novembre). - Du parjure. - De la prescrip'.

tion . .

«- f

«5«
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un

aa Circulwre au clergrf (5 «vrier). - Office d'« SS Cvrille « '\U,u^ 'V
21 Mandement (.3 février) promulguant „„e Encyd^u 'de î^' xîll

"'
•ur l'œuvre de la Propagation de la Foi

^"^
.... ^clique de Uon XIII sur ,a P,op.gati„„ de U Foi (3déce«b,e

"*

«4 Mandement (17 avril) sur le Jubilé de isSi
^^..Encydiquede Léon XIII surleJubiWde .88, (,3„.„) 'Jîas C,rcala.re au clergé (5 mai). -Jubilé. - Abs, „Lce" tric'.e - Re'

traaeeccles.a.uq„eannaelle.-Rappo,..-ColIec,e.
annueïri- Ex.

»"desjeunespretres.-De„ierdeSaint.Pierre.-Tarifd«Vicair;
.86ao Circulaire au clercé (20 »eD^emhrA^ v •• ...

"" «es vicaires 186

de la Trinité. X<xLTs^!^y'^- ~ '''''"''" ' """^ ""'""^ "' '« ^«P
a7 Circulaire au clergé (8 octobre). - I«po.,i,i„n d'une taxe de éV sur les

'^^
«venus des fabriques en faveur de la CathedMle

"''**'/=™''"

as Lettre Pastorale (," novembre) pour remerder Dieudes «àces soiri'
'^

uielles et temporelles obtenues pendant l'année
^ ^

'"
w's!"

""
"r^'

<30octobre). - Communication des documents du "'

r:;ls;sl:éur^^^^^^
....Documents dont il est question ci-dessus

'^^

^ToTét
''^'"=''"^^-

^' «^" Evéquesde la Province ecdésiasti. "'que de Québec concernant certains écrits contre l'Universiié I ,«7

ao8

1882

''
v-:rrxr" '''°'""'^"^"'- «'^-'^ ''" ^^^^^ ^--«^ p-

'' S^"'^''«'<^'"'"\^'^'«''--i'™«Cond,;provi^^^
""

Québec. Des parrains pour la confirmation. Litanies de la «i„.!

33 Maternent (,9 mars) énonçant la seconde' visite pastorale des pa'-
"'

Québec ordonnant une quête annuelle en faveur de la Terre S«im.

^"r,
^-'o-':;- -"') «PP-uvant une associtti^n /es Da^de '''

Saint-Joseph d'Alma pour honorer le Sacré-Cœur de Jésus ,„

23g
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Tableau des œuvres diocésaines pour 1881 ^^

35 Circulaire au clergé( 15 mai). _ Recommandalion, au sujet d'élection,
politiques

36 Mandement (8 septembre) annonçant
U'

prochain ' voyage '^linnna
'*'

Afoslolarum

^'
Wrère'"''"*^'

'''''*^'*"^'''-^^^
'*^

. .

. •J"'="»«re collective au clergé (décembre) de la Province ecclé«astique

^^
de (Québec, au sujet de la tenue dei registres

. ^
1883

38 Mandement (19 mars) pour annoncer son retour d'un voyage ad limina
ApcUolorion

39 Circulaire au clergé (25 mars).- Encyclique aux Evalues d'Espagne.'
^'

Pouvoirs renouvelés

.... Encyclique aux Evéques d'Espagne de Léon xlll jL
40 Lettre Pastorale (28mars)promulBuantle Décret apostolique C«*W.A

vtnttas Lavalltnsis - -1

• .

.

Décret Apostolique de Léon XIII Cum Univasitas Lav^im'sii(27 (é-
ricr I003)

' ']^T ^"T'* '3 '""* *^" ^>^1"« de la Province ecclériastiqne de
'''

Québec en faveur des Ecoles du Nord-Ouest .... 3,,
41 Circulaire au clergé (20 nui). - Retraite ecclésiastique ..'.'.'. „i
A3 Lettre Pastorale ds août) sur l'intempérance ^
43 Lettre Pastorale (22 août) sur la confrérie du TJers-Ordre. 284
.... Règlement des Franciscains du Tiers-Ordre dit séculier (3 juin)

'.'.'."

287
. .

.

.Ciroilaire au clergé (27 septembre). - Prière, et indulgences du mois
du Rosaire

44 CircuUire au clergé (19 octobre). - Induit permeiunt' d'employer' des

'^
cierges faits avec toute avtie matière que la cire d'abeilles 206

'a"^^1!^ ^/''t'
'" "'"«* ^'3 décembre). -Au sujet d'une Circulaire

de M. Ph. Undry au clergé

45 Circulaire au clergé
( 16 décembre). - Œuvre de

'

l'Adoia'tion répara^
trice. - Direction pour les fêtes patronales dans chaque paroisse
Offices votifs destinés à remplacer les offices fériaux. - Affinité spiri-
tuelle. - Examen des jeunes prêtres. -- Société de messes et Caisse ec-
clésiastique

298

1884

46 Mandement
( 12 février) sur les prières à faire pour l'Eglise ,05

.... Bref Apostolique de Léon XIII du 24 décembre 1883 et les Décrets du
10 décembre 1883 et du 6 janvier 1884, sur le. prières à faire pour
1 Eglise

47 Mandement {27 avril) au sujet des biens de la Propagande . .

.

315
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^..CJK«l.i„d.l.S.C.d.l.P„|»p„j..„„ „.„,

c3e :';„"„tlV"
^^ "°"'' " *"^^' '' ''^"'-''^ ^va, c. s, L:

sa Circulaire au clergé (.8 nove„,hre). -Conférences ecclc««tin„cs-
^^'

Examens des jeunes prêtres et sermons
«cicastiques. -

363

1885

53 2'="j7»"^'"«^'»9Janvier).-Dép.rtpourRon,e.-Rév.M Dou

^ mLa ' T ""'"•"^ '«l^inistrateur. - Oraison commandée ^
S M.^Hl*""*">^''^«=««i«"<l'«'n retour de Rome £55 Mandement (26 n.«)p.urla*isite pastoniledesparois.es ÎJ56 C.rcu-rea„ clergé

(9 juin).- Retraite ecdési.sS^ue ^l
J''^"'-'!^"'»"g<("-ptembre^.-U.ttreduSaint.Pèreau^^^^^^^

^'*

<8"'m. H
'^"^'"'"^"••"»'^"»^^' Archevêque de^^ris ïl58 M-;d«:«ent(^o«ptembre) promulguant un Décre?deL^nXIl/^ ^'

it^i "dT,r^ttier "
^'t"*:'

•• '^"'*"" •^" chapelet "dl"manies ae la ^nte Vierge pendant le mois d'octobre

.

.... N^^velle annonce à ajouter à V^^^^ù. au A»/,.,/ pour le

'

moiVdu
^"^

59
J*"f«»«n« (24décembre;promulgua„;rËnc)cliqu;^ ^'

"

/mmcr^al. Dti, surla constitution chrétienne des étTu ,,.... Encychque de Léon XIII r,n..or,ale A ,« „ovemb«) jj

"^
l7J!r2 !^;"r'

P~!î"'«>-"' I-Encydique de Léon XIII Quoé

7^.T^ '
^"'"^' "" ^ "'''^ exuaordinaire à l'univen«

•

;
• ;,r™«''"' •".«'"«* PO" «« Jubilé de 1886 (24 janvier)'.Z Txl

6. Cucal«rea„clergé(,4m.„,._CollecteenfkvLdesUhcursdeU *'
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-5
6a Circulaire au clergé (29 avril). - Confrérie de la Sainte- Face. - Re-

traite eccl^iastique

. .
.Lettre Pa.torale (6 juin) des Pères du septième Concile de Québec! .

'

îw
63 Lettre pastorale (la) juin) annonçant IViévation de Mgr Taschereau

Archevêque de (^hiébec, au cardinaUt
*

64 Circulaire au clergé (a9ieptembre.)-Wn<dic.ion du SainVsacrMnent
avec le ciboire pendant le mois .l'octobre. — Nouvelles prières i la
suite des messes basses. - Heure de la sonnerie de l'An^jelus .

.

462
65 CircuUire au clergé {4 novembre). -Conférences ecclésiastiques.

-

Examen des jeunes prêtres. — Tableau das Quarante- Heures 464

1887

65 (
Bis). Circulaire au clergé ( 16 janvier).- Mandements k faire relier.-
Souscription à la collection des Mandements des Evêques de Québec . 465

b6 Mandement (6 février). - à l'occasion du Jubilé sacerdoul de Sa Sain-
teté le Pape Léon XHI

gg
67 Circulaire au clergé (15 avril). - Souscriptions pour "la constniction

*

d'un Evêché

68 Circulaire au clergé (7 mai). - Retraite ecclésiastique J73
69 Circulaire au ck.gé (28 juillet). - Pour engager les fidèles à prendre

part à une exposition agricole, à Québec ...

70 Circulaire au clergé (6 novembre).- Tableau des Quarante- Heures.-
Conlérences ecclésiaîtiques. - Traités de th&logie et sujets de sermons
pour les jeunes prêtres

71 Circulaire au clergé ( 10 décembre). - Indulgences accordées à l'occa-
sion du Jjbilé sacerdotal de Léon XHI .,^

APPENDICE

Qua;stiones collationibus theologicis discutienda- in dioecesi ChicouUmiensi 485
Itinéraires des visite» putorales de 1879 à 1887 ^,

M. l'abbé Narcisse Doucet, V. G., Administrateur

Stàe vaeaHtt

Lettre (ii février 1888) annonçant U mort de Mgr Dom. Racine 510
Lettre (la septembre) promulguant l'Encyclique de Léon XIII qui ordonne

ou permet de célébrer des messes de He^uiem pour que le* âmes
du purgatoire participent à la joie de son Jubilé sacerdotal 514
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c...cou''Tm'î.-ËSr.irs:::^ ':^'"" '-' *""^" - "-• »»

COMPTES RFNni'Q ,^ ^ ' ~ txposit.on agricole i Québec. 474.
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CURÉS. — En I'«nn<e 1878, 7.

^

DENIER DES \INT.PIFRKK u
mantot wJZ- Jr,\ - " ~ Remerciements du l'aoe 187

ÉDUCATION. -De. enfants. 216
ELECTIONS. - (voir Po/.U;^).
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3,3 , „

ENTRJÎ.E. _ M«,den.en., ,j.

EvîaiÉ~ ''?;""""' ^"
!f

-•""'"'-•' chrétienne ,1e, é,.,, ,^,

I>.,,eu„c. p...,„. „5. yj. .8;. 3,,. 33, ^^^

KKTe/- SoleVn!;,^:s^Xr/t tT''''''''
''"'''''-' *^'-

FKANC-MACONNERIF v
".^""''"^' '7-

IMMACULÉE-COXCEPTrnv , j .

.« ".e .le pre„..erc cl .,::;;,"
'"" ''"^''^'^•'- ^^ ' " '^'«^ élevée

INDULGENCES. - Autel priviLé.c. n. ,
,

79 i - Dan. les «cristie. en h.ver 47 x7- l
'" '''"P-S»""" d« J* Foi.

Indulgence.
•. Tiers-Ordre. .^ 'l'Adl. ^" '*""''*' 354.383,-

dor de Léon XIII. 476. ^ ' '^^'°"'"°" '^P««t'ice. 299 ; ._ Noce.

INTEMPÉRAXCE. -d^;^iZ^^^^fl^^' '^

JUBILÉ. - (,8;,! Ma„t::iv ;E~cXr«'A'-
'•'^^^ '°7-

«" clergé. 52, Jeûne. 69 ; - (,^7»S ' "' ^""*'""»»- 5°. Instruction,

• diUon,. ,78. Abstinente «ncu .i""!"' S\'/''/"^'^"''"''
'*»• ™-

q-e. 4.S. Condition. .,3. i„,„,i„„ •- l^é. "^^a JZe^i;^
^"'^^"•

''"^fiTr/r ^^' ^"" " ^"«^^^ «-•^". 373. 376. Noce.

-n.,outer.3.l.Co-S;r.î:::i-r^^^^^^^^^

MANDEMENTS —A fa" r

^ Jement, de. Év«,ue. de SaSct^'ôc"
'""^"P'-"« * '» collection de. M«,-

MARIAGE. _ Encyclique, m •- rItL a u
penses ii4;-CoL, «1 ,n, « **^'''' P*^' '^*'»*"'î« d« di-

MARIE
(
TRÈS SAIN??Verg'e -fL,,é

Statue érigée sur le Cap-TriiUté,8,^ '
'°7

'" «^'««"t». 109;-
PHère aux SS. C«u„ d'i-X';/': M~^3^" '^ " '^'^^' '^ '

^
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MESSES -Applicion et hororairc qu«nd le prêtre bine. 66 : _ Meue» de» moit»

chantée,. 73 :- De rim,„,culée.C.,nccp.io„. „. ; - A..<,ci..ioo. Z^X- Ann.v..«ure .le !a C(,n*écrati..., épUco(>.lf. 209 : - l'.icre. à U suite de,n^.M» !«*«;». 3,3. 463 : - S«vi-. ctiantë p,..„ ,Vu Mgr 1». Kacinc. î. , • _
Oe /.,/*«/, à roccuMcn de, X.ce, d'or sactidutale» de Le r. XIII. sU'.

'

NORD.OLE5T. — (Jaéie |Hjur le cc.Ie*. 373.

ŒUVRES DKJCKSAINF..S. - Avi.. jo. if4, 14S

'^'^'l^Ur'
'''''"'^••''^•^^"^'^ ^^ SALES.'- Mandement. .0 ; - AvU.

OFFICES - Ofiic« nuuvc^ux. 76 : - Des SS. Cy.ilo -î M^JukIc. .62 ; - Du
Sacre-Gi-ur de J^us. 230 ; _ Ofiiccs v.niU, ,oj.

OR.\IS0X - Aw /V/-«;V«,«. .iisconti.uéc. 227 : - /•:• A'rcf. i.ia.u.^us, com-
mamlce. 245 : - 360 - /•.. ,.a,u,nr. a.iio.e, 366 ; - D. S/inn, Sauao.

PARfURE. -Ca^ r/servé. 66, 151.

PAROISSES. - En l'année 1S7S. 7.

PAROLE l)E DIEU. - Respect qui lui fit dû, 140
PEXITLXCE. — Respect du au sacrement. 140.

Î0U?i:?uT'^
CHRKTIEXNE - Encyclique .-^Un, r,uns, 77. 80^LlUOUh. - Instructions. 195 ; - Rectwmandationj, .9, 209. 241POUVOIRS. - Accordes, 26 ; - Renou.dés. .7. 256.

PRIÈRES I.UBLI.JUES.- Election de Mgr D. Racine. ,8; -En actions de
grâces. 194 ; _ Pour un bon voyage à Rome. 24s ; _ Pour l'Eglise, 30s : -
Cenicnatre de la naissance de U B. V. M., 354 ;- 7e /),„,. ,94, 46, ; _A U suite des messes Usses, m, 463:- 7i Deu». à l'occasion des nocesd'or
de Léon XIII, 469 : - Service pour feu Mgr D. Racine, u i

PRESCRIPTION. -Conseils. .56
^ ^'

PROPAGANDEÇS C. DELA). - Organisation de, Pr.Kures,
. 320 ; - Uttredu Cardinal Siméoni, 318.

PROPAGATION DE LA FOI.-Avis. 24, ,,4. .48; Encyciquede Léon XIII.

QUARANTE.HEURES.-En union avec le diocèse de Québec. 18; -Ta-
bleau, 464 : — Les faire à la date fixée, 470.

^^^^^^- - P"""" '« paroissiens de Saint-Jérome et d'Hébertville. 74 ;- Poui la
Terre-Samte, 232: -Pour les écoles du NordOuest. 273 ;- Pour les p*.
cheur. de la Gaspésie, 436 ; - Noces d'or iw^rdotales de Léon XIII, 46, •— Pour U construction d'un Evêché, 470.

*

RACINE (Mgr D.)_ Mandement de Mgr Taschereau annonçant son élection aa
Siège de Chicoutimi, 10 ; - Notice biographique, 5 ; Uttre de Mr l'abbé N.
Uoucet, Administrateur, annonçant sa mort. 510

RAPPORT ANNUEL. -Sur les paroisses. 187.
REGISTRES. -Manière de les tenir, 248 ;- Actes de baptême, 251.
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RETRAITES ECCLÉSIASTIQUES. - AvU. 71, 114. 186. ajl, 979, 350, 17

43«. 473-

RETRAITES PAROISSIALES. — Conieib, 116.

ROSAIRE.— Prière* à Cklre en octobre, 394. 355, 380;— Invocation A •joa((

MX Utanict, 31a;— fJ^et du P«pe Léon .XIII, 380 j - Encyclique t

Léon XIII, 356 ; — Bénédiction »vec le wint ciboire, 462 ; —Annonce à me
tre dam VAfptndit* au /fùiu/, 383.

SACRÉ CIEUR DE JÉSUS. - Indulgence de U formule de l'acte de contécn
tion, 67 } — Société, 137 ; - Solennité, 339.

SACRÉ C»EUR DE MARIE. —Prière», 360.

SACRISTIES. — Indulgence à y gagner, 147.

SOCIALISTES. — Encyclique de Léon XIII, 35 ; — Mandement, 33.
SOCIÉTÉ. — De laint Joteph, 103, RèglemenU, 105 ; — Dei enfanu de Marie

107, Règlements, 109 ; — De Coloniiation, 237 1 — Dei Dames de la pe
roiise de Saint-Joseph d'Alnia en l'honneur du Sacré-Cœur de Jésus, 337 ; -
De» messes, avU, 161, 304 ; — De la Sainte- Face, 437.

STATISTK^UES VITALES.- Cédulei abolies, 73.

TARIF. — Des Vicaires, 187.

TASCHEREAU
( MGR ). — Mandement annonçant l'érection du Siège de Chi

coutimi, 10 ; - Lettre pastorale annonçant son élévation au CardimUat, 459TAXE Imposée aux (abtiques du diocèse, 189.

TERRE-SAINTE. — Mandement ëublissant une quête annuelle, 333.
TIERS-ORDRE DE SAINT-FRANÇOIS. - Mandement. 384, RèglemenU

887.

UNIVERSITÉ LAVAL. - Décret du 3 février 1883, «97 ! - Rwpect dû au)
décisions de Rome, 193 ; — Décret sur sa succurrmle, 30t ; — Déclaration de:

Evéques, 30S : —Décret du 37 fcv. 1883, 371 ;— Lettre du Cardinal Siméoni,
du 33 aoiît 1884, 36x

USURE. — Mandement, 37 ; — Conseils, 323.

VICAIRES. —Tarif, 187.

VISITES PASTORALES. -Mandement», 61. 229, 367 ; -AvU, 64, 331, 371 j— Itinéraires de 1879 i 1887, 481.

VOYAGE. —A Rome, 343, 364;— Pour annoncer son retour de Rome, 353, 365.

n'a






